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Le pays et 1'environren-ent 



La geographie physique du Canada 
Du point de vue de létendue, le Canada est le deuxième pays du monde en 

importance avec une superficie de 3,852,000 mules carrés, mais sa configuration 
générale est simple. L'intérieur du pays revèt l'aspect d'une plaine bornée a lest, a 
l'ouest, et au nord par une ceinture de hautes terres, mais sans relief marqué au sud. 
Cette region de bas relief se déroule sur 2,000 mules a son point le plus large au sud 
et se rétrecit a environ 1,000 mules au nord. A l'ouest, la region de la çordillere est 
une suite presque ininterrompue de montagnes qui s'étendent depuis Ia frontière 
américaine jusqu'à Ia mer de Beaufort. A l'est, l'unité orogénique des Appalaches 
forme les provinces de l'Atlantique. Au nord, les monts Torngat au Labrador et les 
montagnes des Iles Baffin, Axel Heiberg et Ellesmere constituent une barrière plus 
irrégulière. 

Dans toute analyse de Ia géographie physique du Canada, le fait que prés de 97% 
de sa surface alt été longtemps recouverte de glaciers durant le dernier million 
d'années revêt une importance capitale, en ce sens que le modelé des montagnes et 
des plaines a subi tine profonde transformation. La partie centrale du Yukon et une 
partie peu importante des Territoires du Nord-Ouest ont été les seules regions a 
échapper it la glaciation. Environ 2% du Canada est encore recouvert de glaciers, 
mais de facon tellement concentrée que prohablement les deux tiers des Inuit 
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(Esquimaux), par exemple, n'ont encore jamais vu un glacier. Les giaces couvrent 
environ 60,000 mules carrés dans les lies de i'Arctique et 20,000 mules carrés sur Ia 
terre ferrne. 

On a établi pour les besoins du present exposé quatregrandes zones de végétation 
et cinq grandes regions geomorphologiques. En regle génerale, on peut fort bien 
décrire les regions d'après ies zones de végétation; la thgion de la Cordillère est Ia 
seule ou les unites geomorphologiques puissent être considérées comme étant plus 
utiles dans le cadre de notre description. On a donc divisé le Canada en cinq 
grandes regions: 1) Ia toundra arctique; 2) la savane subarctique et Ia forêt boréale; 
3) Ia forêt tempérée de 1'Est; 4) les Prairies; et 5) Ia Cordillère. Les sous-régions de 
ces regions sont établies d'après des facteurs physiographiques. 

1. La region de Ia toundra arctique 
La toundra arctique correspond de prés ala region située au nord de Ia lirnite sud 

du pergélisol continu. Le pergélisol est l'état thermique des matériaux terrestres qui 
se maintiennent a moms de 0°C pendant plusieurs années. Les problèmes que 
pose Ia construction de bâtiments et de routes, de réseaux d'égout, d'adduction 
d'eau et d'oléoducs sont amp! iflés dans une teile region, ce qui explique les efforts 
consacrés récemment a Ia solution de ces probièmes. Environ 26% des terres du 
globe sont des zones de pergélisol; Ce n'est donc pas un problème local. La végéta-
tion de toundra qui caractérise cette region est extrémement variée et elle est décrite 
dans i'exposé de chaque sous-région. 



LA GEOGRAPHIE PHYSIQUE DIJ CANADA 

a) Sous.région inuitienne (146,000 mules carrés) 
Située au nord du passage de Parry (74°N), c'est Ia zone Ia plus septentrionale du 

Canada. Elle comprend les lies Ellesmere, Axe! Heiberg, Parry et Reine-Elisabeth. 
Le tiers des lies Ellesmere et Axel Heiberg est recouvert de glace (environ 37.000 
mules carres) et ce territoire comprend 12 calottes glaciaires d'une superficie de 
plus de 1,000 mules carrés chacune. Le relief local s'éievant jusqu'à 4.000 pieds et 
les plus hautes cimes a environ 8,200 pieds constituent ie panorama d'une des 
terres les pius inhospitalières du globe. Dans ce desert poiaire de lextréme Arcti-
que, Ia végétation se limite a des lichens crustacés. "Par sa diversité, son sol aride et 
ses glaciers et. par-dessus tout, son potentiel pétrolier, c'est La region nordique du 
Canada qui suscite peut-ètre le plus d'intérèt'." 

b) Sons-region des basses terres sédimentaires arctiques (158,000 mules 
carrés) 

Cette zone comprend la plupart des lies de I'Arctique situées au sud du passage 
de Parry: les lies Banks, Victoria, Prince-de-Galles, Somerset et Southampton et les 
basses terres des lies Devon, E1!esmere et Baffin; elle englobe Ia plaine côtière de 
l'Arctique, le delta du Mackenzie compris. 11 s'agit de basses plaines et de has 
plateaux reposant sur des couches sédimentaires horizontales recouvertes de sédi-
ments glaciaires d'épaisseur variable, ou de sediments fluviaux dans le cas du delta 
du Mackenzie. Bien que reposant sur du pergelisol continu, le terrain présente une 
végétation beaucoup plus riche que celie de Ia sous-région inuitienne. La toundra 
de mousses-lichens, y compris la cladonie des rennes dans les endroits plus secs, et 

'J.B. Bird dans The North de W.C. Wonders, red. (Toronto, 972) p.24. 

Des lames de neige vierge recotivrent les sommets des monts Osborne dons I'ule Ellesmere (T.N.-O.). 
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la toundra humide øü poussent herbes et laiches, offrent une végétation presque 
ininterrompue. Le delta du Mackenzie a une végétation extrémement riche; on y 
trouve entre autres de I'épinette blanche et noire sur las élévations des lies du fleuve 
formant barre. On peut egalement observer des deserts rocheux et des plaines de 
toundra recouvertes de tourbe mousseuse, qui sont particuiièrement étendus dans 
les iles Southampton. Coats et Mansel dans la baie d'Hudson. 

Cette sous-région Se distingue surtout par las modelés particuliers qu'ont scuip-
tes ies phénomènes périgiaciaires. D'importantes élévations de forme conique 
appelees "pingos" (hydrodoolithes) se sont formées dans le fond de iacs asséchés 
situés le long de Ia plaine côtière arctique. Un sal au trace polygonal est chose 
commune; les monticules, depressions et masses boueuses sont nombreuses; et les 
terrasses de solifluxion, produites par Ia saturation des sols et l'action du gel, sont 
typiques ici. Ces formations reposent sur une couche de pergelisol dont l'épaisseur 
atteint 1,300 pieds dans le delta et 1,600 pieds dans les lies; on y trouve aussi des 
couches de glace massives dont I'épaisseur peut atteindre 100 pieds. 

c) Sous-région du bouclier arctique (545,000 mules carrés) 
Cette partie de Ia toundra arctique comprend 20% du district de Mackenzie. 80% 

du district de Keewatin, 35% du district de Franklin (y compris Ia majeure partie de 
l'ile Baffin). tous situés dans les Territoires du Nord-Ouest, et 15% du territoire 
québécois. On peut y observer au moms deux panoramas bien distincts. Ii y a 
l'imposante bordure de hautes terres a l'est qui comprend Ia pointe sud-est de I'ile 
Ellesmere, I'extrémité est de i'lle Devon, l'Iie Bylot, Ia partie est de i'lie Baffin at les 
monts Torngat au Québec, les élévations pouvant atteindre 6,000 pieds dans les 
fiords de I'lle Baffin. Quelques-unes des formations glaciaires les plus remarquables 
du continent nord-américain se trouvent sur Ia côte est de l'ile Baffin. Le reste de Ia 
sous-région est communément appelé "Barren Grounds" du Canada, et ii se carac-
tense par des bas plateaux, des collines et des basses terres rocheuses. 

La végétation de toundra Ia plus luxuriante, connue sous le nom de toundra 
buissonnante, oü poussent saules, aulnes et broussailles denses, peut être observée 
localementdans Jes "BarrenGrounds", notammentsurlariveméridionaledesgolfes 
Amundsen et du Couronnement. La toundra hurnide est la plus répandue dans la 
partie est de Ia sous-région oü I'humidité est habituellement plus abondante. Dans 
ces hautes terres, ii peut y avoir en été de longues périodes de temps froid, nuageux 
et humide, mais dans la partie ouest du bouclier arctique, un temps chaud, sec et 
sans nuages dure des semaines. 

Malgré ce climat défavorable, les fords de l'iie Baffin présentent un très large 
éventail d'écosystèmes arctiques. Las falaises et formations talutées, les plaines 
fluvio-glaciaires graveleuses, les marais côtiers oà abondent laiches et herbes et les 
calottes de glace éternelle, outre Ia toundra humide habituelle, donnent une note 
pittoresque au paysage. 

2. La region de la savane subarctique et de Ia forêt boréale 
C'est une region qui repose par endroits sur du pergelisol dans le nord, tout en 

étant entièrement libérée dans le sud. Elle s'étend en forme de bande sur le Macken-
zie, l'ouest du Keewatin, le nord-est de Ia Colombie-Britannique, le nord de I'AI-
berta et de Ia Saskatchewan, la presque totalité du Manitoba, de l'Ontario, du 
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Québec et de Terre-Neuve. Les diverses zones de végétation particulières a cette 
region sont décrites dans la section portant sur la sous-région du bouclier. 

a) Sous-région des basses terres de Ia baie d'Hudson (ii 7.000 mules carrés) 
Bien que le pergélisol continu découpe une bande étroite le long du littoral de la 

baie d'Hudson oi Ia temperature annuelle moyenne de lair est inférieure a - 4°C, la 
principale caractéristique de cette sous-région par rapport aux aires gCographiques 
décrites ci-dessus reside dans l'absence de pergélisol par endroits. Dans Ia partie Ia 
plus méridionale des basses terres, ii n'y a pas de pergélisol: a La limite sud de Ia 
zone de pergelisol discontinu (latitude 53 1 12 °N, zone de pergelisol la plus men-
dionale du Canada hors de la region de Ia Cordillère), les hots de pergelisol varient 
en etendue de moms de 50 pieds a plusieurs acres sur one profondeur de quciques 
pouces a deux pieds. A Churchill, le pergelisol est continu et atteint 200 pieds de 
profondeur. 

L'uniformité physiographique s'explique par les couches sédimentaires horizon-
tales qui sont recouvertes de drift d'épaisseur variable, mais cette zone tranche trés 
vivemenit sur Ia sous-région environnante du bouclier a cause de Ia presence 
presque partout de terrain organique et l'absence d'aftleurements rocheux. 

L'épinette et le tamarac dominent: la premiere, d'une taille de deux a 40 pieds, se 
dresse en groupes parfois clairsemés parfois denses. Les aulnes et les saules forment 
les sous-bois. La sphaigne, les mousses plumeuses et autres, le the du Labrador, 
l'herbe et les laiches de marais composent la végétation au sol. 

Le microrelief de monticules (hummocks), de plateaux tourbeux et de "palsa" 
pouvant atteindre une hauteur de 20 pieds est caractéristique. On estime que la 
tourbe s'accumule 4 raison d'un pouce tous les 20 ans. 



1 .  
bJ Sous-région du bouclier subarctique et boréal (1,295,000 mules carrés) 

Cette zone, qui comprend 40% du Mackenzie, 10% du Keewatin, 35% de Ia 
Saskatchewan, 60% du Manitoba, 80% du Québec et 55% de l'Ontario, est la plus 
étendue de toutes les sous-régions. Le soubassement précambrien du bouclier 
produit un relief peu accentué, et de grandes étendues de drift sont préservées. Des 
depots fluvio-glaciaires sous forme d'eskers (ôs) sont particulièrement bien dessi-
nés dans le district de Keewatin et l'est du district de Mackenzie. Une autre 
particularité importante est La date relativement récente des vastes soulèvements de 
terrain postglaciaires; ainsi, on trouve a l'est de Ia baie d'Hudson des traces de ce 
phénomène postglaciaire jusqu'à 900 pieds au-dessus du niveau actual de Ia mer. 

Cette sous-région présente trois grandes associations végetales: la toundra-forêt, 
les boisés du Nord et la forêt boréale intérieure (ou forêt canadienne). La majeure 
partie de ce territoire repose sur un pergélisol discontinu. 

La zone de la toundra-forêt forme une bande de 30 mules de largeur dans le 
Mackenzie et s'élargit jusqu'à 100 mules dans le Keewatin et au Québec. L'épinette 
blanche et noire, ainsi que le mélèze au Québec, qui se groupent en hots ou 
s'allongent en bandes, se dressent uniquement en zone abritée, mais plus on se 
dirige vers le sud plus us sont nombreux. 

La region boisée du Nord ressemble a une immense savane et, au Québec, on elle a 
su mieux s'étendre, on observe des épinettes se dressant a distance comme autant 
de lampadaires sur un épais tapis de lichen. Le long des principaux cours d'eau et 
dans las zones abritées, Ia forêt boréale s'étale avec toutes ses essences. 

La forét boréale, oil poussent dpinettes, sapins, mélèzes, pruches et pins, traverse 
tout Ia Canada, de Terre-Neuve a la Colombie-Britannique. On trouve moms d'es-
sences dans Ia partie est que dans Ia partie ouest, mais dans l'ensemble, c'est bien Ia 
mème forêt boréale. 
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Les ceintures d'argile du Bouclier (en particulier celle de l'Ontario) se distin-
guent par l'absence générale daffleurements rocheux et par le fait que I'exploitation 
agricole entramne une profonde transformation de la forêt boréale. 

c) Sous-region des plaines intérieures (571000 mules carrés) 
Cette sous-région comprend 25% du Mackenzie, 10% de Ia Colombie-

Britannique, 80% de l'Alberta, 30% de Ia Saskatchewan et 30% du Manitoba. 
Pourvue des trois types de végétation que présente le bouclier immédiatement a 
l'est, la region des plaines intérieures se distingue surtout de ce dernier par sa 
physiographie. Collines, plateaux et escarpements principaux sont formés d'aflleu-
rements de roches sédimentaires dinclinaison Iégère (pierre calcaire, grès et 
schiste) et contrastent avec tes matériaux précambriens du boucl ier. Par ailleurs, Ia 
glaciation a scuipté le terrain et des regions particulièrement étendues sont sillon-
flees de chenaux par oà se sont écoulées les eaux de fonte des lacs proglaciaires, et 
parsemées dune très grande quantité de matières lacustres. La sous-region mesure 
environ 600 mules de largeur dans le sud. Elle se rétrécit a 200 mules a lest des 
monts Franklin et s'élargit de nouveau a 500 mules dans l'ouest du Mackenzie. Le 
paysage se compose d'immenses plaines ondulées, de quelques vallées profondé-
ment encaissées et d'horizons de collines et d'escarpements. 

II n'existe aucune barrière montagneuse pour arrêter les vagues d'air froid des-
cendant de l'Arctique ou les courants d'air chaud venant du golfe du Mexique. On 
observe donc des écarts considérabtes de temperature entre l'hiver et l'été et Ia 
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temperature vane souvent brusquement d'une journée a l'autre. Les points qui se 
trouvent en decà d'une centaine de mules des contreforts des Rocheuses ont a subir 
les effets du chinook qui peut faire monter en quelques heures Ia temperature de 
—29°C a +2°C. 

d) Sous-region appalachienne-acadienne boreale (60,000 mules carrés) 
Cette region comprend Terre-Neuve et la péninsule gaspésienne au Québec. C'est 

une region plus cm moms accidentée dont la partie Ia plus élevée (plus de 4,000 
pieds) se trouve dans les monts Shickshock en Gaspésie. La physiographie de 
Terne-Neuve est extrémement variée, ce qui restreint considérablement l'agnicul-
ture. Près de Ia moitié de la province est constituée d'affleurements rocheux ou 
recouverte d'une mince couche de till pierreux, le quart se compose de moraine de 
fond, le dixiëme, de moraine terminale, un autre dixième, de terrain organique ou 
de tourbe de sphaigne dans les depressions morainiques; le reste, soit 5%, est 
d'origine fluvio-glaciaire et porte des sediments marins et des alluvions récentes, 
pouvant ainsi se prèter a Ia culture. 

3. La region de Ia forêt tempérée de PEst 
La forêt tempérée de l'Est comprend des foréts de feuillus dans le sud-ouest de 

l'Ontario, une region forestière des Grands Lacs et du Saint-Laurent au nord et 
nord-est de Ia forèt de feuillus et une zone forestière acadienne propre aux provin-
ces Maritimes. Bien qu'il existe des essences conifères dans cette region, les arbres 
feuillus se multiplient a mesure que l'on gagne le sud-ouest. 

Terres agncoles feililes de I'iIe.du-Prince-Edouard. 
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Diaprure automnale au Iac Oulmet (Qué.). 

a) Sous-région appalachienne-acadienne tempérée (81,000 mules carrés) 
Cette zone comprend les Cantons de 1'Est au Quebec, le Nouveau-Brunswick, la 

Nouvelle-Ecosse et lile-du-Prince-Edouard. Les hautes terres forment deux ceintu-
res linéaires; l'une traverse le sud du Nouveau-Brunswick et le nord de Ia 
Nouvelle-Ecosse et l'autre couvre Ia péninsule de Ia Nouvelle-Ecosse et l'Ile du 
Cap-Breton. Les Cantons de lEst se situent en outre sur les hautes terres de l'Est du 
Québec, prolongement sud-ouest des monts Notre-Dame. La zone forestière aca-
dienne sy dresse dans toute sa richesse. L'épinette rouge, le sapin baurnier, le 
bouleau jaune, l'érable a sucre et le hêtre abondent. On peut egalement observer [a 
forêt des Grands Lacs et du Saint-Laurent oü se dressent le pin rouge et blanc, la 
pruche de l'Est, le bouleau jaune, l'érable a sucre, le chéne rouge, le tilleul d'Améri-
que et I'orme blanc. 

b) Sous-région du bouciler canadien tempéré (62,000 mules carres) 
Sur 15% du territoire ontarien, entre Saul t-Sai nte-Marie et Ottawa, ce qui 

comprend Sudbury, North Bay et le parc Algonquin, se dressent l'érable a sucre, le 
tremble, le bouleau jaune, Ia pruche et le pin rouge et blanc (forèt des Grands Lacs et 
du Saint-Laurent). Cette region, que caractérisent ses protubérances rocheuses et 
ses nappes intermédiaires de sable, de limon et d'argile. est trés boisée. Le riche et 
souple agencement de ses arbres, lacs, rivières, collines et faune ainsi que la 
proximité des grands centres urbains du Canada et du Nord-Est des Etats-Unis en 
font tine region de loisirs recherchée. 
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c) Sous-région des basses terres du Saint-Laurent (70,000 mules carrés) 
Cette sous-région peu étendue comprend 10% de l'Ontario et 5% du Québec. Elle 

renferme les deux plus grandes vilies du Canada, Toronto et Montréal, et la voie 
maritime du Saint-Laurent, qui relie le centre du Canada a l'océan Atlantique. 
Situées entre les Appalaches et le bouclier, ces basses terres sont constituées de 
roches sédimentaires de paleozoique de trés faible inclinaison. A l'ouest des Mule-
ties, elies s'étendent sur une largeur de 150 mules; a I'est, elles ne dépassent jamais 
75 mules. Le terrain est en grande partie valonneux et demeure a moms de 500 
pieds au-dessus du niveau de Ia mer, mais dans la péninsule Bruce située au-dessus 
de l'escarpement du Niagara, Ia plaine atteint 1,800 pieds. Les basses terres ont Un 
terrain diversiflé qui a fait l'objet de recherches plus approfondies que celles qui se 
sont attachées a toute autre region géomorphologique du Canada. Le terrain a été 
surtout formé par des depOts glaciaires. Les plaines de till sont étendues et on 
trouve par endroits des moraines terminales, des druxnlins, des plaines d'argile et 
de sable. La forêt se compose principalement de hêtres et d'érables, mais on y trouve 
également le chêne blanc, l'hickory, le foyer, le tilleul d'Amérique et le cerisier 
d'automne. Pour ce qui est du nombre de jours de chaleur et de soleil ou de jours de 
croissance par an, I'extrémité sud-ouest est de loin la region Ia plus propice a 
I'agriculture au Canada. La presence d'arbres feuiilus prouve que c'est un endroit 
privilegie. L'influence des Grands Lacs peut réduire d'une quinzaine de degrés 
I'écart de temperature entre l'hiver et l'été comparativement a des regions du 
Minnesota oü Ia latitude est a peu près la méme. 

Silhouettes givrées scintillant dons Ia douce Iumière du soleil levant le long de 10 Gronde Hivière, près (le 
Kitchener fOnt.). 



4. La region des Prairies (130,000 mules carrés) 
Le prolongement vers le sud des basses terres intérieures, dont ii a été question 

plus haut, comprend 10% de l'Alberta. 35% de Ia Saskatchewan et 5% du Mani-
toba. Cette region so caractérise par l'absence de forêts dans Ia prairie canadienne, 
comme on se plait a l'appeler, et la tremblaie qui Ia coiffe immédiatement au nord. 
La majeure partie de la prairie vierge (stipe, bouteloue, agropyre, sporobole et 
fetuque) a déjà été labourée. 

La végétation do Ia region se compose principalement d'herbes hautes, rases et 
mixtes. La prairie des herbes hautes, propre ala plaine du lac Agassizà l'ouest de Ia 
rivière Rouge (Man.), s'explique par labondance de I'humidité. La prairie a herbes 
rases ou abondent le bouteloue gracile, la koelerie a crete, l'agropyre et le péturin 
des prés accuse une pénurie hygrométrique de 8 a 12 pouces. Elle porte cependant 
de nombreuses associations herbeuses complexes Lees a des conditions particuliè-
res de drainage ainsi qua des particularités pedologiques et topographiques. La 
prairie a herbes mixtes présente une végétation plus dense, plus haute et plus 
diversifiée. Elle se situe entre Ia prairie a herbes hautes et rases et Ia savane. 

La savane est un mélange de prairies et de boisés. Le peuplier faux-tremble 
prédomine dans Ia plupart des bouquets d'arbres de Ia savane, mais le chëne a gras 
glands et d'autres essences de Ia forét des Grands Lacs poussent au Manitoba, et on 
trouve diverses essences de montagne et subalpines dans les contreforts des Ro-
cheuses. 

La moraine en hummock, Ia moraine terminale, Ia moraine de fond et les matières 
lacustres constituent les principaux éléments geomorphologiques. On peut obser-
ver des zones semi-andes dans Ie sud de I'Alberta et le sud-ouest de Ia Saskatche-
wan. En Alberta, une très forte erosion a rendu une certaine partie des terres 
incultivables. 
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5. La region de la Cordill'ere 
La region de Ia Cordillère fait partie d'une des principales unites orogéniques du 

monde. Cinq des huit grandes zones forestières du Canada (sans compter Ia zone de 
Ia toundra alpine) y sont représentées: boréale, subalpine, montagnarde, côtière et 
du Columbia. La zone forestière boréale a déjà été décrite et est de belle venue dans 
Ia region de Ia Cordillère dans le nord de Ia Colombie-Britannique, ainsi que daris le 
sud du Yukon et du Mackenzie. La forét subalpine Se compose d'essences conifères 
qui poussent sur les hauts versants des montagnes a I'est de la chaine côtière. 
L'épinette d'Engelmann, le sapin de I'Ouest et le pin lodgepole en constituent los 
principales essences. La forêt montagnarde, oü poussent le pin ponderosa, le sapin 
de Douglas, le pin lodgepole, le tremble (dans le nord) et l'armoise (dans los vallées 
du sud), prédomine sur le plateau intérieur de Ia Colombie-Britannique et s'étend 
quelque peu a Fest des Rocheuses. La forét du Columbia est propre a Ia partie 
sud-est de i'ensemble geomorphologique intérieur de laColombie-Britannique, oü 
poussent le cèdre et la pruche de l'Ouest. Enfin, Ia forét côtière sur le versant ouest 
de la chaine cötière et dans les lies do i'Ouest, constitue la moilleure forêt du 
Canada. On exploite commercialement sur une grande échelle les futaies de cèdre 
de l'Ouest, do pruche de l'Ouest, de sapin do Douglas (sud) et d'épinette de Sitka 
(nord). 

a) Sous-région de l'Est (177,000 mules carrés) 
Cette region coinporte 60% de montagnes bien découpées (Mackenzie, Richard-

son, montagnes Rocheuses), 30% do plateaux of de contreforts (plateaux Porcu-
pine et Liard of contreforts des Rocheuses) et 10% de plaines (plaines Old Crow. 
Eagle of du Mackenzie). Le mont Robson ost le sommet le plus élevé (12,972 pieds). 
Ce paysage se distingue surtout par ses énormes saillies dans des couches sédimen-
taires presque horizontales, qui ont été sculptées par Ia glaciation. Los Rocheuses 
atteignent rarement plus do 60 mules do largeur, mais jointes aux monts Mackenzie 
et Richardson elles forrnent un ensemble presque ininterrompu de chainons qui 
s'étend du 49e  parallèle a l'Arctique. 

Des zones de végétation so succèdent de facon complexe suivant Ie niveau 
d'élévation. Au-dessus do la forêt boréale so trouve la savane subalpine ot a Un 
niveau encore plus élevé, une sorte de broussaille oü abondent épinettes et pins 
rabougris. Au-delà de Ia limite de la végétation arborescente poussent, en toundra 
alpine, Ia silène acaule, le saxifrage, les arénaires, les laiches et l'airelle a feuilles 
membraneuses. En été, il y fait plus chaud que dans l'Arctique, los sols sont plus 
profonds et Ia végétation est plus riante. 

b) Sous-région intérieure (317,000 mules carrés) 
Cette sous-région se compose d'environ 55% de plateaux (Intérieur. Stikine. 

Hyland et Yukon), 40% de montagnes véritables (British, Ogilvie, Selwyn, Cassiar, 
Omineca, Skeena, Hazelton et Columbia) et 5% de basses terres (Fossés dos monta-
gnes Rocheuses, Tintina et de Shakwak). Cette region d'une extreme complexité se 
caractérise par un relief local moms accentué et un climat plus sec que celui des 
montagnes environnantes. Un nombre considerable de cimes de Ia chalne Colum-
bia dépassont 10,000 pieds. Le plateau intérieur a de 2,000 a 5,000 pieds d'éléva-
tion; le relief local peut atteindre 300 a 500 pieds, et les vallées profondément 
encaissées, 3,000 pieds do profondeur. Le plateau est a son point le plus étroit et le 
plus élevé dans le sud, oC il so rétrécit a moms de 30 milles entre les chalnes des 
Cascades et Monashee. 11 s'élargit a 200 milles dans Ia region de Nechako - 
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Prince-George. Ici, le plateau est plus bas, les vallées sont moms profondes et le 
paysage se caractérise par des collines peu élevées. La végétation vane également 
entre le nord oü se dressent des forêts mixtes et le sud oü l'on peut observer des 
boisés de montagne, des prairies et des terres très pauvres oü pousse l'armoise. 

c) Sous-région de l'Ouest (121.000 mules carrés) 
L'ensemble montagneux de l'Ouest se compose deformations massives de roches 

plutoniques ou, a un degre moindre, de couches d'origine volcanique et de strates 
sédimentaires plissées pénétrées çà et là de plutons, qui ont toutes produit Un relief 
accentué et un terrain trés élevé. Ces plutons sont des masses ignées a texture 
grenue; le granit en est un exemple. 

Sur le plan longitudinal, l'ensemble se divise en trois zones: la chaine côtière sur 
la terre ferme, les chamnons insulaires formant les Iles Reine-Charlotte et Vancouver, 
et le massif St-Elie; une série de terres basses sépare ces trois zones. La chaine 
côtière et le massif St-Elie portent la majeure partie des 20,000 milles carrés de 
glaciers que l'on trouve sur la terre ferme du Canada. Le mont Waddington, qui 
s'élève a plus de 13,000 pieds, est la plus haute cime côtière et le mont Logan, qui a 
19,850 pieds, couronne le massif St-Elie. Sur près de 1,500 mules le long du littoral, 
entre Vancouver et l'Alaska, se trouvent d'importants fords. 

La limite de la végétation arborescente passe de 6,000 pieds dans l'lle Vancouver 
a 3,000 pieds dans le nord de la chalne côtière. Sur la même distance, le niveau 
frontal des glaciers s'abaisse de 7,800 pieds jusqu'au niveau de Ia mer. Ainsi, dans 
le nord de la chaine côtière, glaciers et forêts sont juxtaposes. La forte accumulation 
de neige est peut-être le trait hydrologique le plus distinctif de cette sous-région. 

Oiv SLAYMAKER 



Saisons de loisirs et de tourisme 
et climat du Canada 

L'importance des loisirs et du tourisme va croissant au Canada en raison des 
semaines de travail plus courtes, des vacances plus longues, d'une aisance maté-
rielle accrue et de l'éveil a Ia presence de notre environnement nature!. Les condi-
tions atmospheriques, dans toute leur diversité, comptent pour beaucoup dans le 
plaisir qu'on peut tirer des loisirs et des voyages. Sur ce plan, le Canada est très 
avantagé par rapport aux autres pays du monde, car ii offre aux touristes une grande 
variété de regimes climatiques propices aux loisirs, en hiver comme en W. Les 
durées des saisons de loisirs et de tourisme et leur repartition dans tout le pays 
intéressent donc tant las Canadiens que las touristes étrangers. 

Les loisirs varient quelque peu dune region a l'autre du pays pour une saison 
donnée. Toutefois, presque partout au Canada on distingue deux principales sai-
Sons de loisirs et de tourisme. L'hiver est essentiellement Ia saison des activités 
pratiquées sur la neige et sur la glace et l'été est la saison des activités pratiquées sur 
terrain sec et en milieu aquatique. Les promenades en voiture se font tout au long de 
l'année, mais les mois d'été s'y prétent davantage. 

La saison estivale peut facilement être divisée en trois periodes. La période Ia 
plus chaude, le plein été, est propice it la plupart des activités aquatiques. Elle est 
intercalée entre deux périodes plus fraiches, la phase printanière et la phase 
automnale, qui sont idéales pour des activités qui exigent une plus grande dépense 
d'énergie comme les excursions a pied et les sports. Le degel du printemps marque 
Ia transition entre l'hiver at la phase printanière de l'été. La plupart des activités 
cessent durant cette période oü le sol abandonne sa froidure. Les cours d'eau sont 
partiellement couverts de glace et c'est l'epoque de la crue des eaux, qui peut 
occasionner des inondations dans certaines regions, 

Bien qua l'hiver ait été caractérisé en fonction de la période d'enneigement (a 
partir des dates médianes de Ia premiere et de la dernière couche de neige d'un 
pouce ou plus), ii y a lieu de préciser que le sol n'est pas toujours recouvert de neige 
au debut at a Ia fin de la saison. La periode de l'hiver durant laquelle on peut 

Las saisons du Canada 

Saloon ou periode Definition 

Hivor 	...................... Débute a Is date médiane do Ia premiere 
couche de neige dun pouce ou plus. 

Se termine a Is date médiane de Is dernière 
couche do neige dun pouce ou plus. 

Dégel du printomps 	........ Période do deux semaines suivant Is an de 
l'hiver. 

Phase printanière ........... Débute a Is fin du dégel prtntanier. 
Se termine au debut du plein été. 

Plein ete 	................... Débute a Is date A Isquelle Is temperature 
maximum moyenno quotidienne s'éléve su- 
dossus do 18°C. 

Se termine a Is date a laquelle Is tempera- 
ture maximum moyenne quotidienne descend 
au-dessous do 18°C. 

Phase automnale ........... Débute a La fin du plein W. 
Se termino Cu debut de I'hiver. 
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généralement compter qu'il y aura suffisamment de neige et de glace pour des 
activités telles que le ski, Ia randonnée en motoneige et Ia pêche sous Ia glace, est 
nettement plus courte que la durée totale de l'hiver. 

Le tableau en annexe indique les dates du debut et de Ia fin ainsi que la durée des 
diverses saisons et périodes de loisirs et de tourisme pour un certain nombre de 
villes canadiennes. L'été entier comprend Ia phase printanière, le plein été et la 
phase automnale. Une grande partie du Nord canadien ne connait pas de plein été, 
Ia moyenne de la temperature maximum quotidienne n'atteignant jamais 18°C 
durant la saison estivale. Cette region, ainsi que celle oà l'été est plus long que 
l'hiver, figurent sur la carte annexée. Dans toute Ia partie septentrionale, l'hiver est 
plus long que l'été. 

Caracteristiques régionales des saisons de loisirs et de tourisme 

Côte de Ia Colombie-Britannique 
Sur la cOte du Pacifique, l'été est toujours beaucoup plus long que l'hiver, dont la 

durée vane entre 40 et 100 jours, alors que l'été dure normalement de 200 a 320 
jours. Les hivers les plus courts et les étés les plus longs au Canada s'observent sur Ia 
côte ouest de l'Ile Vancouver. Aux extrémités des longs fords, dans les localités 
situées vers I 'intérieur eta des altitudes plus élevées, 1 'hiver est beaucoup plus long 
et par consequent l'été est plus court. La durée du plein été, ou période de temps 
chaud, est fortement liée a Ia proximité de la côte. Sur la côte ouest de l'Ile 
Vancouver, sur Ia côte du continent vers le nord et dans Ia plupart des iles Reine- 



Des skieurs se rendent en helicopters sur des sommets isolés pres de Golden (C.-B). 

Charlotte, la saison estivale est trés longue, mais ii ny a pas de plein été en raison 
de l'influence des eaux relativement fraiches de l'océan PacifIque. Aux extrérnités 
des longs fords et dans les localités situées vers l'intérieur, la saison estivale est un 
peu plus courte, mais le plein été dure assez longtemps en raison de l'influence 
adoucissante de l'océan. La durée du plein été est de 140 jours dans la plaine côtière 
de l'est de l'ile Vancouver et dans la vallée du Bas Fraser. Elle diminue quelque peu 
a mesure que l'altitude s'élève. 

Intérieur de la Colombie-Britannique 
La repartition des durées des saisons dans l'intérieur de Ia Colombie-Britannique 

est extrêmement complexe, surtout en raison de la diversité du relief. Dans les 
vallées méridionales, l'été est beaucoup plus long que l'hiver, mais c'est l'inverse 
dans les vallées septentrionales. La durée de l'été s'échelonne entre 260 jours dans 
les vallées intérieures les plus méridionales et 140 jours dans la majeure partie des 
regions septentrionales. La diminution en fonction de Ia latitude est très marquee 
du sud au nord. La durée de l'hiver se situe entre 100 jours dans certaines vallées 
intérieures méridionales et 200 jours dans les regions septentrionales. L'hiver est 
sensiblement plus long a mesure que s'accroit l'altitude. Le plein été dans les 
vallées méridionales de Ia province dure généralement bien au-delà de 100 jours, et 
c'est dans l'extrémité méridionale de la vallée de l'Okanagan qu'il est le plus long 
au Canada, soit plus de 160 jours. La durée du plein été diminue rapidement a 
mesure que l'altitude et la latitude s'élèvent, et c'est ainsi que dans une grande zone 
du nord de Ia province elle tombe a moms de 60 jours. 
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Les provinces des Prairies 
Dans Ia plus grande partie du sud des Prairies, l'été est plus long que I'hiver. 

L'inverse vaut pour les regions septentrionales, les contreforts des Rocheuses et les 
monts Cypress. L'hiver dure moms de 160 jours dans Ia vallée de la rivière Assini-
boine et dans le sud deJa vallée de Ia rivière Rouge au Manitoba, ainsi que dans une 
partie du sud de la vallée de Ia rivière Saskatchewan, dans le sud-est de l'Alberta et 
dans le sud-ouest de la Saskatchewan. 11 dure de 160 a 200 jours dans la plupart des 
autres regions des Prairies, sauf dans les regions élevées des contreforts des Ro-
cheuses, dans l'extrémité nord-est de la Saskatchewan et dans le nord du Manitoba, 
on il se prolonge davantage. L'été dure plus de 180 jours dans la plupart des regions 
du sud-est de l'Alberta, du sud de Ia Saskatchewan et du nord du Manitoba. Plus 
l'altitude et Ia latitude sont élevées, moms l'été est long. Dans les regions élevées 
des contreforts des Rocheuses, les étés durent moms de 140 jours, tout comme dans 
l'extrémité septentrionale de la Saskatchewan et du Manitoba. Le plein été dure 
plus de 100 jours dans la plupart des regions méridionales habitees des Prairies, et 
plus de 120 jours dans une grande partie du sud de l'Alberta et de Ia Saskatchewan 
et dans l'extrémité méridionale de la vallée de la rivière Rouge au Manitoba. 11 
raccourcit considérablement a mesure que s'accroit l'altitude et Ia latitude. II n'y a 
pas de plein été sur La côte de Ia baie dHudson au Manitoba. 

Ontario 
L'hiver est plus long que l'été dans presque toute la partie de l'Ontario située au 

nord du lac Supérleur. L'été est beaucoup plus long que l'hiver dans Ia moitié 
méridionale de la province. L'hiver dure en moyenne de 170 a 230 jours dans le 
nord de l'Ontario, et c'est sur Ia côte de Ia baie d'Hudson quit dure le plus 
longtemps. Dans le sud de la province, Ia durée de l'hiver vane entre 160 jours 
environ a la hauteur de Sault-Sainte-Marie et Sudbury et moms de 120 jours a 
Windsor. L'été entier dans le nord de Ia province a une durée d'environ 130 jours 
sur Ia côte de la baie d'l-Iudson et de 180 jours immédiatement au nord du lac 
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Promenade en troineuu prcs de Mon i'hnlIo (Qué.). 

Supérieur. Dans Ia moitié méridionale de Ia province, la durée de lété ne vane que 
légèrement: 190 Jours environ a Ia hauteur de Sault-Sainte-Marie et Sudbury et 230 
jours environ a Windsor. II n'y a pas de plein été dans les regions situées Ic long de 
Ia baie d'Hudson ou dans les lies du lac Supérieur. Dans le nord de I'Ontario, le 
plein été dure généralement moms de 100 jours, mais dans Ia zone intérieure a 
partir des Grands Lacs, ii peut atteindre 140 jours. 

Québec 
L'été est plus long que I'hiver dans toute la partie méridionale du Québec, mais 

c'est genera lement l'inverse dans le nord a Ia hauteur de Rouyn et La Tuque. L'étC 
est cependant plus long que l'hiver sur Ia rive nord du fleuve Saint-Laurent jusqu'à 
Tadoussac, en comprenant le Bas Saguenay, et sur la nyc sud du Saint-Laurent, en 
comprenant les basses terres de la péninsule de Ia Gaspésie et de I'ile d'Anticosti. 
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L'hiver ne dure que 140 jours dans I'extrémité méridionale du Québec, mais ii 
s'allonge considérablement a mesure qu'augmente Ia latitude, pour atteindre 240 
jours dans l'extrémité septentrionale de Ia province. Les hivers sont également plus 
longs a haute altitude, sauf dans le cas de Ia péninsule gaspésienne. La durée de 
I'été vane entre 200 jours environ dans I'extrémité méridionale du Québec et 100 
jours dans le nord de Ia péninsule d'Ungava. L'été raccourcit a mesure que Ia 
latitude et l'altitude s'élèvent. II n'y a pas de plein été dans Ia majeure partie de Ia 
péninsule d'Ungava, bieri qu'il yen ait un de courte durée dans une petite partie des 
vallées des riviëres Kaniapiskau et George. Au sud de Ia bale James, le plein été 
s'allonge rapidement a mesure que la latitude diminue, et ii peut durer jusqu'à 130 
jours dans I'extrémité méridionale de Ia province. La durée diminue également a 
une altitude plus élevée, comme dans Ia peninsule de Ia Gaspésie. 

Périodes de loisirs d'été et d'hiver 
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Les provinces Maritimes 
L'été est beaucoup plus long que l'hiver dans toutes les provinces Maritimes, sauf 

dans les hautes terres du nord du Nouveau-Brunswick. Dans cette province, l'hiver 
dure entre 160 jours dans les hautes terres du nord et 120 jours sur la côte de Ia baie 
de Fundy. L'hiver dure plus de 140 jours dans presque toute l')le-du-Prince-
Edouard. En Nouvelle-Ecosse, Ia durée de l'hiver vane considérablement; elle est 
de 130 jours ou plus dans les regions intérieures et les regions élevées, et beaucoup 
plus courte dans les localites côtières. L'hiver dure a peine 100 jours dans I'extré-
mite méridionale de cette province. L'été entiers'échelonne entre quelque 220 jours 
ou plus sur Ia cOte de l'Atlantique en Nouvelle-Ecosse et moms de 180 jours dans les 
terres élevées du Nord du Nouveau-Brunswick. En Nouvelle-Ecosse, le plein été est 
Court ou inexistant sur une certaine partie exposée de Ia côte de l'Atlantique et de 
la côte de Ia baie de Fundy. Dans l'intérieur des provinces Maritimes, le plein été 
peut durer jusqu'à 100 jours dans bon nombre d'endroits. 

L'ile de Terre-Neuve 
L'été est plus long que l'hiver dans Ia majeure partie de Terre-Neuve, mais 

l'inverse se produit dans les hautes altitudes des monts Long Range dans l'ouest de 
l'ile et dans la majeure partie septentrionale. Lhiver s'échelonne entre moms de 
140 jours dans Ia majeure partie de la presqu'Ile Avalon et le long du littoral sud et 
180 jours ou plus dans les monts Long Range et la péninsule septentrionale. L'été 
dure plus longtemps dans Ia presqu'Ile Avalon et le long du littoral sud, oU l'on peut 
prévoir 200 jours ou plus. Ii raccourcit a mesure que l'altitude et Ia latitude 
s'élèvent, pour toinber a moms de 160 jours dans les monts Long Range de la 
péninsule septentrionale. Certaines localités cOtiéres de Terre-Neuve n'ont pas de 
plein W. Dans l'intérieur, le plein été s'allonge rapidement a mesure qu'on s'éloi-
gne de la côte, et ii peut durer jusqu'a 80 jours dans certaines regions. 

Labrador 
Lhiver est plus long que l'été dans tout le Labrador. La durée de l'hiver s'éche-

lonne entre moms de 200 jours le long de Ia côte méridionale et le long des rives du 
lac Melville et de l'inlet Hamilton et 240 jours dans l'ouest et le nord. L'été peut 
s'étendre sur plus de 140 jours sur la côte méridionale et dans Ia region située a 
proximité du lac Melville et de l'inlet Hamilton et durer moms de 100 jours dans les 
hautes terres intérieures situées vers le nord. II n'y a pas de plein été dans le nord, 
dans les hautes terres de l'ouest, nile long de Ia côte sud. Le plein été est très Court 
dans les terres intérieures méridionales, et l'endroit oé ii est le plus long (environ 60 
jours ou plus) se trouve dans les terres intérieures du lac Melville. 

Yukon 
Dans tout le Yukon, l'hiver est beaucoup plus long que l'été. Sa durée vane entre 

un peu moms de 200 jours dans les vallées fluviales et plus de 220 jours dans les 
hauts plateaux. Près de la cOte de lamer de Beaufort, ii peut durer jusqu'à 260 jours. 
La durée de l'été vane entre 140 jours ou plus dans Ia plupart des vallées tiuviales et 
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moms de 120 jours dans les hauts plateaux. L'été entier dure moms de 100 jours 
près de la côte de lamer de Beaufort, eta cet endroit ii n'y a pas de plein été. La durée 
du plemn été augmente en direction du sud, mais en général elle est de moms de 60 
jours, même dans les vallées fluviales. 

Districts de Mackenzie et de Keewatin 
L'hiver est beaucoup plus long que l'été dans toute la partie continentale des 

Territoires du Nord-Ouest. Ii dure moms de 200 jours dans la vallée méridionale du 
fleuve Mackenzie et dans les environs du Grand Lac des Esciaves. Ii passe progres-
sivement de 220 a 270 jours it partir des barren lands en direction nord-est. L'été 
dure 140 jours ou plus dans la majeure partie du district de Mackenzie, mais ii dure 
moms de 100 jours a l'embouchure du tleuve. Dans les barren lands et jusque dans le 
nord-est, il dure moms de 100 jours en maints endroits. II y a un plein été dans la 
majeure partie du district de Mackenzie, sauf principalement sur la côte de la mer 
de Beaufort et dans le nord-est du district. Le plein été est tres court dans la plupart 
des endroits, mais il peut durer jusqu'à 80 jours environ dans la vallée supérieure 
du Mackenzie et dans la vallée inférieure de la Liard. 

Les lies de l'Arctique 
L'hiver est beaucoup plus long que l'été dans toutes les iles de l'Arctique. Il dure 

generalement entre 270 jours environ et plus de 300, tandis que l'été dure entre 80 
jours environ et moms de 40. Les hivers sont generalement plus longs et les étés 
plus courts dans les regions élevées et aux latitudes plus septentrionales. 11 n'y a pas 
de plein été dans les lies de l'Arctique. 

Inlet de I'Amirauté (T.N.-Oj. 
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Saisons du Canada durée 
(jour/mois) 

Durée (jours) 
(ies deux semaines de dégel du printemps non comprises) 

et agglomeration urbaine 
Province ou territoire  

a, 

' 

no 
. 

IV 

Colombie-Britannique 
Comox ........................................ 7/1 21/2 8/3 27/5 6/9 46 80 103 122 305 
Dease Lake................................. 16/10 10/5 25/5 23/6 13/8 207 29 52 63 144 
Estevan Point............................. 15/1 8/2 23/2 P.P.E. 1  P,P.E.' 25 2 0 2 

Fort 	Nelson ................................ 19/10 23/4 8/5 29/5 29/8 187 21 93 50 164 
Fort St. John............................... 21/10 2114 6/5 5/6 28/8 183 30 85 53 168 
Hope........................................... 6/12 7/3 22/3 10/5 29/9 92 49 143 67 259 
Kamloops................................... 24/11 4/3 19/3 26/4 30/9 101 38 158 54 250 
Kimberley .................................. 16/11 4/4 19/4 15/5 23/9 140 26 132 53 211 
Penticton.................................... 3/12 26/2 13/3 1/5 30/9 86 49 153 63 265 
Prince George ............................ 28/10 13/4 28/4 1/6 1/9 168 34 93 56 183 
Prince Rupert............................. 4/12 23/3 7/4 P.P.E.' P.P.E.' 110 2 0 2 241 
Quesnel...................................... 5/11 10/4 25/4 11/5 15/9 157 16 128 50 194 
Sandspit.. ................................... 24/12 25/2 12/3 P.P.E.1  P.P.E.' 64 2 0 2 287 
Smithers..................................... 10/11 10/4 25/4 5/6 31/8 152 41 88 70 199 
Vancouver.................................. 25/12 22/2 9/3 1/6 16/9 60 84 108 99 291 
Victoria ...................................... 1/1 22/2 9/3 19/6 11/9 53 102 85 111 298 

Alberta 
Banif ........................................... 27/10 30/4 15/5 19/6 1/9 186 35 75 55 165 
Calgary....................................... 19/10 4/5 19/5 6/6 9/9 198 18 96 39 153 
Cold 	Lake................................... 30/10 18/4 3/5 27/5 5/9 171 24 102 54 180 
Coronation ................................. 9/11 28/4 13/5 27/5 919 171 14 106 60 180 
Edmonton................................... 31/10 23/4 8/5 27/5 5/9 175 19 102 55 176 
Fort Chipewyan......................... 22/10 30/4 15/5 10/6 30/8 191 26 82 52 160 
Fort MeMurray .......................... 31/10 24/4 9/5 29/5 31/8 176 20 95 60 175 
Grande-Prairie 	........................... 23/10 21/4 6/5 1/6 3/9 181 26 95 49 170 
Jasper 	......................................... 27/10 16/4 1/5 5/7 6/9 172 65 64 50 179 
Keg 	River ................................... 20/10 1/5 16/5 25/5 1/9 194 9 100 48 157 
Lethbridge ................................. 20/10 25/4 10/5 19/5 22/9 186 9 127 29 165 
Medicine Hat............................. 1/11 15/4 30/4 12/5 25/9 166 12 137 36 185 
Peace River ................................ 26/10 20/4 5/5 31/5 7/9 177 26 100 48 174 
Pincher Creek ............................ 19/10 5/4 20/5 10/5 18/9 199 21 101 30 152 
RedDeer .................................... 31/10 3/4 18/5 31/5 11/9 185 13 104 49 166 
Wagner....................................... 27/10 19/4 4/4 10/6 27/8 175 37 79 60 176 
Whitecourt................................. 24/10 25/4 10/4 2/6 1/9 184 23 92 52 167 

Saskatchewan 
Broadview.................................. 7/11 19/4 4/5 29/5 9/9 164 25 104 58 187 
Cree 	Lake ................................... 21/10 2/5 17/5 19/6 25/8 194 26 75 56 157 
Estevan....................................... 8/11 6/4 21/4 19/5 20/9 150 28 125 48 201 
Hudson Bay ............................... 6/11 24/4 9/5 30/5 6/9 170 21 100 60 181 
Island 	Falls ................................ 24/10 2/5 17/5 10/6 26/8 191 23 78 59 160 
La 	Ronge.................................... 2/11 2414 9/5 12/6 30/8 174 34 80 63 177 
North Battleford ........................ 2/11 15/4 30/4 23/5 10/9 165 23 111 52 186 
Prince Albert ............................. 1/11 20/4 5/5 25/5 8/9 171 20 107 53 180 
Regina........................................ 6/11 18/4 3/5 19/5 16/9 164 16 121 50 187 
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Saisons du Canada durée 
(jour/mois) 

Durée (jours) 
(Les deux semaines de degel du printemps non comprises) 

a b b a 

Province ou territoire Ae .: // . e 
etagglomérationurbaine <-Z 

Saskatchewan (fin) 
Saskatoon................................... 2/11 16/4 1/5 20/5 14/9 156 19 118 48 185 
Swift Current ............................. 26110 14/4 29/4 26/5 2119 171 27 119 34 180 
Uranium City............................. 20/10 4/5 19/5 15/6 24/8 197 27 71 56 154 
Yorkton...................................... 5/11 20/4 5/5 27/5 10/9 167 22 107 55 184 

Manitoba 
Berens River .............................. 5/11 1/5 1615 4/6 4/9 177 19 93 62 174 
Brandon ..................................... 7/11 16/4 1/5 20/5 17/9 161 19 121 50 190 
Brochet ....................................... 15/10 5/5 20/5 1/7 17/8 203 42 48 58 148 
Churchill.................................... 4/10 27/5 11/6 P.P.E) p.P.E.' 236 2 0 ' 115 
Dauphin..................................... 4/11 28/4 13/5 25/5 12/9 176 12 111 52 175 
Gimli .......................................... 7/11 20/4 5/5 31/5 9/9 165 26 102 58 186 
Grand Rapids............................. 4/11 27/4 12/5 4/6 2/9 175 23 91 62 176 
Gypsumville .............................. 8/11 23/4 8/5 2/6 9/9 167 25 100 59 184 
Island Lake ................................ 20/10 14/5 29/5 13/6 26/8 207 15 75 54 144 
Morden ...................................... 7/11 8/4 23/4 2015 20/9 153 27 124 47 198 
Norway House........................... 2/11 3/5 18/5 8/6 29/8 183 21 83 54 168 
I.e 	Pas 	.......... .............................. 5/11 27/4 12/5 1/6 30/8 174 20 91 66 177 
Thompson.................................. 18/10 1015 25/5 17/6 25/8 205 23 70 53 146 
Wabowden................................. 25/10 4/5 19/5 12/6 26/8 192 24 76 59 159 
Winnipeg ................................... 6/11 14/4 29/4 22/5 16/9 160 23 118 50 191 
York Factory .............................. 8/10 23/5 7/6 P,P.E.' P.P.E.' 198 2 0 2 153 

Ontario 
Armstrong.................................. 24/10 3/5 18/5 6/6 31/8 192 19 87 53 159 
Atikokan .................................... 1/11 27/4 12/5 27/5 9/9 178 15 106 52 173 
Ilancroft ..................................... 11/11 15/4 30/4 18/5 20/9 156 18 126 51 195 
Bracebridge................................ 14/11 13/4 28/4 1815 21/9 151 20 127 53 200 
Chapleau.................................... 26/10 26/4 11/5 30/5 2/9 183 19 96 53 166 
Cornwall .................................... 27/11 4/4 19/4 13/5 26/9 129 24 137 61 222 
Fort Frances............................... 3/11 26/4 11/5 2515 11/9 175 14 110 52 176 
GoreBay .................................... 14/11 8/4 23/4 28/5 18/9 146 35 114 56 205 
Haileybury................................. 11/11 17/4 2/5 26/5 12/9 158 24 110 59 193 
Hornepayne ............................... 28/10 4/5 19/5 6/6 31/8 191 18 87 55 160 
Kapuskesing .............................. 21/10 6/5 21/5 4/6 1/9 198 14 90 49 153 
Kenora........................................ 28/10 27/4 12/5 31/5 5/9 182 19 98 52 169 
Kingston 	.................................... 28/11 1/4 16/4 18/5 28/9 125 32 134 60 226 
Lansdowne House..................... 19/10 18/5 2/6 14/6 23/8 212 12 71 56 139 
London....................................... 22/11 30/3 14/4 1615 30/9 129 32 138 52 222 
Niagara Falls.............................. 29/11 28/3 12/4 14/5 3/10 120 32 143 56 231 
Marathon ................................... 21/10 2014 5/5 11/7 21/8 182 87 42 60 169 
Moosenee................................... 25/10 11/5 26/5 16/6 26/8 199 21 72 59 152 

LPaS de plain été. 
2Durée indéterminée 
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Saisons du Canada durée 
(jour/mois) 

Durée (jours) 
(Las deux semaines de dégel du prustemps non comprises) 

Province ou territoire 
etagglomérationurbaine 

5P 0 

Ontario (fin) 
North Bay................................... 11/11 15/4 30/4 20/5 	19/9 156 20 123 52 195 
Orillia......................................... 15/11 7/4 22/4 21/5 	24/9 144 29 127 51 207 
Ottawa........................................ 26/11 7/4 22/4 15/5 	24/9 133 23 133 62 218 
Pembroke................................... 18/11 11/4 26/4 12/5 	26/9 145 16 138 52 206 
Pickle 	Lake 	................................ 22/10 8/5 2315 9/6 	2918 199 17 82 53 152 
Red 	1.ake .................................... 24/10 3/5 18/5 3/6 	3/9 192 16 93 50 159 
Richmond I-fill ........................... 22/11 114 16/4 19/5 	27/9 131 33 132 55 220 
Sault-Sainte.Marje .................... 10/11 10/4 25/4 3/6 	13/9 152 39 103 57 199 
Sioux Lookout ........................... 23/10 29/4 14/5 2/6 	3/9 189 19 94 49 162 
Sudbury ..................................... 12/11 13/4 28/4 21/5 	1719 153 23 120 55 198 
Thunder Bay.............................. 9/11 17/4 2/5 3/6 	9/9 160 32 99 60 191 
Timmins .................................... 29/10 28/4 1315 28/5 	719 182 15 103 51 169 
Tobermory ................................. 15/11 6/4 2114 6/6 	16/9 143 46 103 59 208 
Toronto Island ........................... 30/11 29/3 13/4 29/5 	2519 120 46 120 65 231 
Trenton ...................................... 28/11 2913 13/4 18/5 	28/9 122 35 134 60 229 
Trout 	Lake 	................................. 16/10 20/5 4/6 25/6 	18/8 217 21 55 58 134 
Walkerton .................................. 10/11 6/4 21/4 16/5 	27/9 148 25 135 43 203 
Windsor ..................................... 29/11 26/3 1014 9/5 	8/10 118 29 153 51 233 
Winisk........................................ 8/10 23/5 7/6 P.P.E) P.P.E.' 228 2 0 2 123 

Québec 

Bagotville .................................. 5/11 20/4 5/5 30/5 	7/9 167 25 101 58 184 
Cap Hopes Advance 	................ 6/10 2316 8/7 P.P.E. 	P.P.E.t  261 ' 0 2 90 
Fort-Chimo ................................ 13/10 22/5 6/6 P.P.E.' P.P.E.' 222 2 0 2 129 
Grindstone Island...................... 29/11 24/4 9/5 7/7 	27/8 147 59 52 93 204 
Harrington Harbour................... 8/11 6/5 21/5 P.P.E, 	P.P.E.' 180 2 0 2 171 
lnoucdjouac ............................... 14/10 10/6 25/6 P.P.E.' P.P. 240 a 0 2 111 
Lac Manousne 	......................... 22/10 18/5 2/8 26/6 	16/8 209 24 52 66 142 
Mont-foli .................................... 8/11 21/4 6/5 10/6 	1/9 165 35 84 67 186 
Montréal 	.................................... 24/11 3/4 18/4 1615 	25/9 131 28 133 59 220 
Nitchequon ................................ 18/10 29/5 13/6 p.p.' p.p.E.' 224 2 Q 2 127 
Poste-de-la-Baleine ................... 25/10 28/5 12/6 P.P.E) p.P.E.t 216 2 0 2  135 
Québec ....................................... 14/11 1614 1/5 24/5 	16/9 154 23 116 58 197 
Schefferville .............................. 27/9 27/5 1116 PP.E.'P.P.) 243 2 0 2 108 
Sept-JIes ..................................... 7/11 3/5 1815 117 	20/8 178 44 51 78 173 
Sherbrooke 	....... ......................... 14/11 14/4 29/4 19/5 	21/9 152 20 126 53 199 
Val-dOr 	.................. ....  ............... 25/10 30/4 15/5 1/6 	1/9 188 17 93 53 163 

Nouveau-Brunswick 
Campbellton .............................. 17/li 17/4 2/5 4/6 	1419 152 33 103 63 199 
Chatham ..................................... 14/U 13/4 28/4 31/5 	20/9 151 33 113 54 200 
Fredericton ................................ 20/11 13/4 28/4 22/5 	21/9 145 24 123 59 206 
Moncton..................................... 22/11 25/4 10/5 2/6 	21/9 155 23 112 61 196 
Saint-Jean 	.................................. 27/11 9/4 24/4 8/6 	20/9 134 45 105 67 217 

Nouvelle-Ecoase 

Ecum Secum.............................. 13/12 8/4 23/4 12/7 	11/9 117 80 62 92 234 
Greenwood 	................................ 30/11 28/3 12/4 24/5 	24/9 119 12 124 66 202 
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Saisons du Canada durée 
(jour/mois) 

I)urée 	urs 
(Las deux semaines de dégel du printemps non comprises) 

S 

Province ou territoire  

s . 	bbe 	s 
_.iS .  

•.. 	. 

•5'//. e' 
etagglomérationurbaine ! 

Nouvelle-Ecosse (fin) 
Halifax 	....................................... 5/12 3/4 1814 	10/6 	22/9 120 53 105 73 	231 
Liverpool 	................................... 3/12 29/3 13/4 	10/6 	2219 117 58 105 71 	234 
Sydney ....................................... 1/12 24/4 9/5 	15/6 	18/9 145 37 96 73 	206 
Truro .......................................... 30/11 14/4 29/4 	8/6 	21/9 136 40 106 69 	215 
Yarmouth ................................... 29/11 21/3 5/4 	24/6 	10/9 113 80 79 79 	238 

Ile-du-Prince-Edouard 
Charlottetown............................ 20/11 19/4 4/5 	13/6 	15/9 151 40 95 65 	200 
Summerside ............................... 29/11 13/4 28/4 	11/6 	17/9 136 44 99 72 	215 

Terre-Neuve 
Buchans ..................................... 16/11 5/5 20/5 	27/6 	29/8 171 38 64 78 180 
Cap Race .................................... 15/12 17/4 2/5 P.P.E.' P.P.E.' 124 2 0 2 227 
Cartwright.................................. 27/10 20/5 4/6 	14/7 	8/8 206 40 26 79 145 
Daniel's Harbour ....................... 19/11 12/4 27/4 	22/7 	10/8 145 86 20 100 206 
Gander 	....................................... 2/11 6/5 21/5 	25/6 	2/9 186 35 70 93 165 
Goose ......................................... 23/10 15/5 30/5 	28/6 	23/8 205 29 57 60 146 
Grand Bank................................ 27/11 11/4 26/4 	14/6 	25/8 136 79 43 60 215 
Hopedale ..... ............................... 25/10 31/5 15/6 	P.P.E.' P.P.E.' 219 2 0 2 132 
St. 	Anthony ............................... 13/11 4/5 19/5 	25/7 	3/8 173 67 10 101 178 
Stephenville .............................. 20/11 15/4 30/4 	6/7 	28/8 147 67 54 83 204 
Saint-Jean 	.................................. 28/11 4/5 19/5 	5/7 	2618 158 47 53 93 193 
Twillingate ................................ 14/11 3/5 18/5 	9/7 	2118 171 52 44 84 180 

Yukon 
Dawson ...................................... 16/10 28/4 13/5 	2/6 	18/8 195 20 78 58 156 
Mayo .......................................... 16/10 25/4 10/5 	4/6 	18/8 192 25 76 58 159 
Watson Lake .............................. 16/10 3/5 18/5 	8/6 	21/8 200 21 75 55 151 
Whitehorse ................................ 28/10 22/4 7/5 	13/6 	11/8 177 37 60 77 174 

Territoires du Nord-Ouest 
Akiavik 	............................... 	...... 29/9 21/5 5/6 	9/7 	20/7 235 34 12 70 116 
Cambridge Bay .......................... 28/9 21/6 6/7 P.P. 	P.P.E.' 267 2 0 2  84 
Chesterfield ------------------------------- 6/10 19/6 417 P.P.E.' P.P.9.1 257 2  0 2  94 
Clyde .......................................... 12/9 28/6 13/7 P.P.E.' P.P.E.' 290 2 0 2  61 
Coppermine ............................... 3/10 12/6 27/6 P.P.E.' P.P.E.' 253 2 0 2 98 
Fort Reliance ............................. 6/10 20/5 4/6 	12/7 	1/8 227 38 21 65 124 
Fort Simpson............................. 19/10 6/5 21/5 	5/6 	23/8 200 15 80 56 151 
Fort Smith.................................. 21/10 4/5 19/5 	7/6 	25/8 196 19 80 56 155 
Frobishar Bay ............................ 28/9 616 21/6 P.PE.' P.P.E.' 252 2 0 2 99 
HayRiver ................................... 19/10 2/5 17/5 	27/6 	31/8 196 41 66 48 155 
Norman Wells............................ 3/10 14/5 2915 	11/6 	16/8 224 13 67 47 127 
Resolute ..................................... 12/9 2916 14/7 P.p.E.' p.P.E.' 291 2 0 1  60 
Yellowknife ............................... 19/10 6/5 21/5 	25/6 	14/8 200 35 51 65 151 

'Fag de plein été. 
2Duree indéterminee, 
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Les autochtones 

Les Indiens 
Les relations des autochtones du Canada avec le gouvernement fédéra] revëlent 

depuis toujours un caractère particulier. Au 31 décembre 1974, les personnes 
enregistrées a titre d'Indiens en vertu des dispositions de [a Loi sur les Indiens 
étaient au nombre de 276,436. Ii y avait 566 bandes d'Indiens au Canada qui 
disposaient de 2,214 reserves d'une superficie totale de queique 6.4 millions 
d'acres. La moitié environ des Indiens enregistrés peuvent se prevaloir de paie-
ments en vertu de traités signés entre leurs ancétres et la Couronne. Aux termes de 
ces accords, certains groupes d'Indiens ont cédé des terres pour obtenir en retour 
des reserves, des cadeaux et la promesse de certains services. Les terres des reserves 
appartiennent en fait a la Couronne et ne peuvent We librement vendues ou louées 
par les membres d'une bande ou par les bandes sans la cession du coriseil de Ia 
bande et I'approbation du ministre des Affaires indiennes et du Nord. 

On ignore le nombre de personnes d'origine indienne qui n'ont pas le droit d'ètre 
enregistrées aux termes de la Loi sur les Indiens. Parmi celles-ci figurent les Indiens 
qui ont renoncé a leur statut eta leur qualite de membre dune bandeau moyen de la 
procedure juridique appelee emancipation, les femmes indiennes qui ont épouse 
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des non-Indiens, les Métis et les descendants des personnes qui ont reçu des terres 
ou des certificats d'argent. 

I! existe 10 principaux groupes linguistiques chez les Indiens du Canada: algon-
quin, iroquois, sioux, athapaskan, kutenai, salish, wakash, tsimshian, haIda et 
tlingit. Chacun se subdivise en un certain nombre de sous-groupes parlant 54 
langues ou dialectes différents. 

La Loi sur les Indiens, destinée a protéger les intérêts de ces derniers, a pourtant 
au flu des ans freiné jusqu'à un certain point leur progrès économique et social. 
Toutefois. Ia Loi ne sera modifiée qu'après consultation avec la population in-
dienne et examen par celle-ci des modifications proposées. Ces dernières années, 
les associations indiennes ont consacré beaucoup de temps a des recherches 
concernant la Loi sur les Indiens et des questions connexes. En 1974, a la suite de 
négociations, le gouvernement a accordé $225,000 a la Fraternité des Indiens du 
Canada pour mener une étude qui a duré quatre mois. L'étude préliminaire a été 
coordonnée par I'Association des Indiens de l'Alberta. D'autres etudes, auxquelles 
participent des associations indiennes provinciales et qui comportent Ia comparai-
son de renseignements sur les modifications qui pourraient ètre apportées a Ia Loi, 
sont actuellement en cours. 

Reclamations des Indiens. En 1969, on a nommé un commissaire aux revendica-
tioris indiennes et en 1970, Un programme de recherche a été lance en vue de 
permettre a la population indienne de préciser et d'appuyer par des documents ses 
revendications concernant les terres et ses griefs connexes. En mars 1976, on aura 
déboursé a cette fin plus de $9 millions. Les nouvelles politiques et nouveaux 
programmes du ministère touchent, entre autres, le progrès économique, l'éduca-
tion et les affaires cornniunautaires. 

Progrés économique. La population indigene est en grande partie dispersee sur 
une vaste superficie de terres essentiellement accidentées et inaccessibles. Toute-
fois, en raison des changements qui se produisent dans l'évolution industrielle et 
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commerciale au Canada, de nombreuses bandes se trouvent maintenant dans des 
endroits tout a fait propices au developpement. Le Fonds pour le progrès économi-
que des Indiens, créé en 1970, disposait dun capital d'exploitation de $90 millions 
en 1975. Les restrictions prescrites par la Loi sur les Indiens ont toujours freiné 
l'investissement de capital risque dans les reserves indiennes. En consequence, ces 
dernieres n'ont pas Pu progresser aussi rapidement que les autres collectivités ni 
obtenir les services et les installations nécessaires pour favoriser et promouvoir le 
développement industriel et commercial. C'est là un des facteurs qui expliquent Ia 
pauvreté des Indiens et leur dépendance vis-à-vis de l'assistance sociale. 

Grace au Fonds, les Indiens ont Pu contracter des emprunts d'exploitation et 
travailler en vue de leur autonomie économique. Le remboursement seffectue 
essentiellement selon les modalités classiques. Le Funds offre également des garan-
ties en vue d'attirer des capitaux de placement de provenance tsaditionnelle. Par 
exemple, $62.5 millions ont ainsi été obtenus au cours des trois premieres années 
d'exploitation dii Fonds. Au premier trimestre de 1975, les entreprises mises sur 
pied par des Indiens ou en association avec des industries situées a l'extérieur des 
reserves avaient entrainé la creation de plus de 6,700 emplois pour les lndiens, dans 
des entreprises telles que l'exploitation agricole, des stations de villegiature, des 
hotels, des motels, des centres commerciaux. l'affermage, les pourvoyeurs de 
chasse et péche, une école de karate et des usines de construction de maisons 
prefabriquees. 

Education. Au Canada, l'éducation relève de l'administration provinciale ou 
territoriale, mais les services d'éducation pour les Indiens qui demeurent dans le.s 
reserves ressortissent au gouvernement fédéral. Un Cventail coinpiet de program-
mes d'enseignement allant de la maternelle pour les enfants de quatre ans jusqu'à 
l'universite, sans oublier l'enseignement professionnel ou technique et l'apprentis-
sage d'un métier, est entièrement fmnancé par le gouvernement fédéral. Environ 
60% des enfants vivant dans les reserves frequentent des écoles administrées par Ia 
province, et les 40% restants fréquentent des écoles situOes dans les reserves et 
dirigees soit par le ministère des Affaires indiennes, soit par des bandes indiennes. 
Dans tous les cas, le gouvernement fédéral assume Ia totalité des coiits do ces 
services, Depuis l'agrément en 1973 du document de Ia Fraternité des Indiens du 
Canada intitulé Les indiens, maitres de leur education, un nombre croissant de 
bandes indiennes prennent en main leurs écoles et d'autres programmes d'ensei-
gnement. Depuis cette date, la principale acivité du ministère en matière rl'éduca-
tion des Indiens a été de faciliter le transfert des programmes d'enseignement aux 
mains des bandes indiennes et de travailler avec des groupes d'lndiens a l'Clabora-
tion de programmes d'études appropriés. L'accent a été mis sur les langues et lii 
culture indiennes. All total, 208 programmes en langues indiennes étaient offerts 
dans 174 écoles fédérales en 1974. Bon nombre d'écoles provinciales offrent des 
programmes en langues indiennes. De plus, certaines provinces ont vote des lois 
permettant aux écoles provinciales d'inclure dans leurs programmes les arts, lea 
coutumes, Ia musique, Ia langue et l'histoire des autochtones. Aim d'assurer la 
gestion efficace des programmes des administrations locales, on considère Ia forma-
lion du personnel autochtone comme étant l'uoe des activités prioritaires des 
programmes d'enseignement. 

On a récemment observe une forte augmentation des inscriptions aux cours 
universitaires eta d'autres cours d'enseignement postsecondaire. En 1974-75, près 
de 2,000 etudiants recevaient de l'aide du ministère pour frequenter l'université et 
plus de 1,300 frequentaient des colleges communautaires et des instituts techni-
ques. Plusieurs provinces et universités ont élaboré et dispense des cours spCciaux 
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Des lndiens des reserves environnantes ont recréé des tepees authentiques dons le parc Heritage en 
Alberta. 

de formation pedagogique pour stimuler Ia profession de l'enseignement chez les 
autochtones. On offre également des cours paraprofessionnels pour former des 
enseignants auxiliaires, et des conseillers sociaux pour les écoles fédérales, provin-
ciales et les écoles administrées par les bandes. Le ministère finance également des 
programmes de formation professionnelle, dorientation professionnelle et de pla-
cement en collaboration avec le ministére de Ia Main-d'ceuvre. 

Affaires communautaires. Les Indiens ayant fait part de leur désir d'assumer une 
plus grande responsabilite dans l'administration de leurs propres affaires, une 
politique destinée a encourager l'administration locale dans les reserves a été 
élaborée en 1965. A cette époque, environ 26 bandes d'Indiens dans tout le Canada 
avaient assume l'administration de certains programmes ministériels se chiffrant a 
$66,000. 

Les bandes s'intCressant de plus en plus a Ia gestion de leurs affaires, le ministère 
a sollicité et obtenu I'approbation du Conseil du Trésor pour ce qui est de permettre 
aux bandes de gérer un plus grand nombre de programmes ministériels. En 1975, 
environ 500 des 566 bandes indiennes du Canada géraient des programmes minis-
tériels dune valeur de plus de $90 millions. Voilà qui illustre bien cet intérèt accru. 
C'est ce concept de Ia prise en charge progressive par les bandes qui est a la base du 
programme d'administration locale par les Indiens. Les politiques ministérielles 
continueront d'évoluer dans ce sens. 
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LES AUTOCHTONES 

Les Inuit (Esquimaux) 
Les nombreux bouleversements qua connus le Nord canadien ces dernières 

années ont module presque tous les aspects de Ia vie des quelque 18000 Esquimaux 
(ou limit, nom qu'ils préférent) qui y demeurent. Ce peuple du Nord a survécu 
durant des siècles en dépit de conditions de vie très dures. Récemment, ii s'est vu 
offrir de nouveaux moyens de faciliter sa survivance. 

D'après les résultats des recherches archéologiques et les récits des pionniers, les 
Inuit canadiens vivaient jadis beaucoup plus au sud que maintenant, notamment 
sur le littoral atlantique. us avaient toujours etC une population côtière. Ctablie au 
bord de Ia mer. Le phoque, le morse, le poisson, l'ours blanc et la baleine consti-
tuaient leurs principales sources de nourriture, de combustible et de vétements. 
Toutefois, ii y a quelques siècles, un groupe se dCtacha de Ia masse pour chasser le 
caribou a l'intérieur des terres et s'y donna une culture ties différente. Ces Inuit se 
nourrissaient de caribous et de poissons des lacs; ils faisaient des feux au rnoyen 
d'arbustes et non plus au moyen du blanc de baleine et se rendaieut rarement a Ia 
mer.  

Les premiers explorateurs de l'Arctique canadien ont rencontré des Inuit de 
temps a autre, pendant 300 ans, mais n'ont guère frayé avec eux. Dans cette region, 
le dCveloppement a débuté beaucoup plus tard que dans les autres terres arctiques. 
Ce n'est qu'à l'arrivée des baleiniers et de marchands de fourrures comme ceux de Ia 
Compagnie de Ia Baie d'Hudson au debut du xix5  siècle que la situation a 
commence quelque peu a se modifier. Par suite des echanges avec les chasseurs de 
baleines et les marchands, les Inuit en sont venus a dépendre jusqu'à un certain 
point des produits de l'homme blanc. Déjà, la vie errante de 1'Age de pierre leur était 
devenue moms attrayante. 

Des 1923, des postes de traite s'échelonnaient le long des deux rives du detroit 
d'l-ludson, vers le bas de la cOte est de Ia baie d'Hudson jusqu'à Port Harrison, et vers 
le haut de la côte ouest de cette méme baie jusqu'à Repulse Ray. Une expansion 
semblable se produisait dans l'Ouest del' Arctique. A l'heure actuelle, Ia Compagnie 
de Ia Baie d'Hudson compte une trentaine de postes dans les regions arctiques. 

Pncsng" Pringnirtung thins l'ilp Boffin (T.r'J.-O.). 
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La Seconde Guerre mondiale a arnené un développement rapide des communica-
tions aériennes, ainsi que la construction dinstallations militaires et de stations 
tant radio que météorologiques. Au cours des 20 dernières années, on a ouvert de 
grandes breches dans l'isolement des Inuit. Pour beaucoup de ces gens, le passage 
de Ia vie du chasseur nomade a celle du citadin moyen a été diffIcile, voire 
ciramatique. us vivent a l'heure du satellite de communication Anik qui leur 
apporte le téléphone, in radio et la télévision. 

Les chiens de traineau, vieux compagnons indispensables aux Inuit, ont été 
remplacés par le toboggan automoteur, et pour les longs voyages, l'avion est devenu 
le taxi de l'Arctique. Rares sont les collectivités esquimaudes qui n'ont pas de piste 
d'atterrissage. La technologie moderne, représentée par les ADAC (avions a décol-
lage et atterrissage courts) et les avions a reaction, a considerablement rétréci les 
vastes espaces du dornaine de l'Inuit. 

Divers programmes entrepris par le gouvernement fédéral dans les secteurs de 
l'éducation, des affaires sociales, de l'administration locale et du développement 
économique ont également contribué a cette transformation spectaculaire de Ia vie 
des Inuit. Les cooperatives de l'Arctique, par exemple, affichent actuellement un 
chiffre d'affaires de plus de $8 millions par an et contrôlent dans une grande mesure 
Ia commercialisation de l'art esquimau. Des écoles fédérales ont été construites 
dans toutes les collectivités esquirnaudes. Après la 6e  ou 88  année en certains 
endroits, les élèves s'inscrivent a des cours de preparation a la formation profes-
sionnelle ou frequentent l'école secondaire, soit dans l'Arctique soit dans les 
regions méridionales. 

Nombre de collectivités auparavant administrées par un agent résidant du gou-
vernement soot devenues des villages constitués gérant leurs propres affaires par 
l'intermédiaire de conseils élus. Le Conseil des Territoires du Nord-Ouest, organe 
rappelant ceux des provinces, compte six Esquirnaux parmi ses membres élus. 

Le souci de Ia survivance de l'identité et de Ia culture Inuit a donné naissance en 
1971 a Inuit Tapirisut du Canada (ITC, Ia Confrérie esquimaude), association 
fondée par le Secretariat d'Etat dans l'intérOt du peuple Inuit. Guidée dans ses 
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Chasse au phoque près dArctic Bay (T.N.-Oj. 

entreprises par le ministère des Affaires indiennes et dii Nord, l'ITC a établi de 
nombreux programmes destinés a améliorer le sort des Inuit, notamment une 
grande étude des droits territoriaux (le point de vue juridique des Inuit en cc qui 
concerne les terres et les eaux de leur domaine), une étude de l'utilisation et de 
l'occupation du territoire, entreprise dans le méme esprit a l'appui des revendica-
tions territoriales, un régime d'assistance juridique et un centre de services juridi-
ques visant a aider les Inuit des regions isolées, une commission linguistique qui 
étudie actuellement la possibilité de normaliser l'orthographe Inuit, le parrainage 
dun organisme culture! Inuit dans l'Arctique et enfin !a redaction dun document 
de vulgarisation de la Loi canadienne intitulé 'L'Inuit et La Loi". Le ministère des 
Affaires indiennes et du Nord a participé a toutes ces entreprises tant par des 
apports financiers que par ses encouragements. 

La recherche trés active de pétrole, de gaz et de minéraux dans !'Arctique est 
l'occasion de faire en sorte que les Inuit trouvent du travail dans l'industrie petro-
here et des secteurs voisins. Malgré tout ce qui se fait dans ce but, certains adultes 
Inuit vivent encore de la chasse, du piégeage et de la pêche. Une des activités !es 
plus remarquables et les plus !ucratives des Inuit repose sur leurs talents crCateurs 
qui s'exercent dans la pierre, l'os et I'ivoire et se traduisent aussi par des dessins 
vibrants depeignant !eur mode de vie et leur culture. Cette activité s'étend sans 
cesse, appuyée par les cooperatives locales qui assurent me juste retribution du 
travail de l'artiste. 



Histoire 
Le Canada est in pays indépendant compose de deux principaux groupes un-

guistiques et culturels: français et anglais. A ces deux groupes et a la petite popula-
tion indigene d'lndiens et d'Inuit se sont ajoutés au cours du dernier siècle plu-
sieurs rnilliers d'immigrants représentant les principales cultures européennes. 
Pour Ia plupart, ces immigrants se sont intégrés a Ia communauté anglophone, tout 
en conservant maints aspects de leurs cultures. Le Canada n'a donc jamais été un 
creuset homogéne, mais plutot une mosaique, oil dominent les cultures francaise et 
anglaise. 

En grande partie, l'histoire du Canada est celle d'une recherche constante d'ac-
comodement et de collaboration entre deux grandes communautés culturelles, et 
de l'integration des nouveaux venus dans ce cadre d'ensemble. Au méme moment 
oü s'accomplissait cet accommodement interne, le Canada subissait une double 
evolution par rapport au monde extérieur. D'abord, il passait du statut de colonie de 
l'Ernpire britannique a celui de pays indépendant au sein du Commonwealth. 
Ensuite, processus plus subtil et souvent plus difficile, ii cherchait a se définir et a 
défendre son independance par rapport a Ia puissance et au prestige de son im-
mense voisin, les Etats-Unis. Ces deux themes, de l'accommodement biculturel a 
l'intérieur et de l'autodéflnition face a l'extérieur, ont toujours été presents et ont 
profondément marqué tous les autres développements au Canada: modes de cob-
nisation, développement des institutions, croissance économique, p0! itique étran-
gère et evolution culturelle. 

L'exploration et Ia colonisation de l'Amériquedu Nord par les Européens ont 
commence pour de bon au debut dii XVII siècle. Evidemment, il y avait déjà eu les 
voyages des Vikings, mais Ce n'est qu'avec l'emergence de puissants Etats-nations 
en Europe qu'ont été dCployés les premiers efforts sérieux dans ces domaines. Des 
les debuts, Français et Anglais avaient établi des centres de colonisation et de 
commerce en concurrence. Les Anglais sont arrives par le nord, par la baie d'Hud-
son, vers 1670, mais les Français avalent déjà pénétré le continent par le Saint-
Laurent plus d'un demi-siècle auparavant. Au sud, sir l'Hudson, les Hollandais 
furent bientôt chassés par les Britanriiques et les colonies puritaines s'enracinèrent 
en Nouvelle-Angleterre. A mesure que ces colonies grandissaient, la concurrence 
s'intensifiait pour Ia possession de l'arrière-pays. Les Français poussaient vers le 
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nord et vers l'ouest pour faire échec aux Anglais dans Ia baie d'Iludson. l.es 
commercants des deux groupes, avec leurs allies indiens, se disputaient Ia riche 
vallée de I'Ohio. Cette concurrence et les rivalités entre Ia France et La Grande-
Bretagne en Europe ont, en definitive, provoqué La guerre et la chute de l'empire 
français en Amérique du Nord. Mais, déjà. la  Nouvelle-France était solidernent 
enracinée le long du Saint-Laurent et en Acadie. 

Le premier demi-siècle d'existence de la Nouvelle-France, jusqu'en 1663, avait 
été caractérisC par un échec quasi total sur tous les plans: colonisation, activité 
missionnaire et commerce. Pourtant, ce fut cette periode de lutte qui procura aux 
générations suivantes le sentiment d'un passé heroIque, lorsque pour survivre la 
petite colonie dut lutter contre les éléments, les Iroquois et les Ariglais. Cette 
époque est celle des "héros" et "martyrs" religieux et laIcs: Brébeuf et ses compa-
gnons morts dans leurs efforts pour evangéliser les Indiens; Dollard et ses jeunes 
camarades morts en defendant Ia colonie et son commerce au Long-Sault en 1660. 

Pourtant, en 1663, le nombre total des colons n'atteignait pas 2,500 et l'avenir 
était sombre. La colonie ne fut sauvée que par la decision de Louis XIV d'exercer 
l'autorité directe sur ses possessions en Amerique du Nord. L'établissement du 
gouvernement royal a amené de nouveaux colons, des fonctionnaires de métier 
avec des projets de développement économique et des troupes pour défendre La 
colonie. Bien que l'économie de Ia colonie soit devenue un peu plus diversiflée, elle 
dépendait toujours de la France dune part et du commerce des fourrures d'autre 
part. Vers les années 1740, la rivalité franco-anglaise en Europe. en Amérique du 
Nord et dans d'autres parties du monde provoqua une guerre qui devait entrainer la 
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fin de Ia Nou vel le- France. La dernière étape commença en 1754 et prit fin avec le 
Traité de Paris en 1763; les principales possessions françaises en Arnérique du Nord 
furent alors cédées aux Britanniques. 

La conquête du Canada par les Britanniques, événement majeur dans l'histoire du 
Canada, unifia provisoirement toute l'Amerique du Nord sous le drapeau britanni-
que. En moms de 20 ans, cette unite fut rompue pour toujours par le succès de la 
Guerre d'indépendance des Etats-Unis. Dans I'intervalle, les habitants francopho-
nes du Canada, au nombre d'environ 70.000 au moment de Ia Conquête, prouvèrent 
une fois encore leur capacité de survivre. Face a l'agitation croissante dans les 13 
colonies, les autorités britanniques au Canada abandonnèrent l'idée d'assimiier 
leurs nouveaux sujets et reconnurent, par i'Acte de Québec de 1774, les principales 
institutions de Ia communauté francophone: son droit civil, son système seigneu-
nat, son organisation religieuse catholique. Les colonies en révoite tentèrent en 
vain de persuader le Canada et Ia Nouvelle-Ecosse de se solidariser avec elles. 
Pendant et après Ia guerre, toutefois, des milliers de Loyalistes ont fui vers le nord 
pour s'établir en Nouvelle-Ecosse, dans Ia partie qui allait devenir plus tard le 
Nouveau-Brunswick, et au Canada, dans les Cantons de l'Est et dans Ia region ouest 
de Ia colonie, au nord du lac Ontario. C'est ainsi que le premier groupe important de 
colons anglophones s'est établi dans Ia colonie bnitannique a predominance fran-
cophone. Les grandes lignes du développement futur du Canada étaient tirées. 

L'arrivée des Loyalistes a commandé de nouveaux aménagements constitution-
nets. L'Acte constitutionnel de 1791 divisa l'ancienne province du Québec en deux 
colonies, le Haut-Canada et le Bas-Canada, et accorda a chacune sa premiere 
assemblée elective, institution qui existait en Nouvelle-Ecosse depuis 1758. C'est 
dans le contexte de cette constitution que la colonie commença a se développer 
économiquement et démographiquement. C'est aussi dans ce contexte que se fit Ia 
lutte pour un gou vernement a utonome ou responsable, lequel sera accordé en 1849, 
mais seulement après les rebellions avortées de 1837 dans les deux Canada et la 
reunification des deux colonies en 1841. 

Des le milieu du XIXe  siècle, les colonies britanniques de l'Amerique du Nord-
Canada, Nouvel le-Ecosse, Nouveau-Brunswick, !le-du-Prince-Edouard et Terre-
Neuve —étaient prétes a entreprendre prudeinrnent une nouvelle étape dans leur 
evolution constitutionnelle. Chaque colonie faisait face a des dépenses publiques 
accrues a cette époque de construction de canaux et de chemins de fer. Chacune. 
également, trouvait ses marches lirnités par l'avenement du libre-echange en 
Grande-Bretagne qui marquait Ia fin de son traitement préférentiel au sein de 
l'Empire. Dans les deux Canada s'ajoutaient le problème de l'impasse politique 
croissante et Ia menace d'un conflit culturel a l'intérieur d'une union fondée sur Ia 
representation égale des deux parties. Enfin, dans les années 1860, pesait la menace 
toujours croissante des Etats-Unis qui sortaient a peine de leur sanglante guerre 
civile. Cette situation, jointe a l'influence de Ia Grande-Bretagne desireuse de 
rédu ire ses engagements en Amérique du Nord, devait aboutir en 1865 a Ia decision 
d'acheminer vers une fédération toute l'Amerique du NJord britannique. 

Cette fédération se réaiisa partiellement le 1 juillet 1867, Iorsque les deux 
Canada. Ia Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick se réunirent a l'occasion de Ia 
Confédération, en vertu de l'Acte de l'Aménique du Nord britannique. Cette consti-
tution était l'uvre d'un groupe dynamique d'hommes politiques, dont John A. 
Macdonald, George Brown, George-Etienne Cartier et Alexander Gait, tous du 
Canada. Charles Tupper de Ia Nouvelle-Ecosse et Leonard Tilley du Nouveau-
Brunswick. Leurs aptitudes politiques et Ieurs talents juridiques furent oils a rude 
épreuve dans Ia creation de Ia "nouvelie nation". La constitution établissait une 
structure fédérale trés centralisée oii dominait nettement le gouvernement central. 
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mais oü les affaires considérées d'intérêt purement local étaient laissées aux pro-
vinces. Le français et l'anglais étaient reconnus langues officielles au Parlement 
fédéral, dans ses archives et devant ses tribunaux, et la province de Québec était 
reconnue comme province officiellement bilingue. La nouvelle nation était une 
monarchie constitutionnelle fonctionnant suivant les principes bien compris du 
gouvernement par Cabinet. Le Parlement du Canada a Ottawa se composait du 
représentant de la Couronne, le gouverneur général, et d'une legislature bicamérale 
comprenant Ia Chambre des communes et le Sénat. 

Au debut, le projet était incomplet, puisque le territoire de Ia nouvelle nation 
devait s'étendre d'un littoral a lautre. Le premier pas vers sa réalisation fut l'acqui-
sition des terres de Ia Compagnie de Ia Baie d'Hudson dans 1'Ouest. Cela se fit 
rapidement, mais la premiere province nouvelle, le Manitoba, ne fut créée qu'après 
la défaite d'une rebellion a la rivière Rouge, dirigée par un jeune Métis, Louis Riel. 
La province fut établie en 1870. L'année suivante la province de la cOte du 
Pacifique, Ia Colombie-Britannique, entra dans l'union avec Ia promesse qu'un 
chemin de fer transcontinental serait construit. Deux ans plus tard vint sajouter 
l'ile du Prince Edouard. En 1874, les immenses terres situées entre le Manitoba et Ia 
Colombie-Britannique furent organisées en tant que Territoires du nord-ouest. En 
1885, cette region fut la scene d'un second soulèvement de Métis et d'lndiens, 
dirigé encore une fois par Louis Riel. Lachèvernent du chemin de fer Canadien 
Pacifique. Ia mème année, permit aux autorités canadiennes de vaincre les rebelles, 
et cette fois Riel fut pris, jugé et pendu pour trahison. Vingt ans plus tard, en 1905, 
les provinces de la Saskatchewan et de l'Alberta furent ajoutées a l'union. La 
dernière des 10 provinces a se joindre au Canada fut Terre-Neuve en 1949. 
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Une fois Ia structure debase établie, le gouvernement fédéral conservateur, dirige 
par Sir John A. Macdonald, s'appliqua a combler les vides. La construction du 
chemin de fer pour her entre ehles les diverses regions éloignées fut Ia premiere 
pohitique de developpement. Elle s'accompagna de programmes d'immigration 
pour coloniser les vastes territoires, et d'une pohitique de protection tarifaire, 
annoncée en 1879, pour développer un système industriel canadien. Le gouverne-
ment Macdonald avait pris Ia resolution de bâtir, sur Un axe est-ouest, une écono-
mie nationale indépendante des Etats-Unis. 

Bien que l'opposition libérale eñt critique nombre de ces politiques, elle ny 
apporta que quelques modifications lorsqu'elle fut portée au pouvoir sous la direc-
tion de Wilfrid Laurier en 1896. La principale difference est que, sous Laurier, ces 
pohitiques ont connu plus de succès en raison d'abord des conditions favorables de 
l'économie mondiale qui ont amené au Canada des fonds d'investissement, en 
raison ensuite des marches pour Ia production croissante de céréales et de mine-
raux canadiens. et  de l'arrivée de milhiers de nouveaux immigrants de Grande-
Bretagne, des Etats-Unis et dEurope. Lors du déclenchement de Ia Premiere 
Guerre mondiale, le Canada était en bonne voie de real iser le destin que les Pères de 
ha Confédération lui avaient prédit. 

Lépoque de Laurier, malgré toute sa prospérité, vit les debuts de conflits sérieux 
entre différentes cultures, regions et classes. Les relations entre francophones et 
anglophones s'étaient détériorées après la pendaison de Louis Riel, auquel les 
Canadiens français s'étaient identifies. Puis sont venues les attaques contre Ia 
langue française et les écoles catholiques séparées au Manitoba et dans le Nord-
Ouest, dans les années 1890. Laurier réussit a résoudre Ce probheme, mais les 
relations culturelles furent également tendues sur Ia question de Ia participation du 
Canada a la guerre des Boers et a h'occasion du long débat d'avant-guerre sur le role 
du Canada dans les affaires de l'Ernpire. Dans l'ensemble, les Canadiens français 
répugnaient a l'idée que he Canada se mêlât des affaires de I'Empire, alors que de 
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nombreux Canadiens anglais identifiaiont les intérëts canadiens a ceux de l'Empire, 
surtout en raison du fait que celui-ci servait de renipart contre les Etats-Unis. Cette 
evolution atteignit son point culminant en 1917 Iorsque le pays, uni au moment 
d'entrer en guerre, se divisa suivant les lignes des cultures sur Ia question de Ia 
conscription pour le service outre-mor. 

Le mécontentement regional se manifesta surtout dans les prairies de I'Ouest. 
Cette region, presque exciusivement agricole, sentait que los politiques économi-
ques du Canada étaient concues avant tout en fonction des regions i ndustriel tes du 
centre du pays. L'Cchec aux elections de 1911 de l'accord de réciprocitC projeté avec 
les Etats-Unis laissa dans I'Ouest un sentiment de mécontentement qui ne se 
manifesta qu'aprës Ia fin des hostilités avec la fondation du Parti progressiste des 
cultivateurs. Les tensions entre classes étaiertt évidentes dans Ia croissance d'un 
mouvement ouvrier organisé, sous Ia direction du Conseil des métiers et du travail 
du Canada. A Ia fin de Ia guerre, un conflit ouvrier degenera en grève generale a 
Winnipeg au printemps de 1919. 

Le Canada sortit de La guerre. dans laquelle ii avait poué un role important, avec un 
sentiment nouveau de fierté nationale. Cette fierté donna naissance a Ia recherche 
d'un statut d'egalité au sein du nouveau Commonwealth britannique. Sir Robert 
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Borden, premier ministre durant Ia guerre, fut a l'origine de ce mouvement pour-
suivi par les gouvernements liberal et conservateur de W.L.M. King et R.B. Bennett. 
En 1931, le Statut de Westminster donna a l'autonomie canadienne son expression 
juridique. 

La Grande Depression a secoué sérieusernent l'économie canadienne, arnené 
beaucoup de cliômage et suscité de nouveaux mouvements de protestation sociale. 
Au Québec, ce mécontentement s'exprima par La formation d'un nouveau parti, 
l'Union nationale, pendant qu'ailleurs au Canada, et notamment dans l'Ouest, le 
Credit social et Ia C.C.F. firent d'importantes trouées. Au cours de ces années, le 
prob]ème majeur du gouvernement federal tenait a sa position constitutionnelle 
affaiblie, les provinces ayant reçu ou gagné Ia responsabilité pour certains domai-
nes, comme le bien-étre social et I'exploitation des ressources naturelles. En 1940, 
une Commission royale d'enquete recommanda Ia revision des accords constitu-
tionnels afin de permettre au gouvernement fédéral d'exercer son autorité sur Les 
principaux programmes dconomiques, sociaux et fiscaux. Les recommandations de 
La Commission ne furent jamais exécutées, mais les exigences de Ia guerre redonné-
rent au gouvernement fédéral une position dominante. 

Les années de guerre et d'apres-guerre ont dté une période de grande prospérité et 
de croissance économique pour les Canadiens. Encore une fois, le Canada joua un 
rOle important et son unite ne fut menacée que brièvement, toujours a propos de is 
conscription. La retraite de W.L.M. King en 1949, et son remplacement par Louis 
St-Laurent marqua une transition facile vers la prospérité d'apres-guerre. La nou-
velle croissance fut financée en grande partie par des investissements directs en 
provenance des Etats-Unis; Ia prospérité se payait au prix dune domination amen-
caine croissante sur l'économie canadienne. Comme cela se passait au moment oU 
le Canada consolidait ses alliances militaires avec les Etats-Unis, tant en Europe 
(OTAN) qu'en Amerique du Nord (No1AD), certains Canadiens commencèrent a 
s'inquiéter de I'avenir de leur pays. Cette inquietude et une insatisfaction croissante 
dans plusieurs provinces face aux politiques centralisatnices d'Ottawa, portèrent le 
conservateur John Diefenbaker au pouvoir en 1957. 

Le régime Diefenbaker fut marqué par un débat croissant sur les relations 
canado-americaines et, plus particulièrement, par Ia renaissance du nationalisme 
au Québec avec Ia "revolution tranquille". Celle-ci engloba toute une série de 
mesures destinées a moderniser Ia société québécoise, désormais transformée par 
l'industrialisation accélérée. Avec une fréquence et une intensité accrues, de nom-
breux Canadiens francais bien en vue exprimèrent leur insatisfaction a I'égard do 
leur statut au sein de Ia Confédération et se mirent a réclamer une plus grande 
autonomie pour la province de Québec et Ia reconnaissance du francais partout au 
Canada. En 1963, le gouvernement liberal minoritaire de M. Lester Pearson créa Ia 
Commission royale d'ertquéte sur le bilinguisme et le biculturalisme pour étudier 
cette question. Quatre ans plus tard, après les Fetes du Centenaire, M. Pearson 
proposa Ia tenue d'une série de discussions fédérales-provinciales pour étudier et 
refondre la constitution dans son ensemble. Cette tâche s'est poursuivie sous la 
direction de son successeur, Pierre Elliott Trudeau, dont le parti liberal a obtenu Ia 
majorité des sieges aux elections gCnérales de 1968. 

Durant les quatre premieres annCes de l'administration Trudeau, les débats 
constitutionnels se sont poursuivis mais sans aboutir a des résultats concrets. En 
octobre 1970, Ia reaction du gouvernement lors de l'enlevement d'un diplomate 
britannique, et de l'enlèvement et du meurtre dun ministre du cabinet quebecois 
par le Front de liberation du Québec, fut de proclamer Ia Loi sur les mesures de 
guerre. Certaines modifications a Ia politique étrangère visaient a affirmer Ia souve-
raineté du Canada et 6 réduire ses engagements militaires en Europe. Toutefois, les 
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problemes Cconomiques ont pris le dessus, en particulier l'inflation el Ic chómage 
qui étaient Ia cause de sérieuses difficultés. En octobre 1972, les Canadiens ont reelu 
un gouvernement minoritaire. Au cours des 18 inoisqui ont suivi, legouvernernent 
Trudeau a réussi a se maintenir au pouvoir, grace a l'appui du Nouveau parti 
deniocratique. Ii sest efforcé de réduire l'influence des Etats-tJnis sur divers as-
pects de Ia vie canadienne, d'élaborer de nouvelles politiques fiscale et sociale et, 
surtout, de lutter contre les repercussions au Canada de Ia crise mondiale de 
lCnergie. En juillet 1974, les électeurs ont rétabli Ia stabilité politiqueen portantau 
pouvoir un gouvernement liberal majoritaire, dont le chef demeurait Pierre Elliott 
Trudeau. Ce gouvernement a eu pour tâche de diriger un pays oü les problCmes 
culturels des années 60 faisaient place progressivement a des preoccupations 
d'ordre économique, notamment le chomage dans une conjoncture inflationniste, 
Ia diminution des exportations, Ia variation des mouvements demographiques et 
immigratoires, et le conflit entre les autorités fédérales et provinciales au sujet de Ia 
reglementation des prix du pétrole et du gaz naturel. Cette situation signifiait done, 
du moms en partie, que les tensions du fédéralisme canadien ne provenaient plus 
des aspirations du Québec a l'autonomie, mais des preoccupations économiques 
des provinces de l'Ouest, en particulier de l'Alberta, riche en pétrole. 

RAMSAY COOK 



Population 
Au Ir  juin 1974, Ia population do Canada s'élevait, selon les estimations, a 

22.446.000 habitants (tableau 1). D'une superficie de 3,852,000 mules carrés, le 
Canada a donc une densité de population de 5.8 habitants par mule carré. D'après 
les chiffres publiés au milieu de 1973 dans l'Annuaire demographique des Nations 
tjnies, Ic Canada se situe au 31e rang parmi les 220 pays du monde pour Ia 
population, au 2  rang (derriere I'IJRSS) pour la superficie et au 13' rang pour Ia 
densité de population (les pays étant classes par ordre croissant de densité). 

Le taux annuel d'accroisseinent de Ia population du Canada s'est établi, toujours 
selon les estimations, a 1.6% en 1973-74 et a 1.3% par an au cours de Ia période 
1971-74. A moms d'indication contraire, tous ces chiffres portent sur l'année de 
recensement (l  juin au 31 mai). En chiffres absolus, ii s'agit là d'augmentations 
annuelles se situant entre 250,000 et 350,000 habitants. Par comparaison, les 
Nations Ijnies ont estimé que, de 1970 a 1973, le taux d'accroissement annuel de Ia 
population mondiale s'établissait a 2.1%. II convient de souligner que le taux 
d'aciroissement de Ia population du Canada pour la période 1971-74 est bien 
inférieur aux taux intercensitaires observes depuis 1951 (par exemple, 2.8% de 
1951 a 1956). 

Tableau 1. Population et superficie du Canada, par province, 1961-74' 

Province ou territoire Superficie 	1961 

% mullets % 

1971 

mullets % 

1974 

milliers % 

Densité 
de Is 

popula- 
tjon 

Terre-Neuve 4.1 458 2.5 522 2.4 543 2.4 3.5 
IIe-du-Prince-Edouard 0.1 105 0.6 112 0.5 117 0.5 58.5 
Nouvelle.Ecosse 0.6 737 4.0 789 3.7 813 3.6 38.7 
Nouveau-Brunswick 0.7 598 3.3 635 2.9 662 2.9 23.6 
Québec 15.4 5.259 28.8 6,028 27.9 6.134 27.3 10.3 
Ontario 10.7 6.236 34.2 7,703 35.7 8,094 36.1 19.6 
Manitoba 6.5 922 5.1 988 4.6 1.011 4.5 4.0 
Saskatchewan 6.5 925 5.1 926 4.3 907 4.0 3.6 
Alberta 6.6 1.332 7.3 1,828 7.5 1,914 7.6 7.5 
Colombie-Britannique 9.5 1.629 8.9 2,185 10.1 2,395 10.7 6.5 
Yukon at Territoires du 

Nord-Ouest 39.3 38 0.2 53 0.3 57 0.3 0.03 

Canada 100.0 18.238 100.0 21,588 100.0 22,446 100.0 5.8 

'D'apres lea donnees du recensement pour 1961 at 1971 at des estimations pour 1974 
'Nombre d'habitants par mute cane. 

La croissance démographique résulte d'une combinaison de quatre facteurs: 
natal ité, mortalité, immigration et emigration. Récemment au Canada on a pu obser-
ver one diminution de Ia natalitC et une stabilité relative de Ia mortalité (tableau 2). 
Le taux d'accroissement naturel a donc considérablement fléchi: le chiffre de 8.4 
pour 1,000 habitants enregistré de 1971 a 1974 représente une diminution de près 
(Ic 50% par rapport a celui de 1961 a 1966. Le taux d'immigration moyen de Ia 
période 1971-74 est legérerrient inférieur au taux observe au cours de la période 
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intercensitaire précédente. 1966-71. Toutefois, comme le taux (l'elnigrahion a dimi-
nué sensiblement, Ia migration nette est relativement élevée. Ic taux pour 1971-74 
(4.9 pour 1.000 habitants) étant supérieur a celui des deux perrodes intorcensitaires 
précédentes, 1961-66 et 1966-71; de plus, de 1971 a 1974 Ia migration nette est 
intervenue pour 37% de l'accroissemenl total de La population, proportion Ia plus 
élevée enregistrée au Canada au cours d'une période intercensitaire, sauf cello do 
1901-11. 

Ii existe des differences marquees entre les provinces et les lerritoires pour ce qu I 
concerne Ia superficie, Le chiffre do population et La densitC cle population (tableau 
1). Ainsi, Ia superficie de l'Ile-du-Prince-Edouard s'établit a 2,000 mules carrés 
(moms de 0.1% de Ia supercie totale du Canada) et celle do La Nouvelle-Ecosse a 
21.000 (0.6%), alors qu'au Québec elle est de 595.000 (15 9/0) et dans les deux 
territoires, del .512,000(39%). Au ler  jn 1974. Ia population des provinces variait 
de 57,000 habitants (0.3% do La population du Canada) dans les territoires ci 
117,000 (0.5%) dans l'Ile-du-Prince-Edouard, a 6.134,00) (27%) au Québec ci 
8,094.000 (36%)en Ontario. Pour cc qui est de Ia clensité de population. die était de 
0.03 habitant par rnille carré dans Les territoires et 3.5 a Terre-Neuve, comparative-
ment a 38.7 en Nouvelle-Ecosse et 58.5 dans I'lle-du-Prince-Edouard: le chiffre 
moyen correspondant pour l'ensemble du pays était do 5.8 habitants par mille carrC. 

On obtient une vue plus globale de La repartition gCographique de Ia population 
du Canada si l'on étudie les chiffres au niveau regional. Au l'r  juin 1974, environ on 
Canadien sur 10 vivait dans les provinces de l'Atlantique (Terre-Neuve, lIe-do- 

Tableau 2. Elements de Ia variation, population du Canada, 1961/66. 1966/71. 
Canada et provinces, 1971/74 1  

Migra- Migra- 
tions lions 

Accrois- Immi- Emi- interna- irité- Varia- 
Nais. sement gra- gra- tionales rieures tion 

Province et période sances Décès naturel lion tion nettes nettes Lotale 

Terre-Neuve 	............... 23.5 6.2 17.3 1.6 5.6 --3.9 -0.6 12.8 
Ile-du-Prince-Edouard 17.3 9.0 8.3 2.1 1.8 0.3 6.2 14.9 
Nouvelle-Ecosse ............ 16.9 8.6 8.3 2.7 1.7 1.0 0.7 10.1 
Nouveau-Brunswick ........ 18.1 7.9 10.2 2.3 1.6 0.7 3.1 140 
Québec 	.................... 13.9 6.9 7.0 3.8 2.3 1.5 -2.7 5.8 
Ontario 	.................... 15.8 7.5 8.3 10.6 2.4 8.2 -0.1 16.5 
Manitoba 	.................. 17.3 8.2 9.1 6.0 0.9 5.1 -6.6 7.6 
Saskatchewan .............. 16.6 8.3 8.3 1.9 0.9 1.0 -16.3 -7.0 
Alberta 	.................... 17.6 6.5 11.1 6.1 0.9 5.2 0.8 17.2 
Colombie-Britannique ....... 15.0 7.9 7.1 10.6 2.1 8.5 15.1 30.7 
Yukon et Territoires 

du Nord-Ouest 	........... 30.8 6.6 24.2 4.9 .. .. .. 22.4 

Canada 	 1971/74 	15.8 	7.4 	8.4 	7.0 	2.1 	4.9 	 13.3 
1966/71 	17.9 	7.4 	10.5 	8.6 	4.1 	4.5 	 14.9 
1961/66 	23.5 	7.6 	15.9 	5.6 	2.9 	2.7 	 18.6 

'Données fondées sur les résultats des recensements de 1961. 1966 et 1971, at sur des estimations pour 
1974; les chilfres sur las naissances, décès et 'immigration s'appuient sur les statistiques d'enregistre-
merit; las données sur l'émigration et sur les migrations intérieures nettes soft fondées stir des estimations. 
Taux pour 1,000 personrtes. 

..Chiffres non disponibles. 



Irince-Edouard, Nouvelle-Ecosse et Nouveau-Brunswick), un stir quatre au Qué-
bec, un sur trois en Ontario, un sur six dans les provinces des Prairies (Saskatche-
wan, Manitoba et Alberta), un sur 10 en Colombie-Britannique et un sur 400 au 
Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest pris ensemble. 

11 existe egalement des écarts entre les provinces et les territoires pour ce qui est 
du taux d'accroissement (tableau 2). De 1971 a 1974, c'est en Colombie-Britannique 
et dans les territoires que le taux d'accroissement était le plus élevé. et  au Québec et 
en Saskatchewan qu'il était le plus faible (en Saskatchewan, en fait, ii était négatif). 
De plus, alors que les taux de l'Alberta et de l'Ontario étaient sensiblement supe-
rieurs a Ia moyenne nationale, ceux du Manitoba et de Ia Nouvelle-Ecosse étaient 
sensiblement inférieurs et ceux de l'lie-du-Prince-Edouard, du Nouveau-
Brunswick et de Terre-Neuve se situaient a plus ou moms 15% de la moyenne 
nationale. 

Ces écarts sont attribuables aux differences dans l'accroissement naturel, les 
migrations internationales nettes et les migrations intérieures nettes (tableau 2). En 
Colombie-Britannique, par exemple, le taux annuel d'accroissement de la popula-
tion de 1971 a 1974 était de 30.7 pour 1,000 habitants (le taux national étant de 
13.3). Ce chiffre correspond a la sonime du taux d'accroissement naturel, 7.1 (8.4 a 
l'échelle nationale), des migrations internationales nettes, 8.5 (4.9 a l'échelle natio-
nale) et des migrations intérieures nettes, 15.1. Ainsi, comme le taux d'accroisse-
ment naturel de cette province était inférieurà la moyeme nationale, cette augmen-
tation rapide est essentiellement attribuable aux migrations intérieures et interna-
tionales. 

De façon genérale, les differences dans le taux d'accroissement naturel d'une 
province a l'autre de 1971 a 1974 sont relativement faibles et ne constituent donc 
pas un facteur important d'explication de l'écart interprovincial pour ce qui 
concerne le mouvement de la population, sauf dans les Territoires, Terre-Neuve et 
Alberta. Les migrations internationales, par contre, ont eu un effet marqué: dans Ia 
plupart des provinces, les taux de migration internationale nette de 1971 a 1974 
êtaient soit considérablement supérieurs a la moyenne nationale (Ontario et 
Colombie-Britannique), soit considérablement inférieurs (Terre-Neuve et Ile-du-
Prince-Edouard, par exemple): en Alberta et au Manitoba, toutefois, les taux étaient 
voisins de Ia moyenne nationale. Pour ce qui est des migrations intérieures, elles 
ont joue un role important dans environ Ia moitié des provinces, les exemples les 
plus frappants étant Ia Saskatchewan, qui a subi une perte nette, et Ia Colombie-
Britannique, qui a enregistré un gain net. 
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Ces écarts entre les taux d'accroissement des diverses provinces transforment 
progressivement la repartition geographique de Ia population canadienne. En 
1961, par exemple, les provinces de l'Atlantique comprenaient 10.4% de la popula-
tion canadienne, et en 1974 Ia proportion était tombée a 9.4%. IJn mouvement 
analogue a êté observe dans les provinces des Prairies et au Québec (tableau 1), Par 
ailleurs, Ia proportion de Ia population habitant en Colombie-Britannique est pas-
see de 8.9% en 1961 a 10.7% en 1974: ii s'est produit egalement une progression en 
Ontario et dans les Territoires. Fait intéressant a signaler, alors que La proportion de 
La population vivant dans la region des Prairies a diminué, elle a augmente en 
Alberta entre 1961 et 1974. 

Un autre aspect important de la repartition géographique de Ia population cana-
dienne est le niveau élevé et croissant de concentration de La population dans un 
petit nombre de regions métropolitaines de recensement (RMR). Les 22 RMR (selon 
la definition de 1971) représentaient 55% de Ia population en 1973. contre 51% en 
1961 (tableau 3). Les sept plus grandes RMR comptaient a elles seules 40% de Ia 
population en 1973, contre 36.5% en 1961. Certaines indications permettent Ce-
pendant de croire que le taux d'accroissernent s'est stabilisé ces dernières années. 
En effet, au cours des périodes intercensitaires 1961-66 et 1966-71, le taux d'ac-
croissement de la population des RMR était d'environ 50% supérieur A La moyenne 
nationale; entre 1971 et 1973, par contre, le taux estirnatifau niveau des RMR était a 
peu près égal a la moyenne nationale. Néanmoins. certaines RMR connaissent 
toujours un taux exceptionnellement élevé notamment Edmonton oü l'augmenta-
tion a été de 2.2% par an entre 1971 et 1973, comparativement a 1.2% it l'echelle 
nationale. 

Tableau 3. Population et accroissement annuel moyen (pourcentage) de 
certaines regions metropolitaines de recensement, 1961-73 

Regions metropolitaines 
de recensement (RMR1 

	

Recense- Recense- Recerise- 	Estima- 
ment 	ment 	ment 	tion 

de 1961 de 1966 de 1971 de 1973 

Accroissement 
annuel moyen 

1961/66 1966/71 1971/73 

(milliers) 
Canada 	.................... 18.238 20,015 21,569 22,095 1.9 1.5 1.2 

Regions metropolitaines de 
recensement (RMR) 9,293 10,684 11,875 12,166 2.8 2.1 1.2 

Pourcentege de Ia popula- 
tion canadienne 51.0 53.4 55.1 55.1 

Sept principales RMR 1  6.657 7,714 8.591 8.793 2.9 2.2 1.2 
Pourcentage de Ia popula- 

tion canadienne ........ 36.5 38.5 39.8 39.8 
Pourcentage de (a popula- 

tion des RMR 	.......... 71.6 72,2 72.3 72.3 

Montréal ............... 2,216 2,571 2.743 2,775 3.0 1.3 0.6 
Toronto ................ 1,919 2,290 2.628 2.692 3.5 2.7 1.2 
Vancouver 	............. 827 933 1.082 1,116 2.4 3.0 1.5 
Ottawa-Hull ............ 457 529 603 619 2.9 2.6 1.3 
Winnipeg .............. 477 509 540 560 1.3 1.2 1.8 
Edmonton 	............. 360 425 496 518 3.3 3.1 2.2 
Hamilton 	.............. 401 457 499 513 2.6 1.8 1.4 

'RMR comptant plus de 500,000 habitants on 1973, telles qu'énumerees a Ia fin du tableau 
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Composition de Ia population par age, 1961 e( 1974 
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Dans tous les recensements effectués Jusqu'en 1971, le nombre d'hommes a 
toujours été supérieur au nonibre de femmes. Cependant, une analyse de Ia ten-
dance generale et des facteurs determinants révélait qu'avec le temps Ia population 
feminine prendrait le dessus. Au recensement de 1971. ii y avait 1,002 homtnes 
pour 1,000 femmes; en 1972 I'écart avait encore diminué, et en 1973 et 1974 le 
rapport était de 1,001 femmes pour 1,000 hornrnes. 

Au cours de la dernière décennie, oU la natalité a diminué, Ia proportion des 
enfants (0-14 ans) a baissé et celle des adultes (15-64 ans) et des personnes âgées 
(65 ans et plus) a augmenté. Cette tendance est clairement mise en evidence par le 
ratio "personnes agees/enfants": en 1974, la population du Canada comptait 31 
personnes âgées pour 100 enfants, contre 22.5 pour 100 en 1961. De méme, ii y avait 
42 enfants pour 100 adultes en 1974, contre 58 pour 100 en 1961. Le graphique 
cl-joint fait hien ressortirl'évolution dela structure par age dela population de 1961 
a 1974. A la lecture du graphique, on constate que les principales variations 
prennent Ia forme d'une "contraction" des effectifs de 0 a 4 ans et de 5 a 9 ans et 
dune "expansion" des effectifs de 15 6 20 ans, de 20 a 24 ans et de 25 a 29 ans. 
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Leffet de cette evolution apparait clairement lorsqu'on étudie certains groupes 
d'age fonctiorinels". Par exemple, Ia proportion de Ia population dàge scolaire 
(6-13 ans) est tombée de 17% en 1961 a 15% en 1974; cette diminution constitue 
un facteur important dans Ia planifcation de l'équipeinent scolaire. De méme, Ia 
proportion des jeunes d'âge actif (20-34 ans) est passée de 20% en 1961 a 24% en 
1974; ce mouvement a eu des repercussions profondes pour cc qui concerne Ic 
marché du travail en général et le chémage en particulier. 

Tableau 4. Taux de repartition de La population par principales categories de 
lieu de naissance, groupe ethnique, religion et Langue, Canada, 1971 

Lieu de naissance 

Canada 	............... 84.7 
Autres pays 	........... 15.3 

Royaume-t.Jni 	....... 4.3 
Italie 	............... 1.8 
Etats-Unis 	.......... 1.4 
bus autres 	......... 7.8 

Total ............................ 100.0 

Langue maternelle 

Augtais 	............... 60.2 
Francais 	.............. 26.9 
Allemond 	............. 2.6 
Italien 	................ 2.5 
Toutes autres 	......... 7.8 

(;roupe ethnique 

Britannique 	........... 44.6 
Francais 	.............. 28.7 
Allemand 	............. 6.1 
Italien 	................ 3.4 
Ukrainien ............. 2.7 
Tous autres 	........... 14.5 

Total ............................ 	100.0 

Langue dusage 

Anglais 	............... 67.0 
Francais 	.............. 25.7 
Italien 	................ 2.0 
Allemand 	............. 1.0 
Toutes autres 	......... 4.3 

Confession religieuse 

Catholique romaine 46.2 
Eglise (inks 	........... 17.5 
Anglicane 	............ 11.8 
Aucune religion ....... 4.3 
Presbytérienne 	........ 4.0 
Luthérienne ........... 3.3 
Baptiste 	.............. 3.1 
Toutes autres 	......... 9.8 

Total............................100.0 

Langue officielle 

Anglais seulenient .....67.1 
Français seulement 18.0 
Anglais 

et francais ...........13.4 
Ni I'anglais ni 

lefrancais ..........1.5 

Total............................100.0 Total ............................ 	100.0 	Total ............................ 	100.0 

La population du Canada est fortement hétérogene du point de vue du lieu de 
naissance. de Ia langue, du groupe ethnique et de Ia confession religieuse (tableau 
4). Cette heterogeneite est attribuable a Ia presence de multiples élCments minori-
taires et d'un petit nombre de groupes qui forment Ia majorité de La population. Pour 
ce qui est du lieu de naissance, par exemple, les résultats du recensernent de 1971 
révèlent que 18.3 millions de Canadiens (85% de la population) sont nés au Canada 
et que 3.3 millions (15%) sont nés a l'etranger. Au sein de ce dernier groupe, 
environ 2 personnes sur 3 sont nées au Royaunie-Uni (28%). en Italic (12%), aux 
Etats-Unis (9%), en Allemagne (6%), en Pologne (5%) ou en URSS (5%).  Le 1.1 
million restant (soit 34.5% des personnes nées a I'étranger ou environ 5% de Ia 
population) est né dans divers autres pays. 

La repartition par lieu de naissance de Ia population en 1971 reflCte les effets 
cumulatifs de I'immigration du dernier demi-siècle et contraste fortement avec les 
caractéristiques actuelles. Par exemple, si l'on étudie les immigrants arrives au 
Canada au cours des années civiles 1973 et 1974 (environ 403.000), on constate que 
les principaux pays de derniére residence permanente étaient le Royaume.Uni 
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(65,000 ou 16% des immigrants), les Etats-IJnis (52,000, 13%), le Portugal (30,000, 
7.5%), Hong Kong (27,000, 7%), l'lnde (22,000. 5.5%) et La JamaIque (21,000. 5%); 
pris ensemble, ces six groupes figuraient pour 54% des immigrants arrives en 1973 
et 1974 (tableau 5). Bien que ces données sur le pays de dernière residence perma-
nente ne correspondent pas de facon absolue a celles sur les lieux de naissance, 
elles permettent néanmoins de voir comment ii y a eu evolution quant ala prove-
nance des immigrants. Ainsi, des pays tels que le Royaume-Uni et les Etats-Unis 
sont a l'origine des principales vagues d'immigration au Canada, aussi bien dans le 
passé qu'aujourd'hui. Par contre, bon nombre d'immigrants arrivent maintenant du 
Portugal, de Hong Kong, de I'Inde et de la JamaIque, ce qui n'était pas le cas dans le 
passC. Enfin, les immigrants en provenance de pays comme I'Allemagne et I'Italie 
ont etC nombreux a une période ou a une autre, mais récemment leur proportion a 
considérablement diminué. 

Tableau 5. Immigrants arrives en 1973/74, selon le pays de dernière residence 
permanente (six principaux pays)' 

P.Ivs de derniere 
residence permanente ou 
de naissance 

Immigrants, 1973174 
(années civiles) 

Population an 1971 
(née a I'etranger seulement) 

nombre nombre 
Royaume.Uni 	................... 65,351 16.2 933040 	28.3 
Etat-Unis ........................ 51,783 12.9 309.640 	9.4 
Portugal 	........................ 29,816 7.4 71.540 	2.2 
Hong Kong ...................... 27,366 6.8 2 	 2 

Inde 	............................ 22,071 5.5 38.875 	1.2 
Jamaique ........................ 20,649 5.1 25.295 	0.8 
Tousautr 	..................... 185.629 46.1 1,917.140 	58.2 

Total ........................... 402,665 	100.0 	 3,295,530 	100.0 

Population au recensemeni de 1971 ayant declare le lieu de naissance correspondant. 	2Au 
recensement de 1971, les personnes flees a Hong Kong figuraient dens lacatégorie "autres pays du 
Commonwealth ". et lea chiffres ne peuvent donc pas être isolés. 

La composition linguistique de Ia population du Canada peut ètre étudiée du 
point de vue de Ia langue maternelle, de la langue d'usage (langue le plus souvent 
parlée a Ia maison) et de Ia langue officielle. Au recensement de 1971, l'anglais était 
Ia langue maternelie de 60% de Ia population et le francais, de 27%. Suivaient 
l'allemand (2.6%) et l'italien (2.5%). Pour le reste de Ia population (8%) flguraient 
divers autres groupes de langue maternelle. Pour ce qui est de la langue d'usage (ala 
maison), 67% de la population a dCclarC l'anglais, 26% le francais, 2% l'italien, 1% 
l'allemand et les 4% restants, diverses autres langues. 

Toujours scion les declarations, 13.4% de (a population connaissaient les deux 
langues officielles du Canada. (Lors des recensements de 1931 et do 1961, Ia 
population bilingue s'établissait a 12.2% et 12.8%. Les chiffres de 1971 révèlent 
donc tine legere augmentation.) Pour ce qui est de La connaissance de i'une ou 
l'autre des deux langues oflIcielles, 67% ont déclarC l'anglais et 18% le français; le 
1.5% restant ne connaissait ni l'une ni l'autre. 



Bilinguisme 
L'existence. depuis les debuts de Ihistoire canadienne. de deux grands groupes 

linguistiques est l'une des forces dynamiques qui ont contribué a façonner Ic pays et 
a lui conférer son caractère unique. Pour sauvegarder ce précieux heritage national, 
le gouvernement fédéral a pris un certain nombre de mesures visant a assurer tine 
égale participation des Canadiens francophones et anglophones a l'avenir du pays. 

En 1963, le gouvernement créait Ia Commission royale d'enquète stir le bum-
guisme et le biculturalisme pour enquèter sur diverses questions concernant Ia 
langue et la culture au Canada. En octobre 1968, après Ia publication du premier 
volume du rapport de Ia Commission, Ic gouvernement saisissait Ia Chambre des 
communes d'un projet de loi sur les langues officielles qui, après avoir etC CtudiC et 
discutC a fond, a donné lieu a Ia version definitive de la loi que Ic Parlement a 
adoptee a lunanimité en juillet 1969 et qui est entrée en vigueur en septembre de Ia 
mème année. 

L'article 2 de Ia Loi sur les langues officielles stipule que "langlais et le français 
sont Ies langues officielles du Canada" et qu'elles ont un statut, des droits et des 
privileges Cgaux quanta leur emploi dans toutes les institutions du Parlernent et du 
gouvernement du Canada". 

La Loi comprend en outre trois grandes divisions. Dabord, un certain nombre de 
clauses garantissent que tolls les documents publics Cmanant dune source fCdCrale 
offlcielle seront publiés en français et en anglais. La Loi prévoit ensuite Ia creation 
de "districts bilingues'. Dans ces districts, et dans certains autres cas particuliers, 
les services fCdéraux seront dispenses au public dans les deux langues officielles. 
Enlin, la Loi énonce les fonctions du Commissaire aux langues officielles chargé de 
faire respecter l'esprit de Ia Loi et l'intention du legislateur. 

les organismes gouvernementaux suivants soot respoosables des politiques et 
programmes du gouvernement concernant les langues officielles: Ic Conseil dii 
Trésor, Ic Secretariat d'Etat, la Commission de Ia Function pub1icue et Ia Cominis-
sion de Ia capitale nationale. 

Le Conseil du Trésor 
Ic Conseil do Trésor est chargé d'assurer Ia mise en application de Ia Loi sur les 

langues officielles et des politiques et programmes du gouvernement concernant 
les langues oflicielles au sein de la Fonction publique, exception faite des pro-
grammes conflés par Ic Parlement a Ia Commission de Ia Fonction publique, en 
vertu de Ia Loi sur l'emploi dans Ia Fonction publique, et au Bureau des traductions. 
en vertu de la Loi sur Ic Bureau des traductions. 

La Direction des langues officielles du Secretariat du Conseil du Trésor veille ace 
que tous les Canadiens puissent communiqueravec Ic gouvernement fCdCral ci ses 
organismes et en recevoir les services daris Ia langue officielle de leur clioix, et a cc 
que les fonctionnaires fédéraux puissent, en regle générale, travailler dans Ia 
langue officielle de leur choix. En plus de son rOle au niveau de l'élaboration, dIe 
assure la communication, Ia mise en ceuvre et Ia supervision de I'app!ication de Ia 
Loi, de Ia politique et des programmes du gouvernement sur les langues officielles 
au sein de Ia Fonction publique. Elle conseille egalement les ministères et organis-
mes fédCraux sur toutes les questions relatives a Ia pol itique et aux programmes des 
langues officielles. 
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Pour s'acquitter de son mandat, Ia Direction compte trois divisions: politique et 
planification, operations et développement de Ia formation et de l'information. 

La Division de Ia politique et de Ia planification determine, élabore, recommande 
et public des politiques et des lignes directrices relatives a lemploi des langues 
officielles daris la Fonction publique fédérale. De plus, elle planifle, élabore et 
recominande les programmes et procedures connexes nécessaires a Ia mise a exécu-
tion de Ia politique des langues officielles. Cette fonction porte, entre autres, sur 
toutes les questions relatives aux lignes directrices du Conseil du Trésor sur les 
exigences linguistiques des postes, les Unites de langue française, Ia fourniture 
d'instruments do travail et Ia inise au point des mesures nécessaires pour assurer 
one plus grande utilisation du français dans la Fonction publique et des mesures 
visant a permettre aux groupes francophone et anglophone d'être pleinement 
représentés au sein de Ia Fonction publique. Elle est aussi chargée d'établir un 
système d'analyse statistique et de supervision aux fins d'évaluer les progrès 
accomplis dans Ia réalisatiori des objectifs du gouvernement en matière de langues 
officielles et Ia rnise en muvre, par les ministères, des recommandations du 
Commissaire aux langues officielles. 

La Division des operations aide les ministères et organismes dans la surveillance 
de Ia mise en ceuvre des lignes directrices du Conseil du Trésor sur les exigences 
linguistiques des postes et des autres politiques et programmes sur les langues 
officielles. Elle analyse egalement les demandes d'années-hommes et de ressources 
nécessaires pour pourvoir aux programmes ministériels de mise en oeuvre de la 
politique du gouvernement sur les langues officielles. Elle assure enfin Ia liaison 
avec les associations d'employés par I'entremise du Conseil national mixte. 

La Division du développement de la formation et de l'information assure la 
coordination, le développement et Ia mise en muvre des programmes de formation 
et d'information associés a Ia mise en application de La Loi, de Ia politique et des 
programmes sur les langues officielles. 

Le Secretariat d'Etat 
Le Secretariat d'Etat a notamment pour fonction de promouvoir le bilinguisme 

dans l'enseignement et dans le secteur privé et. par l'entremise de son Bureau des 
traductions, de répondre aux besoins en matière de traduction et d'interprétation. Ii 
administre également un programme d'aide a I'intention des groupes minoritaires 
de langue officielle. qui relévent de la Direction de Ia citoyenneté. Ce programme 
vise I'épanouissement linguistique et culturel des collectivités francophones ou 
auglophones en minorité dans les regions oC elles sont établies. 

La Direction des programmes de langues 
Plusieurs programmes lies a Ia promotion du bilinguisme sont administrés par La 

[)irection des programmes de langues du Secretariat d'Etat. En mars 1974, le 
Programme fCdéral-provincial de promotion du bilinguisme dans le domaine de 
!'Cducation, lance en 1970, a Cté reconduit pour cinq autres années. Ce programme a 
pour objet de permettre aux Canadiens appartenant au groupe linguistique majori-
taire de leur province d'accéder plus facilement a Ia connaissance de l'autre langue 
officielle et aux Canadiens appartenant au groupe linguistique minoritaire de leur 
province do faire plus facilement leurs etudes dans leur propre langue. tine aide 
flnancière est offerte aux provinces en fonction du nombre d'élèves vises par ces 
programmes de langues. 11 est prévu egalement des bourses, des subventions et 



BILINGUISME 	 59 

autres formes de contributions aux établissements posisecondaires et de formation 
des maltres et pour des pro jets spéciaux A frais partages. LJne aide est accor(Iee aux 
provinces et aux rnunicipalits pour leur permettre do servir Ic public diìiis ls deux 
langues officielles. 

Dans le secteur prive, on a créé divers programmes en vue d'encourager ladop-
tion de meilleures méthodes d'apprentissage et d'usage des deux langues officwl-
les: service de consultation technique destine au commerce et A I 'industrie. aide aux 
associations bénévoles en matière de traduction et d'interprétation. et diffusion des 
résultats de recherches, de documents et de renseignements stir Ic bitinguisine. En 
collaboration avec les autres ministères intéressés, le Secretariat d'Etat participe 
avec divers pays et organisations internationales A l'étude des questions do hum-
guisme au sein des institutions et de Ia population. Tous ces programmes relévent 
de Ia Direction des programmes de langues. 

Le Bureau des traductions 
Le Bureau des traductions a pour rOle d'assurer. (laos tonics les langues. los 

services de traduction et dinterprétation nécessaires au bon fonctionnetnent du 
Parlement, du gouvernement et des corps publics qui en dependent, pIrli(;uIiere-
ment ceux qu'exige Ia mise en muvre de Ia pol itique des langues oflIc id los. II assure 
le service de traduction simultanée des débats de Ia Chambre des communes, do 
Sénat et des comités parlernentaires. A Ia demande des ministères et organismes 
publics, ii affecte des interprètes aux conferences nationales et internationales 
tenues au Canada ou a l'etranger. Le Bureau des traductions organise ci encourage, 
en collaboration avec les institutions spécialisées au Canada et a I'etranger, (los 
travaux de terminologie afin de constituer une hanque dequivalences terminologi-
ques pour tenir a jour le vocabulaire courant dans toutes les disciplines et dans 
toutes les langues utiles de manière a accroitre l'efficacité de Ia traduction dans les 
deux langues officielles. 

La Commission de Ia Fonction publique 
ConformCment A Ia resolution parleunentaire de juin 1973, los lignes directrices 

do Conseil du Trésor concernant les exigences linguistiques assignent A la 
Commission de la Fonction publique ou lui laissent Ia responsabilitA de determiner 
le niveau des connaissances linguistiques exigé et reel des candidats aux posies 
bilingues: d'offrir des cours de langues; d'entendre les appels portant sur les 
résultats des tests de langues et la competence linguistique exigée lors d'un 
concours: et de verifier les connaissances linguistiques des employés afin dcii 
assurer le maintien. 

En 1974, Ia Commission mod iflait son programme d'apprentissage des langues 
de facon a mettre davantage l'accent sur une formation linguistique continue, les 
fonctionnaires intéressés pouvant ainsi suivre des coors jusqu'A tin maximum do 
52 semaines sans interruption. La Commission veut par là accroitre I'efficacité de Ia 
formation et rapprocher cette dernière des exigences linguistiques (los postes 
établies par Ic Conseil du Trésor. En vertu d'un accord conclu avec Ic ministère de Ia 
Defense nationale, Ia Commission de Ia Fonction publique est également chargée 
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denseigner les langues officielles aux militaires canadiens. Elle donne en outre 
divers cours spécialisés afin de répondre a des besoins particuliers. Bien que ses 
principales installations de formation se trouvent a Ottawa eta Hull. Ia Commission 
a aussi des écoles de langues a halifax, Québec. Montréal, Winnipeg, Vancouver et 
Edmonton. Les fonctionnaires fCdéraux peuvent egalement suivre des cours, en 
vertu d'ententes contractuelles, a Moncton, Fredericton, Toronto, Sudbury, North 
Bay, Regina et Banff. 

La Commission de Ia capitale nationale 
Depu is décernbre 1971, Ia promotion du bilinguisme dans la region de La capitale 

nationale, en dehors de La Fonction publique fédérale, releve de La Commission de 
Ia capitale nationale. Les négociations qu'elle a engagées avec I'Ontario et le 
Québec. qui se partagent cette region, visaient a assurer I'épanouissement des 
valeurs linguistiques et culturelles des collectivités francophone et anglophone. La 
Commission collabore avec les administrations regionales, les municipalités et 
d'autres corps publics locaux comme Les conseils scolaires en vue de favoriser 
lessor du bilinguisme a cet echelon. Avec le concours de groupements commer-
ciaux privés, d'associations bénévoles et de particuliers, elle encourage l'usage a 
part egale des deux langues officielles et fait en sorte que Ia region de Ia capitale 
nationale reflète véritablement Ia réalité canadienne. 

Le Commissaire aux langues officielles 
La Loi de 1969 sur les langues officielles créait le poste de Commissaire aux 

langues officielles pour le Canada. Selon l'article 2 de la Loi, "ii incombe au 
Commissaire de prendre, dans les limites de ses pouvoirs, toutes les mesures 
propres a faire reconnaitre le statut de chacune des langues officielles et a faire 
respecter l'esprit de Ia Loi et l'intention du legislateur dans l'administration des 
affaires des institutions du Parlement et du gouvernement do Canada. A cette fin, ii 
procédera a des instructions, soit de sa propre initiative, soit a La suite des plaintes 
reçues par lui et fera les rapports et recommandations prévus par Ia Loi" (article 25). 

Ii découle de cet article que 1e Commissaire exerce essentiellernent deux fonc-
[ions: ii agit comme ombudsman aux langues et comine vérificateur general en 
rnatiérelinguistique. II est a noterqu'il n'intervient cependant que dans les domai-
nes de competence fédérale. 

Le Commissaire aux Langues officielles est nommé par le Parlement pour sept ans 
et II a pour mandat d'étudier les plaintes qui lui sont adressées. S'il estime qu'un 
rninistCre ou on organisme fédéral na pas respecté les droits linguistiques, ii usera 
du pouvoir qui lui est imparti pour formuler des recommandations a cet egard. 
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Multiculturalisme 
En octobre 1971, le premier rninistreannonçait Ia politique fédCraleen matierede 

multiculturalisme, en rCponse aux recommandations de Ia Commission rovale 
d'enquete sur le bilinguisme et Ic biculturalisme, qui avait étudiC Ia pluralité 
culturelle au Canada ainsi que La situation des diverses cultures et langues do pays. 
Lorsque le principe du multiculturalisme a été présentC a Ia Chambre des commu-
nes, ii a été soutenu par les chefs des partis de I'opposition et reconnu comme le 
moyen le plus efficace d'assurer Ia liberté cult urelle des Canadiens. La iiouvelle 
politique reconnaissait publiquement, pour Ia premiere fois. La richesse que repré-
sentent pour le Canada ses groupes culturels nombreux et varies et leur prornettait 
un appui et un encouragement permanents. 

En novernbre 1972, le poste de ministre d'Etat chargé du Multicultural isme a etC 
créé pour appliquer cette politique. Au mois de mai suivant, on a établi le Conseil 
consultatif canadien du multiculturalisme pour conseiller le ministre. Ce Conseil 
est compose de 100 membres de toutes occupations provenant des nombreuses 
communautés ethnoculturelles du Canada. 

Les agents du Programme de multiculturalisme du Secretariat d'Etat sont charges 
de l'application de La politique du multiculturalisme, ainsi que certains organismes 
culturels fédCraux qui ont élaboré des programmes spéciaux destinCs a promouvoir 
une meilleure comprehension des groupes ethnoculturels du Canada et a fournir a 
ces groupes des services particuliers. 

Le Programme procure des fonds a des groupes en vue de Ia réalisation de pro jets 
destinés a faire prendre conscience de Ia diversité culturelle du Canada et a encou-
rager les Canadiens a partager leur patrimoine culturel avec leurs concitoyens. II 
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encourage egalement des projets favorisant le maintien et le développement des 
langues et cultures ancestrales. Le Programme de subventions aux centres multi-
culturels fournit une aide. au  titre des frais de fonctionnement, a des associations et 
centres communautaires multiculturels qui favorisent les echanges culturels entre 
les divers groupes ethniques et, par le fait même, sensibilisent davantage ces 
groupes les uns aux autres. 

En ce qui concorne l'enseignement d'une troisième langue, des subventions sont 
accordées a des organismes ethniques pour Ia production de textes et documents 
audio-visuels traduisant Ia réalité canadienne. Cette mesure découle d'enquetes qui 
ont révélé une grave pénurie d'instruments d'enseignement des langues adaptés 
aux besoins des enfants qui grandissent au Canad& 

Le Programme des entités culturelles canadiennos, mis sur pied au printemps de 
1973 dans Ic cadre du Programme de multiculturalisme, vise presque tous les 
aspects de l'expression culturelle et a pour but de sensibiliser davantage les Cana-
diens aux différents genres de vie et traditions culturelles qui existent au sein de Ia 
société, par des programmes touchant les arts traditionnels, les festivals, le théâtre, 
I'artisanat, Ia rechercho et lédition. 

Pour ce qui est des etudes portant sur les différentes cultures, le Programme de 
multiculturalisme demande a des spécialistes d'écrire l'histoire des groupes ethni-
ques du Canada et d'effectuer des recherches se rattachant a ses programmes 
multiculturels. II s'occupe aussi d'établir un service do coordination a l'intention 
des universitaires qui font des etudes ethniques et de mettre en muvre un pro-
gramme de professeurs invites et Un programme de conférenciers invites dans les 
universités canadiennes. 

En ce qui concerne les services aux immigrants adultes, le Programme de multi-
culturalisme administre, sous le régime daccords fedéraux-provinciaux, des fonds 
de participation aux coUts de l'enseignement des langues officielles et des pro-
grammes d'orientation dans les provinces. De plus, pour renseigner les membres 
des groupes ethniques du Canada connaissant peu le francais ou l'anglais sur les 
activités des programmes fédéraux qui les concernent, le Programme de multicul-
turalisme ainsi que divers ministères et organismes publics se servent de Ia presse 
ethnique pour donner des details sur les pensions de vieillesse, le reglement de 
l'immigration, Ia protection du consommateur, etc. 

Plusieurs organismes culturels fédéraux ont mis sur pied des programmes spé-
ciaux pour appuver Ia politique du multiculturalisme. L'Office national du film 
realise actuellement une nouvelle série de films et autres documents audio-visuels 
sur l'histoire, Ia culture et le mode de vie des groupes ethnoculturels du Canada. 
L'Office realise et distribue egalement des versions, dans Ia langue ancestrale, de 
films qu'il avail d'abord produits en francais et en anglais. Le Musée national de 
I'homme, qui réunit des objets faconnes et des données sur los groupes ethnocultu-
rels du Canada, dirige également un programme connexe d'expositions, fixes et 
itinérantes, et de publications. Los Archives nationales des groupes ethniques, 
élément des Archives publiques, recueillent, repertoriont et conservent los docu-
ments d'intérêt historique portant sur los minorités culturelles du Canada, dans le 
but de sensibiliser davantage les nombreuses communautés culturelles du Canada 
a l'importance et au besoin de se documenter sur leur patrimoine culturel et de 
garder des documents do nature variée, afin d'assurer la conservation de documents 
sur toutes los facettes do l'histoire du Canada. 

Le biblioservico multilingue do Ia Bibliotheque nationale assure l'oxécution d'un 
programme dachat et do diffusion do livres en d'autres langues que le français et 
l'anglais au moyen du réseau des bibliotheques publiques. 



Religion 
La religion a jouC un role important dans l'histoire du Canada depuis les premiers 

jours de sa découverte. Ce ne sont pas seulement Ia quète de richesses et les grandes 
perspectives de l'exploration qui ont attire les Français vers Ic Nouveau Monde, 
mais aussi une vocation missionnaire, un désir de christianiser les Indiens. Plus 
tard, les colons francophones et anglophones en sont venus a voir dans leur Eglise 
un centre de stabilité sociale, oü des activités tant cornmunautaires que religieuses 
pouvaient sexercer et qui apportait le réconfort de la foi lorsque ladversité, Ia 
souffrance ou Ic désespoir les frappait. LEglise institutionnelle guide encore Ia vie 
de nombreux Canadiens, et Ia plupart admettraient sans peine que les valeurs 
judCo-chrétiennes apportées d'Europe influent sur leur vie natioriale. 

Malgré le role actif des protestants français lorsqu'a débuté le commerce des 
fourrures en Nouvelle-France, les rivalités économiques et religieuses ont provo-
qué en 1627 Un bannissement general de Ia colonie, auquel n'ont echappé que les 
catholiques romains d'origine francaise. Avant méme tout afflux de colons, lEglise 
catholique romaine avait déjà fondé écoles et hapitaux, manifestation de sa grande 
activité missionnaire quanimait Ia volonté de convertir les Indiens. Qui ne se 
rappelle I'héroIsme de Jean de Brébeuf et de Gabriel Lalemant qUi au XVII" siècle, 
partis evangéliser l'Huronie Ola baie Georgienne, ont succombé ala torture que leur 
ont infligée les Iroquois. Cinq autres Jésuites ont p6ri en Huronie et leur nom 
sanctiflé fleurit le martyrologe. C'est un réve missionnaire semblable qui a donné 
naissance en ce siècle a la grande ville de Montréal. 

Lorsque les Britanniques ont ajouté a leur domaine l'Acadie en 1713 et la 
Nouvelle-France en 1763, les nouveaux maitres ont garanti Ic droit de la population 
catholique romaine de pratiquer sa religion. L'Acte de Québec de 1774 a sanctionné 
Ia politique visant a encourager l'implantation dune Eglise catholique 'cana-
dienne', et a reconnu cette Eglise. L'arrivée des Loyalistes, presque tous protes- 

La chorale Evangeline a Grand Pré (N-E). 
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tants, au Canada devait bientôt rompre cette grande unite religieuse transmise par 
la Nouvelle-France et ancrer a jamais la pluralité en matière religieuse. Cette 
diversité ainsi quo lesprit egalitaire qui se propageait, vouaient au depart a l'échec 
le plan postrévolutionnaire qui prévoyait faire de l'anglicanisme Ia religion 
officielle dans les colonies. Les vastes domaines et les privileges politiques et 
juridiques de l'Eglise d'Angleterre devaient tous lui We retires avant la Confédera-
tion, le principe do Ia separation do l'Eglise et de l'Etat étant devenu dans Ies faits 
une règle de fer au Canada. 

Les Canadiens représentent ensemble une centaine de pays d'extraction et leurs 
diverses croyances fleurissent maintenant dans leur pays d'adoption. Les Eglises 
les plus importantes ont créé des paroisses a caractére "ethnique" oU l'usage 
temporaire do Ia langue maternelle des immigrants aide ces derniers a s'acclimater 
a Ia culture canadienne, mais dans des Eglises ethniques comme les Eglises ortho-
doxes orientales, ou Ia langue maternelle constitue un élément essentiel de la 
liturgie, le passage culturel de lAncien Monde au Nouveau Monde est quelquefois 
plus long et plus ardu. D'un point de vue historique, les Eglises d'Angleterre et 
d'Ecosse peuvent elles aussi être considérées comme des Eglises ethniques, mais au 
Canada. elles ont Pu heureusernent utiliser une des langues ofilcielles. 

Bien quo Ia vaste majorité des Canadiens aient hérité le christianisme de leurs 
ancétres et que le Canada ait longtemps été tenu pour une "terre chrétienne", 
d'autres croyances font egalement partie intégrante do la frame religleuse du pays. 
Les Juifs européens ont apporté les deux grandes traditions judaIques et s'assem-
blent dans des synagogues orthodoxes, conservatrices ou libérales. Le judaIsme au 
Canada est demeuré essentiellement un phenomene urbain puisque 77% de ses 
adeptes vivent dans les seules villes de Montréal et do Toronto. Depuis les années 
40, le Conseil canadien des Chrétiens ot des Juifs a entrepris de rapprocher les 
fldèles de ces deux religions; il s'est aussi fait le défenseur des droits civils et a 
préché l'élimination des préjugCs d'ordre religieux par I education. A notre époque. 
d'autres immigrants venus dAsie ont egalement introduit l'islamisme, l'hin-
douisme, le bouddhisme ot le sikhisme, et les Coptes d'Ethiopio, dont la foi chré-
tienne est trés ancienne, ont maintenant une congregation a Toronto. 

Peu après la Confédération, des nationalistes comme George M. Grant, qui était a 
Ia tête de IUniversité Queen's, ont nourri I'espoir de réunir tous les chrétiens en 
une settle Eglise canadienne. On a toujours cru avant Vatican II que cette reunion 
des protestants et des catholiques était impossible, mais depuis l'époque de la 
Confédération, les diverses confessions protestantes canadiennes se sont achemi-
nées a grands pas vers l'mcuménisme protestant. En 1875, tous lesgroupements 
presbytériens du Canada s'unissaient pour no former qu'une seule Eglise et, neuf 
ans plus tard, tolls les groupes méthodistes faisaient de même. Ces unions confes-
sionnelles préfiguraient une grande union des anglicans, des méthodistes, des 
presbyteriens, des congrégationalistes et des baptistes. Ce nest toutefois qu'en 
1925, et seulement après qu'une controverse amère eut divisé l'Eglise presbyté-
rienne. que méthodistes, preshytériens et congregationalistes se sont unis pour 
former I'Eglise Unie du Canada. 

Cette Eglise, qui revêt un caractère unique dans le domaine de l'interconfession-
nalité et constituo la principale confession protestante du Canada, s'est jointe 
récemment aux Evangelical United Brethren, qui forment une confession beaucoup 
moms importante, et discuto depuis 1944 dune union possible avec l'Eglise angli-
cane et les Disciples du Christ. Si cette union so réalisait, elle intéresserait prés de 
30% do Ia population du Canada et comme les catholiques constituent 46% do cette 
population, trois personnes sur quatre au pays appartiendraient a ces deux grandes 
Eglises. Les trois confessions qui suivent dans l'ordre do grandeur, soit celles des 
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presbytériens, des luthériens et des baptistes, groupent 12% de Ia population, et 
ainsi environ 9 Canadiens sur 10 appartiendraient a seulement cinq Eglises, le reste 
de Ia population se répartissant entre plus de 30 autres confessions, sectes et cultes. 
Ainsi, bien que l'on pane volontiers de pluralisme religleux au Canada, on semble 
s'acheminer tous les jours davantage vers une situation oU un petit nornbre de 
grandes Eglises sauront accueillir en leur sein tous les particularismes. 

On trouve dans chaque province des fidèles des grandes Eglises du Canada 
(catholique romaine, Eglise Unie et Eglise anglicane), mais les confessions moms 
importantes présentent souvent une concentration regionale que ion ne peut 
expliquer qu'en se reportant a l'époque du Canada ou a des faits bien particuliers de 
l'histoire religieuse du pays. L'Eglise presbytérienne du Canada est avant tout 
urbaine et se concentre en Ontario par suite du schisme provoqué par l'union de 
1925. Le nombre de baptistes canadiens n'est que de 667,000 et on les trouve surtout 
dans les Maritimes oü ils se sont séparés de l'Eglise congregationaliste au XVIlIe 
siècle, qui a connu une nouvelle prise de conscience religieuse. Depuis deux 
siècles, Ia tradition canadienne de liberté religieuse a attire de nombreux petits 
groupes religieux qui étaient persécutés dans d'autres pays, us ont formé ici des 
collectivités fermées, centrées sur les pnincipes religieux et les coutumes qu'ils 
voulaient sauvegarder. Parmi les groupements les plus anciens, on cornpte les 
quakers, les mennonites, les tunkers et les frères moraves; puis sont venus les 
1-lutt6rites d'expression allemande et les Doukhobors de Russie. - 

Au XlX  siècle, Ia colonisation rapide par tout le territoire a oblige les Eglises a 
consacrer la majeure partie de leurs ressources au service de leurs fidèles disperses. 
Contrairement a l'Eglise catholique qui avait jadis fondé écoles, hôpitaux, orpheli-
flats et hospices sur le territoire moms étendu de Ia Nouvelle-France, les Eglises du 
Canada ont dü confler a lEtat le soin de mettre en place ces aménagemerits sociaux 
et leur activité, notamment celle des confessions protestantes, s'est limitée en 
grande partie a Ia seule prestation de services religieux. 

Malgré ce role de l'Etat et Ia separation de l'ordre religieux et de l'ordre public, les 
Canadiens ont toujouns cru qu'il existe nécessairement un lien entre ces deux 
ordres. Les églises organisées ont su se faire Ia conscience de l'Etat et faire valoir 
leurs vues sur des questions comme la temperance, l'observance du jour du Sei-
gneur, le contrôle des naissances et l'avortement, les conditions de travail et de vie, 
La peine de mort et la reforme du droit penal. Dans le domaine des affaires étrangè-
res, elles ont incite le Canada a aider davantage les pays en voie de développement 
et a reconnaitre ou ne pas reconnaItre certains gouvernements étrangers. Au Qué-
bec, l'Eglise catholique a continue a jouer un rOle important dans les affaires 
publiques jusqu'à Ia revolution tranquille des années 60. Pour leur part, les Eglises 
protestantes ont surtout élevé Ia voix sur la tribune sociale pendant Ia période 
d'immigration massive et d'industrialisation rapide qui a immédiatement précédé 
Ia Premiere Guerre mondiale. 

Depuis le debut des années 60, la diminution relative de l'influence des vieilles 
églises sur la vie nationale s'est accompagnée d'une montée des sectes et des cultes 
qui ont recruté grace a leur radicalisme un nombre appreciable d'adeptes chez une 
jeune génération inquiète et avide de tout. La religion traditionnelle pourra peut-
être regagner quelque peu le terrain perdu a Ia faveur du conservatisme religieux 
qui vient de renaitre aux Etats-Unis et au Canada en reaction contre les incertitudes, 
la confusion et Ins défis de Ia décennie précédente. 

JOHN S. Morn 



Arts et culture 

Théâtre 
Au cours de La saison 1974-75, des compagnies théãtrales, depuis les compa-

gnies solidement etablies comme le Stratford Festival et Le Manitoba Theatre 
Centre, jusqu'aux petites comme le Passe Muraille de Toronto et les Mummers de 
Terre-Neuve, étaient en activité dans toutes les provinces du Canada. 

La saison s'est dérouLée sous le signe de Ia revision des objectifs et des buts, 
particulièrement en ce qui a trait au repertoire canadien. A l'occasion d'une reunion 
tenue au printemps a l'Vniversité Concordia de Montréal, les participants ont 
clairement exprimé leur désir de voir accorder la priorité au théâtre canadien: par La 
suite, un relevé des pièces montées au cours de Ia saison a révélé qu'un nornbre 
croissant d'uvres canadiennes sont jouées au pays. 

Les compagnies francophones du Québec ont continue a encourager les nouvel-
les pièces canadiennes. Le Théãtre du Nouveau-Monde, a Montréal, a donné Ci-
trouille, Surprise-Surprise et Manon Lastcall. Le Théâtre du Trident, a Québec, a 
monte Salut Galarneau. - 

Le Théãtre Populaire du Québec a fait une autre tournée aux Iles-de-la-Madeleine 
et sur la Côte Nord, offrant a de nouveaux auditoires une production intituléeAu 
cur de Ia rose. A Montréal, le Théâtre du Rideau Vert et La Compagnie Jean 
Duceppe ont donné plusieurs pièces. Certaines autres troupes ont monte avec 
succès quantité d'ceuvres intéressantes. 

Du côté anglophone, Ia saison a été fertile en événements. Toronto est demeurée 
le foyer d'épanouissement du nouveau théâtre canadien anglais, grace surtout a 
l'impulsion donnée par le Tarragon Theatre. Ce dernier a réussi, en dépit de graves 
difficultés financières, a finir de rnonter The Dorinellys, trilogie de l'auteur James 
Reaney. La troupe avait déjà joué en 1974 Sticks and Stones, premier volet de 
l'évocation dramatique des querelles notoires des Donnelly, dont l'action se dé-
roule au xixe siècle dans une region rurale de l'Ontario. Les deux autres pièces, The 
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St. Nicholas Hotel et Handcuffs, ont été montées au cours de la saison 1974-75. 
Keith Turnbull, directeur de cette troupe de jeunes artistes, a annoncé qu'il 
comptait presenter Ia trilogie en tournée nationale, The St. Nicholas Hotel, deux-
ièrne partie de la trilogie, s'est vu décerner en 1974 le prix Chalmers, attribué a Ia 
meilleure pièce canadienne inédite, William Glassco, fondateur et directeur artisti-
que du Tarragon Theatre, a annoncé que Ia troupe comptait suspendre son activité 
durant Ia saison 1975-76 afln de faire le point. Le Tarragon n'en a pas moms terminé 
Ia saison en beauté, donnant une nouvelle pièce de David French, One Crack Out, 
étude d'un jeune filou de salle de billard. 

Tout comme David French, David Freeman est au nombre des auteurs dramati-
ques découverts par William Glassco. Sa comédie dramatique Creeps, consacrée 
aux victimes de Ia paralysie cérébrale. a été suivie de deux autres pièces a succès, 
Battering Barn et You're Gonna Be Alright Jamie Boy. Le Tarragon Theatre a 
egalement fait découvrir a des auditoires anglophones Michel Tremblay, auteur 
québecois bien connu. L'une des pièces deTremblay, Hosanna, a eu un vif succès a 
Toronto lorsqu'elle a été mise en scene par le Tarragon. Jouée par la suite a New 
York, elle a reçu des critiques favorables mais n'a pas attire le public attendu, 

D'autres compagnies de Toronto qui ont monte des aeuvres canadiennes se sont 
également fait remarquer. Ainsi, l'adaptation qu'a faite le Toronto Workshop Pro-
ductions de Ten Lost Years, pièce de Barry Broadfoot consacrée a la crise, a été si 
bien accueillie par le public torontois qu'elle a été par la suite présentée en tournée 
dans l'Ouest, puis a Ia télévision. 

Le Factory Lab a Toronto a fait revivre les bandes dessinées canadiennes de 
l'epoque de Ia Seconde Guerre niondiale dans une revue intitulée Hooray For 
Johnny Canuck. Toujours a Toronto, le Theatre Passe Muraille a monte I Love You 
Baby Blue, wuvre controversée portant sur les mcEurs sexuelles des citadins. LeSt. 
Lawrence Centre a donné, en premiere mondiale, la dernière pièce de Robertson 
Davies, Question Time, et joué Wu Feng, drame historique de Munroe Scott. 

Les troupes régionales du Canada ont continue d'offrir a leur public un repertoire 
compose a part egale d'wuvres étrangères representatives, a caractère commercial 
ou non, et d'uvres canadiennes. Le Theatre London, a London, a présenté un 
certain nombre de pièces originales. 

Deux théâtres, le Neptune a Halifax et le Centaur a Montréal, ont brillarnrnent 
monte Hamlet. Le Centaur, qui dispose maintenant de deux salles, a joué, en 
premiere, On The Job, muvre de David Fennario, auteur attitré de Ia troupe, dont 
l'action se déroule Ia veille de Noel dans Ia salle d'emballage d'une manufacture de 
vêtements. La pièce a par Ia suite été donnée au Centre national des Arts d'Ottawa, 
øü elle a été couronnée de succès. 

La saison theãtrale du Centre national des Arts a été marquee par Ia reprise de 
deux pièces: Riel, production bilingue de John Coulter. et  The Killdeer, une des 
premieres ceuvres de James Reaney. 

Le Fredericton Playhouse a donné Ia premiere mondiale d'une nouvelle version 
de Frankenstein, etablie par Alden Nowlan, poète des Maritimes, et Walter Learn-
ing, directeur artistique de Ia compagnie. La pièce a ensuite été jouée Montréal 
par le Centaur et a Vancouver par le Playhouse Theatre Centre. 

Le Manitoba Theatre Centre, équipé de deux salles, a présenté plusieurs ceuvres 
dont Hosanna, de Michel Tremblay, Red Emma, de Carol Bolt et Forget-Me-Not 
Lane, de l'auteur britannique Peter Nichols. 

Le Globe Theatre de Regina, en plus de sa saison régulière, a fait de nornbreuses 
tournées. Selon Ia troupe, ses spectacles pour enfants et pour adultes ont été vus par 
près d'un resident de Ia province sur dix. Le Globe Theatre a joué, en premiere, 
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Bethune, nouvelle pièce de Rod Langley consacrée au célèbre médecin canadian. 
Persephone, nouvelle compagnie de Saskatoon, s'est fait remarquer en montant 

Cruel Tears, pièce musicale <western" sur le theme d'Othello; le texte Ctait de Ken 
Mitchell, auteur dramatique de la Saskatchewan, et La musique. de Humphrey and 
the Durnptrucks, groupe populaire de Ia province. 

Le Citadel Theatre d'Edmonton a annoncé Ia mise en chantier d'un nouvel 
ensemble théâtral de plusieurs millions de dollars dont Ia construction devrait We 
terminée en 1976. Entre temps, son directeur artistique. John Neville, a cherchC a 
rejoindre un plus vaste auditoire en inaugurant cette année une deuxième salle oü 
fut jouée, entre autres, Battering Ram de David Freeman. Dans le cadre de la 
programmation principale, on a monte une version anglaise de La pièce de Michel 
TremblayA toi pour toujours, to Marie-Lou et, en anglais egalement. Oncle Vonia 
de Tchékov et Les Rivaux de Sheridan. Le Theatre 3 d'Edmonton a attire un public 
nombreux par la presentation de sa derniere pièce de La saison, Orestes. 

Dans Le cadre d'un programme d'echange, le Citadel a donné Les Rivaux au 
Theatre Calgary et ce dernier a joué 6 ELMS RW VU, comédie de Broadway. Le 
Theatre Calgary a en outre monte une nouvelle pièce, Sudden Death Overtime, 
comédie sur le hockey par Gary Engler, auteur de la region, et présentée, sur une 
scene centrale, The Threepenny Opera dans une mise en scene de son directeur 
artistique, Harold Baldridge. 

\I!T 



Adam's Fall presentes au Festival de Lennoxville au Québec. 

Egalement a Calgary, l'Alberta Theatre Projects a monte, cette année encore, des 
pièces canadiennes inédites dans un théâtre en rondins reconstitué situé dans le 
parc Heritage. La compagnie a egalement joué en premiere Roundhouse, pièce 
récente de Bonnie LeMay sur les rivalites entre les sociétés ferroviaires. 

A Vancouver. l'Arts Club Theatre a monte entre autres Sleuth, d'Anthony Shaffer, 
et You're Gonna BeAlright Jamie Boy, de David Freeman, Le directeur artistique du 
Playhouse Theatre Centre a mis en scene And Out Goes You, nouvelle cornédie 
satirique de Sharon Pollock dont la pièce historique Walsh, avait eté jouée l'année 
précedente au Theatre Calgary et a Stratford. City Stage, théâtre-midi qui a connu 
un vif succès, a commence cette année a donner des representations en soirée. 

Les grands festivals du pays ont continue d'être florissants pendant La saison 
estivale. Le festival de Charlottetown a repris Anne of Green Gables, et la pièce a 
ensuite été présentée en tournée nationale. Dans le cadre du festival de Stratford de 
1974, on a monte une pièce de Moliere et trois de Shakespeare; Jean Gascon a mis en 
scene The Imaginary Invalid (le Malade imaginaire) et Pericles, Michael Bawtree, 
Love's Labour's Lost et Peter Dews, King John. Le festival de Lennoxville, au 
Québec, a présenté Adam's Fall de Don Herron; le festival Shaw de Niagara-on-
the-Lake a offert au public deux pièces peu connues de Shaw, Too True To Be Good 
et The Admirable Bashville, de même qu'une nouvelle production de Charley's 
Aunt dans laquelle Paxton Whitehead, directeur artistique, interprétait le premier 
role. 
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Danse 
L'explosion des arts au Canada a été particulièrement spectaculaire dans le 

domaine de Ia danse. Les trois grandes compagnies du pays—le Ballet National, le 
Royal Winnipeg Ballet et Les Grands Ballets Canadiens—ont continue d'attirer un 
public de plus en plus nombreux. 

Au printemps de 1974, le Ballet National a publié des chiffres sur sa dernière 
tournée dans I'Ouest. On a ainsi appris qu'a Calgary. oü Ia compagnie a donné 
quatre spectacles, elle a rempli la salle dans une proportion de 84.5%. La situation 
était analogue dans les autres villes oC elle s'est rendue. Dans I'Est du pays, le Ballet 
National a obtenu des résultats encore plus impressionnants, ayant fait salles 
combles au Centre national des Arts d'Ottawa, 

La popularité croissante de la danse n'est pas un phénomène propre au Canada. 
Les observateurs de Ia scene artistique l'attribuent a divers facteurs—évolution de 
l'attitude du public a 1 'egard d'un moyen d'expression autrefois qualiflé d'effémine, 
presence de célébrités internationales telles que Rudolf Noureiev et Margot Fan-
teyn, qui ont su lui donner un éclat nouveau, fraIcheur et esprit d'innovation 
manifestés par de nombreuses troupes de creation récente. Ces facteurs ont tous 
contribué au succès quont connu les trois grandes compagnies canadiennes au 
cours de Ia saison 1974-75. 

Pour le Ballet National, la saison 1974-75 a été une saison de consolidation et de 
compression des dépenses. Le 1 juillet 1974, David Haber a été nommé directeur 
artistique de Ia compagnie; il succède a Celia Franca, demeurée auprès de Ia troupe 
a titre de professeur et de répétitrice. En dépit de difficultés financières, la compa-
gnie a connu une autre bonne saison. 

Au cours de lété 1974, le Ballet National, avec en vedette Rudolf Noureiev, s'est 
produit pendant trois semaines au Metropolitan Opera House de New York oC ii a 
été chaleureusement accueilli. L'interprétation de Noureiev dans La Belle au bois 
dormant a été particulièrement bien reçue. Plus tard en 1974, la compagnie, a 
laquelle venait de se joindre Mikhail Baryshnikov, a présenté Les Sylphides a 
Toronto devant un auditoire nombreux et enthousiaste. Coppélia, dans une mise en 
scene d'Erik Bruhn, a reçu un accueil mitigé en tourriée, mais a triomphé en Europe 
au printemps de 1975, au cours d'une tournée de trois semaines dont le grand point 
d'attraction a été NoureIev dans Don Juan. 

Cette année encore, le Royal Winnipeg Ballet a mis laccent sur l'innovation. La 
compagnie, qui cornptait 10,000 abonnés a son point d'attache de Winnipeg au 
cours de Ia saison 1974-75, a fait de grandes tournées en dépit des restrictions 
budgetaires. En tournée en Amérique latine a la fin du printemps, elle a été 
acclamée par Ia critique et par le public. A l'automne de 1974, Baryshnikov s'est 
joint a Ia troupe, qui a donné une série de representations a Winnipeg, puis, en 
décembre, au Centre national des Arts d'Ottawa, Casse-Noisette, dans Ia version de 
John Neumeier, 

Le Royal Winnipeg Ballet a encore élargi son repertoire et monte The Green 
Table, ceuvre antimilitariste du debut des années 30 créée en Allemagne par Kurt 
Jooss. Anna Markard, fille de l'auteur, en a supervise Ia production. 

Les Grands Ballets Canadiens, compagnie établie a Montréal, ont egalement 
continue d'innover. Leur nouveau directeur artistique, Brian Macdonald, a créé 
Romeo et Juliette sur une musique d'Flarry Freedman, interprétée par la Huggett 
Family; Ia musique était a certains moments remplacée par des extraits du texte 
original de Shakespeare au son desquels les danseurs devaient executer. La compa-
gnie a egalement monte une production entièrement canadienne fondée sur Le 
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cantique des cantiques, et The Lotteiy ballet adapté du roman de Shirley Jackson 
dans une choregraphie accordée avec le Sacre du printemps de Stravinski. 

La danse moderne, pour sa part, continue de se développer. Le Toronto Dance 
Theatre compte maintenant 52 ceuvres canadiennes a son repertoire et son travail a 
été très bien accueilli par la critique. Le Anna Wyman Dance Theatre a fait une 
premiere tournée canadienne remarquée, Anna Wyman ayant elle-même réalisé Ia 
choregraphie des oeuvres présentées en Ontario. 

Musique 
Les orchestres symphoniques occupent one place de premier plan sur Ia scene 

musicale du Canada. C'est en effet par le truchernent des concerts symphoniques 
que la majorité des Canadiens prennent contact avec Ia musique sérieuse. 

Comme en témoigne leur histoire. Ia plupart des orchestres canadians ont 
compris que leur role no se limite pas a Otre les depositaires des chefs-d'couvre 
musicaux des XVIIl et XIX siècles, mais qu'ils doivent chercher sans relãche a 
s'ouvrir a un plus vaste auditoire et a aborder des genres différents. 

II sagit là dune lourde responsabilité, surtout si l'on songe aux difficultés 
financières que connaissent les grands orchestras. Ceux-ci doivent en effet chercher 
des wuvres nouvelles, et en particulier des oeuvres dauteurs canadiens, encourager 
le perfectionnement des musiciens du pays et former le public de domain en 
donnant des cours spéciaux et des concerts pour les jeunes. 

Cest dans cette perspective que sest déroulée la saison musicale 1974-75. 11 est 
vrai que les arts ne cessent de s'épanouir au Canada, mais cost un fait également 
qu'il existe des problemes financiers. Plus dun orchestre manquait de ressources, 
lOrchestre symphonique de Montréal se trouvant dans Ia situation Ia plus précaire. 
Les Orchestres de Calgary et d'Edmonton avaient egalement des difficultés, mais le 
gouvernement de lAlberta y a remédié temporairement en se portant garant de 
leurs dettes en souffrance. 
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La situation n'était cependant pas partout aussi sombre. Ainsi, l'Orchestre sym-
phonique de Vancouver, aiguillonne par le travail de son directeur musical Ka-
zuyoshi Akiyama, avait vendu, avant méme l'ouverture de la saison, tous les billets 
destinés aux abonnés. 

Cette année encore, l'Orchestre du Centre national des Arts d'Ottawa a fait figure 
de chef de file: sous Ia direction de Mario Bernardi, ii a eu une saison bien remplie a 
Ottawa et a effectué une tournée couronnée de succès qui l'a amené entre autres a 
Woifville (N.E.), Bloomington (Indiana) et Tepozotlan (Mexique). L'Orchestre du 
Centre national des Arts, qui sest fixé pour but de commander une ou deux 
nouvelles pièces par saison, a continue de s'intéresser particuiièrement a la musi-
que canadienne. Ainsi, au printemps de 1975, ii a donné, en premiere, Turtle Rock, 
ceuvre du compositeur montrealais Gait McDermott. C'est egalement avec une 
composition de McDermott, Mass, qu'a été inauguré Hamilton Place, nouveau 
centre des arts de $8 millions a Hamilton (Ont.). 

Deux grands orchestres canadiens ont retenu les services de nouveaux chefs 
d'orchestre. A Toronto, le Britannique Andrew Davis a succédé au défunt Karel 
Ancerl et a Montréal, Rafael Fruhbek de Burgos a rempiacé Franz-Paul Decker. 

En 1974, l'Orchestre symphonique de Toronto a fait une brillante tournée en 
Europe sous Ia direction de Kazimierz Kord, chef dorchestre invite. L'Orchestre 
symphonique de Vancouver s'est rendu au Japon en 1974 et fera une tournée au 
Canada en 1976. 

On s'est encore efforcé de presenter des couvres symphoniques dans les petites 
iocalités. Dans l'Ouest, par exemple, l'Orchestre philharmonique de Calgary, avec 
Maurice Handford au pupitre, s'est produit a divers endroits du sud de l'Alberta. De 
méme. le Vancouver Radio Orchestra, d irigé par John Avison, a fait une tournée qui 
l'a conduit au Manitoba, en Alberta et dans les Territoires du Nord-Ouest. 

La musique de chambre, sous l'impuision surtout du Quatuor Orford dans I'Est et 
du One Third Ninth Trio dans 1 'Ouest. a continue a se gagner Ia faveur de nouveaux 
auditeurs. L'Orchestre national de la jeunesse du Canada a joue cette année encore 
un role de premier plan dans la formation des jeunes musiciens; en 1974, le Centre 
de Banff a egalement institué un programme de formation en musique de chambre a 
l'intention des jeunes. 

Les Festival Singers et le chcur Mendelssohn comptent parmi les nombreux 
ensembles vocaux qui ont été bien accueillis. Les Jeunes Chanteurs d'Acadie ont 
remporté Ia palme au festival international d'Eisteddfodd, au pays de Galles, auquel 
participaient 30 excellents chceurs européens. 

Opéra 
L'opéra est Part de Ia scene le plus extravagant—et sans doute le plus vulnerable 

en temps d'infiation. Pourtant, Ia saison 1974-75 au Canada a été plus ébiouissante 
que jamais, et l'auditoire s'est considérablement elargi. 

En plus de son activité regulière a Toronto, Ia Canadian Opera Company a 
continue de se produire en tournée dans tout le pays, objectifqu'eIle s'était fixé lors 
de sa creation ii y a nombre d'années. Dans l'Ouest, les quatre associations établies a 
Vancouver, Edmonton, Calgary et Winnipeg ont egalement connu une saison bien 
remplie. La Vancouver Opera Association, toujours en tête, a connu un succès 
retentissant en présentant en debut de saison Lucia di Lam mermoor de Donizetti; 
Gail Robinson, dans le premier role, a triomphé. 

La Vancouver Opera Association, ignorant les sarcasmes de certains critiques 
puristes locaux, a terminé sa saison avec The Gondoliers, pour célébrer le cente-
naire de Gilbert et Sullivan. Elle savait que Ia nomination an poste de directeur 
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artistique de Richard Bonynge, de reputation internationale, continuerait de lui 
assurer l'intérèt de public canadien, 

LOpéra de Vancouver connait les inémes difficultés que les autres associations 
du pays: ii n'a pas sa propre salle, ses ressources IInancières soot insuffisantes et ses 
heures de répétition inadequates. II est certain que cette situation ne va pas changer 
du jour au lendemain, mais, comme ailleurs au Canada, ce qui fait Ia force de cette 
Association est qu'elle peut compter sur un public fldèle et sans cesse croissant. 

La popularité de l'opéra auprés du grand public a augmenté rapidement au cours 
de la saison 1974-75. La Southern Alberta Opera Association, établie a Calgary, a 
présenté avec succès Madame Butterfly a l'automne et Faust au printemps; elle a 
attire un public tel que Ia direction a décidé de porter de deux a trois le nombre de 
representations de ses prochaines productions. L'Alberta est Ia seule province a 
compter deux associations d'opera solvables. La saison 1974-75 de l'Edmonton 
Opera Association, la plus ancienne des deux, a été marquee par une somptueuse 
production de La Veuve joyeuse. Vers le milieu de l'hiver, Ia plus jeune troupe 
d'opera de l'Ouest. Ia Manitoba Opera Association de Winnipeg, a donné, devant 
un public enthousiaste, La Bohème de Puccini. 

Les compagnies de l'Ouest du Canada, méme si leurs productions sont de calibre 
professionnel, sont des organismes a but non lucratif. Conscients de l'inflation, us 
ont fait porter leurs efforts durant l'année au niveau de Ia collaboration et de La 
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consolidation, sous limpulsion d'Opera West, organisme qui regroupe Ia Vancou-
ver Opera Association, I'Edmonton Opera Association, la Manitoba Opera Associa-
tion et Ia Southern Alberta Opera Association. Chacun conserve son autonomie sur 
le plan artistique, méme si, pour des raisons d'économie, il y a mise en commun des 
décors, des costumes, des idées, voire des productions. 

Les representations qua données Ia Canadian Opera Company au O'Keefe Centre 
de Toronto, son point d'attache, se sont encore une fois attire une critique mitigée, 
mais ont été bien accueillies du public. Dirigée pour Ia dernière saison par Herman 
Geiger-Torel, pionnier de l'opéra au Canada, la compagnie a présenté des aeuvres 
aussi diverses que The Flying Dutchman de Wagner, le Château de Barbe-Bleue de 
Bartok, Faust de Gounod. La Traviata de Verdi et L'Heure espagnole de Ravel. 
Jerome Hines, Mignon Dunn et William Wildermann, artistes de reputation interna-
tionale, se sont joints a Ia troupe. 

Cherchant a s'ouvrir de nouveaux horizons, la Canadian Opera Company a mis de 
l'avant une nouvelle conception de Ia tournée qui délaisse l'ancienne formule de la 
representation unique en faveur dun festival musical, ou dune part 39 artistes 
peuvent donner La Bohème, et d'autre part Ia compagnie est répartie en petits 
groupes pour presenter des concerts de musique de chambre, des cantates et des 
solos, tenir des ateliers de travail ou exercer d'autres activités pendant son séjour 
dans une localité. La compagnie comptait ainsi élargir son auditoire et donner a ses 
chanteurs et rnusiciens loccasion de faire valoir leurs multiples talents. 

La seule ombre au tableau a été les difficultés flnancières de l'Opéra du Québec. 
qui a dé mettre prématurément fin a sa saison au printemps de 1975 après avoir 
présenté La Bohème et Tristan et Isolde. 

Si l'on excepte les petites tournées de la Canadian Opera Company, le Canada ne 
possède pas encore de compagnie d'opéra permanente. Malgré cela, Ia situation de 
l'opdra dans la plupart des regions du pays est generalement satisfaisante, tant du 
point de vue artistique que financier. 

JAMJE PORTMAN 



Le gouvernement fédéral et les arts 
Les gouvernements qui se sont succédés depuis Ia fIn dc Ia Seconde Cuerre 

mondiale ont accordé une attention croissante a limportance des activités culturel-
les et artistiques dans Ia vie cariadienne et a Ia nécessité dune aide gouvernemen-
tale pour les encourager et en assurer Ic développement. 

Creation du Conseil des Arts du Canada 
La premiere manifestation concrete de l'intérOt du gouvernement pour los arts a 

été l'établissement en 1949 de Ia Commission Massey. Dans son rapport. celle-ci 
recommanda Ia creation dun organisme gouvernemental pour encourager l'ex-
pression artistique et culturelle des Canadiens. Le Parleinent a mis en ceuvre cette 
recommandation en créant en 1957 le Conseil des Arts du Canada qui est, depuis 
cette date, une source importante d'aide financière fédérale pour les milleux artisti-
ques du Canada. 

f P , i o4,i i 	i , i!tIii 	 h. In ('.cilerie no- 
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Année du Centenaire-1967 
En preparation des Fetes du Centenaire, des fonds publics ont etC affectés a La 

construction un peu partout au pays de centres culturels consacrés aux arts et, 
pendant l'année des sommes considCrables ont été consacrCes aux tournCes a 
travers le pays de troupes théâtrales. L'expression "explosion culturelle" s'appli-
que fort bien a l'Clan pris en 1967 par La crCativité artistique au Canada. L'événe-
ment marquant de l'année, Expo'67, rassembla des artistes de toutes Les regions du 
pays. Grace a sa forte contribution a ces activités, le gouvernement fédCral a créé un 
climat de collaboration entre les secteurs public et privC pour constituer une sorte 
d' "envol" culture!. 

La Loi sur la radiodiffusion 
tine des initiatives du gouvernement a etC une nouvelle Loi sur La radiodiffusion 

approuvée par le Parlement en 1968, qui traçait une ligne de conduite en Ia matière 
et etablissait un réseau national de radiodiffusion d'appartenance canadienne et 
dont les programmes devaient être en grande partie canadiens. La Loi prévoyait Ia 
creation du Conseil de radio-télévision canadienne, pour surveiller et rCgir Ia 
radiodiffusion nationale. Le Conseil a d'abord introduit un reglement exigeant que 
des Canadiens soient propriétaires a 80% des stations de radio et de télCvision ainsi 
que des réseaux de télédistribution sous contrôle Ctranger. 

Société de développement de l'industrie cinematographique canadienne 

tine autre mesure importante du gouvernement a été Ia creation en 1968 de Ia 
Société de développement de l'industrie cinematographique canadienne, orga-
nisme ayant pour mission d'encourager et de promouvoir Ia production de longs 
InCtrages au Canada grace a des préts gouvernernentaux. 

Elaboration d'une politique culturelle 

En octobre 1968, le SecrCtaire d'Etat annonça l'intention du gouvernemerit d'éla-
borer une politique culturelle globale fondCe sur les principes de Ia dCmocratisa-
tion et de Ia dCcentralisation. La démocratisation permettrait a toutes les couches de 
la société canadienne de profiler des richesses culturelles du Canada et d'y contri-
buer a leur tour, et la décentralisation aiderait a surmonter l'isolement culturel dü 
aux distances et a Ia repartition inegale des ressources culturelles. 

Entre-temps, le Secretariat d'Etat est devenu un foyer des arts a l'Cchelon fédCral, 
Ie SecrCtaire d'Etat étant dCsormais le porte-parole devant le Parlement des orga-
nismes suivants dont il est responsable a divers degres: Ia SociCtC Radio-Canada, 
l'Office national du film, Ia Bibliotheque nationale et les Archives publiques, le 
Conseil des Arts du Canada, le Conseil de la radio-télévision canadienne, la Société 
de développement de I'industrie cinematographique canadienne et les Musées 
nationaux du Canada. 

L'une des premieres mesures prises par le Secretariat d'Etat pour réaliser les 
objectifs de la politique a été de crCer les mécanismes nécessaires pour assurer Ia 
collaboration entre les divers paliers de gouvernement (fédCral, provincial et muni-
cipal) et le monde des arts, 
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Politique du multiculturalisme 
Une autre mesure qui a influence lessor artistique et culture! du Canada a Cté 

l'annonce par le premier ministre, en octobre 1971, d'une politique iie multicultu-
ralisme. La nouvelle politique reconnait pour Ia premiere lois Ia contribution 
apportée par les nombreux groupes culturels et leur promet aide et encouragement 
dans leurs efforts de sauvegarder leur patrimoine culturel et de Ic partager avec 
d'autres Canadiens. 

Politique en matière d'édition 
En février 1972, le Secrétaire dEtat a annonce Ia premiere phase dun progrtlnnle 

dédition, dont l'objectif principal est de promouvoir le developpement dune 
industrie canadienne qui serait en mesure déditer les ceuvres de tout auteur 
canadien de talent et den assurer Ia plus grande diffusion possible. 

En vertu de cette politique, I'aide financière a pris Ia forine de subventions 
accrues aux éditeurs en vue de Ia publication d'ouvrages canadiens et des fonds 
supplementaires ont été offerts pour la traduction, I'achat et lexportation de Iivres 
canadiens. La politique prévoyait en outre que dorénavant Ia publication sous las 
auspices des ministères, organismes fédéraux et sociétés de Ia Couronne d'ouvrages 
commerciaux serait confiée autant que possible a des éditeurs privés. 

Politique concernant les musées 
En 1968, las trois rnusées nationaux at Ia Calerie nationale ont etC regroupés en 

une seule corporation, les Musées nationaux du Canada, dans le but d'accroitre Ia 
capacité des grands et des petits musées d'un bout a I'autre du pays de desservir un 
plus vaste public. Les dClibérations en 1971 des directeurs de musées du pays ont 
abouti a l'annonce en mars 1972 dune nouvelle politique que les MusCes nationaux 
du Canada seraient charges d'appliquer. 

Le programme prévoit entre autres la creation d'un réseau de 'musées associés" 
au nombre de 20 environ (y compris les Musées nationaux du Canada) dont les 
activités, les collections et las normes seraient du méme niveau professionnel et qui 
pourralent faire des Cchanges d'expositions. Des centres nationaux d'exposition 
doivent Cgalement We mis sur pied dans les regions non desservies par un musée et 
un projet de musée itinerant est envisage, pour amener des expositions spéciale-
ment conçues dans las regions oü les collections ne sont pas exposées faute d'instal-
lations adequates. 

Le programme prévoit egalement un fonds d'urgence pour I'achat d'objets de 
valeur culturelle, un Institut de conservation a Ottawa et cinq succursales régiona-
les; un Inventaire national et Ia formation de muséologues. 

Politique cinematographique 
En juillet 1972, le Secrétaire d'Etat a annoncé Ia premiCre phase dune politique 

cinématographique visant une meilleure coordination de Ia production et de Ia 
distribution de films par les organismes culturels fédéraux et privés et un develop-
pement plus rationnel de l'industrie cinematographique en general. 
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En vertu de Ia nouvelle ligne d'action, on a double les credits statutaires affectés a 
la Société de developpement de l'industrie cinématographique canadienne. Un 
comité consultatif compose de représentants de lindustrie et des organismes cultu-
rels a été formé pour conseiller le gouvernement sur sa participation aux activités 
cinématographiques. Un Bureau des festivals du film a été créé pour organiser et 
coordonner Ia participation canadienne aux festivals cinématographiques, tant au 
pays qu'a l'etranger. Des dispositions ont été prises pour que Radio-Canada pré-
sente un plus grand nombre de films canadiens et l'Offlce national du film a été 
invite a décentraliser sa production dans le but d'encourager les cinéastes régio-
naux. L'ONF n'aura donc plus I'exclusivité de la production des films patronnés par 
le gouvernement mais devra affronter la concurrence du secteur privé pour l'obten-
tion de contrats. 

Un des premiers effets de (a nouvelle politique a été la signature a l'été de 1973 
dun accord avec les deux plus importantes sociétés distributrices de films au 
Canada, Odeon et Famous Players, qui se sont engagées a projeter un plus grand 
nombre de films canadiens dans leurs propres cinémas. 

Politique concernant les arts d'interprétation 
A l'été de 1969 a été inauguré le Centre national des Arts. Créé dans le but 

d'encourager les arts d'interprétation dans Ia region de la capitale nationale et 
d'aider le Conseil des Arts du Canada a promouvoir les arts au pays, le Centre 
connait un grand succès depuis ses debuts. 

La premiere étape de cette politique d'aide aux arts d'interprétation a consisté en 
la creation, au debut de 1972, dun Bureau national de tournées artistiques, a 
Ottawa. Faisant fonction d'auxiliaire du Conseil des Arts, le Bureau des tournées 
dispose d'un comité consultatif compose de professionnels de tous les coins du 
pays. 11 est chargé de ladministration des subventions aux troupes canadiennes en 
tournée, de l'organisation et de Ia coordination des tournées et des services din-
formation et de consultation a l'intention de la communauté artistique du Canada. 
Outre ces fonctions, le Bureau organise, en collaboration avec le ministère des 
Affaires extérieures, des tournées a l'etranger pour les compagnies canadiennes et 
prête son concours aux troupes qui viennent au Canada dans le cadre des echanges 
culturels avec d'autres pays. 

Prix littéraires du gouverneur general pour 1974 
Les prix littéraires du gouverneur general en 1974 ont été décernés pour les six 

ouvrages suivants: Fire on Stone (McClelland & Stewart), recueil de poèmes par 
Ralph Gustafson; The Diviners (McClelland & Stewart), roman de Margaret Lau-
rence; The Siren Years (Macmillan), mémoires de Charles Ritchie; Don Quichotte 
deJa démanche (Editions de l'Aurore), roman de Victor-Levy Beaulieu; Mecanique 
jongleuse suivi du Masculin grammaticale (Hexagone), recueil de poèmes par 
Nicole Brossard; et Habitants et Marchands de Montréal au XVIIe  siècle (Plon), 
étude historique de Louise Dechéne. 

Ces ouvrages ont été choisis par on comité de 18 membres qui a examine plus de 
450 ouvrages publiés par des Canadiens en 1974. Chaque Ccrivain gagnant reçoit 
egalement $2,500 du Conseil des Arts. 



Musées nationaux du Canada 
i.e Musée national du Canada est nC de Ia Commission géoiogique du Canada, 

fondee en 1842 par Sir William Logan. Autrefois appelé Musée Victoria Memorial. 
il  a été désigné "Musée national du Canada" en 1927. 

En 1957, le Musée a été divisé en deux directions: La Direction de l'histoire de 
l'homme, chargée d'effectuer des recherches et d'organiser des expositions dans les 
domaines de l'archeologie, de i'histoire, du folklore et de l'ethnologie, et la Direc-
tion de i'histoire naturelle, qui remplit les mêmes fonctions dans les domaines de 
l'histoire naturelle. En 1966. Ia Direction des sciences et de Ia technologie s'ajoutait 
aux deux précédentes; ses fonctions consistent a effectuer des etudes dans les 
domaines des sciences physiques et de la technologie et tout particulièrement sur 
des questions d'intérêt national, notamment le transport terrestre, la technologie 
agricole, le transport aérien, la chimie, les communications, i'energie, l'industrie et 
les mines. 

En 1968, Les trois directions ont été groupées sous l'administration des Musées 
nationaux du Canada. Actuellement, un conseil d'administration comptable au 
Secrétaire d'Etat régit tous les Musées nationaux du Canada, c'est-à-dire la Galerie 
nationale, le Musée de l'homme, le Musée des sciences naturelles et Ic Musée des 
sciences et de la technologie. 

L- .'1is 	I 	-- m. ii fltwi 
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Musée national de l'homme 
Le Musée national de l'homme s'intéresse a l'archéologie, l'ethnologie, l'anthro-

pologie physique, l'ethnolinguistique, l'ethnohistoire, le folklore et l'histoire du 
Canada. Ces collections détudes, qui sont mises a Ia disposition d'étudiants 
compétents en vue de Ia recherche, comptent 687.954 specimens d'archeologie, 
37,000 d'ethnologie et 1,566 d'anthropologie physique. Le Centre canadien d'étu-
des sur Ia culture traditionnelle possede des collections portant sur plus de 50 
groupes ethniques et groupant 9,575 objets façonnés et 125 collections d'archives 
composées de mariuscrits, enregistrements sonores et visuels, films, disques, cy-
lindres de cire, catalogues sur fiches, rapports d'observation inédits, photographies 
et diapositives, coupures de journaux et listes do renseignements. Les collections 
historiques qu'on réunit actuellement comptent au total 30,000 specimens. Des 
expositions itinérarites sur les appareils d'eclairage et sur los meubles canadiens 
francais ont été organisées. 

La Division do l'histoire collabore avec l'Office national du film a l'Histoire 
visuelle du Canada, programme de production de jeux de diapositives sur l'histoire 
économique et sociale, ainsi qu'à d'autres projets et presentations par les médias 
d'information. Des publications scientifiques et éducatives sont egalement dispo-
nibles. 

Le Musée de guerre du Canada, qui fait partie du Musée national de l'homme, 
soccupe de collections a l'intention des chercheurs, d'expositions et de publica-
tions concernant l'histoire militaire du Canada. 

La Division des communications du Musée national de l'homme a lance en 1970 
un programme de vulgarisation afin do permettre a toute Ia population du Canada 
d'avoir accès a Ia collection du Musée et de fournir des services au niveau local. En 
1973-74, des expositions itinérantes ont été présentées dans des musées, des biblio-
theques et des centres commerciaux de 75 localités canadiennes, La Division offre 
des programmes éducatifs pour les salles d'exposition permanente ainsi que divers 
prêts scolaires comportant des tsousses multimedia a La pointe du progrès, des 
publications et des fiches de renseignements, et fournit en outre des services de 
relations publiques et d'information pour le compte du Musée national de 
I 'homme. 

Musée national des sciences naturelles 
Le MusOe national des sciences naturelles compte sept divisions: botanique, 

minéralogie, paleontologie, zoologie des vertébrés, zoologie des invertébrés. Cen-
tre canadien d'identifications oceanographiques, et interpretation et vulgarisation. 
Cinq salles d'exposition sur les oiseaux, los mammifères, les dinosaures et les 
minéraux, ainsi qu'une salle réservée aux expositions spéciales ont été rouvertes 
récemment dans l'édifice Victoria Memorial. 

Do vastes collections a l'intention des chercheurs sont conservées par le Musée et 
mises a Ia disposition d'étudiants compétents et d'autres personnes pour fins 
d'étude. L'L-lerbier national compte 378,000 feuilles de plantes vasculaires et 
215,000 feuilles do plantes cryptogamiques. Les Collections nationales de zoologie 
comprennent 159,000 lots (2,000,000 de specimens) de mollusques, 50,000 lots 
(750,000 specimens) de crustacés et autres invertébrCs rnarins, 215,000 poissons, 
70,000 reptiles et amphibies, 63,000 oiseaux et 43,000 mammifères. Les collections 
de paleontoLogie comprennent environ 16,000 specimens de fossiles et Ia Collec-
tion nationale de rnineraux d'exposition compte environ 17,000 specimens. En 
1974, 86 projets de recherche ont été effectués et 75 manuscrits, dont un grand 
nombre sont maintenant édités, ont été préparés. 
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Musée national des sciences et de la technologie 
Le Musée national des sciences et de Ia technologie, Ic plus recent des quatre 

Musées nationaux, a ouvert ses portes en novembre 1967. II accueille chaque année 
plus de 750,000 visiteurs qui peuvent monter dans des véhicules, pousser ou tirer 
des boutons ou tout simplement regarder ses collections permanentes. En outre, 
250,000 personnes par an \risitent  Ia Collection nationale de l'aéronautique. 

Les pavilions d'exposition contiennent des modéles reels de moyens de locomo-
tion appartenant a l'histoire du transport terrestre (tralneaux. tramways, locomoti-
ves a vapeur et voitures anciennes) et du transport aérien (premier vol dun aéro-
dyne motopropulsé au Canada). On trouve également des puzzles visuels et on peut 
participer a des experiences et a des tests d'adresse dans La galerie de Ia physique. 
D'autres expositions portent sur les transports, Ia méteorologie, l'astronomie et les 
piàces d'horlogerie; on a reconstitué egalement un atelier typique. 

La Collection nationale de l'aeronautique se trouve a l'aéroport de Rockcliffe. 
Plus de 90 aéronefs illustrent les progrès de l'aviation depuis ses debuts ainsi que 
son role dans la découverte et le développement du Canada. On estime que cette 
collection est la troisième en importance dans le monde entier. Elle comprend entre 
autres l'une des plus vastes collections au monde de moteurs d'aéronef. 

Des programmes éducatifs sont élaborés et exécutés par une équipe de guides sur 
des sujets d'intérèt general ou spécialisés a l'intention de tous les groupes d'âge. 
Durant les mois d'été, un train a vapeur effectue un voyage aller-retour entre Ottawa 
et Wakefield (Qué.), promenade qui rappelle le temps passé. 

Lobservatoire, récemment ouvert, abrite le plus puissant telescope réfracteur au 
Canada, qui est utilisé dans le cadre des programmes éducatifs du soir. 11 existe 
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egalement une bibliotheque de 10,000 volumes oU l'on trouve notamrnent une 
collection qui constitue une retrospective de l'aviation canadienne. 

Le Musée des sciences participe Cgalement a Ia creation d'expositions distinctes, 
dont un grand nombre font des tournées dans tout le Canada. et ii echange des objets 
avec des musées étrangers. 

Galerie nationale du Canada 
Les origines de Ia Galerie nationale du Canada remontent a Ia fondation de 

l'Académie royale des Arts du Canada en 1880. Le marquis de Lorne, alors gouver-
neur general, qui avait joue un rOle actif dans la fondation de l'Académie, lui 
assigna entre autres tâches celle d'établir une Galerie nationale là oti siégeait le 
gouvernernent. Jusqu'en 1907, Ia Galerie nationale releva directement dun minis-
tre de Ia Couronne, mais cette année-là, se rendant au désir du public, le gouverne-
ment établit un Conseil consultatif des arts compose de trois personnes de l'exté-
rieur du gouvernement et chargé d'administrer les fonds octroyés a Ia Galerie 
natjonale. Le premier conservateur en titre fut nommé trois ans plus tard. 

En 1913, une loi du Parlemerit faisait de La Galerie nationale un corps constitué et 
Ia plaçait sous Ia direction d'un conseil d'administration nommé par le gouverneur 
general en conseil; ses fonctions étaient d'encourager l'intérèt du public pour les 
arts et de favoriser l'épanouissement des arts au Canada. Sous cette direction, La 
Galerie a augmenté ses collections et a acquis une renommée internationale dans 
le domaine artistique. 

Les collections de Ia Galerie ont un caractère international et le peuple canadien 
peut y découvrir les sources de ses traditions. La collection d'art canadien, La plus 
vaste et Ia plus importante qui existe, est sans cesse enrichie. Plus de 60% des 
nouvelles acquisitions depuis 1966 sont canadiennes. Les collections comptent 
actuellement plus de 13,000 ceuvres d'art. Elles comprennent de nombreuses mu-
vres de grands maitres, dont 12 provenant de Ia célèbre collection de Liechtenstein. 
La collection Massey a été présentée a Ia Galerie entre 1946 et 1950 par la Fondation 
Massey. En 1973, une importante collection de dessins a été offerte par M 6  Samuel 
Bronfman de Montréal pour honorer la mémoire de son man. Ii existe en outre une 
collection grandissante d'muvres contemporaines, des estampes et des dessins, 
ainsi que des muvres de reception a l'Académie royale canadienne. 

Le public a egalement accès a une bibliotheque de référence qui contient plus de 
45.000 volumes et revues sur L'histoire de l'art et autres sujets connexes. La Galerie 
organise a l'intention des visiteurs des expositions, des conferences, des projec.. 
tions de films et des visites commentées. 

Le personnel de Ia Galerie nationale est chargé, dans l'intérêt de tous les Cana-
diens, de preparer des expositions itinérantes, des conferences et des publications, 
et de faire circuler des reproductions et des films. Dans le but de faire connaitre l'art 
canadien a I'étranger, la Galerie participe a des expositions internationales et 
organise de grandes expositions d'muvres d'art canadiennes dans d'autres pays. 
Elle fait egalement venir d'importantes expositions de l'etranger pour les presenter 
au Canada. 

Une importante decision touchant Ia Galerie nationale, en 1974, a été L'accord de 
principe du gouvernement au sujet d'un nouvel edifice, rue Wellington, entre la 
Bibliotheque nationale et Ia Cour supreme. L'une des plus importantes conséquen-
ces de Ia pLanification en vue de l'avenir a été de favoriser davantage Ia compréhen-
sion des wuvres d'art. Parmi les activités eritreprises dans ce but, on peut citer une 
exposition mensuelle d'muvres de grands maitres, accompagnée de projections de 
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diapositives et dimprimés. L'effort en vue datteindre un plus grand public s'est 
egalement manifesté par Ia publication de cinq "journaux" de huit pages en 
remplacement des catalogues d'exposition ou en supplement aux catalogues hau-
temerit specialisés qui se vendent ties cher. 

Parmi les principales expositions présentées a Ottawa entre 1973 et 1975 figurent 
les suivantes: Dessins de Bronfman: William de Kooning: Dessins et peintures; 
Moshe Safdie: Un jardin pour tout le monde; Alberto Giacometti: Retrospective; 
Image en changement: Estampes de Francisco Goya; et Peintures canadiennes des 
années 30. Le Programme national de Ia Galerie a organisé 23 expositions itinéran-
tes (dont 11 nouvelles) dans tout le Canada eta l'etranger qui ont été présentées a 63 
endroits dans 34 villes. 

La principale acquisition de l'année a été le Buste d'Urbain VIII de Bernini. 
L'achat dune table du XVH 0  siècle attribuée a l'artiste néerlandais Leonardo Van 
der Vinne témoigne de l'orientation de la Galerie vers les arts décoratifs et le don de 
1'Association de Ia Galerie nationale, un bureau ministre colonial américain datant 
des années 1780-90, reflète une nouvelle fonction que s'est donnée cc groupement 
bénévole sans but lucratif en contribuant a cette collection. La sculpture intitulée 
Ensemble de chambre a coucher, de l'artiste américain Claes Oldenburg, figure 
egalement an nombre des acquisitions. 



Bibliothèques et archives 
Les hibliotheques canadieiiries ont subi de nombreuses modifications depuis leur 

origine, c'est-a-dire depuis que Marc Lescarbot, au debut du XVIIe  siècle, mit sa 
collection de livres a Ia disposition de ses compagnons d'aventure en Acadie. 
Aujourd'hui, cette evolution se poursuit, les bibliotheques élaborant sans cesse de 
nouveaux programmes pour repondre aux besoins nouveaux. 

Le concept suivant lequel Ia bibliothèque publique est un centre do documenta-
tion local a conduit les bibliotheques a communiquer, dans une plus grande 
mesure, des renseignoments sur les établissements, les services, les aménagements 
locaux, etc. En méme temps que cet intérét grandissant, on note une tendance 
croissante a faire bénéficier des services de bibliotheque ceux qui ne peuvent s'y 
rendre ou qui n'y viennent pas. Les personnes âgées, les malades, les prisonniers 
ainsi que les handicapés physiques et les démunis, profitent du materiel, des 
installations et des services spéciaux mis a leur disposition par les bibliotheques 
publiques. Les bibliotheques ont dans bien des cas tire avantage des récentes 
subventions offertes par le gouvernement fédéral dans le cadre du "programme 
d'initiatives locales" pour financer ces importants projets. On porte également tine 
plus grande attention aux Canadiens dont Ia langue maternelle nest nile français ni 
l'anglais. De nombreuses bibliotheques mettent maintenant a Ia disposition de 
leurs usagers des ouvrages en langues étrangères. Au niveau national, le Biblioser-
vice multilingue de Ia Bibliothéque nationale, créé récemment, regroupe dans des 
langues choisies des collections do livres qu'il préte aux bibliotheques provinciales 
chargees de les diffuser dans tout le pays. 

Ces services, ainsi que ceux offerts par les bibliotheques publiques traditionnel-
les, sont finances par des fonds provinciaux et locaux et Ia plupart sont disponibles 
dans toutes les provinces. Le gouvernement fédéral subventionne les services de 
bibliotheque au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest. Chaque province 
possede un organisme ou une commission chargee des bibliotheques publiques et 
les lois provinciales favorisent Ia cooperation a une plus grande échelle. Par 
consequent, les centres de moindre envergure sont de plus en plus desservis par des 
organisations régionales dorit certaines sont flnancées par l'organisme central do Ia 
province. Dans les regions eloignees ou Ia population est dispersée, los services de 
bibliotheque sont sans doute insuffisants, mais de grands efforts sont déployés pour 
améliorer la situation. Les grands centres urbains sont desservis depuis !ongtemps 
par des bibliotheques municipales ou des établissements autonomes. mais eux 
aussi sont souvent rattachés a des systèmes régionaux ou métropolitains. 

Les bibliotheques scolaires ne se limitent plus aux souls documents imprimés, 
mais utilisent une gamme étendue de ressources: films, enregistrements, bandes 
magnétiques, diapositives, materiel didactique, etc. En consequence, les bibliothè-
ques scolaires deviennent des "centres de documentation multiforme". 

Les bibliotheques de college et d'université ont pris très rapidement de l'expan-
sion, mais a l'heure actuelle on observe un ralentissement do leur essor. Ces 
bibliotheques ont automatisé bon nombre de leurs procedures pour pouvoir faire 
face efficacement a leur charge de travail croissante. De plus, elles ont cherché a 
rationaliser le processus d'acquisition et a encourager la mise en commun des 
ressources. Dans ce but, la Bibliotheque nationale a realise ou finance on certain 
nombre d'études: inventaire des ressources servant aux etudes supérieures dans les 
universités, enquète sur los bibliotheques fédérales et sur los prOts entre bibliothè-
ques au Canada. Ces etudes, alliées a cellos effectuées par les bibliothéques elles-
mêmes, devraient permettre d'amorcer Ia rationalisation voulue, 
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Le nombre de bibliotheques spécialisCes (celles qui desservent une clientele 
restreinte) sélève maintenant a plus de 1,000, dont les bibl iotheques gouvernemen-
tales, et celles des entreprises et des associations ou des institutions comme les 
rnusées, les hopitaux, etc. Chaque province posséde une bibliotheque legislative; 
cette catégorie regroupe les bibliotheques les plus importantes du pays. Le Québec 
a sa propre Bibliotheque nationale. Les plus importantes collections fédérales sont 
celles de Ia Bibliotheque nationale du Canada, de l'Institut canadien de l'informa-
tion scientifique et technique (I.C.l.S.T.), de Ia Bibliotheque du Parlement et de celle 
du ministère de l'Agriculture, toutes situées a Ottawa. Au Canada, les plus grandes 
bibliotheques d'entreprise sont celles de la compagnie d'assurance Sun Life et de Ia 
Banque Royale du Canada, toutes deux situées a Montréal, et celle de Ia Law Society 
of Upper Canada a Toronto. 

L'l.C.l.S.T., qui comprend l'ancienne Bibliotheque scientifique nationale, se spe-
cialise dans les sciences et Ia technologie. Elle offre notamment aux chercheurs un 
service de diffusion selective de l'information (S.D.I.) par ordinateur. La Bibliothè-
que nationale du Canada offre un service analogue dans le dornaine des sciences 
sociales et des lettres. 

La Bibliothèque nationale du Canada se spécialise dans les ouvrages canadiens, 
les lettres et les sciences sociales. Elle veille a l'application des reglements concer-
nant le dépôt legal aux termes de la Loi de 1969 sur la Bibliothéque nationale, et 
publieCanadiana, bibliographie nationale. Elle tient a jour les catalogues collectifs 
nationaux qui permettent aux bibliothéques et aux chercheurs de localiser les 
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documents dont Us ont besoin. Elle a récemment entrepris d'affecter on numéro 
normalisé international (lu livre (ISBN) aux ouvrages publiés au Canada. 

En raison de l'augmentation rapide des coüts dans tout le pays, les bibliotheques 
se voient plus ou moms contrai nies de mettre leurs ressources et leurs services en 
conirnun, ce qui contribue a accroItre l'intérét a l'egard des avantages possibles 
d'une cooperation établie dans tout le réseau des bibliotheques. La l3ibliotheque 
nationale LIU Canada a pris linitiative encequi concerne les pro jets de coordination 
a l'echelle nationale. De concert avec les specialistes d'autres bibliotheques, elle 
étudie Ia possibilité d'établir au Canada un réseau automatisé d'informations bi-
bI iographiques. La production de Canadiana est en grande partie automatisée et on 
travaille a l'établissement d'un système permettant aux bibliotheques canadiennes 
de bénéficier de ces données ainsi que des autres données informatiques groupCes a 
Ia Bibliotheque nationale du Canada. 

Les universités canadiennes offrent des diploines en bibliothéconomie. Sept 
d'entre elms dispensent des cours en vue de l'obtention dune maitrise en bibliothé-
conomie. La Facu ItC de bibliothéconomie delUniversitéde Toronto etla Faculté de 
bibliothéconomie et des sciences de l'information de l'UniversitC Western Ontario 
offrent un doctorat. De plus, les colleges communautaires dispensent des cours 
postsecondaires pour Ia formation de bibliotechniciens dans Ia plupart des regions. 

Archives publiques 
L'intCrét croissant que suscite Ihistoire a eu de profondes repercussions sur les 

archives au Canada. Le nombre des usagers a augmenté et leur nature a change. Les 
historiens universitaires, en effet, ne représentent méme plus la moitié de ces 
usagers. Depuis cinq ans les dCpenses par tête affectées aux archives ont double. 

Cette expansion s'est accompagnée d'importants changements dans les associa-
tions professionnelles. Des groupements regionaux ont été formes dans les regions 
de I'Atlantique, de Toronto, des Prairies et du Pacifique, l'Association des archivis-
tes du Québec compte plusieurs centaines de membres et une Association cana-
dienne des archivistes indépendante a remplacé l'ancienne section des Archives de 
Ia SociétC historique du Canada. La cooperation entre depots d'archives et archivis-
tes a été encouragée par des projets d'envergure nationale tels que le programme de 
diffusion des Archives publiques du Canada, le Catalogue collectif des manuscrits 
conserves dans les depOts d'archives canadiens, dont une edition produite par 
ordinateur vient de paraitre, et tin catalogue collectif des cartes géographiques. 

La gestion des documents occupe tine place de premier plan dans les depots 
nationaux, provinciaux, municipaux et universitaires. Tant dans ce domaine que 
dans celui des archives, les microformes et documents ordinolingues sont particu-
lièrement importants. Les Archives publiques du Canada ont Ctabli une Division 
des Archives nationales du film et one Division des documents ordinolingues. 

Les relations internationales jouent elles aussi un rOle de plus en plus grand. Le 
Canada est représenté au sein du bureau et des comités de l'Einesco, du Conseil 
international des Archives, d'associations internationales de reprographie, de l'lns-
titut panaméricain de géographie et d'histoire et de Ia Society of American Archi-
vists. En 1974, le Canada a été I'hOte de Ia Table ronde internationale des archives et 
de Ia Section des archives de l'Institut panaméricain de geographie et d'histoire. 
Des accords d'echange d'archivistes ont été conclus avec l'URSS et l'Australie et 
des membres de depots d'archives d'autres pays suivent au Canada une formation 
en archivistique. gestion des documents, microtechnologie et conservation. 



Science et Technologie 
Le Canada, dont les dépenses brutes en recherche et développement (R-L)) out O.W. 

évaluées a $1,145 millions en 1970-71, vient an sixième rang parmi les pays do 
l'Organisation do cooperation et de développement économiques (OCIIE) a cc 
chapitre. Cette somme représente 1.2% du produit national brut. pourcentage que 
huit pays de l'OCDE ont dépassé. 

Le taux annuel maven d'accroissemeiit des clépenses en R-D. qui a etC an Canada 
de 14.6% entre 1963 et 1967, est tombC a 4.5% entre 1967 et 1969 eta 1.4% entre 
1969 et 1971, années les plus récentes pour lesquelles on dispose de chiffres. Tout 
comme les Etats-Unis et un on deux autres pays, le Canada a diminuC do façon 
marquee son aide a la science et a Ia technologie depuis Ia période de rapide 
expansion du debut des annCes 60. 

En 1970-71, le personnel scieritifique et technique affecté a des travaux de 
recherche et do développement au Canada se composait d'eriviron 53,000 person-
nes. Plus de Ia moitié Ctaient des scientifiques et des ingCnieurs diplCmCs. 

Politique scientifique 
L'OCDE disait en 1963 dans une de ses publications qn'un pays a besoin dune 

politique globale et rationnelle s'il veut encourager et faire progresser Ia science, 
car il existe plus de perspectives de faire avancer la science et hi technologie qu'il 
n'y a de ressources pour les exploiter toutes. Los pouvoirs publics, qui sont 
constamment sollicités par l'industrie, los universités. les organismes scientifiques, 
los hommes de science, les étudiants et les organisations scientifiques internationa-
les, ainsi que par les consommateurs de Ia science au sein mCme des divers 

Des chercheurs de Jo defense instollent leurs instruments sur une bonquise dons Ic detroit de Eabeson pour 
observer les divers facteurs qul in fluent sur Is mouvement des gloces. 
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ministères et organismes publics, ont besoin d'être guides dans Ia repartition des 
fonds et de la main-d'ceuvre spécialisée. L'objet d'une politique scientiflque na-
tionale est précisément de servir de guide. 

Voilà peut-être Ia premiere definition cohérente do Ia politique scientifique au 
niveau international. Elle est l'muvre d'un groupe do conseillers de I'OCDE dont 
feu M. E.W.R. Steacie, alors président du Conseil national de recherches. 

Actuellement, en 1976, Ia politique scientifique comporte de nouvelles dimen-
sions. On se rend davantage compte des retombées de l'application de la science et 
de Ia technologie sur le plan social, économique, écologique et politique. En temps 
de guerre, on a utilisé Ia science, bien délibéremerit et avec grand succès, a des fins 
militaires. Tous s'accordent pour dire que le moment est venu de I'utiliser de facon 
tout aussi délibérée pour le progrès socio-Cconomique. Bien que de nombreux pays 
aient adopté cette attitude. le Canada est particulièrement bien préparé pour passer 
a l'action. Une série d'études effectuée pendant la seconde moitié des années 60 et 
au debut des années 70 s'est traduite par tout un éventail de rapports précieux 
parrainés en grande partie par le Conseil des Sciences du Canada et le Comité 
senatorial special de la politique scientiflque. Ce dernier notamment a demandé 
dans son rapport en trois volumes (1971-73) qu'ori remanie les organismes publics 
intéressés pour leur permettre de relever les défis des années 70. 

Ministère d'Etat chargé des Sciences et de Ia Technologie 
Le ministère d'Etat chargé des Sciences et do Ia Technologie, créé en 1971, est 

I'organisme qui arrête les nouvelles politiques dans ce domaine. Une de ses prerniè-
res initiatives visait Ic rCtablissement de l'equilibre entre les secteurs public et privé 
pour ce qui est de I'activité de recherche. A quelques exceptions près, les nouveaux 
programmes de recherche et de développement du gouvernement seront conflés en 
régime de contrat a l'entreprise privde au lieu d'être réalisés datis les laboratoires 
publics. De nouvelles dispositions adoptées récemment permettront a l'Etat de 
mieux répondre aux propositions non sollicitées de soutien de travaux précis de 
R-D, tant dans I'industrie que dans les universités. 

On s'efforce actuellement d'accroItre Ia capacité d'innovation de l'industrie 
canadienne, secteur des services compris, afin que le Canada puisse intensifier sa 
contribution sur le plan technologique. En même temps, on analyse les divers 
obstacles sur le chemin de l'innovation, dont certains peuvent exister a l'état 
implicite dans les réglernents tarifaires et fiscaux ou dans les mesures législatives 
relatives aux brevets et aux pratiques restrictives du commerce. On veut également 
savoir ce qui incite les directeurs d'entreprises a financer des travaux de recherche 
et de développement. 

La formule d'attribution de subventions pour Ia recherche universitaire est ac-
tuellement examinée et de grandes politiques ont été adoptées dans des domaines 
d'intérêt national comme les oceans, l'espace, l'energie et les communications. 

Ii existe des dispositions qui prévoient l'examen et I'évaluation périodiques de 
l'ensemble de l'activité scientifique du gouvernement en regard des objectifs natio-
naux. On a établi un mécanisme qui permet au ministère d'Etat chargé des Sciences 
et de Ia Technologie de conseiller le Conseil du Trésor et les ministères fédéraux 
intéressés en Ce qui concerne le budget des sciences et de la technologie. 

Le Conseil des Sciences du Canada 
Le Conseil des Sciences, organisme quasi indépendant qui conseille le gouver-

nement en matière do politique scientifique par Ia publication de rapports sur des 



Carfad 

SCIENCE ET TECIINOLOGIE 

questions d'intérêt actuel, a produit en juin 1975, son neuvieme Rapport annuel. 
Au cours de l'année, ii a fait paraitre Les services de sante et Ia science et Options 
énergétiques du Canada. II a egalement publié deux etudes de fond. Ia premiere 
concernant le ministère d'Etat chargé des Sciences et de Ia Technologie et intituléc 
Savoir, pouvoir et politique generale et la seconde, intitulée La diffusion des 
nouvelles techniques dons Ie secteur de Ia construction, Le volume I (june nouvel le 
publication du Conseil des Sciences a egalement paru sous le litre Aspects de Ia 
politique scientifique du Canada. 

Science et technologie dans l'administration publique 
Les dépenses du gouvernement du Canada au chapitre de Ia science eI de Ia 

technologie ont été estimées a $1,300 millions en 1974, soit 7% de l'ensemble du 
budget fédéral. Ce chiffre représente une augmentation de pres de 12% par rapport 
a l'année précédente. Les sciences naturelles devaient absorber 80% de cette 
somme et les sciences humaines, 20%. Près de 64% de ces $1300 millions ant été 
consacrés ala R-D. Le reste a étéaffecté a d'autres activités scientifiques comme les 
relevés sismiques et magnétiques ainsi qu'à la collecte et diffusion de données et de 
statistiques. 

Comme ii est de règle depuis quelques années, le Conseil national de recherches 
dépense plus en R-D que tout autre rninistère ou organisme fCdéral. Ses dépenses, 
estimCes a $127 millions. représentent 15% des credits affectés par le gouverne-
ment a la R-IiJ. Les dépenses fédérales de 1974 au titre des activités scientifiques 
connexes oft surtout été engagées par Ic rniriistère de l'Environnement et Statisti-
que Canada, qui figurent ensemble pour plus de la rnoitié des dCpenses totales a ce 
chapitre. 

Techniciens d'Environnement 
Canada étudiont des 6hani1-
Ions d'eau a bord dun hvdro- -- - - - 
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au large des côtes de Terr 
Neuve et du Labrador. 

Les depenses publiques se répartissent lldbittlellement entre 11 grandes catégo-
ries: 1) Services de l'administration génerale, 2) Affaires étrangères, 3) Defense, 4) 
Transports et communications, 5) Expansion et soutien économiques. 6) Sante et 
bien-ètre social, 7) Aide a l'éducation, 8) Culture et loisirs, 9) Transferts fiscaux, 10) 
Dette publique, 11) Frais généraux internes. 

En 1973, le gouvernement a affecté a neuf de ces postes les $1.160 millions 
consacrés a I'activité scientifique. L'expansion et le soutien économiques ont ab-
sorbé Ia plus grande part de ces dépenses, devant les transports et communications 
et Ia Sante et le bien-ètre social qui suivaient de près'. 

Le Conseil national de recherches (CNRC), organisme fédéral, exploite un en-
semble de laboratoires a Ottawa ainsi qu'un réseau de laboratoires a travers le pays 
ofj des experts font de Ia R-D fondamentale et appliquée en sciences naturel les et en 
genie. La collaboration entre les trois secteurs, les travaux de R-D et les programmes 
réalisés a titre conjoint par I'industrie, les universités et le gouvernement constitu-
ent les priorités actuelles du CNRC. Ses laboratoires se consacrent a tous les 
domaines des sciences naturelles. Le CNRC finance egalement les recherches de 
scientifiques canadiens dans les universités, accorde des bourses doctorales et 
postdoctorales d'études et de perfectionnement a des Ctudiants ainsi que des sub-
ventions a lindustrie dans le cadre du Programme d'aide a Ia recherche indus-
trielle, qui vise a activer Ia R-D dans l'industrie. 

tDes statistiques plus détaillées sont présentées danslessources scientfiquesfedemles, document publié 
par le mintstère d'Etat chargé des Sciences et de Ia Technologie. 
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Science et technologie dans l'industrie canadienne 
tTne premiere estimation montre quo Pindustrie canadienne a dépensé en 1973 

quelque $470 millions en R-D, dont $160 millions environ ont été fournis par 
ladministration fCdérale sous forme de subventions ou de contrats. 

I.e ministère do lindustrie et do Commerce, Ic Conseil national do recherches et 
certains autres organismes prétent on concours financier et scientifique a Ia recher-
che industrielle habituellement en régime do partage des frais. Malgré cette aide et 
pour Ia sixième annCe consecutive, I'expansion de is recherche et du développe-
mont industriels na pas réussi a suivre Ic rythme de croissance des coits qui sy 
rattachent. Dans quelques secteurs d'activité on a sans doute fait des progrès en R-D, 
mais dans beaucoup dautres il y a eu manifestement recul si Ion en juge par les 
reductions d'effectifs ou Ia fermeture de laboratoires. Sous ce rapport, lindustrie 
petrochimique a été durement frappée. Le flCchissement de Ia R-D industrielle est 
dautant PIUS manifestequil suit une p6riode(1960-67) oU les dépenses industriel-
les a ce titre ont presque quadruple, passant de $80 millions a $300 millions. 
Pendant les sept années suivantes, elios ont augmenté de moms de 60%. 

Ces chiffres sont au mioux approximatifs en raison de Ia difficulté que présente 
toute definition exacte de Ia R-D industrielle, mais us sont suffisamment révélateurs 
pour justifier one analyse poussée des causes. Un des grands problemes tient a La 
taille méme du marché canadien, qui n'offre pas de garantie suffisante de rétribu-
tion financière pour l'esprit d'entreprise dans ce domaine. En regle générale, on 
estime dans les milieux industriels que l'industrie canadienne doit trouver Un 
modus vivendi dans un univers oU un nombre sans cesse croissant dentreprises 
sont organisées depuis des points centraux a l'échelle mondiale. 

Recherche universitaire 
Le soutien fédéral de La recherche en sciences naturelles dans les universités 

canadiennes a été évaluë a environ $140 millions en 1974, soil une augmentation de 
7% depuis 1973. La majeure partie de cette aide érnane du Conseil national de 
recherches, du Conseil de recherches médicales et du Conseil canadien de recher-
ches en sciences humaines. En 1974, les dépenses extra-muros du gouvernement en 
sciences humaines ont dépassé de 26% celles de 1973; on a en effet pris Is decision 
d'établir un mei Ileur equilibre entre ces sciences et les sciences naturelles et de faire 
en sorte que toutes les disciplines bénéficient dune aide adequate. 

Le gouvernement fédéral a toujours préféré accorder son appui aux hommes de 
science qui se sont distingués plutot qu'aux institutions. Normalement, les subven-
tions fédérales n'ont pas servi a payer les traitements des scientifiques, ni d'ailleurs 
a couvrir une partie importante des frais généraux. Les administrations provincia-
les doiverit donc, dans le cadre du financement des universités, assumer une partie 
très appreciable, quoique indeterminable, des coCts do Ia recherche scientifique, en 
plus du coUt de lenseignement. On sefforce de plus en plus de determiner Ic 
montant de cette contribution, mais on ne dispose daucun chiffre pour linstant. 

Dc nombreux aspects de laide publique a Ia recherche universitaire sont actuel-
lement a l'étude. On examine entre autres l'equilibre entre Ia recherche pure et Ia 
recherche appliquée dans les universités, les formules d'aide a Ia recherche (sub-
ventions ou contrats), les mécanismes daide financière fédérale et provinciale, 
limportance des sommes destinées a couvrir les frais généraux, I'uniformité de 
traitement des universités par les divers ministères et organismes fédéraux et 
provincialix, et enfin le lien entre les dépenses publiques au chapitre de Ia recher-
the universitaire et les divers objectifs du gouvernement. 



I 
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A l'heure actuelle, le ministère d'Etat chargé des Sciences et de la Technologie 
cherche également a determiner s'il n'y aurait pas lieu de dresser la liste des 
établissements de recherche a plein temps qui se consacrent aux problemes d'inté-
ret national et offrent des possibilités de participation aux scientifiques de l'indus-
trie et des gouvernements fédéral et provinciaux. 

Science et technologie dans les affaires internationales 
Le Canada a conclu avec plusieurs pays des accords de cooperation en science et 

en technologie. Ces accords prévoient souvent l'échange de scientifiques pour des 
périodes déterminées, des programmes scientifiques conjoints et l'echange de ren-
seignements. Même sans entente officielle, ii est possible d'organiser periodique-
ment des reunions bilatérales ou d'échanger des missions scientifIques. Les 
conseillers scientifiques affectés en nombre sans cesse croissant auprCs des ambas-
sades du Canada a l'etranger jouent un role de premier plan dans l'établissement et 
l'entretien de ce genre de relations. 

Le ministre d'Etat chargé des Sciences et de Ia Technologie a dirigé des missions 
scientifiques en Chine, au Royaume-Uni, en Belgique et en France. Des 
scieritifiques des administrations fédérale et provinciales, de lindustrie et des 
universités ont fait partie de ces missions, qu'on organise de manière que toutes les 
parties intéressées dans le secteur public ou privé en profitent au maximum. 

Le Canada joue un rOle important au sein des comitCs pléniers de Ia science et de 
la technologie de l'Organisation de cooperation et de développement économiques 
(OCDE), de l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord (OmN), de Ia Commission 
éconornique pour l'Europe (CEE), des Nations IJnies et du Commonwealth. Le 
Comité scientifique de I'OTAN s'est réuni au Canada pour Ia premiere fois de son 
histoire en septembre 1974. Les travaux d'organismes internationaux comme le 

Vn vetérinaire d Agriculture Canada effectue u ne 1) rist ,  de sang qui seru anolvsée en vie du dépstage de In 
brij,,Ih 	rfl(J J Q,Iie ,rits.r dj 
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Club de Rome, qui tentent dapp1iquer des techniques scientifiques a La solution (Ic 
grands problemes dincidence multiple. sont egalenient suivis de très pres. Le 
Canada a pris une part très active a Ia fondation et an soutien (IC linstitut interna-
tional pour les applications d'analyses des systèmes a Vienne. dont le role consiste 
a développer et a appliquer l'analvse des svstèmes et a construire des rnodèles. 

Les hommes de science du Canada participent trés souvent a des conferences 
internationales portant sur des questions scientifiques et technologiques haute-
ment spécialisées, et ces conferences ont lieu fréquemment au Canada. Ainsi, Ic 
Colloque international sur les lignes dabonnés et les services, tenu a Ottawa en mai 
1974. a réuni les grands spécialistes des télécommunications de nombreux pays. 

Activités scientifiques 
Voici quelques faits saillants de Ia recherche et du développement au Canada, 

ainsi que d'autres activités scientifiques dans les principaux domaines dintérèt 
national. 

Recherche agricole 
Plus de 900 scientffiques dans quelque 45 établissements dissémninCs dans tout Ic 

pays sont a l'emploi du ministère de lAgriculture du Canada. 
Des conditions agricoles propres au Canada exigent que Ia recherche en matière 

de production commence au niveau du vegetal ou de l'animal. La creation de 
cultivars améliorés qui conviennent aux conditions particulières des sols et des 
climats est essentielle a l'efficacité de Ia production. L'amClioration des races 
animales est egalement nécessaire. Grace a ce genre de recherche, on a pu créer et 
améliorer pour ce qui est des variétés de plantes, des races animales et des produits 
alimentaires. On a introduit entre aut.res plusleurs variétés nouvelles de bromne, de 
fléole, de luzerne et de trèfle; de nouveaux cultivars de coiza a faihie teneur en acide 
érucique et plus riches en huile et en protéines. ci d'autres cultures oléagineuses 

Du sperme de taureaux est ezitrepe dons lex cuvis d'cizote et testé aux fins de Ia reproduction par 
Agriculture Conarfa. 

I 
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comme Ia graine de tin; de nouvelles variétés de pommes, le premier pommier 
porte-greffe nain rustique, et des péches et des cerises douces de haute qualite; de 
nouveaux cultivars de petits fruits comme les framboises et les fraises; de nouvelles 
variétés de legumes comprenant un concombre sans graines pour Ia culture en 
serre, et de nouvelles variétés de pommes de terre. De nouvelles varlétés de céréales 
ont été créées, notarnment une nouvelle 01-ge fourragère et une orge de brasserie, 
plusieurs variétés d'avoine et de nouvelles variétés de ble plus résistantes a Ia 
maladie et de qualite supérieure, qui permettront de maintenir Ia renommée inter-
nationale du Canada. En outre, on a créé des lignées autofécondées de maIs grain 
pour Ia production d'hybrides spéciaux, de nouvelles variétés de soya, les premiers 
tournesols hybrides. de nouvelles variétés de féveroles et de pois et une variété de 
sarrasin qui intéressera tout particulièrement le Japon. 

Les essais sur le terrain ayant été couronnés de succès, on procéde a Ia premiere 
tentative cominerciale de suppression de Ia pyrale par Ia méthode de Ia sterilisation 
dans des vergers de pommiers et de poiriers d'une superficie de 2,000 acres situés 
dans la region relativement isolée de Ia vallée de Similkameen, en Colombie-
Britannique. Quelque 15 millions de pyrales seront élevées, stérilisées par irra-
diation et disséminées dans les vergers en 1976. 

Les recherches en vue de créer de nouvelles races de bétail progressent constam-
ment, Le progres le plus spectaculaire ces dernières années est sans doute l'utilisa-
tion de lignees "exotiques" de bovins de boucherie importés d'autres pays. La 
réalisat ion d'hybrides et de rétrocroisements au moyen de ces animaux ouvre des 
horizons nouveaux pour I'industrie de l'élevage de bovins de boucherie en Amen-
que du Nord. Des progrès constants dans l'amélioration des bovins laitiers ont W. 
réalisés grace au Programme national d'amélioration des bovins laitiers, et les 
recherches portant sur la génétique, l'élevage, Ia nutrition et la physiologie des 
volailles ont donné lieu a une amelioration de la production d'cufs et a un 
relèvement de Ia qualité du poulet de gril. 

Des etudes approfondies sur les ravageurs et les maladies des végétaux et des 
animaux ont donné lieu a Ia mise au point de toute une gamme de méthodes pour 
protéger les cultures et le bétail, tout en limitant I 'emploi des anti parasita ires et des 
fongicides. On s'efforce de créer des varlétés de plantes résistantes aux attaques des 
insectes et a Ia maladie et de mettre en oeuvre des programmes de lutte intégrés-
facteurs biologiques et prod uits chimiques do formulation precise. On met l'accent 
sur Ia determination des effets des antiparasitaires sur I'environnement et sur Ia 
mise au point de produits chimiques et de techniques moms toxiques. 

Dans le domaine du conditionnement des aliments, Ia recherche a donné lieu a 
plusieurs produits améliorés: fruits, viandes, lait et produits céréaliers. 

Dans les huit laboratoires de Ia Division de Ia pathologie vétérinaire de Ia 
Direction de I'hygiene véténinaire, les chercheurs mettent au point des méthodes de 
diagnostic pour la lutte contre les épizooties attribuables aux bactéries et aux virus. 
Au laboratoire de Sackville (N.-B.), on étudie les parasites internes du bétail en vue 
de réduire tours effets nuisibles sur Ia prod uctivité. Les travaux menés a l'Institut de 
recherches vétérinaires a Ottawa ont facilité Ia production commerciale d'un vac-
cin contre la maladie de Marek, maladie des volailles cotteuse pour l'aviculteur. A 
ce méme institut, on effectue des recherches sur Ia determination des types san-
gums des bovins et sur les modifications anorrnales des chromosomes. On poursuit 
les travaux de transplantation d'ovules fécondées de vaches de qualite supérieure a 
des vaches de qualité inférieureen vue d'accroItre Ia production de veaux do bonne 
qual ité; des experiences similaires sont menées en zoogénie porcine. On a entrepris 
te projet afin d'étudier les risques de transmission des maladies si Ia transplantation 
d'ovules devait devenir un moyen répandu d'importer des races exotiques. 
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Recherehes sur l'environnement atmospherique 
Les effets des freons, des gaz d'èchappement des appareils supersoniqUes et 

d'autres produits sur la stratosphere. et  plus particulièrenient sur Ia couche 
d'ozone, ainsi que les repercussions a Ia surface de La terre qul peuvent Ctre 
nuisibles pour ihomme, ont. ces dernières années. suscite de grandes preoccupa-
tions et fait lobjet de travaux de recherche par le Service (le lenvironnement 
atmospherique. On procède actuellement a I'analyse quantitative des principaux 
constituants afin d'évaluer lequilibre photochimique actuel de Ia stratosphere non 
perturbee et de verifier les taux de reaction photor.himique: les donnCes ainsi 
obtenues serviront a établir des modCles du coniportement de La stratosphere, qui a 
leur tour permettront dévaluer les effets de Ia pollution. 

Les tendances climatiques sont également dune ties grande importance pour ce 
qui concerne Ia production agricole et d'autres repercussions ii long terme sur 
Ihomme. On les determine, les mesure et les analyse afin de comprendre les 
processus physiques en cause et de pouvoir faire des previsions a long terme. 

On procède actuellement a lélaboration dun vaste système de previsions envi-
ronnementales a l'appui des activités de forage pétrolier dans Ia mer de l3eaufort: les 
previsions porteront sur les masses de glace et les banquises, les caractéristiques 
rneteorologiques et lCtat de Ia mer. 

Des etudes concernant I'incidence ecologique de divers ensembles industriels 
existants ou projetés sont en cours afin de determiner les effets des emissions 
polluantes sur La qualité de l'air et les modifications quil faudrait apporter pour les 
rendre acceptables. 

Recherches sur le milieu aquatique et sur les pêches 
Le Canada, un des principaux pays maritimes, mCne une grande varlCté de 

programmes scientifIques en vue dexplorer les secrets des mers et leurs vastes 
ressources. Les recherches dans le domaine des pCches, de l'oceanograpliie et de 
I'hydrographie relèvent du Service des pèches et de La mer d'Environnement 
Canada. 

.\ Ia Ian flu!utna (TN-C.), on étudie ins effnts dun deversement dhydrocorburns saus Jo giace. 
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L)es programmes de recherche sur les péches appuyant directement los activités 
nationales et internationales dans ce domaine sont exécutés a partir des stations de 
recherches du Service des peches et de Ia mer situées dans les regions côtières et 
intérieures du Canada. Ces programmes sont destinés àaccroitre les connaissances 
de base stir les vastes richesses vivantes des eaux salées et des eaux douces du 
Canada. us comprennent des etudes sur lévolution, Ia population et le comporte-
mont de Ia faune aquatique en vue de fournir une base scientifique solide aux fins de 
Ia conservation et de laménagement des espèces comnierciales importantes (ho-
mard, crabe, crevettes, huitres, pétoncles, clams, mammiféres marins, saumon, 
morue, hareng, flétan, etc.), ainsi que de certaines plantes marines cornme le 
phytoplancton et les algues. Des etudes portent egalement sur les maladies des 
poissons et des testacés et sur los prédateurs, et on effectue des recherches sur Ia 
génétique, Ia physiologie et le cornportement du Poisson en vue d'améliorer les 
méthodes de pisciculture et les stocks d'alevins. Outre ces etudes fondamentales, 
on cherche a découvrir de nouvelles pécheries et de nouvelles espèces, et on fait des 
experiences afln d'ameliorer les méthodes de peche. 

Le programme de l'environnement aquatique étudie l'habitat maritime et fluvial 
des organismes aquatiques afin d'accroItre les connaissances sur La productivité 
primaire et secondaire et sur Ia presence, en eau salée et en eau douce, d'organismes 
vivants qui revêtent une importance pour I'homme. La recherche antipollution, 
notamment les travaux portant sur los effets de I'eutrophisation en eau salée et en 
eau douce, prend de plus en plus d'envergure. On etudieégalement Ia repartition et 
les caractéristiques physiques et chimiques des grands courants océaniques et les 
structures biologiques et physiques de vastes zones océaniques, notamment des 
fonds marins oü Ion trouve des concentrations do poissons et d'autres organisrues 
aquatiques. Le climat et Ia metéorologie des oceans en tant que facteurs influant stir 
la repartition du poisson et des autres organismes vivants, ainsi que La repartition 
verticale et horizontale des matières nutritives et le cycle de l'energie et de la vie 
dans les mers, font lobjet d'observations et do correlations constantes. 

EtIqufhiF iii "l ummi don, in rivinre \ nuts. prus tie Salmon Arm (C-B.). 
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Recherches effectuées par le Service de La protection de l'environnement 

LeCentre technique des eaux usees de Burlington (()nt.)effectueactuellement (10 
nombreux travaux de recherche sur les eaux usées. Parmi los plus récents, on pout 
mentionner lapplication en deux étapes, A titre experimental, do procédé des 
boues activées au traitement des effluents de blanchiment du kraft, des etudes 
détaillées de divers schémas de cheminement et de procCdés pour Ia nitritIcat ion 
hiologique, et des etudes sur les techniques de traiternent des eaux usées (Ic mines 
et d'usines dans lindustrie des métaux comrnuns. On a achevé tine étude stir le 
recyclage des boues liquides d'eaux usées sur le sable d'une rivière draguee en 
Colombie-Britannique. 

Trois programmes relatifs aux usines de traitement des eaux usées dans de petites 
localités ont debuté. us concernent Ia mise au point et Ia demonstration de métho- 
des de traitements physico-chimiques, Ia determination do l'effet de laddition de 
produits chimiques aux eaux usées non traitées sur l'efficacitC du procéde du 
traitement primaire, et le traitement biologique. 

Le pétrole est une ressource précieuse mais non renouvelable. Le Service de Ia 
protection de l'environnement cherche des facons dutiliser les lubrifiants uses. 

Les iiquides prov,  ti ont dhi sc, teur ui traitemunt He I'ucinp d. pJpiPrcu R(Iie-Ciurnuau (Que ) puissnt dnnc on 
bassin de don 
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tine enquète a été effectuée sur le volume. La composition chimique, les utilisations 
actuelles, ]'élimination des lubrifiants et sur les lois existant ace sujet. On procède 
actuellement a une étude complémentaire des problèmes lies a Ia collecte, au 
traitement, au recyclage et a l'élimination des lubritlants uses. 

La Direction des interventions d'urgence effectue des recherches sur les problè-
mes environnementaux dos aux basses temperatures, par exemple sur les eruptions 
causécs par les forages dans l'Arctique, les fuites dans les pipelines en hiver, La 
construction de digues de retenue dans le Nord et les déversements dans les eaux 
envahies par les glaces. 

La I)irection effectue egalement des travaux de developpement technologique 
concern3nt Ic nettoyage et la I utte contre La pollution accidentel le. Elle teste, évalue 
et met au point des appareils, du materiel et des techniques de nettoyage des 
déversements d'hydrocarbures. Le programme d'essai d'ap pareils comporte l'utili-
sation d'écumoirs, d'estacades flottantes, de pompes et de systèmes de télédetec-
tion. Des travaux portent égalernent sur divers agents utilisés pour nettoyer les 
déversements d'hydrocarbures, comme les absorbants, les agents de biodegrada-
tion, les agents de combustion et une série de produits chimiques. Dc plus, on 
analyse les rnoyens de lutte a employer dans les regions oi l'equil ibre est précaire et 
les risques Clevés. 

Service de Ia gestion de I'environnement 
La recherche sur les forêts ati Canada est effectuée en majeure partie par les 

gouvernements fédéral et provinciaux, certaines uriiversités, des sociétés forestiè-
res et des conseils provinciaux de recherches. Le Service canadien des forêts 

line méthode efficace pour le Era itement de Ia thvllose parasitaire de 
I'ormeconsiste a couper In rocine eta v intrrn!uire une solution de plios- 
phate au moven dun tube en caoutrh.u, 
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Image de Pile Vancouti 

d'Environnement Canada est le principal organisme fédéral intéressé. Les recher-
ches offectuées par les gouvernements provinclaux sont concentrées en 
Colombie-Britannique. en Ontario et au Québec, tandis que les travaux au niveau 
universitaire sont effectués surtout dans los écoles forestières rattachées aux uni-
versités de la Colombie-Britannique, de Toronto, Laval et du Nouveau-Brunswick. 
Dans t'industrie, une bonne partie de Ia recherche est consacrée aux produ its 
forestiers, et Ia plupart des sociétés de pates et papiers effectuent des recherches 
portant stir leurs propres produits. Sur los huit conseils ou fondations de recherches 
provinciaux, ceux do Ia Colombie-Britannique et do l'Ontario out été plus directe-
mont engages dans La recherche forestière. Un des faits marquarits dans le domaine 
de La recherche forestiëre est Ia creation de L'Institut canadien de recherches en 
genie forestier. dont le siege social est situé ii Pointe-Claire (Qué.). L'lnstitut est 
finance conjointement par le gouvernement fédéral et l'industrie. Les images pro-
venant du Satellite do technologie et de detection des ressources terrestres (ERTS) 
se révClent utiles pourcartographier los forCts en vue do leur utilisation rnaximale et 
pour determiner les regions qui risquent d'être infestées par Ia tordeuse des bour-
geons de l'épinette. Des travaux prometteurs sont en cours sur Ia pulverisation 
aérienne d'essaims de tordeuses repérés au radar: ces travaux pourraient entrainer 
l'abandon des méthodes d'extermination des larves. Actuellement, les recherches 
concernant La Lutte contre Ia maladie hollandaise de lorme sont axées sur Ia 
reduction des coüts et de La complexité de la inéthode dinjection de produits 
chimiques dans les racines, de sorte que Le propriétaire rnoyen puisse soccuper 
lui-méme do ses arbres. 

Les chercheurs dEnvironnement Canada ont mis au point au Centre canadien 
des eaux intCrieures un procédé permettant d'enlever 99.8% des fibres darniante 
de 1eau potable. Le procédé est actuellement a l'essai dans une usine pilote, a titre 
de projet conjoint avec le ministére de l'Environnement de l'Ontario. Un procedé 
d'exosmose, au rnoyen de membranes dacétate de cellulose, pour éLiminer Ies 
métaux Lourds des eaux usées secondaires, a été perfectionné au Centre de sorte 
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quil est possible déliminer Ia totalité du fer et de l'aluminium, 95% du cadmium, 
du chrome et du cuivre et 85% du plomb, du magnesium et du zinc. 

II est ressorti dune étude de deux ans menée par le Centre que les amoncelle-
ments de glace sont provoqués par des changements dans la direction du vent 
plutôt que dans Ia vitesse ou dans les courants. La construction d'ouvrages spéciaux 
au large des côtes est recommandée en vue de réduire les dégats causes aux 
propriétés riveraines. 

Environnement Canada et des forictionnaires des Etats-tjnis ont effectué conjoin-
tement un relevé aérien afin de prévoir lenvergure des crues printanières provo-
quées par Ia fonte des neiges dans les Prairies. L'épaisseur de Ia couverture de neige 
et le potentiel des eaux de ruissellement ont été déterminés par observation des 
rayons gamma provenant des surfaces enneigées. 

Des hydrogeologues dEnvironnement Canada ont évalué Ia convenance de ré-
gions géologiques canad iennes pour I 'enterrement de déchets I iquides. Les empla-
cements ont été évalués en se basant sur la geologie, I'hydrodynamique, l'hydro-
chirnie, les ressources éconorniques et les risques créés par l'intervention de 
l'homme. Des etudes détaillées supplémentaires ont été recommandées pour cha-
cun des emplacements proposes. La retransmission en temps reel par satellite des 
données quantitatives sur I'eau a partir de stations d'observation éloignees et 
inaccessibles s'est révélée flable et peu coCiteuse. Le nombre des plates-formes de 
collecte automatique des données est passé de neuf a 30, ce qui permettra din-
tensifler les experiences, notamment sur lutilisation de l'energie solaire pour 
recharger les sources de puissance des plates-formes. 

Recherche mimère et metallurgique 
Le Centre de recherche minière du ministère de I'Energie. des Mines et des 

Ressources a entrepris un programme qu inquennal de $4 millions visant a stabiliser 
davantage les parois des mines a ciel ouvert. Ii sagit dabaisser le coCt de produc-
tion des minéraux extraits des mines a ciel ouvert en dégageant des données de 
recherche des techniques systématiques d'amenagement et de soutènenient des 
parois en pente. On pourrait ainsi réduire les travaux denlévement des stériles de 
mine, qui constituent l'élément le plus coüteux de I'extraction a ciel ouvert. La 
réussite de ce projet pourrait faire économiser $50 millions par an a l'industrie 
minière. 

Un domaine important de Ia R-D est celui de l'extraction du charbon dans les 
regions montagneuses de l'Ouest du Canada. Les multiples gisements houillers 
profondement faillés et plissés limitent I'emploi des techniques charbonnieres 
ordinaires et posent de graves problèmes au niveau des aménagements auxiliaires. 
La combustion spontanée du charbon exposé a I 'air nest pas de nature a favoriser Ia 
rentabilité de l'exploitation et a des effets néfastes sur l'environnement. Les sec-
teurs public et privé ont entrepris des travaux afin de vaincre ces difficultés. 

Les sables bitunlineux de l'Athabasca dans I'Ouest du Canada commandent de 
loin les travaux de R-D les plus importants et les plus poussés. Ces gisements 
pétsoliers de faible teneur posent une foule de problemes, qui vont de l'extraction a 
la separation du pétrole et du sable, et même a l'emploi du produit. Une société a 
établi un programme qul coCtera a lui seul $1000 millions. La Division de chimie 
du CNRC a mis au point tin procédé dagglomeration sphérique qui permet de 
récupérer Ie pétrole de sables bitumineux comme ceux de l'Athabasca. 

Le Centre de recherche sur Ies combustibles a mis au point un brUleur au mazout a 
flamme bleue qui devrait réduire de 10% Ia consommation de combustible et qui 
nest pas polluant. Le briileur est soumis a de nombreux essais et devrait faire d'ici 
peu son apparition sur le marché. 
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La production d'acier est essentielle a l'expansion de bus les secteurs de l'éco-
noinie canadienne, y compris celui de l'energie. Trois programmes distincts de R-l) 
visent a écarter le besoin du haut fourneau et du charbon cokéfiant. Une société 
siderurgique a mis au point un procedé a four rotatif SLIRN pour la reduction 
directe du minerai de fer. Une autre exploite a Niagara Falls (Ont.) une usine pilote 
centrée sur un procédé a four rotatif, egalement pour la reduction directe du 
minerai de fer. Le Centre de recherche en énergie et reduction des métaux du 
ministère de 1EMR a expérimenté avec succès une technique dite du four de 
reduction électrique a collecteur (SERF, Shaft Electric Reduction Furnace), qui 
utilise les gaz de sortie pour chauffer et réduire au préalable Ic minerai de fer. 

1)eux sociétés de traitement des minéraux ont participé a un programme de 
plusieurs millions de dollars étalé sur uncertain nombre d'années en vue de Ia mise 
au point d'une méthode hydro-métallurgique de production cominerciale (IC 
cuivre. Cette technique éLiminerait la pollution atmosphCrique qui caractérise les 
fonderies de cuivre, et serait acceptable sous le rapport de l'environriement. Qui 
plus est, le soufre serait récupéré au lieu d'être dégagé dans l'atmosphere. L'utilisa-
tion commerciale de cette technique raffermirait La position de L'industrie cana-
dienne do cuivre a une Cpoque oü les preoccupations que suscite la degradation de 
l'environnernent imposent des restrictions aux fonderies classiques. 

Combustibles 
Le raffinage du pétrole brut de faible teneur et des sables bitumineux du Canada 

pose des problèmes a cause du nickel et du vanadium en combinaison organique et 
des 5% de soufre qu'il faut enlever. La Direction des mines a mis au point une 
technique d'hydrocraquage a haute pression qui élimine La majeure partie du nickel 
et du vanadium et donne un produit de faible viscosité convenant aux raffineries. 

Les recherches sur Ia composition chimique des bitumes de l'Athabasca ont mené 
ala mise au point de techniques analytiques plus perfectionnées qui se sont avérées 
utiles dans la detection des nappes de pétrole répandu et Ia caractérisation des 
petroles bruts. C'est ainsi qu'on a Pu déceler des differences entre les pétroles 
crétacés de Ia zone des sables bitumineux. Le degré de maturation thermique du 
pétrole brut determine la possibilité d'extraction. II semble que ce sera un instru-
ment utile pour I'exploration pétrolière dans lArctique et au large de Ia côte est. 
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Recherche énergétique 
Les depenses courarttes du gouvernement fédéral au titre de Ia recherche et du 

développernent dans le domaine de lenergie se répartissent en gros de Ia facon 
suivarite: énergie nucléaire. 75%; houille, 3%; pétrole et gaz (sables bitumineux 
compris), 17%; énergie hydro-electrique, 2%; autres (ressources renouvelables 
comprises). 3%. 

La majeure partie des travaux de R-D en énergie nucléaire est effectuée par 
I'Energie Atomique du Canada, Ltée (EACL); cette société de Ia Couronno finance 
egalement de nombreux travaux de R.D dans l'industrie et les universités. Actuel-
lement, l'EACL se consacre surtout au parachevernent du système nucléaire de 
réacteurs de puissance CANDU (CANada Deuterium Uranium) et des usines auxiliai-
res d'eau lourde. La mise en service sans écueil de La centrale nucléaire de Pickering 
et des deux usines d'eau lourde Bruce et Port Hawkesbury a prouvé hors do tout 
doute Ia viabilité commerciale du système CANDy. Une grande partie des travaux de 
R-D en vue d'améliorer I'appareillage, les pièces et les matériaux des réacteurs 
CANDu est effectuée avec le concours de l'industrie canadienne. 

Le succès des réacteurs nucléaires canadiens a sürement influencer Ia decision 
récente du gouvernement britannique d'adopter un type de réacteur semblable 
dans son nouveau programme énergétique. Les autorités britanniques ont déjà 
exprimé leur intention de solliciter Ia collaboration du Canada dans la mise au 
point de ce programme. 

L'entreprise privée et los services publics se chargent d'une grande partie des 
travaux de R-D concernant le pétrole, le gaz et l'hydro-électricité (notamment le 
transport par pipeline. Ia transformation Clectrothermique, los aménagements 
hydro-électriques et le materiel electrique-industriel), compensant ainsi I'm-
suffisance de l'aide flnancière fédérale dans ces champs de recherche. 

Plusieurs administrations provinciales soutiennent des conseils ou des fonda-
tions de recherches qui participent dans une certaine mesure aux travaux de R-D 
dans le dornaine del 'énergie. Le principal exécutant est le Conseil de recherches de 
l'Alberta qui a consacré a ce chapitre $500,000 en 1972. L'Alberta a annoncé un 
programme quinquennal de recherches de $100 millions portant sur Ia production 
"in situ" des sables pétroliferes profonds. La majeure partie des autres travaux de 
R-D de Ia province en matière énergétique consiste surtout en des recherches sur le 
pétrole, le gaz et la houille d'exploitation classique. 

Au sein de l'administration fédérale, le ministère de l'Energie, des Mines et des 
Ressources a entrepris de determiner les reserves de petrole et de gaz dont dispose 
le Canada, notamment dans les zones limitrophes. Le ministère de I'Industrie et du 
Commerce joue un réle important en flnançant des travaux do R-D concernant la 
mise en valeur, Ia production et le traitement de ressources énergCtiques et c'est do 
loin le ministére qui s'occupe le plus do R-D dans le doniaine du transport et de 
I'entreposage, surtout du pétrole et du gaz. 

Le CNRC et ce dernier ministère jouent un role important au niveau de Ia R-D 
relative au transport do l'energie. Le ministère do l'Environnement vient en tête 
pour ce qui concerne Ia gestion de l'environnement et s'attache surtout a l'interac-
tion entre le milieu naturel et les oléoducs et gazoducs. 

Le gouvernement fédéral subventionne, par lentremise de Ia Commission de 
contrOle de l'energie atomique, Ia recherche fondarnentale en énergie nucléaire 
dans los universités canadiennes. A titre d'exemple, on pout citer l'aide apportée a 
l'installation de l'accélérateur TRJUMF de Vancouver, qui est entré en service en 
1974. Le cyclotron TRIUMF sera un instrument souple et puissant do recherche 
fondamentale en physique et chimie nucléaires. 11 sera utilisé par les universités de 
l'Alberta, de Victoria, de Ia Colombie-Britannique et Simon Fraser. 
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Oceans 
Les oceans, qui couvrent plus des trois quarts de Ia surface du globe, out abritC los 

premieres formes de vie et constituent maintenant tin facteur essentiel dii maintien 
de la vie sur terre. La irier produit une grande partie tie l'oxvgene tie l'atmosphCre ci 
exerce one influence a des milliers de rijilles de distance sur Ic temps gui régne a 
l'intérieur des terres. 

Les fonds inarins du Canada représentent le tiers de sa superticie terrestre, suit 
plus d'un million de mules carrés. Le plateau continental canadien, a une proton-
deur atteignant 656 pieds, est aussi Ctendu que Ic sous-continent indien. II se 
ddploie en outre dans trois oceans distiiicts, et lunge le littoral insulaire of continen-
tal sur une distance de près de 60,000 milles. 

Le fond des oceans renferme des ressources non renouvelables de pétrole, de gaz 
et do inétaux. Les travaux d'exploration pétroliCre et gazière dans l'Arctique et au 
large des provinces de l'Atlantique n'unt pas encore permis do découvrir ties gites 
assez importants pour appeler une exploitation immediate. mais le rythme des 
découvertes correspond a celul du debut do Ia misc en valour des gisements de 
pétrole et de gaz dans la mer du Nord. II y a dans l'exploitation minière des fonds 
marins tine technologie et one industrie nouvelles gui influeront sur les dCbouciiCs 
qui s'offrent aux exportations de minéraux du Canada. 

Los ressources renouvelables que constitue Ia faune marine valaient près de $500 
millions aux usines côtières do transformation du poisson en 1972 ci procuraient 
tin gagne-pain, du moms sur une base saisonnière, a 60,000 pécheurs et 18,500 
travailleurs d'usine. Environ 95% des prises canadiennes de poisson viennent des 
eaux cOtières. D'autres pays font encore meilleure figure a cet Cgard dans les 
pécheries hauturières canadiennes des Grands Bancs et do Ia côte du Pacifique. 

L'eau demeure Ia voie de transport Ia plus économique. Aux 250 ports du Canada 
sur lesquels on dispose de chiffres, on a dénombré plus de 176.000 arrivées et 
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departs de navires en 1972. Le fret international manutentionné dans les ports 
cariadiens s'est chiffré a 177,500 millions do tonnes en 1972 etcelui acheminé entre 
ports canadiens. a 126 millions de tonnes. Le Canada a formé le projet hardi de 
construire des ports en eau profonde pour superpétroliers, mais ii s'intéresse 
egalement a Ia navigation, notamment aux pCtroliers, dans l'Arctique et le long de 
Ia côte du Pacifique. 

Recherches sur les communications et l'espace 
On estirne a $35 millions les dépenses totales du gouvernement au titre de Ia 

recherche spatiale en 1974. Le ministére des Communications a consacré environ 
les deux tiers de cette somme a Ia mise en place de son réseau de satellites. Le 
ministère de l'Energie, des Mines et des Ressources devait en dépenser environ un 
sixième pour son Centre de télédétection. Le Conseil national de recherches est 
également tres actif dans ce domaine et exploite entre autres Ia base de lancement 
de fusées de Churchill. 

Télésat Canada a été créé en 1969 en vue d'établir et d'exploiter un système 
national de télécommunications par satellite. Les satellites ANIK ont été réalisés aux 
Etats-Unis suivant des specifications canadiennes, mais un grand nombre d'orga-
nes ont été conçus et fabriques par des entreprises canadiennes. 

Le système a été inauguré en jan vier 1973 par un appel télephonique d'Ottawa a 
Resolute Bay via ANIK I. Avant Ia fin de Ia même année, AN!K II était également mis 
en orb jte, et un troisième satellite a été lance en 1975. Les trois satellites fonct ion-
nent de façon satisfaisante; on n'a signalé que de légéres défectuosités qui ne 
devraient pas réduire sensiblement leur durée ou leur utilité. On estime que la 
durée de vie utile de ces satellites est de six ans. 

Le Centre de recherches sur les communications (CRC) du ministère des 
Communications est a mettre au point un satellite experimental do télécommunica-
tions qui fraiera la voie a Ia construction de satellites opérationnels dans un avenir 
plus ou moms lointain. Les essais sont presque terminés et le satellite devait être 
lance en décembre 1975. 

Le Réseau teléphonique transcanadien et les Télécommunications CN-CP ont 
établi de nouveaux réseaux de communications reposant sur l'ordinateur pour 
répondre a une demande sans cesse croissante. 

Satellites scientifiques 
Avec le lancement du satellite Alouette I en 1962, le Canada a fait muvre do 

pionnier dans l'emploi do satellites pour Ia recherche scientifique. Ce satellite de 
sondage do crete et ses successeurs, Alouette II et Isis I et II, sont dotes d'appareils 
spéciaux destinés a étudier les propriétés de la haute atmosphere et de dispositifs 
electroniques comme des antennes. Aucun nouveau satellite scientitlque n'a été 
lance tan dernier, mais Isis I et Isis II fonctionnent toujours normalement et 
procurent une foule de renseignements aux scientifiques de huit pays qui partici-
pent a l'analyse des données. Le 3 juin 1973, Alouette II aété mis en veilleuse après 
sept ans et demi d'activité fructueuse. 

Les appareils optiques dont est muni Isis II ont permis d'obtenir les premieres 
photos spatiales de l'aurore polaire. Les vertus synoptiques de ces instruments leur 
permettent de fournir des renseignements sur Ia luminescence nocturne de l'air et 
sur les aurores, qui sont pratiquement insaisissables par les appareils des stations 
au sol. Qui plus est, comme ce satellite peut observer les aurores et les particules 
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énergétiques magnétospheriques qui leur donnent naissance. on obt lent noinbre de 
nouvelles informations sur les phénomènes auroraux. 

Une autre caractéristique du satellite isis II est sa capacité de nwsurer ii do très 
basses fréquences limpédance de i'antenne de sondage. Dans Un plasma comine 
1ionosphere, les antennes réagissent de facon tout a fail particulière. Létude des 
données sur l'impédance des antennes-sondes a fourni de nouveaux renseigne-
ments très précieux sur le rendement d'une antenne montée sur un englu spatial. 

Essais de fusées. Bien que La base de lancement de fusées do CNRC a Churchill 
(Man.) ait ralenti son activité ces dernières années, 14 des 16 fusees-charge utile de 
fabrication canadienne lancées en 1973 ont quitté la base de Churchill. tine a été 
lancée a Kauai (Hawaii) et une autre a Gillam (Man.). L'astronomie des rayons X (Ic 
faible énergie constituait l'objet du lancement de Kauai; ii fallait donc que Ia zone 
de lancernent so situe a une latitude géomagnétique peu élevée pour éviter d'avoir a 
subir l'interférence des particules énergétiques qu'on trouve a des latitudes supé-
rieures. On a par ailleurs conjugué le lancement de Ia base de Gillam et deux de 
Churchill. Les fusées ont procure des renseignements très utiles sur les variations 
spatiales et le inouvement des aurores, ainsi que sur les particules ci les phénomè-
nes qui les produisent. On a lance dans un intervalie de 24 heures cinq petites 
fusées depuis Ia base do Churchill pour étudier los caractéristiques de l'oxygène a 
l'état atomique dans Ia haute atmosphere. Ces essais ont permis de mieux compren-
dre les phénomènes qui créent la luminosité aurorale. 

Télédétection. Le Centre canadien de télédétection, qui fait partie du ministère de 
l'Energie, des Mines ci des Ressources, est actuellement en pleine activité. Ii est 
chargé de La collecte, du traitement et do Ia diffusion des données transmises par les 
détecteurs des avions ci des satellites en vue de leur emploi dans le cadre de 
l'aménagement des ressources et du contrôle de l'environneinent des terres et des 
eaux canadiennes. Le Centre dispose de quatre avions dotes de divers appareils 
photographiques et de detection qui lui permettent d'obtenir des données par 
télédétection aérienne pour le compte des chercheurs dans tout le pays. Les don-
nées obtenues oft des applications dans de multiples disciplines, notamment 
agriculture, sciences forestières, geologic, oceanographie, glaciologie et explora-
tion des glaces. 

La station réceptrice de Prince Albert (Sask.) a été transformée en station do 
repérage pour le Satellite américain de technologie et de detection des ressources 
terrestres (ERTS I). Des installations spéciales a Ottawa traduisent les données 
reçues en images, qui sont distribuées dans tout Ic Canada par Ia Phototheque 
nationale de lair. 

Recherches en sciences médicales et en hygiene publique 
Comme en témoignent lenquete Nutrition Canada et Ia declaration de principe 

dii ministre au sujet do Ia sante des Canadiens, un changement dorientation s'est 
manifestement produit. c'est-à-dire qu'on s'attache davantage a Ia prevention de Ia 
maladie, de l'infirmité et de Ia mort par opposition au traitement en établissement. 
En portant la prevention au premier plan. Ic gouvernement sest rendu compte do Ia 
nécessité de modifier les habitudes alimentaires, Ic comportement de l'acheteur 
d'aiiments et les autres aspects du mode de vie concernant les loisirs, l'exercice 
physique et les habitudes néfastes comme l'habitude de fumer et l'abus des bois-
Sons alcooliques. 

Les recherches entreprises par la Direction des programmes de sante du ministCre 
de Ia Sante nationale et du Bien-étre social ont donné naissance a une preparation 
en vue de l'administration lente du médicament isoniazide contre la tuberculose; 
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ainsi, de plus fortes doses pourront être administrées sans danger aux Esquimaux, 
chez qui les cas de tuberculose sont plus frequents. Des progrès notables ont été 
réalisés en ce qui concerne les essais de vaccins contre Ia rubéole et les recherches 
sur les problemes de rééducation, physique et mentale. se  soot accélérées. 

De concert avec l'lnstitut national du cancer, on a accru les efforts d'identification 
et d'encouragement des travaux de recherche epidemiologique portant sur toutes 
les formes de cancer. tin comitC de coordination des recherches sur le cancer a été 
créé en vue d'accroitre et de mieux faire valoir Ia collaboration qui s'est établie entre 
le Conseil de recherches médicales, le ministère de Ia Sante nationale et du Bien-
être social, Ia Fondation de recherches et de traitement anticancéreux de l'Ontario 
et I'Institut national du cancer du Canada. Actuellement, le comité s'occupe entre 
autres des essais en collaboration, a l'échelle nationale, de l'immunothérapie BCG 
pour le traitement de certains types de cancer. 

Le secteur des techniques biornédicales, qui est relativement nouveau au Canada, 
a a son credit plusieurs réalisations récentes. 11 a mis au point des appareils de 
lecture pour les aveugles, des prothèses de membres perfectionnées, un analyseur 
pour Ia detection des gaz atmosphériques a 1 'état de trace et un nouveau type de rein 
artifIciel. 

Un groupe de médecins et dalpinistes chevronnes approchont des Mborotores de recherche les plus élevés 
au monde siiués sur le mont Logan (Yukon), a 17.400 pieds au.dessus du niveau de In mer, ori 1 on effectue 
des etudes en cue de determiner I influence des hautes altitudes .sur 1homme. 
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Campement ó environ 14,000 pieds d'altitude sur le mont Logan. 

Recherches sur le Nord 
Le Nord canadien est depuis longtemps reconnu comme une region qut suscite 

beaucoup d'intérêt sur le plan scientifique et revêt une importance particulière 
pour le Canada. Le ministère des Affaires indiennes et du Nord a donc élaboré un 
programme a long terme visant a favoriser d'une facon spéciale les recherches sur le 
Nord. La formation détudiants de niveau universitaire supérieur est soutenue par 
des subventions spéciales du ministère; ce dernier exploite Cgalement un labora-
toire de travaux généraux a Inuvik, dans le delta du Mackenzie, au bénéfice des 
scientifiques du gouvernement, des universités et de l'industrie. Un deuxièrne 
laboratoire est en voie d'achèvement a Igloolik, dans I'Est de l'Arctique, et on 
projette I'établissement d'un troisième a Whitehorse, au Yukon. Ces mesures ne 
peuvent toutefois répondre aux besoins de recherches pour appuyer de grands 
projets, et en particulier pour obtenir les données détaillées qu'exigent le soutien et 
le contrôle de la mise en valeur des ressources non renouvelables et Ia construction 
de grands aménagements de transport. C'est pourquoi on a crée d'importants 
programmes a court terme de recherche appliquée axée sur la solution des problè-
mes qui se posent, notamment le programme socio-ecologique de la route du 
Mackenzie et des pipelines du Nord. On peut prévoir dans les années qui viennent 
la mise en muvre de nouvelles politiques dans cette region de pointe. 



Loisirs 
La productivite élevée attribuable a l'industrialisation et aux conquêtes de Ia 

technologie sest traduite au Canada par une semaine de travail plus courte, des 
vacances payées do plus longue durée, une retraite moms tardive et un temps accru 
a consacrer aux loisirs et aux divertissements. 

Los definitions des loisirs sont nombreuses et traduisent tout un éventail de 
points de vue. Par loisirs. on peut tout simplernent entendre le faisceau d'activités 
quo l'on exerce hors du travail. On a egalement assimilé les loisirs a l'ensemble des 
activités auxquel!es on peut s'adonner de son plein gre; it pout s'agir de Se reposer, 
de s'amuser, de parfaire ses connaissances ou ses aptitudes, d'arnéliorer sa sante 
physique et mentale par Ia pratique des sports et l'exercice d'activités culturelles, 
ou encore d'ceuvrer bénévolement dans l'intérèt commun. Toutefois, de nombreu-
ses definitions des loisirs écartent des activités comme le sommeil, le manger, les 
déplacements entre domicile et lieu de travail, les travaux ménagers et les soins 
personnels. On peut voir dans les programmes officiels déducation permanente un 
épanouissement personnel ou une nécessité, double facette de choix et de nécessitO 
qui caractérise le sommeil ou le manger et peut nous contraindre aussi a les exciure 
des loisirs. On peut prétendre par ailleurs que le partage du temps en dehors du 
travail est laissé a Ia discretion de chacun et que tout ce temps libre peut We 
consacré aux loisirs. Néanmoins, la majorité des gens s'accorderont pour dire que le 
sommeil, le manger et les soins personnels demandent un minimum de temps qui 
ne peut en aucun cas étre considéré comme libre sous le rapport des loisirs. 

On ne sait donc pas exactement ce quo recouvre le mot "loisirs", mais on 
s'accorde volontiers pour y rattacher certaines activités. II sagit de celles qui 
procurent un plaisir a celui qui les exerce, par exemple jouer au tennis ou se 

Championnat national do cychsme du Canada on 1975 au nouveau vélodrome 
de Colgaiy. 
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Julyl- 
A Very 
Spedal Number... 
Well shortly be celebrating our national 
birthday again and a great many of us will 
also be participating in many of the events 
of Canada Week that have been devised 
this year. 

But the invitation to participate 
extends to institutions too, and I would like 
to see the Bureau and all of us as a 
Statistics Canada family mark Canada 
Week 1977 in some appropriate - if only 
token - manner. 

Therefore, I've asked that a copy of 
the Canada Handbook be made available 
to every employee, and it's my hope that 
you accept the publication as an expres-
sion of the spirit of Canada Week, 

The Handbook is suitably symbolic 
on two counts; contained between its 
covers is an annual summary of all that 
makes Canada great and, in addition, its 
publication exemplifies the type of contri-
bution our work makes to Canada's 
wellbeing. 

Please accept your Handbook as a 
gesture helping to mark an occasion 
celebrated coast to coast, and may I also 
take the opportunity to wish you a Happy 
Canada Day and to hope that whatever 
festivities you take part in, you enjoy them 
to the full. 

Chief Statistician of Canada 

Le premier 
juillet 
fête du Canada 
Célébrons tous cet anniversaire de Ia 
naissance de notre pays. Participons en 
grand nombre aux diverses festivités 
prévues a cette occasion. 

Cette invitation a Ia participation 
s'étend également aux institutions. 
Comme chacun des membres de la 
famille de Statistique Canada, le Bureau 
s'associera a ces festivités et, ne fut-ce 
que d'une façon symbolique, célébrera 
cet anniversaire aussi, a sa manière. 

J'ai donc demandé que Ion remette a 
chacun des employes de Statistique 
Canada, un exemplaire du petit "Cana-
da". Ce sera, pour nous, notre contribution 
a l'esprit de ces fetes. 

Vous connaissez le petit "Canada'. 
D'une part, ii présente sous une forme 
condensée tout ce qui fait Ia beautO, Ia 
grandeur du Canada; d'autre part, par sa 
qualité, ii illustre bien le genre de contribu-
tion que votre travail apporte a réalité 
canadienne. 

Recevez donc cet exemplaire 
comme un souvenir, le souvenir d'un 
anniversaire très special, et conservez-le 
comme tel. Permettez-moi, en terminant, 
de vous souhaiter a tous, une Bonne fête 
du Canada et de vous inviter a y participer, 
tous, avec entrain. 

Le statisticien en chef du Canada, 

Peter G. Kirkham 
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promener dans on parc. II arrive que d'ingrats travaux ménagers deviennent une 
source de di vertissement dans certaines circonstances. On peut citer par exemple le 
fait do tundre Ia pelouse, de cuisiner, de coudre ou de repeindre Ia maison. Donc, 
récréation et loisirs soot des termes qualitatifs dont lévaluation diffère selon les 
goOts et les penchants de chacun. Ceux-ci peuvent varier non seulement d'une 
personne a lautre mais aussi selon los circonstances pour one méme personne. 

Travail et loisirs présentent un lien de réciprocité. Quand le travail augmente, les 
loisirs diminuent. Lorsque Ia durée du premier s'allonge, Ic revenu augmente, mais 
un accroisseinent de Ia durée des loisirs se traduit habituellement par une augmen-
tatiuii des dépenses. Théoriquement, Ic partage do temps entre travail et loisirs est 
une question de choix. Toutefois, dans Ia pratique, Ia plupart des salaries ne 
peuvent personnellement determiner que dans une certaine mesure queue sera Ia 
durée de leur travail. Au Canada, les jours ouvrables et les jours chômés sont 
habituellement fixes par les emp!oyeurs ou dans le cadre de Ia négociation collec-
tive conformCrnent aux lois en vigueur et aux normes adoptées; par consequent, los 
travail leurs canadiens soft le plus souvent tenus de travailler un nombre fixe 
d'heures par jour et de jours par semaine. 

La semaine normale de travail au Canada compte entre 35 et 40 heures, réparties 
sur cinq jours do travail. La plupart des salaries ont droit a au moms 10 jours fCriés 
par an ainsi qua un congC annuel de deux semaines, ou do trois, quatre semaines ou 
plus après un certain nombre d'années au service dun mêrne ernployeur. Si l'on 
compte les fins do semainos, les jours fériés et los congés annuels. Ia majorité des 
salariCscanadiens disposent d'au moms 124 jours libres de travail par an. La valeur 
nette do temps libre a Ia disposition des Canadiens depend aussi de Ia proportion de 
Ia population qui fait partie de la population active et de Ia repartition do cette 
proportion entre occupés et chômeurs en quête do travail. Par definition, les inactifs 
ne travaillent pas et ont donc plus de temps tibre a leur disposition. C'est to cas des 
gens qui ont pris leur retraite tét et des personnes âgées. 

Manifestations et attractions 
(Thaque annCe, manifestations et attractions dans toutes los regions do Canada 

attirent un grand nombre de vacanciers et de touristes en quète de divertissements, 
de sensations fortes ou de repos. Des organisations comme le Carnaval d'liiver do 
Québec et Ic Stampede de Calgary sont centrées sur des faits historiques, sociaux ou 
culturels. Par aillours, les attractions peuvent étre soit des élCments naturels. soit 
des creations de l'homme qui présentent un caractére permanent et se distinguent 
par des traits architecturaux ou geographiques ou par I'usage récréatif ou culturel 
auxquels its se prCtent. Los musées, les parcs. les montagnes et Ia vie nocturne des 
villes font partie do cette catdgorie. A titre d'exemple. on peut citer un phenomène 
naturel comme le inascaret do la rivière Peticodiac a Moncton (N.-B.), ou une 
réalisation do l'homme comme Lower Fort Carry a Selkirk (Man.). 

Des manifestations rnarqua ntes ont lieu dans chaque province et territoire. Parmi 
los plus anciens événements sportifs en Amérique du Nord flgurent les régates 
annueltes qui ont lieu a Saint-Jean (T.-N.). Charlottetown, capitale de l'fle-du-
Prince-Edouard. organise les Journées paysannes et La Setnaine do Bon Vieux 
Temps, offrant au programme de Ia musique, des expositions agricoles et artisana-
les, des courses de voitures a chevat et des parades. En Nouvelle-Ecosse ont lieu Ies 
Jeux Ccossais dans los villes du Cap-Rreton, et au Nouveau-Brunswick diverses 
réjouissances sont organisées a I'Cpoque de Ia péche de certains poissons, comrne 
le Festival du Homard a Shediac et Ic Festival du Saumon 6 Campbellton. 
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Au Québec, on a Terre des 1-lomines, l'expositiou culturelle et ethnique perma-
nente de Montréal, et le Festival des Cantons a Sherbruoke, dunt le programilic 
comprend des spectacles quëbecois, du tir (IC (;hevaLlx, des soirees et tie Ia (:uisiIle 
gastronomique. En Ontario, ii existe notarnrnent les festivals d'art drainatique (Ii' 
Stratford et de Niagara-on-the-Lake ainsi que Festival Canada, ensemble d'évCiie-
ments cuiturels qui oat lieu a Ottawa. 

Dans l'Ouest canadien, les manifestations reflètent Ia diversité culturelle et en 
heritage qui remonte au temps de Ia colonisation, [II) l"estiviil national des I lkriii-
niens a lieu a I)auphin (Man.) et un Festival Bavarois a Kimberlev (C-H.). A 
Saskatoori (Sask.) on célèbre les Jours des pionniers et a Banft (Aib.), les lours ties 
Indiens. 

Dans les Territoires. des activités spéciales out lieu chaque été. A Yellowkniie 
(T.N.-O.), un Tournoi de golf de minuitest organisé chaqueannée. ala tin tie juin. A 
Dawson City, au Yukon. Ia decouverte d'or en I 896 est celehrt'e ie Jour de Li 
DCcouverte, en aoCt. par des courses de radeaux sur Ia rivière Klundike. des danses. 
des événements sportifs et des divertissements d'epoque. 

Récréation 
La nature des activitCs auxquelles les gens s'adonnent pendant leers loisirs i'st 

fonction de I'âge, du sexe, do revenu et de La profession qu'exerce one personhie. 
Statistique Canada a mené en 1972 une enquête sur les activitCs rCcreatives qui a 
révélé que parmi une garnine choisie d'activitCs physiques. Ia marche est Ia PILlS 
répandue; viennent ensuite Ia notation, Ia chasse et Ia pèche. l)ei,u  is qucl(jues 
années. Ia bicyciette est de plus en plus adoptée par les aduites et les families daiis 
de nombreuses regions dii Canada. En 1972. prCs de 12% de Ia population adulte 
déclarait faire régulierement de Ia bicyclette. 

Chaque année, un nombre sans cesse croissant de Canadiens decouvrent les 
plaisirs des sports d'hiver. D'après les résultats tie I'enquète les sports hivernaux les 
plus en vogue sont le patinage a l'intCrieur. les randonnCes en niotoneige. Ic ski 
alpin et le ski de fond. La faveur que connait actuellement Ic ski tIe lend ii'est IOIS 

Ski d'été a 9,000 pieds d'a) 
litude, a u-a,'ss,is Iti let 
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sans rappeler Ia vogue de Ia bicyclette en été. Le hockey amateur est un sport qui fait 
partie des mceurs canadiennes et auquel sadonnent volontiers hon nombre de 
jeunes. Le curling a egalement recruté de nombreux adeptes dans Ia plupart des 
regions du Canada. Parmi les autres activités qu'exercent souvent les Canadiens 
pendant leurs loisirs, on compte les travaux manuels au foyer, les quilles, Ia 
frequentation du cinema, des spectacles sportifs, des concerts et autres spectacles 
musicaux, des expositions, des foires et du théâtre. 

Tous les echelons de ladministration publique cherchent a enrichir les loisirs 
des Canadiens. Plusieurs organismes fédéraux ont établi des programmes impor-
tants a cette fin, notamment Ia Direction generale de la sante physique et du sport 
amateur du ministère de Ia Sante nationale et du Bien-être social. Cette dernière 
s'occupe au premier chef des activités récréatives de plein air et du conditionne-
ment physique et execute uncertain nombre de programmes visant a encourager les 
Canadiens a participer, quel que soit leur age, a des activités de conditionnement 
physique. Elle aide tmnancièrement et conseille des organismes récréatifs comme Ia 
YMCA, les clubs de garçonnets, les groupements de scouts et de guides et les 
auberges de la jeunesse. Elle aide aussi les autochtones du Canada a participer 
davantage aux sports et aux activités récréatives. 

Les attributions du ministére de l'Environnement portent sur diverses facettes de 
Ia récréation comme La pèche sportive, Ia protection du gibier a plume migrateur, la 
mise en place de centres d'information sur Ia faune ainsi que Ia construction et 
l'entretien de quais pour petits bateaux de plaisance. 

L'Office de tourisme du Canada, qui se rattache au ministère de I'lndustrie et du 
Commerce, a pour mission de favoriser l'expansion du tourisme. Non seulement 
fournit-il une aide directe a cette activité économique, mais ii joue aussi un role de 
premier plan en invitant les touristes étrangers a se rendre au Canada et les 
Canadiens a visiter leur pays. Ii peut ainsi exercer une grande influence sur Ia 
nature des voyages entrepris et la façon dont les gens passent leurs vacances au 
Canada. II cherche enfln a attirer au Canada les assemblées et congrès importants. 

Le ministére d'Etat charge des Affaires urbaines voit a coordonner tous les 
programmes fédéraux qui intéressent les regions urbaines et, a ce titre, s'ocdupe des 
loisirs dans les espaces libres. Dans Ia region d'Ottawa—Hull et les environs, la 
Commission de la capitale nationale joue un role important de conservation et 
d'aménagement dans le domaine des loisirs de plein air. Les aménagements qu'elle 
offre comprennent le parc de la Gatineau, qui sétend sur 138 milles carrés et se 
compare aisément a un parc national ou provincial, un réseau de promenades 
panoramiques, des pistes cyclables et une zone de verdure en deini-cercle au sud 
d'Ottawa oü tous peuvent s'ébattre. 

Les aspects culturels et artistiques de Ia récréation relèvent essentiellement du 
Secretariat d'Etat. Ce ministére parraine les arts visuels et d'interprétation ainsi que 
tout un éventail d'activités culturelles auxquelles ii encourage les Canadiens a 
participer. 

Parcs nationaux 
Le réseau des parcs nationaux du Canada a comniencé avec une reserve de terres 

de 10 mules carrés autour des sources thermales dans ce qui est aujourd'hui le parc 
national de Banff. De ce petit noyau, le réseau est passé a 28 parcs nationaux qui 
préservent plus de 50000 rnilles carrés de regions naturelles du Canada. 

Parc national de Kootenay en Colombie-Britannique. —+ 
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Les parcs nationaux du Canada refietent létonnante diversité géographique du 
pays. Le programme s'étend actuellement du parc national de Terra Nova, situé sur 
Ia côte est accidentée de Terre-Neuve, au parc national de Pacific Rim, oü les vagues 
frappent Ia magnifique Long Beach sur Ia côte ouest de l'lle Vancouver; de Pointe 
Pelée, point le plus au sud de Ia partie continentale du Canada, terre de repos de 
rnilliers d'oiseaux migrateurs, au parc national d'Auyuittuq dans I1le Baffin. 

Chaque province et territoire compte au moms un parc national. Les parcs de 
montague de Ia Colombie-Britannique et de l'Alberta, parmi les plus anciens du 
réseau, sont connus pour leurs cimes pointues, leurs lacs et leurs prés alpins, leurs 
glaciers et leurs sources thermales. Dans le parc national des lacs Waterton, qui 
forme avec le parc américain Glacier un parc international. les rnontagnes s'élèvent 
brusquement au-dessus de Ia plaine, sans Ia transition habituelle. Les foréts de 
peupliers et d'épinettes font contraste avec les prairies avoisinantes du parc natio 
nal d'Elk Island (AIb.). 

Le parc national Prince Albert (Sask.) renferme trois zones de végétation: Ia forèt 
boréale, Ia savane-parc oii pousse le tremble et Ia prairie. On y trouve des centaines 
de lacs, ruisseaux, étangs et marais. Dans le parc national du mont Riding, situé au 
sommet de l'escarpement manitobain, les forèts de lest et du nord et les prés de 
l'ouest forment un paysage diversiflé qui renferme toute une gamme de plantes et 
danimaux. 

II y a quatre parcs nationaux en Ontario: les lies de Ia bale Georgienne, Pointe 
Pelée, les Iles-du-Saint-Laurent et Pukaskwa qui est le plus recent, créé en 1970. Au 
cours de Ia mème année, Ia Mauricie dans les Laurentides et Forillon dans Ia 
péninsule historique de Gaspé ont été créés au Québec. Sept parcs nationaux des 
provinces de l'Atlantique préservent des regions de foréts acadiennes et boréales. Ia 
côte accidentée, des plages sablonneuses et la zone parsemée de lacs a I'intérieur de 
Ia Nouvelle-Ecosse. 

II existeactuellement quatre parcs nationaux situés partiellement ou entièrement 
au nord du 60e  parallele. Le parc national de Wood Buffalo, qui occupe une partie de 
l'Alberta et une partie des Territoires du Nord-Ouest, est l'habitat du plus grand 
troupeau de bisons du continent. Kluane, au Yukon, renferme le mont Logan. Ia 
plus haute cime du Canada, tandis que dans le parc national de Nahanni, les 
spectaculaires chutes Virginia de la rivière Nahanni-Sud plongent dans la vallée 
située a 300 pieds plus bas. Auyuittuq, qui signifie en inuit "l'endroit qui ne fond 
pas", est le premier parc national au-delà du cercie arctique. 

Le paysage rnagnifique et les nombreuses possibilités de loisirs qu'offrent les 
parcs nationaux attirent des visiteurs toute l'année, que ce soit pour faire une 
promenade, une excursion. de l'alpinisme. de Ia natation, de Ia péche, du ski ou de 
Ia raquette. Des programmes de presentation, qui comprennent des tours commen-
tés, des expositions, des films et des brochures expliquent l'histoire naturelle des 
diverses regions. 

Parcs et Iieux historiques nationaux 
Afin de preserver le passé du Canada, Ia Direction des pares et lieux historiques 

de Parcs Canada perpétue le souvenir de personnes, lieux et événements histori-
ques d'importance nationale dans l'évolution du Canada. Depuis 1917, date a 
laquelle Fort Anne (N.-E.) devenait le premier parc historique national, plus de 80 
importants pares et lieux et plus de 650 plaques et monuments sont venus s'ajouter 
aux endroits d'intérét historique ou prehistorique. 

Les Iieux sont choisis pour leur importance culturelle, sociale, politique. écono-
mique, militaire ou architecturale et englobent les grandes découvertes archeologi- 
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ques. Le cimetière indien de Port-au-Choix. et  la colonie scandinave de l'Anse-
aux-Meadows qui remontrait vers l'an 1000, constituent deux grandes découvertes 
a Terre-Neuve. 

Bon nombre de lieux et parcs historiques rappellent les debuts de lexploration 
du Canada et les combats pour sa possession. Le parc Cartier-BrCbeuf a Québec 
marque l'endroit ou Jacques Cartier passa son premier hiver dans le Nouveau-
Monde, ainsi que l'emplacement de Ia premiere residence des Jésuites au Canada. 

La recherche des fourrures a conduit a une exploration poussée du Canada et a Ia 
construction de nombreux postes et forts en vue d'étendre et de protéger le 
commerce des fourrures. Ces postes comprennent Port-Royal, la plus ancienne 
colonie française au nord de la Floride; le fort Témiscamingue, poste de traite 
stratégique dans Ia partie supérieure de Ia vallée des Outaouais; et le fort Prince de 
Galles, le fort de pierre le plus septentrional en Amerique du Nord. Lower Fort 
Carry, près de Winnipeg, a été restauré pour recréer un paste du XIXe  siècle de la 
Cornpagnie de Ia Baie d'I-ludson. On peut y voir des femmes qui cuisent le pain et 
qui tissent dans Ia "grande maison", ainsi qu'un forgeron a l'ceuvre dans son 
atelier. Les fourrures, qui furent autrefois le pilier de l'économie canadienne, 
pendent dans le grenier d'un magasin general bien garni, qui était le centre d'acti-
vité du fort. 

Les fortifications militaires protégées a titre de lieux historiques nationaux 
comprennent d'abord la forteresse massive de Louisbourg dans Pile du Cap-Breton, 
construite par les l"rançaisau XVlIlesiècle  pour protegerleurs possessions colonia-
les en danger, puis une série de postes français et anglais le long du Richelieu et du 
Saint-Laurent, pour se terminer par le fort Rodd Hill dans l'ile Vancouver, lieu de 
trnis postes de defense cOtière britanniques de Ia fin du xixe  siècle. 

l.es postes de traite des fourrures de Rocky Mountain House en Alberta, le fort 
St-James dans le nord de Ia Colombie-Britannique, et le fort Langley (C.-Bj, oii a 
commence lindustrie d'exportation du saumon de Ia province, rappellent l'expan-
sion du commerce et de Ia colonisation de l'Ouest. Cette dernière s'est effectuée 
pacifiquement grace entre autres a Ia Police montée du Nord-Ouest, qui est 
comrnCmorée a Fort Walsh (Sask.), premier quartier general de ce corps. La princi-
pale vole qui conduisit a Ia ruée vers I'or du Kiondike est marquee et protégée par le 
parc historique international du même nom. A Dawson City. yule qui a connu un 
essor extraordinaire en 1898, les edifIces tels que le Palace Grand Theatre et Ia butte 
du poète Robert Service, ainsi que le bateau a roue a aubes S.S. Keno ont été 
restaurés, et d'autres sont en voie de l'être. 

Province House a Charlottetown tT.-P.-E.J a récemment été désigné lieu historique 
national. L'Cdifice abrite encore les assemblées législatives de la province. Les 
rnaisons d'enfance de deux premiers ministres canadiens, Sir Wilfrid Laurier et 
William Lyon Mackenzie King, sont egalement des lieux protégés. Le parc histori-
que national de Ia villa Bellevue a Kingston, superbe exemple du style architectural 
toscan, fut autrefois occupée par Sir John A. Macdonald. 

line aventure historique du xxe  siècle est commémorée au lieu historique natio-
nal de St. Roch. Le navire St. Roch de Ia GRC, commandé par le sergent Henry 
Larsen. fut Ic premier bateau a franchir le passage du Nord-Ouest dans les deux 
sens, et ii est maintenant restauré selon son apparence de 1944 lorsqu'il est entré 
dans Ic port de Vancouver au retour de cette expedition. 

Accords au sujet de Ia récréation et de Ia conservation 
En 1972, Parcs Canada annonçait la creation dun nouveau programme, "Lieux et 

parcours privilegies' ,devenu par Ia suite "Accords au sujet de la récréation et de la 
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conservation (ARC)". Programme a long terme, les ARC porterunt stir des prujets 
exécutés par tous les paliers de gouvernement, par des organismes privés et par des 
particuliers. us sont fondés sur le concept des "parcs-couloirs". le long des voles 
fluviales ou des parcours terrestres, et englobent des zones naturelles et historiques 
ainsi que des installations récréatives. 

Les quatre principaux éléments dont us se composent sont les voles fluvLales 
historiques, les rivières sauvages, les sentiers historiques et les routes secondaires. 

Voies fluviales historiques. Les voies fluviales du Canada furent les principales 
voies dexploration et de transport utilisées par les autochtones, les pionniers, les 
premiers commerçants et les militaires. Le premier accord ARC, connu sons le norn 
de CaRTS (Canada—Ontario Rideau-Trent-Severn), a été conclu avec le gouverne-
ment ontarien en février 1975 et prévoit l'amenagement d'une vole fluviale qul 
offrira une gamme d'activités récréatives le long d'une voie de communication 
importante dans l'évolution historique du Canada. 

Rivières sauvages. Bon nombre de cours d'eau au Canada n'ont pas encore été 
aménagés a des fins industrielles sur une grande partie de leur parcours. Les ARC 
dressent actuellement un inventaire de ces cours d'eau, en évaluent les possibilités 
du côté des loisirs et tentent de gardera l'état naturel des portions du réseau fluvial 
canadien. 

Sentiers bistoriques. Une série de sentiers, portages et routes militaires, souvent 
entrecoupés de voies fluviales historiques, donnera aux promeneurs, aux cyclistes 
et aux amateurs d'equitation l'occasion de redécouvrir l'histoire du Canada. 

Routes secondaires. Aux automobilistes las des voles rapides, on donnera Ia 
possibilité demprunter des routes a faible vitesse sillonnant Ia campagne et don-
nant accès a des terrains de pique-nique et de camping, a des lieux de divertisse-
ment, a des sentiers en pleine nature et, dans Ia mesure du possible. a des parcs et 
lieux historiques nationaux et provinciaux. 

Parcs provinciaux 
La plupart des provinces ont arraché a l'emprise de Ia civilisation de vastes 

etendues, ou elles veillent a conserver l'environnement naturel au bénéfice des 
Canadiens et des touristes étrangers. Si Ion ajoute Ia superficie des parcs provin-
ciaux (environ 115.000 mules carrés) a celle des parcs nationaux, on obtient plus de 
4 acres pour chaque resident du Canada. 
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Parmi les premiers parcs du Canada, certains ont été créés par les provinces. Au 
Québec, le souci du gouvernement provincial d'assurer Ia survivance du caribou a 
entrainé en 1895 la creation du parc des Laurentides, qui jouxte Ia yule de Québec 
au nord a une distance d'à peine 30 mules. En Ontario, le premier parc a été le parc 
Algonquin, créé en 1897. D'une superficie de 2,910 mules carrés, ii s'étend jusqu'en 
deca de 150 mules des limites des villes de Toronto et d'Ottawa, A l'instar de 
nombreux aui.res parcs de l'Ontario et des autres provinces, ii se préte au camping, 
au canotage et a la péche sportive. 

D'après les estimations, le nombre total de visites dans les parcs provinciaux en 
1974 s'est élevé a plus de 50 millions et le nombre total de nuitées, a 9 millions 
environ. Les gouvernements provinciaux assurent en outre une gamme de pro 
grammes récréatifs; ils s'occupent de Ia gestion des ressources naturelles, de la 
chasse et de Ia pèche et de Ia rnise en place d'aménagements, soit directement soit 
par le moyen de programmes municipaux. 

Voyages 
Selon les estimations, les Canadiens et les étrangers en voyage au Canada en 1974 

ont dépensé $7 milliards. De façon générale, on voyage rarement en hiver, un peu 
plus au printemps et en automne et beaucoup en W. 

Au cours de l'été 1974, 7,695,000 personnes de 14 ans et plus ont fait en moyenne 
2.6 voyages par personne, c'est-à-dire 20,112,000 voyages de 100 milles ou plus. 
Plus de 86% de ces voyages se sont fait en automobile, et plus de 7% en avion. Les 
personnes de 25 a 34 ans sont celles qui voyagent le plus; elles représentent en effet 
plus de 22% des voyageurs. Les personnes qui voyagent le moms sont celles de 55 
ans et plus. 

Parc provincial dv Ron Echo vn Ontario. 1.es parcs provinciaux Couvrvnt Ufln U;)erfir.:e dFnviron 1 15 , 000 
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ReceDes et dépenses au litre des voyages entre le Canada et les autres pays, 
1970-74 

Pays 	 1970 	1971 	1972 	1973 	1974 

(iiiIIions de dollarst 

Etats-Unis 
Recettes 	................................... 1,054 1.092 1,023 1,150 1.328 

Paiements 	................................. 898 898 919 1.073 1.196 

Solde 	..................................... 156 194 104 87 132 

Autres pays 
Recettes 	................................... 152 154 207 286 366 

Patements 	................................. 524 550 545 669 782 

Solde 	...................................... 372 -396 -338 -383 -416 

Ensemble des pays 
Recettes 	................................... 1,206 1,246 1.230 1.446 1.694 

Paiements 	....... 	.......................... 1,422 1,448 1.464 1,742 1.978 

Solde 	..................................... -216 -202 -234 -296 -284 

Au moms un voyage d'agrement de 100 mules ou plus a été effectué par 38.7% 
des Canadiens au cours de l'été 1974; 5,059.000 de ces voyageurs sont denleurés au 
Canada. Les principaux genies d'hebergement étaient les maisons de parents oii 
amis (43.2%) et les terrains de camping (22.0%). La durée movenne dim séjour était 
de 12.1 nuits. 

En 1974. 1.4 million de Canadiens sont rentrés dun voyage dans un pays autre 
que les Etats-Unis, soit 5.4% de plus quen 1973. L'augmentation du cout de Ia vie 
au Canada et a t'etranger et La hausse des tarifs aériens ont (:ontrihue an ralentisse-
ment du taux d'accroissement des voyages outre-mer (19.0 1% en 1973). En 1973. Ia 
durée moyenne do séjour des residents canadiens dans des pays autres que les 
Etats-Unis était de 24 nuits, et les dépenses moyennes par voyage de $385, sans 
compter les tarifs payés aux transporteurs aériens étrangers. 

Le nombre de Canadiens qui soot rentrés dun voyage aux Etats-Unis en 1974 s'est 
établi a 30.1 millions, soit 2.2% de moms qu'en 1973; environ 8.5 millions d'entre 
eux y avaient passé une nuit ou plus. Par rapport a 1973, Ic nombre de Canadiens 
revenant par automobile des Etats-Unis après un séjour d'une nuit ou plus a 
diminué de 29.7% au premier trimestre, 13.7% au deuxième. 1.1% au troisième. 
mais a augmenté de 7.7% au quatrième. Cette tendance est sans doute attribuable ii 
l'instabilité des approvisionnements en essence aux Etats-Unis au debut cle 1974, 
situation qui s'est a peu près rétablie par suite dela levee de l'embargo sur Ic pétrole 
au cours de l'été. Les Canadiens qui ont voyage aux Etats-Unis en 1973 y sont 
demeurés en moyenne 3.2 jours et y ont depensé en moyenne $9.10 par jour. 

En 1974, le nombre de visiteurs en provenance de pays autres que los Etats-Unis 
s'est elevé a 1.2 million, soit 10.4% de plus qu'en 1973. La majorité d'entre eux 
venaient du Royaume-tJni, de Ia République fédérale d'Allemagne, de Ia France et 
do Japon. Les provinces de destination le plus souvent indiquées par ces visiteurs 
étaient l'Ontario, le Québec et la Colombie-Britannique. La grande rnajoritC des 
visiteurs continue cependant a venir des Etats-Unis: 35.2 millions en 1973, soit 
5.4% de moms que l'année précédente. 

En 1973, les visiteurs en provenance de pays autres que los Etats-Unis ont passé 
en moyenne 14.8 nuits au Canada et y ont depensé $181. La durAe moyenne do 
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séjour des voyageurs américains au Canada était de 2.8 jours en 1973, et leurs 
dépenses moyennes de $1 0.30 par.  jour. La plu part d'entre eux venaient des Etats du 
littoral atlantique et de Ia region des Grands Lacs. Les principales destinations 
indiquees étaient l'Ontario et le Quebec. Ces dernieres années, Ia raison Ia plus 
fréquente qui a amené au Canada des voyageurs en provenance de pays autres que 
les Etats-tinis était Ia visite d'amis ou de parents. Cette situation s'explique sans 
doute par le fait que 3.3 millions de Canadiens sont nés a I'etranger (d'après le 
recensement de 1971). 

Selon les estimations provisoires pour 1974, la balance des paiements au titre des 
voyages, pour l'ensemble des pays, s'est soldée par un deficit de $284 millions. 
contre $296 millions l'année précédente. Les dépenses des étrangers en voyage au 
Canada, établ ies a $1,694 mill ions (78.4% provenant des Etats-Unis) ont été contre-
balancées par les dCpenses des Canadiens en voyage a l'étranger, évaluées a $1,978 
millions. Sur l'ensemble des paiements 60.5% ($1,196 millions) ont été effectués 
aux Etats-Unis. Depuis 10 ans, les residents des Etats-Unis dépensent plus au 
Canada que Jes Canadiens aux Etats-Unis. On observe cependant Ia situation in-
verse dans le cas des voyages outre-mer. Ces estimations comprennent les frais de 
transport verses aux transporteurs canadiens par les non-residents entrant au Ca-
nada et les frais de transport payés aux transporteurs étrangers par les residents 
canadiens. 
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Mass media 

La presse 
En septeinbre 1974, le Canada comptait 115 quotidiens. Dun tirage supérieur a 

4.8 millions d'exemplaires, ils desservaient plus de 90 localés. Treize étaient 
publiés en français. Toronto avait entre autres des quotidiens en italien et en 
chinois, et Vancouver, un en chinois. 

La plupart des quotidiens appartiennent a des groupes de propriétaires; 12 
d'entre eux produisaient les trois quarts du tirage total. 

Le nombre de journaux publiés une ou deux lois par semaine s'etablissait a plus 
do 950 en 1974; leur tirage atteignait 3 millions d'exeinplaires, distribuésaussi bien 
dans les regions rurales que dans les banlieues des grandes villes. Environ 175 
étaient publiés en francais et environ 70 dans des langues autres que Ic français ou 
l'anglais, du croate a l'ukrainien. 

Dans le secteur des periodiques, quelque 500 publications comuierciales et 
professionnelles atteignaient environ un million de lecteurs. En 1974, ii y avail 67 
periodiques consacrés a l'agriculture. 

La culture et les loisirs étaient couverts par quelque 300 publications — hebdo-
madaires, mensuelles et trimestrielles—portant sur les arts, Ia radio et Ia télCvision, 
los divertissements, Ia rnusique, les voyages. les sports, les passe-temps et Ia 
religion. 

L'Office national du film 
L'Office national du film du Canada (ONF), crCC par one loi du Parlement en 1939, 

continue a jouer son role traditionnel qui consiste a produire et a distrihuer des 
films dans l'intérèt national. Les productions de l'ONI" témoignent de son engage-
ment par rapport aux affaires contemporaines et de son vif souci do prornouvoir 
l'unité nationale. Les films qu'il produit a l'heure actuelle s'attachent tout particu-
lièrement aux questions relatives a l'environnement, a I'ecologie et aux ressources 
énergétiques. L'équipe du programme de l'environnement a organisé un pro-
gramme d'envergure comportant plus do 40 films sur ces questions. 

L'ONF realise chaque année environ 150 films en francais ou en anglais, allant du 
créneau publicitaire d'une minute aux documentaires et longs métrages do deux 
heures. A ce jour, l'ONF s'est vu décerner plus de 1,600 prix lors de divers concours 
et festivals internationaux. 

A l'heure actuelle, on estime a 800 millions le nombre de spectateurs des films do 
l'ONF partout dans le monde. Les reservations de films auprCs des cinematheques 
de l'ONF établies dans 27 grandes villes du Canada se chiffrent a environ 400,000 
par an. Vu I 'importance de cette demande et pour mieux desservir les intéressés, on 
a créé un libre-service dans certaines cinematheques de I'ONF. Afin de favoriser Ia 
creation de services de distribution de films au niveau local, l'Office offre on rabais 
aux cinémathéques qui achètent des films en grand nombre pour le bénéfice de Ia 
population qu'elles desservent. A I'étranger, les films de l'ONF sont présentés dans 
139 pays, par l'intermédiaire du ministère des Affaires extérieures et au rnoyen de Is 
distribution commerciale. Le nombre de réservitions commerciales dans les cinC-
mas canadiens a maintenant depasse 19,000. 

Afin d'aider les Canadiens qui enseignent ou apprennent l'une ou I'autre des 
deux langues officielles du Canada, l'Office a réalisé une série de films d'aide a 
l'apprentissage des langues qu'il distribue avec des documents d'appui a l'inten- 
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tion des enseignants. Désireux de mettre en relief Ia plural ité culturelle du Canada. 
t'Office distribue au Canada environ 900 enregistrements de 356 films en 19 lan-
gues. Ces films so trouvent dans cinq grandes cinématheques régionales. 

Avec Ia collaboration du ministère de Ia Sante nationale et du Elien-ètre social. 
I 'Office a réuni tout un assortirnent de films sur I 'usage non medical des drogues. On 
peut obtenir ces films auprès des cinematheques de l'ONF et d'autres cinémathè-
ques réparties dans tout le Canada. I)es films sur l'abus de I'alcool et du tabac 
viendront completer cet assortiment. En réponse a l'intérèt du ministère et aux 
nonibreuses demandes provenant de personnes atteintes de surdité, I'ONF procède 
actuellement a Ia mise au point, pour le compte du ministère de Ia Sante nationale 
et du Rien-ètre social, d'un programme audio-visuel a l'intention des sourds, y 
compris Ia réalisation de sous-titres pour bon nombre do sos films et de films de 
l'industrie privée. 

L'Office s'emploie actuellement a établir des installations do production ailleurs 
qu'au siege social de Montréal pour rapprocher davantage les cinéastes de la 
population des diverses regions du Canada. Le bureau de production de Vancouver 
it pris de l'expansian. un bureau a été ouvert a Halifax en 1973, un a Winnipeg en 
1974 et un autre a 'l'oronto, et on prévoit en ouvrir un a Québec. 

Le Service de La photographie encourage les photographes canadiens on organi-
sant des expositions itinérantes et on publiant certaines oetivres remarquables dans 
des recueils dont Ic plus recent, intitulé Canada, est éblouissant de couleurs et 
fortement prisé par les critiques. II existe également a Ottawa une galerie de 
photographie permanente. 

Panni les longs mCtrages do fiction do l'ONF projetés dans les cinémas canadiens 
figurent Why Rock the Boat?, comédie d'actualités et Partis pour Ia gloire, histoire 

Why ttock the Host? coirul. dip S UT In milieu journalistiqw prdi 	. pr 	flf. iutjonal du film. 
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de Ia lutte dans les regions rurales contre Ia conscription lors de Ia Seconde Guerre 
mon dial e 

L'Office contribue constamment a Ia réaljsatjon d'émissions stir los réseaux 
français et anglais de Radio-Canada aux heures de grande écoute. Action: LQ crise 
d'octobre 1970 a été diffuse sur les deux réseaux. Une emission de deux heures ci 
demie intitulée Atlanticanada, série de films sur les provinces Maritimes. a etC 
diffusée sur Ic réseau anglais et En tant quefemmes, série de films sur los femmes 
dont le plus recent est Le Temps de I'Avant, a été diffusCe sur to reseai français. 

Le programme Société nouvelle et son correspondant anglais Challenge for 
Change a maintenant terminé son premier mandat de cinq ans. CréC en vue dame-
liorer les communications, de permettre une meilleure comprehension, do pro-
mouvoir les idées nouvelles et de stimuler l'Cvolution sociale, cc programme a 
donné lieu a des films et a des projets qui ont permis d'exaininer objectivetnont le 
status quo au Canada a Iheureactuelle. Lescinéastes qui parti(:ipent an programme 
encouragent les groupes conimunautaires a so servir eux-mCmes du materiel do 
production cinématographique et audio-visuelle poor promouvoir laction sociale 
et éveiller la conscience populaire. 

Industrie privée du cinema et de La télévision 
Depuis trois ans, lindustrie privée du cinema et de Ia tClévision s'affirrne de plus 

en plus sur Ic plan de Ia production. Au 31 juillet 1974. environ 300 societes au 
Canada s'occupaient de divers aspects do Ia production pour le cinCma et Ia 
télévision. Cette croissance que l'on pent juger rapide est attribuahle an grand 
nombre de techniciens, d'auteurs et do rCalisateurs qui travaillent (laos ce socteur a 
titre indépendant; il faut tenir compte des nombreuses personnes qui oni suivi des 
cours de cinema et de télévision. Nombre de ceux qui n'ont Pu trouver tin emploi 
dans une maison de production établie ont fondé leur propre sociCtC. 

Du 1raoüt  1973 au 31 juillet 1974. on a rCalisC plus do 5.000 films et productions 
video qui ont rapporté au total plus de $40 millions. Bien quota production do longs 
métrages ait beaucoup fléchi. Ia réalisation de messages publicitaires televises et de 
documentaires commandités a augmentC de facon appreciable. Les contrats do 
films et d'érnissions do télévision accordCs par les gouvernements fédéral ci pro-
vinciaux au secteur privC expliquent en partie cet accroissement. 

Un fait est particulièrement digne de mention. Dans le pasSe, les producteurs 
privCs dCmissions de télévision et de films ont toujours travaillé chacun do leur 
cOle. RCcemment, les deux groupes se sont unis au sein de l'Association cariadienne 
de cinéma-télévision, auparavant appelCe l'Association des producteurs ci (los 
laboratoires de films du Canada. Cette nouvelle association, qui compte un grand 
nombre de membres, se chargera de tous los rapports (Ic 'industrie avec los pou-
voirs publics, d'une partie de Ia nCgociation collective, des relations avec les 
Atablissements d'enseignement ainsi que de l'expansion generale do Ia production 
de films et d'émissions de télCvision au Canada. 

Le Conseil de Ia radio-télévision canadienne 
La Loi sur Ia radiodiffusion de 1968 conflait au Conseil de Ia radlu-tClCvision 

canadienne (CRTC) Ic soin de reglementer et do surveiller tons los aspects de 
l'appareil de diffusion du Canada (radio, télévision ci télédistribution). 

En 1975, grace a I 'extension des services eta Ia creation do nouvelles stations, uric 
plus grande partie du territoire et un plus grand nombre de Canadiens ont pu étre 
desservis. Ainsi, 36 stations do radio AM, 20 stations do radio FM. 73 stations do 
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télévision et 32 systèmes de télédistribution sont entrés en service. Au Canada, Ia 
télévision et Ia radio atteignent respectivement au moms 97% et 98% de Ia popula-
tion, et on estime qu'à Ia fIn de 1975,75% des ménages canadiens auront accès a Ia 
télédistribution. Au 31 mars 1975, on comptait 1,894 entreprises de diffusion en 
activité au Canada, dont 401 stations radiophoniques AM et 121 FM, 283 
émetteurs-relais de faible puissance, 661 stations de télévision, 419 entreprises de 
télédistribution et 9 émetteurs sur ondes courtes. 

Au cours de l'année, le CRTC s'est donné de nouvelles regles d'action dans 
plusieurs domaines. Ainsi, au debut de 1975, ii a produit Un important exposé de 
principes sur Ia radio FM. Cette prise de position ainsi que les modifications au 
reglement sur la radio FM qu 'elle entraine constituent les vues officielles du Conseil 
sur Ia radio FM privée. Selon le CRTC, on peut prévoir que le secteur de Ia radio 
comprendra quatre services distincts: radio AM publique, radio FM publique, radio 
AM privée et radio FM privée. Les objectifs que leur a fixes le Conseil sont le 
maintien et l'expansion de deux services radiophoniques distincts de Radio-
Canada, en conformité avec Ia politique radiophonique de Ia Société, le maintien et 
l'expansion d'un secteur radiophonique AM dynamique, et Ia creation d'un nou-
veau style de programmation pour la radio FM privée. Pour ce qui concerne Ia radio 
FM, le CRTC estime que ce secteur doit se donner un caractère propre, distinct de la 
radio AM privée, et offrir un plus vaste éventail de programmes de haute qualite au 
niveau de l'information, de l'enrichissement culturel et du divertissement. Cette 
politique dolt We mise en application au cours des cinq prochaines années. Le 
CRTC a également publié en 1975 des reglements et des énoncés de principes au 
sujet de Ia télédistribution portant notamment sur Ia télévision communautaire, la 
diffusion par cable d'émissions radiophoniques, le service de conversion, les ca-
naux supplémentaires et la télévision payante. Bien que les audiences publiques 
sur les questions soulevées par les propositions du CRTC aient déjà été tenues, le 
Conseil n'a pas encore annoncé sa politique definitive. 

Le troisième domaine auquel s'est intéressé le Conseil est celui de la programma-
tion. Un certain nombre de decisions ont été prises au cours de l'année en true 
d'encourager les radiodiffuseurs a réaliser et a diffuser des emissions locales. De 
plus, des permis ont été délivrés a un certain nombre de nouvelles stations commu-
nautaires. 

Le Conseil, qui se compose de 15 commissaires dont 5 a temps plein, y compris le 
président et le vice-président, et 10 a temps partiel choisis dans les regions, tient 
chaque année des audiences publiques dans divers centres du pays. Au cours de 
l'année financière terminée le 31 mars 1975, ii yen a eu 23. Le Conseil s'assure ainsi 
que les decisions et les orientations qu'il adopte sont débattues sur Ia place publi-
que et que le mandat qui lui a été conflé est rempli dans l'intérêt de tous. 

La Société Radio-Canada 
Radio-Canada est une société publique établie par la Loi sur Ia radiodiffusion 

"afin de fournir le service national de radiodiffusion" au Canada. Elle a été créée le 
2 novembre 1936. en remplacement d'un autre organisme public, Ia Commission 
canadienne de Ia radiodiffusion, en activite depuis 1932. ElIe est comptable au 
Parlement par l'entremise du secrétaire d'Etat. Elle est flnancée en grande partie par 
des credits votes chaque année par le Parlement, et, pour le reste, elle compte sur les 
recettes que Iui rapporte Ia publicité commerciale. Les administrateurs et agents de 
Ia Société sont comptables de ses politiques et de ses activités. 

Les installations de Radio-Canada s'étendent de I'Atlantique au Pacifique et ont 
mème pénetré dans le cercle arctique. La Société a son siege 5 Ottawa. Le centre de 
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production de ses réseaux de radio et de télévision de langue anglaise est a Toronto. 
et  ii existe des centres de production dans chacune des grandes regions du pays. Les 
réseaux de langue francaise ont leur centre a Montréal et des stations situées a 
d'autres endroits au Québec et dans la plupart des autres provinces. Dans l'ensem-
ble, Radio-Canada emploie entre 9,000 et 10,000 personnes. 

Le Service du Nord de Radio-Canada diffuse a l'intention des collectivités du 
Grand Nord des emissions de radio nationales et locales; ii diffuse egalement sur 
ondes courtes et fait bénéficier ces collectivités de Ia télévision nationale. Le 
programme des réseaux de télévision parvient en direct a quelque 25 collectivités 
au moyen du satellite de communications Anik. La télévision communautaire 
s'implantera dans le Nord a mesure que seront construites des installations locales. 

Radio-Canada International, service ondes courtes de Radio-Canada, a son siege a 
Montréal et ses émetteurs a Sackville (N.-B.). Ii diffuse quotidiennement en 11 
langues vers I'Earope, l'Afrique, I'Amérique latine, les Antilles, l'Amerique du 
Nord et l'Australasie. 11 distribue egalement des enregistrements musicaux et panes 
aux organismes de radiodiffusion d'autres pays. 

Radio-Canada vend par ailleurs un certain nombre de ses emissions a d'autres 
pays, remporte souvent des prix internationaux pour ses productions et fait partie 
d'organismes internationaux de radiodiffusion comme la Communauté des télévi-
sions francophones et Ia Commonweolth Broadcasting Conference. Le Service des 
Forces armées de Radio-Canada, de concert avec le ministère de La Defense natio-
nale, offre des emissions radiophoniques enregistrées et sun ondes courtes aux 
militaires canadiens en poste a l'étranger. Radio-Canada a des bureaux a Londres, 
Paris, New York et Washington ainsi que des services de nouvelles a Moscou, en 
Extreme-Orient et a Lima (Pérou). 
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Les emissions de Radio-Canada sont variées; elles Se conforment au principe 
énonce dans Ia Loi sur la radiodiffusion de 1968 selon lequel le service national de 
radiodiffusion devrait We un service equilibre qui renseigne, éclaire et divertit des 
personnes de tous ages, aux intéréts et aux goCits divers, et qui offre une repartition 
equitable de toute Ia gamme de la programmatiori". Les emissions sont en majeure 
partie canadiennes; Ia proportion atteint 70% a Ia télévision et dépasse habituelle-
ment ce niveau a Ia radio; un choix d'émissions étrangères complete la programma-
tion. Radio-Canada est le principal employeur des artistes canadiens et les cachets 
quelle verse excèdent $20 millions par an. Elle apporte un appui constant aux arts 
en diffusant de Ia musique, des muvres dramatiques et de Ia poésie canadiennes; en 
commandant des uvres spéciales; en parrainant des concours de jeunes talents; et 
en incluant des films canadiens dans sa programmation. Elle présente des concerts 
publics locaux en maints endroits et participe a des concours et festivals internatio-
naux; elle préte son concours en matière de coproduction a des producteurs cana-
diens indépendants et prepare des livres et enregistrements a partir d'émissions 
choisies. 

Le rayonnement de Radio-Canada dans le pays est a peu près complet: sa radio 
parvient a 98.8% de Ia population et sa télévision, a 97.8%. La radio de Radio-
Canada compte plus de 460 stations (stations propres, affiliées privées ot 
émetteurs-relais auxiliaires) et sa télévision, plus de 431. Un plan do rayonnement 
accéléré a été approuvé: ii coUtera $50 millions. Pendant les cinq prochaines 
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années, ii apportera Ia radio et La télévision a quelque 500 collectivites éloignées qui 
en sont actuellement totalement ou en partie privees. 

Radio et télévision - secteur privé 
Constituée en 1926, lAssociation canadienne des radiodiffuseurs (ACR) est une 

association professionnelle a adhesion volontaire. Elle groupe plus tie 90% des 
stations privées de radio et de télévision do Canada, soit 261 stations AM. 61 
stations FM, 57 stations de télévision, de nombreuses stations do retransmission. 76 
stations associées (y compris piusieurs universités) et trois réseaux. 

En 1973, lACR a entrepris une importanteréorganisation interne. se  dotant dun 
nouveau président, d'un directeur des relations gouvernementales of des relations 
publiques et d'un coordonnateur chargé d'amorcer des travaux de recherche et do 
mettre a jour Ia bibliotheque. Un plan d'action quinquennal a etC Ctabli, les succor-
sales de Montréal et do Toronto ont été fermées afin de central iser I 'activité a Ottawa 
et des appareils d'enregistrement sterCophonique out etC installés. Los deux func-
tions les plus importantes de l'ACR consistent a so presenter devant divers corps 
legislatifs, judiciaires ou reglementaires et a echanger des informations avec Ic 
monde des affaires et do l'enseignement, avec les responsables de Ia politique et 
avec des groupes do consommateurs ou de citoyens. 

Los stations privées de radio et de tClévision emploient près do 11.000 personnes 
a temps plein et des centaines d'autres a titre indCpendant. ou a temps partiel. 

Plus de 97% des foyers canadiens possèdent au moms Un poste de radio et on 
télCviseur, 73% ont la radio FM et un pourcentage croissant possCde tin télAcouleur. 
Les Canadiens écoutent la radio ou Ia télCvision en moyenne 60 heures par semai ne. 

Aspect moms bien connu do son activité, l'ACR s'occupe de réunir et de distri-
buer de nombreuses emissions canadiennes et on certain nombre d'éniissions 
étrangères: elle realise aRapports do la Colline pariementaire', série radiophoni-
que non partisane ofJ les députés sont invites a prendre Ia parole. diffusée par 75 
stations depuis 1944; elle parraine. pendant plusieurs années, le Festival d'art 
dramatique du Canada; et elle coordonne La formation en milieu do travail de 
concert avec los colleges et universités. 

L'ACR pubiie également un grand nombre de dépliants ot brochures d'informa-
tion comme par exem pie aCarrières en radiodiffusion', dont tine nouvelle edition 
est parue en 1975; elle organise de nombreux séminairos sur des questions do 
premiere importance dans le domaine de Ia radiodiffusion, ainsi que des colloques 
do portée nationalo sur l'avenir do là radio FM et sur les réalisations attendues dans 
le domaine de Ia radiodiffusion. Enfin, elie soutient CAN Pno, festival destine a 
accroitre et a améliorer Ia production d'émissions locales. 

LACR a consacrO plusieurs années a l'élaboration d'un code judicieux de publi-
cite destinée aux enfants. Elie est membre fondateur de I'Institut de La radiodiffu-
sion pour enfants, organisme chargé d'améliorer les emissions pour enfants. Au 
debut de 1975, cue a constitué egalement un fonds pour financer des travaux de 
recherche sur la violence a la télévision. 

Enfin. 1'ACR décerne chaque année des prix pour souligner los réalisations 
remarquables dans le domaine de la programmation, de I'information et de la 
technique. 
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Le gouvernement 
Le Canada est un Etat fOderatif, créé en 1867, a Ia demande des trois colonies 

indépendantes (le Canada Uni, la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick), par 
le Parlement britannique. Celui-ci adopta alors l'Acte de l'Amérique du Nord 
britannique qui réunissait les colonies en une "tJnion fédérative" pour ne former 
qu' . une seule et même Puissance (Dominion) sous le nom de Canada". A part 
une modification prévoyant Ia nomination de sénateurs supplémentaires pour 
rompre une impasse entre les deux chambres du Parlement. Ia lol impériale ne 
faisaitqu'entériner les decisions auxquelles les délégués des colonies, les "Pères de 
La Confédération, en étaient eux-mémes arrives. 

L'Acte divisait le pays en quatre provinces. La partie appelée jusqu'alors La 
"province du Canada" devenait le Québec et l'Ontario: les limites de La Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick restaient inchangées. En 1870, le Manitoba fut 
créé par le Parlement du Canada; en 1871, Ia Colombie-Britannique se joignait a 
l'union fédérative, suivie de lile-du-Prince-Edouard en 1873. En 1905, la Saskat-
chewan et 1'Alberta furent érigées en provinces; enhin, en 1949, Terre-Neuve devint 
La dixième province. 

L'AANB conférait au Canada l'autonomie complete pour ce qui concerne son 
administration intérieure, et peu a peu le pays devait obtenir egalement le contrôle 
absolu de ses affaires extérieures. C'est aujourd'hui un Etat souverain, sauf pour 
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certaines dispositions peu nombreuses mais très importantes de sa constitution qui 
ne peuvent être inodiflees que par le Parlement britannique. Toutefois, cette restric-
tion est purement theorique, puisque le Parlement britannique vote invariablement 
tout amendement propose par le Parlement canadien. La seule raison pour laquelle 
le plein pouvoir de modifier sa constitution n'a pas été transféré au Canada est que 
les Canadiens n'ont pas réussi a convenir d'une formule d'amendernent. 

L'AANB donnait au Parlement canadien le pouvoir de faire des lois pour .. Ia 
paix, lordre et le bon gouvernement du Canada, relativement a toutes les matières 
ne tombant pas dans los categories do sujets exclusivement assignés aux legislatu-
res des provinces". Par precaution supplementaire et pour éviter les possibilités de 
malentendu, lActe énumérait des exemples de ce pouvoir general: Ia defense: le 
prélevement de deniers par tout mode ou système de taxation; Ia réglementation du 
commerce: Ia navigation et les bâtiments ou navires (shipping); les pécheries; Ia 
monnaie et los banques; Ia faillite et l'insolvabilité; le taux d'intérêt; les brevets 
d'invention et les droits d'auteur; le manage et to divorce; Ia legislation et Ia 
procedure en matière criminelle; les pénitenciers: les lignes de bateaux a vapeur ou 
autre bàtiment interprovincial et international, les traverses, les chemins defer, les 
canaux et le tAlegraphe reliant Ia province a une autre ou a d'autres provinces ou 
s'étendant au-delà des limites do Ia province; puis, enfln, tous les "fravaux" 
considérés par le Parlemerit comme étant "pour l'avantage général du Canada" A 
cette énumération on a ajouté, par voie d'amendement, l'assurance-chomage et le 
pouvoir do modifier Ia constitution. sauf once qui concerne le partage des pouvoirs 
entre le Parlement et les legislatures provinciales. les droits acquis aux langues 
francaise et anglaise, les droits constitutionnels de certaines confessions religieu-
ses en matière d'enseignement. Ia nécessité d'une session annuelle du Parlement et 
Ia durée maximale du Parlement. 

Pour l'agriculture et l'imrnigration, en vertu de l'Acte de 1867, le Parlement et les 
legislatures provinciales obtenaient des pouvoirs concurrents, mais en cas de 
conflit Ia loi federate devait l'emporter. Des amendements ont établi une compé-
tence concurrente pour los pensions, rnais avec préséance de la loi provinciale en 
cas do conflit. 

Divers arréts du Comité judiciaire du Conseil Privé britannique (Ia plus haute 
Cour d'appel pour le Canada jusqu'en 1949) ont, a toutes fins pratiques, subsitué les 
exemples découlant du pouvoir de legiferer au nom de "la paix, lordre et le bon 
gouvernement" au pouvoir general qu'ils étaient censés illustrer. Ce pouvoir en est 
alors venu a ne plus signifier quo la competence pour adopter des lois temporaires 
d'urgence en temps do guerre. En revanche, des interpretations judiciaires ont 
également arrèté que la competence du Parlement s'étendait aux lignes telephoni-
ques et a Ia circulation routière intenprovinciales et internationales, de mème qu'à 
toute Ia navigation aérienne et a toute La radiodiffusion. 

L'AANJB imposait un bilinguisme officiel circonscrit a certains secteurs. Dans les 
debats du Parlement, los deputes peuvent prendre la parole en français ou en 
anglais: los documents, procès-verbaux et journaux des deux Chambres doivent 
être publiés dans les deux langues, de méme quo los actes du Parlernent; et l'une ou 
l'autre langue pout ètre utilisée devant les tribunaux créés par le Parlernent. Los 
mémes dispositions s'appliquent a Ia legislature et aux tribunaux du Québec. 

En fait, le gouvernement et le Parlement du Canada, de rnême que les gouverne-
ments et les legislatures provinciales au Québec, en Ontario, au Nouveau-
Brunswick et a Terre-Neuve, ont dépassé los exigences constitutionnelles en 
matière debit inguisme. Le bilinguisme est en vole de so general iser dans l'adminis-
tration centrale de Ia capitale nationale et partout o6 La minorité francophone ou 
anglophone est suffisamment importante. En 1969. le Parlement a adopte la Loi sur 
los langues officielles qui proclame quo Ie francais et I'anglais ont un statut egal et 
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sont officielles au Canada pour tout ce qui a trait au Parlenient et au gouverneirient 
du Canada. 

Sauf pour un bilinguisme officiel dans certains secteurs et pour certains droits en 
matière d'enseignement accordCs a quelques minorites religleuses, Ia constitution 
canadienne ne garantit d'aucune façon precise les droits fondamentaux conune La 
liberté de culte, de presse ou d'assemblee. Ces droits sont proteges par La loi 
ordinaire, et peuvent We diminués ou slipprimes par Ic Parlement fédéral ou les 
legislatures provinciales. De telles mesures seraient cependant contraires a La 
tradition canadienne. En 1960, d'ailleurs, le Parlement a adopté une l)éclaration 
canadienne des Droits et le gouvernemerit ictuel a propose l'adoption d'une loi sur 
les Droits de l'homme prévoyant La designation d'un ombudsman chargé de proté-
ger les droits du citoyen. 

Chaque legislature provinciale a un pouvoir exciusif dans les matiCres suivantes: 
moditier sa constitution (sauf en ce qui concerne La fonction de lieutenant-
gouverneur, chef de droit de l'exécutif provincial); les ressources naturelles: Ia 
taxation directe a des fins provinciales; les prisons; les hópitaux, asiles et oeuvres de 
bienfaisance; les institutions municipaLes: Les licences pour prelever un revenu aux 
niveaux provincial et municipal: les entreprises et les travaux locaux: Ia constitu-
tion des compagnies provinciales; Ia célébration du manage: La propriétC et les 
droits civils; I'administration de Ia lustice (y compris Ia creation de tribunaux civils 
et criminels et Ia procedure civile); les questions de nature pureinent locale ou 
privée; enfin, l'enseignement, sous reserve de certaines garanties accordées a des 
écoles confession nel les a Terre-Neuve, et a des écoles catholiques ou protestantes 
dans les autres provinces. Les arréts judiciaires ont donné une portée trés grande a 
Ia juridiction sur 'la proprieté et Les droits civils", allant usqu'à inclure presque 
toute Ia legislation du travail et une grande partie de Ia sécurité sociale. 

La constitution canadienne 
L'AANB et ses amendements constituent Ia base de Ia constitution canadienne. 11 

ne s'agit, toutefois, que d'un schema de gouvernement qui est complétC par l'inter- 
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Le premier ministre du Canada. 
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prétation judiciaire, diverses lois du Parlement et des legislatures et, surtout, la 
coutume ou les usages, c'est-à-dire les conventions genéralement admises concer-
nant les rouages législatifs. Quiconque prendrait a la lettre les dispositions de 
I'AANB croirait que le Canada est gouverné par une monarchie absolue. De fait, les 
pouvoirs du monarque sont exercés, ainsi que le disaient les Pères de la Confédéra-
tion, "selon les principes bien compris de Ia constitution britannique" , c'est-à-dire 
selon les usages et les interpretations qui ont graduellernent transformé Ia monar-
chie britannique en une démocratie parlementaire. Le Canada a hérité de ces 
conventions et les a adaptées a ses besoins. 

Le gouvernement du Canada 
Le pouvoir exécutif. Par un choix libre et réfléchi des Péres de la Confédération, le 

Canada est une monarchie constitutionnelle. Le pouvoir exécutif est aattribué a Ia 
reine" du Canada (qui est aussi Ia reine de la Grande-Bretagne, de l'Australie et de 
Ia Nouvelle-Zélande). Au sens strict de la loi, ses pouvoirs sont très étendus. De fait, 
us sont exercés sur Ia recommandation d'un Cabinet, responsable devant Ia Cham-
bre des communes élue par le peuple. 

Dans presque tolls les cas, Ia reine est représentée par le gouverneur général 
(maintenant toujours un Canadien) qu'elle nomme, sur Ia recommandation du 
gouvernement canadien, normalement pour une période de cinq a sept ans. Dans 
des circonstances très exceptionnelles, le gouverneur general peut agir de sa propre 
initiative. Par exemple, advenant le décès du premier ministre, ii doit en choisir un 
nouveau dans le parti détenant Ia majorité au Parlement pour occuper le poste 
jusqu'à Ce que le parti majoritaire elise un nouveau chef. Par ailleurs si Ufl gouver-
nement se retrouvait, après des elections, avec moms de la moitié des sieges au 
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Parlement et s'il demandait alors de nouvelles elections imrnédiatement, le gou-
verneur général devrait refuser, car tout Parlement nouvellement élu doit au moms 
siéger et tenter d'administrer les affaires publiques. 

Toutefois, sauf dans ces circonstances extraordinaires, Ia reine ou le gouverneur 
général doit agir sur la recommandation du Cabinet ou, dans certains cas, sur celle 
de son chef, le premier ministre. Celui-ci nornrne les membres du Cabinet. fixe la 
date de reunion du Parlement, decide normalement a quel moment un nouveau 
Parlement doit être élu (bien que des elections doivent avoir lieu au moms tous les 
cinq ans, a moms que la guerre, une invasion ou une révolte ne les rendent impossi-
bles). Le Cabinet nomme les membres du Sénat (charnbre haute du Parlement), les 
juges des cours supérieures, les juges de district et de comté, de mème que les 
lieutenarits-gouverneurs des provinces. II peut abroger toute loi provinciale dans 
l'année qui suit son adoption. Au nom de la reine et du gouverneur general, ii dirige 
les Forces armées, nomme les fonctionnaires, gracie les criminels, declare Ia guerre. 
fait Ia paix, nomme les ambassadeurs, conclut et ratifle les traités et établit des 
reglements dans los limites flxées par des lois du Parlement. 

La loi ne fait guère mention du Cabinet et du premier ministre. L'AANB ne fait 
quo créer un "Conseil privé de la Reine pour le Canada" , nommé par le gouverneur 
general pour "l'assister et le conseiller". En fait. ce Conseil privé est machf. 11 est 
compose de tousles ministres du Cabinet, de tous les anciens ministres, des anciens 
presidents des deux Chambres, du juge en chef, des anciens juges en chef et de 
certaines personnalités qui y ont été appelées a titre honorifique. Sa seule impor-
tance concrete est de constituer la base légale du Cabinet, lequel n'est, legalement. 
que 10 Comité du Conseil privC". 

Le Cabinet se compose des membres du Conseil privé que le premier ministre 
invite a ses reunions. II s'agit, en fait, des titulaires de tous los ministéres et, en 
general, do quelques ministres "sans portefeuille", c'est-à-dire sans ministère. En 
novembre 1972, le Cabinet comptait 30 membres: le premier ministre, 27 titulaires 
de ministère et 2 minist.res sans portefeuille. Habituellement, un sénateur est 
nommé ministre sans portefeuille. La coutume veut que chaque ministre occupe un 
siege dans l'une ou l'autre des Chambres, ou qu'il en obtienrie un dans un délai 
relativement court. Le Cabinet n'a pas de durée déterminée. Ii est au pouvoir jusqu'à 
ce que le premier ministre meure ou démissionne. Le Cabinet de Sir Wilfrid Laurier 
est demeuré au pouvoir plus de 15 ans et le second Cabinet de Sir John A. Macdo-
nald, près de 13 ans. 

Si un parti d'opposition remporte plus de Ia moitié des sieges aux Clections 
génerales, le Cabinet démissionne et le gouverneur general invite le leader de ce 
parti a former le gouvernement. Le nouveau premier ministre choisit son Cabinet 
parmi les membres de son propre parti. L'usage veut, pour autant que le perinet Ia 
representation parlementaire, que le Cabinet compte au moms un ministre de 
chaque province, les provinces plus peuplées ayant une plus forte representation. 

Le Cabinet doit faire bloc sur toute question de politique gouvernementale. tin 
ministre qui ne peut soutenir cette politique doit démissionner. Chaque ministre 
doit répondre de son ministère devant la Chambre des communes, et l'ensemble du 
Cabinet est responsable devant Ia Chambre de Ia politique du gouvernement et de 
l'administration en general. Si le Cabinet est renversé en Chambre sur une motion 
de censure, ml doit ou bien démissionner (le gouverneur general invitera alors le 
chef de l'opposition a former un nouveau Cabinet), ou bien demander la dissolution 
du Parlement et provoquer de nouvelles elections generales (ce qui se produit le 
plus souvent de nos jours). 

La défaite d'un projet de loi important du gouvernement est généralement consi-
dérée comme un vote de censure et conduit aux mêmes consequences. Toutefois, le 
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Cabinet peut decider de ne pas considérer une telle défaite comme decisive et ii 
appartient alors a Ia Chambre de procéder a un veritable vote de censure. 

Seul le Cabinet peut presenter des projets do loi pour lever des impâts ou prévoir 
Ia dépense des fonds publics. Les simples deputes peuvent proposer une reduction 
des impéts ou des dépenses projetés, rnais jamais une augmentation. Les regles 
veulent que Ia Chambre consacre aux affaires du Cabinet Ia majeure partie de son 
temps et, actuellement, presque toite la legislation émane du Cabinet. De méme, le 
Cabinet ale pouvoir exciusif do proposer Ia cloture des débats, et si les partis tie sont 
pas d'acr.ord, il pout proposer de fixer un calendrier pour chaque étape d'un projet 
de loi. Mais los régles voient aussi a ce que l'opposition dispose de tout le temps 
voulu pour interroger, critiquer et attaquer le gouvernement. Au cours de chaque 
session parlementaire. 25 jours sont alloués spécialement a l'opposition pour 
débattre toute question qui lui convient et, durant six de ces jours, elle pout 
proposer une motion de censure. 

Le pouvoir legislatif 
Le Parlement. Le Parlement est compose de Ia Reine, du Sénat et do Ia Chambre 

des communes. Le Sériat se compose de 104 membres nommés par le Cabinet: 24 de 
l'Ontario. 24 du Québec, 24 des Maritimes (10 de Ia Nouvelle-Ecosse, 10 du 
Nouveau-Brunswick et 4 de l'Ile-du-Prince-Edouard), 24 des provinces de I'Ouest 
(6 chacune), 6 de Terre-Neuve et un pour chacun des territoires (Yukon et TN.-O.). 
Les sCnateurs prennent leur retraite a 75 ans. 

I.AANB attribue au Sénat exactement les mèmes pouvoirs qu'à Ia Chambre des 
communes, sauf pour les projets de loi touchant les deniers publics qui doivent 
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Le prince Charies a Jolt une tow-née 
de six jours dans le Nord conodien 
en avrii 1975. LI 



venir de La Chambre des communes. Le Sénat peut rejeter tout projet de loi. mais it 
fait rarement. 11 accomplit presque tout Ic travail concernant les bills pri yes (coost I-
tution des sociétés. etc.) et soumet les lois générates a un exainen minutieux en 
comité. Certains comités spéciaux du Sénat ont également étudiC des questions 
importantes d'intérêt public et présenté des rapports dune grande valeur. En 
octobre 1975, le Sénat comptait 72 libéraux, 1 liberal indépendant, 17 
conservateurs-progressistes et I credit social et 2 indCpendants: ii y avait ii sieges 
vaca nts. 

La Chambre des communes, seul organe auquel le Cabinet alt a rendre des 
comptes. se  compose de 264 députés: 7 de Terre-Neuve. 11 de Ia Nouvelle-Ecosse, 
10 du Nouveau-Brunswick. 4 de l'lle-du-Prince-Edouard, 74 du Québec, 88 (Ic 
1'Ontario, 13 du Manitoba, 13 de La Saskatchewan. 19 de l'Alberta, 23 (Ic Ia 
Colombie-Britannique, I du Yukon et I des Territoires du Nord-Ouest. Les députCs 
sont elus a raison d'un par circonscript ion et, de façon génerale, en proportion de Ia 
population de chaque province, mais aucune province ne peut avoir nioins de re-
présentants aux Communes qu'au Sénat. Le nombre total de dCputCs est redistribuC 
aprés chaque recensement décennal. Tout citoyen canadien adulte (sauf quelques 
exceptions évidentes, comme les prisonniers) peut voter. En octobre 1975, les 
Communes comptaient 140 1 ibéraux, 95 conservateurs-progressistes. 16 membres 
du Nouveau parti dCmocratique, 11 membres du credit social et 1 indépendant; il y 
avait Un siege vacant. 

Tout projet de loi subit trois "lectures". La premiere est une simple formalité. A 
Ia deuxieme lecture. Ia Chambre donne au projet de loi une consideration prélirni-
naire qui porte sur le principe de Ia Ioi et, si dIe est satisfaite, cite Ic renvoie a un 
comité qui l'étudiera article par article. Les projets de loi financiers et certains 
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autres pro jets lorsque Ia Chambre le juge a propos, sont renvoyés au Comité plénier, 
c'est-à-dire a Ia Chambre elle-méme qul se transforme en comité et qui siege selon 
des régles spéciales facilitant Ia discussion. Tous les autres bills sont renvoyés a 
Pun des 18 "Comités permanents" (composes chacun de 12 a 30 députés) qui Se 
spécialisent dans un ou plusieurs sujets. Le Comité renvoie le projet de loi it la 
Chanibre, avec ou sans amendements; A Ce stade, nimporte quel député peut 
proposer des amendements sujets a discussion. Vient ensuite Ia troisième lecture. 
Si le projet de loi passe cette épreuve, ii est envoyé au Sénat oü ii est soumis a peu 
pres a Ia méme procedure. 

La constitution canadienne serait inopérante sans les partis politiques. Pourtant, 
les lois canadiennes ne font a peu près pas mention des partis, ce qui témoigne bien 
de limportance des conventions dans Ia constitution. Les partis rendent possible 
un gouvernement stable, capable d'appliquer ses politiques. us assurent une criti-
que permanente et systématique et permettent des changements de gouvernement 
qui s'opèrent dans l'ordre. Ils contribuent a intéresser l'électorat aux affaires publi-
ques et a concilier les intérêts des divers éléments du pays. 

Lorigine du parti liberal remonte aux partis réformistes d'avant Ia Confédération 
qui, vers 1840, luttèrent pour le gouvernement responsable. Le parti conservateur-
progressiste remonte a Ia coalition, en 1854, des conservateurs modérés et des 
réformateurs modérés de Ia Province du Canada, six ans après laccession au 
gouvernement responsable. Ii est devenu un patti national en 1867, lorsque Sir John 
A. Macdonald, le premier des premiers ministres du pays, a formé un Cabinet avec 
huit conservateurs et cinq libéraux ou réformateurs dont les partisans ont été vite 
connus sous le nom de "Iibéraux-conservateurs'. Lappellation actuelle a été 
adoptée en 1942. Le Nouveau parti democratique date de 1961, année ou la plus 
importante fédération syndicale (le Congrès du Travail du Canada) et le parti CCF 
(Federation du Commonwealth coopératif) ont uni leurs forces pour lancer un 
nouveau parti. Le CCF avait été fonde en 1932, et groupait alors les mouvements 
agricoles et ouvriers des provinces de l'Ouest. Le parti credit social du Canada est 
fondé sur les theories monétaires du Major Clifford Douglas, et en 1975 tous ses 
représentants a Ia Chambre des communes venaient du Québec. 

Gouvernement provincial et territorial 
Les structures de gouvernement dans les provinces sont sensiblement les mêmes 

qu'au fédéral, sauf qu'audune province n'a de chambre haute. 
La plus grande partie du Nord canadien a l'ouest de la baie d'Hudson n'est 

rattachée a aucune province. Elle est organisée en deux territoires, le Yukon et les 
Territoires du Nord-Ouest, qui relévent du gouvernement et du Parlement du 
Canada, mais qui jouissent d'une autonomie grandissante. 

Le Yukon est administré par un commissaire nommé par le gouvernement du 
Canada, assisté d'un conseil élu de sept membres. Le commissaire en conseil peut 
adopter des lois sur les impóts directs pour des fins locales et sur l'établissement de 
bureaux territoriaux, la vente de spiritueux, la conservation de la faune, les institu-
tions municipales, les permis, Ia constitution de sociétés locales, Ia célébration du 
manage, Ia propriété et le droit civil et autres questions de nature locale ou privée. 

Les Territoires du Nord-Ouest sont administrés par un commissaire, nommé par 
le gouvernement du Canada, assisté d'un conseil de 14 membres dont 4 sont 
nommés par le gouvernement central et 10 sont élus. Le commissaire en conseil a 
sensiblenient les mèmes pouvoirs quau Yukon. 
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Administration municipale 
L'administration municipale, étant de competence provinciale, vane considera-

blement. Toutes les municipalités (cites, villes, villages et municipalités rurales) 
sont administrées par un conseil élu. En Ontario et au Québec, ii existe également 
des comtés qui groupent pour certaines fins des municipalités plus petites, et les 
deux provinces ont entrepris la creation de municipalités regionales pour les 
regions metropolitaines. 

En general, les municipalités sont responsables des services de police et d'incen-
die, des prisons locales, de Ia voirie, des hOpitaux, des services d'aqueduc, des 
services sanitaires, et des écoles qui sont souvent administrées par un conseil 
distinct, élu a cette fin. Leurs ressources financières proviennent surtout de l'impôt 
foncier, des permis et licences et des subventions provinciales. Le nombre total des 
municipalités est actuellement denviron 4,500. 



Le droit et l'appareil judiciaire 
Le droit etl'appareil judiciaire constituent un élément important del'administra-

tion publique canadienne. LActe de lAmerique du Nord britannique ayant fait du 
Canada un Etat fédératif, le droit et ses regles dapplication sy sont développes en 
Un appareil assez complexe. 

Les sources du droit canadien 
Le droit canadien prend sa source dans les lois et dans les decisions judiciaires, 

Cest au moyen de lois que le Parlement fédéral et les legislatures provinciales 
etablissent de facon precise et détaillée les regles de droit applicables au pays. Le 
Canada dispose egalement dune autre source de droit, Ia common law, inspirée 
essentiellement du droit anglais et constituée de principes établis au cours des 
siècles par les tribunaux des cours supérieures. 

La common law fut introduite au Canada par les premiers colons anglais. Elle 
constitue Ia base du droit dans Ia plupart des provinces et territoires. Le Québec, 
colonisé par des Français, a pour sa part un système inspire du droit français: ainsi, 
tous les principes du droit civil dans des domaines tels que Ia personne, Ia famille et 
les biens, y ont été empruntés. ils ont cependant été modifies pour répondre aux 
besoins de Ia province et its sont maintenant contenus dans un Code civil et un 
Code de procedure civile. 

La Gendarmerie royole da Canada a 
éfé créée en 1873 snus le nmn de Po- 	 . 
lice mwitée dtj \ord-Ouest. 	 . i... 	. 
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Aux lois du Parlement federal et des assemblées legislatives des provinces 
s'ajoutent toute la réglementation adoptée par dautres autorités competentes et les 
réglements votes par les municipalités. Cette activité legislative subordonnée 
s'exerce en vertu dun pouvoir conféré par le Parlement ou par les assemblées 
legislatives provinciales. 

Les lois votées par le Parlement federal s'appliquent naturellement a tout le pays; 
les statuts des provinces ne trouvent application qu'à l'intérieur de leur territoire 
respectif. Ainsi donc, les règles de droit presidant a tine activité de competence 
provinciale peuvent varier dune province a l'autre. 

Le droit en matière criminelle etant essentiellement de competence fédérale, il 
s'applique a lensemble du pays. Bien que I'AANB confère au Parlement federal une 
competence exclusive dans cc domaine, les provinces ont cependant le pouvoir de 
frapper d'une peine toute violation des lois provinciales. Par exemple, une pro-
vince peut imposer une amende pour une infraction a une loi provinciale réglemen-
tant la circulation routière. 

Le droit canadien en matière criminelle figure pour Ia majeure partie dans le Code 
criminel, puise presque entièrement a des sources anglaises. Deux categories din-
fractions y sont prevues: les actes criminels, qui appellent une sentence severe, et 
les contraventions de simple police, qui sont punies moms sévèrement. En plus du 
Code criminel, d'autres lois fédérales prévoient des peines d'amende ou d'empri-
sonnement, ou les deux, pour certaines infractions. Dans tous les cas, qu'un délit 
soit grave ou non, il est un principe fondamental du droit penal canadien qui veut 
qu'aucune personne ne soit déclarée coupable et condamnée a moms qu'il n'ait été 
prouvé, hors de tout doute fonde et a Ia satisfaction d'un juge ou d'un jury, qu'elle 
est effectivement coupable. 

Réforme du droit 
A mesure que la société évolue, que ses besoins et ses normes se modiflent, Ia loi 

dolt refléter ces transformations. C'est ainsi que bon nombre des provinces ont 
institue des Commissions de réforme du droit chargees d'étudier certains domaines 
du droit oU une réforme s'impose et de faire des recommandations. Au niveau 
federal, cette tâche a été confiée a Ia Commission de réforme du droit du Canada. 

Les tribunaux et le pouvoir judiciaire 
L'appareil judiciaire comprend les tribunaux, qui jouent un role clé dans l'admi-

nistration du pays. Forts d'un pouvoir judiciaire indépendant, ceux-ci interprètent 
Ia loi et l'appliquent pour trancher les litiges entre les particuliers, entre les 
particuliers et l'Etat ou entre les parties constituantes de I'Etat fédératif. 

Le pouvoir judiciaire 
tant donné Ia fonction particulière qu'exercent les juges au Canada, 1'AANB 

garantit l'indépendance des tribunaux supérieurs. Ainsi, Ies juges ne sont pas 
comptables envers le Parlement ou le pouvoir exécutif des decisions qu'ils pren-
nent. Un juge nommé par le gouvernement federal reste en fonction durant bonne 
coriduite, mais il peut We démis de ses fonctions par le gouverneur en conseil a Ia 
demande du Sénat et de la Chambre des communes. L'age de Ia retraite est fIxé a 75 
ans. La nomination des juges des cours provinciales de premiere instance et Ia 
durée de leur charge sont régies par des lois provinciales. Aucun Juge, quil soit 
nommé par les autorités provinciales ou fédérales, ne peut faire I'objet de poursui-
tes pour des actes poses ou des paroles prononcées dans l'exercice de ses fonctions. 
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La nomination et Ia retribution des juges mettent en evidence les liens qui 
existent entre les différents pouvoirs dans le système constitutionnel canadien. 
L'administration fédérale nomme et rémunère tous les juges des cours féderales 
ainsi que ceux des cours supérieures provinciales et des cours de comté. Par contre, 
les juges des cours de premiere instance des provinces sont nommés et rétribués par 
es administrations provinciales. 

Les tribunaux 
Au Canada, le pouvoir de créer des tribunaux est réparti entre les autorités 

fédérales et provinciales. Ainsi, Ia Cour supreme du Canada a été instituée par le 
Parlement, alors que les cours supérieures et les cours de comté, entre autres, sont 
du ressort des provinces, La Cour supreme du Canada et les cours provinciales 
s'inscrivent cependant dans un mérne système hierarchique; ii est donc possible de 
se pourvoir en appel d'une decision de Ia plus haute cour provinciale auprès de la 
Cour supreme. On ne fait generalement pas de distinction quant a Ia competence 
juridictionnelle des tribunaux provinciaux et fédéraux. Ainsi, bien que le droit en 
matière criminelle soit établi par le Parlement du Canada, ce sont surtout les 
tribunaux des provinces qui veillent a son application. 

Les tribunaux fédêraux. Les tribunaux fédéraux comprennent Ia Cour supreme 
du Canada, Ia Cour fédérale et divers tribunaux de juridiction spéciale tels que la 
Commission de revision de l'impôt, le Tribunal d'appel des cours martiales et Ia 
Commission d'appel de l'immigration, tous créés par le Parlement. 

La Cour supreme, instituée en 1875, est la plus haute cour d'appel du Canada en 
matières civile et criminelle. Elle se compose de neuf juges. dont au moms trois 
doivent venir du Québec en raison du caractère particulier du droit civil quebecois. 
Les circonstances donnant ouverture a un appel auprés de cette cour sont précisées 
dans des lois du Parlernent. La Coursuprème entend les appels des cours provincia-
les de dernière instance et de la Cour fédérale. Elle conseille egalement le gouver-
nement federal lorsque des questions Iui sont specialement déférées. Normalement, 
cinq juges siègent pour entendre une cause; cependant, lorsqu'il s'agit d'affaires 
importantes, ii est d'usage que Ia Cour siege au complet. 

La Cour fédérale telle qu'elle existe aujourd'hui a été créée en 1970 pour rempla-
cer Ia Cour de I'Echiquier du Canada, instituée en 1875. ElIe est constituée de deux 
divisions, Ia Division de premiere instance et la Division d'appel. Elle s'occupe des 
litiges d'ordre fiscal, des reclamations mettant en cause l'administration fédérale 
(par exemple, les reclamations pour dommages causes par des fonctionnaires 
fédéraux), des affaires portant sur les marques de commerce, les droits d'auteur, les 
brevets d'invention, et des causes Se rapportant au droit maritime et aéronautique. 
La Division d'appel entend les appels des jugements rendus par la Division de 
premiere instance ou par diverses commissions et organismes fédéraux. 

Les tribunaux provinciaux. Les tribunaw provinciaux sont établis par des lois 
provinciales et c'est pourquoi, bien que leur structure soit géneralement identique, 
leurs noms varient d'une province a I'autre. 

II existe trois echelons de tribunaux provinciaux. Chaque province a des tribu-
naux de premiere instance comme les tribunaux pour Ia famille, les tribunaux pour 
mineurs, les tribunaux de magistrat et les tribunaux pour petites créances. La 
plupart des causes instruites dans les provinces sont entendues par ces tribunaux, 
dont la competence s'étend aux matières civile et criminelle de moindre impor-
tance. A l'exception du Québec, toutes les provinces ont des cours de district ou de 
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supreme a Ottawa ova it été posée en 1939. 

comté qul exercent une juridiction intermédiaire et reglent les litiges dépassant la 
competence des tribunaux pour petites créances, toujours a l'intérieur de certaines 
limites. Ces cours entendent egalement certaines affaires criminelles, sauf les plus 
graves, ainsi que des appels des decisions des tribunaux de magistrat. Les cours 
provinciales de dernière instance sont les cours supérieures, qui entendent les 
causes civiles dans lesquelles ii est question de fortes sommes d'argent et les causes 
criminelles resultant d'infractions graves. Les cours supérieures comportent un 
tribunal de premiere instance et un tribunal d'appel. Les cours d'appel, a quelques 
exceptions près, entendent les appels de tous les tribunaux de premiere instance 
d'une province, et peuvent egalement ètre appelees a se prononcer, aux termes 
d'une procedure spéciale, sur des questions qui leur sont déférées par le gouverne-
ment provincial. 
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La profession d'homme de loi 
Dans les regions du Canada on sapplique le droit coutumier, les avocats de 

pratique sont a Ia fois barristers" et "solicitors". Au Quebec, les membres de la 
profession juridique peuvent étre avocats ou notaires. Dans tous les cas, les condi-
tions d'admissibilité a Ia profession sont de competence provinciale. 

La police 
Selon l'AANB, l'administration de Ia justice sur le territoire dune province 

releve des autorités provinciales; les administrations fédérale, provinciales et mu-
nicipales ont cependant toutes constitué des corps policiers. Dans les regions 
suffisamment peuplées ou ii existe une evaluation foncière, les süretés rnunicipa-
les, s'il en existe, assurent des services généraux de police. Les municipal ités qui 
n'orit pas étab!i leur propre süreté font appel aux forces de police fédérales ou 
provinciales. 

L'Ontario et le Québec ont constitué des services de police pour maintenir l'ordre 
dans les secteurs non desservis par les corps policiers municipaux. Les séretés 
provinciales doivent entre autres patrouiller les grandes routes et préter main forte 
aux corps municipaux dans leurs enquètes sur des délits graves. Elles administrent 
en outre un service central d'information pour des matières telles que les emprein-
tes digitales, les casiers judiciaires, les biens voles et recouvrés. 

La Gendarmerie royale du Canada (GRC) est un corps policier civil relevant du 
gouvernement fédéral. Etablie en 1873 sous le nom de Police montée du Nord-
Ouest. elle avait pour fonction de maintenir l'ordre public dans ce qui était alors 
des territoires aux populations clairsemées, dont une grande partie constitue au-
jourd'hui des provinces. La GRC demeure toujours l'unique force policière du 
Yukon et des Territoires du Nord-Ouest, et les provinces qui n'ont pas créé leur 
propre séreté y ont egalement recours. 

La GRC est chargee en outre de faire respecter de nombreuses lois féderales 
concernant entre autres les drogues. Ia contrebande, Ia fraude commerciale et 
l'immigration. Elle soccupe enfin de Ia sédurité interne et de la protection des 
biens publics et de certaines personnes importantes. Depuis 1949, elle représente le 
Canada auprès de l'Organisation internationale de police criminelle (Interpol). Au 
31 janvier 1975, l'effectif total de la CRC était de 16,738; ce chiffre comprend les 
membres reguliers, les gendarmes spéciaux, les membres civils et les employés de 
Ia Fonction pub! ique. 

Aide judiclaire 
Ces dernières années, Ia plupart des gouvernements provinclaux ont mis sur pied 

des programmes daide judiciaire afln daider les personnes a faible revenu a 
exercer leurs droits en justice dans certaines causes criminelles et civiles en leur 
faisant bénéficier des services dun avocat, sans frais ou a un coüt modique, selon 
leur situation financiere. Les programmes varient dune province a I'autre. Certains 
sont établis par mesure legislative, d'autres sont le fruit d'accords officieux entre le 
gouvernement de Ia province et l'association provinciale du barreau. Les uns 
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couvrent aussi bien les matières civiles que criminelles, les autres se timitent au 
criminel. flans certains cas, le gouvernement fédéral subventionne Ia mise au point 
ou lexpansion de ces programmes. 

Ministère du Solliciteur general 
Créé par le Parlement en 1966, le ministére du Solliciteur général s'occupe de Ia 

Gendarmerie royale du Canada, du Service canadien des pénitenciers et de Ia 
Commission nationale des libérations conditionnelles, organes qui relevaient au-
trefois du ministère de Ia Justice. 

L'un des huts premiers de cette réorganisation était de coordonner les program-
mes nationaux concernant la police, les pénitenciers et Ia liberation conditionnelle. 
Le ministère joue un role essentiel au niveau de l'application de Ia Ioi, du maintien 
de I'ordre et de Ia sécurité interne du pays. Ii a Ia charge des personnes condamnées 
a deux ans et plus d'emprisonnement dans les pénitenciers fédéraux et des détenus 
libérés sous condition. 

Service canadien des pénitenciers 
Le Service canadien des pénitenciers est régi par la Loi sur les pénitenciers et 

relève du Solliciteur general du Canada. Son siege se trouve a Ottawa. Ii soccupe de 
tous les établissements pénitentiaires fédéraux ainsi que du soin et de la formation 
des personnes qui y sont envoyées. Le commissaire des pénitenciers. sous Ia 
direction du Solliciteur general, est charge de la surveillance et de Ia gestion du 
Service, et de toutes les questions qui s'y rattachent. 

Au cours de I'année terminée le 31 décembre 1974, le système penitentiaire 
federal comprenait 51 établissemerits: 14 a süreté maximale, 13 a süreté moyenne et 
24 a sirete minimale. Le nombre total de détenus se situait a 8.610, dont 1.5% 
étaient des femmes; 41% (femmes comprises) étaient détenus dans des établisse-
ments a sOreté maximale, 46% dans des établissements a sOreté moyenne et 13% 
dans des établissements a sOreté minimale. De nouveaux etablissements de taille 
plus petite ont été conçus en vue cle favoriser Ia reeducation des détenus; us 
comportent des espaces de recreation intérieurs et extérieurs. On pro jette actuelle-
ment l'abandon progressif des vieux établissements. 

La Commission nationale des libérations conditionnelles 
La liberation conditionnelle est Un régime suivant lequel un détenu d'un établis-

sement de correction du Canada qui manifeste clairement son intention de s'amen-
der peut We libéré et finir de purger sa peine hors du cadre de detention. L'objectif 
est de protéger La société en favorisant la rééducation du détenu. 

La Commission nationale des libérations conditionnelles se compose de 19 
membres, dont un président et un vice-président, nommés par décret du conseil. 
Elle a son siege a Ottawa. Des commissions regionales existent dans chacune des 
cinq regions géographiques du Canada et des bureaux régionaux sont situés a 
Vancouver. Saskatoon. Kingston, Montréal et Moncton. 



Agriculture 
La naissance du rninistère de l'Agriculture du Canada remonte a 1869, année de 

Ia creation d'un Service d'inspection vétérinaire. Aujourd'hui, il se charge de 
l'application de plus de 30 lois fédérales. Linspection et leclassement des produits 
agricoles, Ia recherche sur les problèmes économiques et physiques de l'agricul-
ture, Ia protection des cultures et du bétail contre les maladies et les parasites, et 
l'application des lois régissant la vente d'antiparasitaires, d'engrais et daliments 
pour animaux sont autant de tâches dont s'acquitte le ministère. II aide aussi les 
agriculteurs par des mesures telles que Ia stabilisation des prix, l'assurance-récolte 
et les programmes d'adaptation rurale. II offre des services de commercialisation 
comprenant des etudes et des previsions de marché et des services consultatifs en 
matière d'alimentation a l'intention du consommateur. La supervision des paris 
aux courses releve également de sa competence. 

Le ministère comprend sept directions: économie, hygiene vétérinaire, produc-
tion et marches, circuits alimentaires, recherche, affaires financières et administra-
tives et personnel. 

Organismes spéciaux 
La Commission canadierme des grains. qui est comptable au sous-ministre, 

applique la Loi sur les grains du Canada. Ses fonctions comprennent I'émission de 
permis pour les élévateurs a grain, l'établissement de Ia teneur en protélnes du blé 
et le contrôle du classement et de Ia manutention des grains au Canada. 

La Commission canadienne du lait et l'Office canadien des provendes sont 
directement comptables au ministre. La Commission du lait soutient les prix sur le 
marché des principaux produits laitiers et verse des subventions directement aux 
producteurs de lait et de crème de transformation afin d'accroitre leur revenu. 
L'Office des provendes volt a ce que les éleveurs de bétail soient bien approvision-
nés en céréales fourragères et a ce que les prix demeurent stables. 

La Société du credit agricole, société de Ia Couronne comptable au Parlenient par 
l'intermédiaire du ministre de l'Agriculture, accorde des préts aux agriculteurs et 
aux syndicats agricoles. Le Conseil canadien de comrnercialisation des produits 
agricoles, qui est également comptable au Parlement par le canal du ministre de 
lAgriculture, surveille létablissement et le fonctionnement des offices nationaux 
de commercialisation de divers produits agricoles. 

Programmes et politiques 
Afin d'assurer le maintien de la production de bceufà des niveaux satisfaisants, le 

ministère a mis sur pied, en aoüt 1974, un programme de stabilisation des prix 
d'une durée d'un an qui prévoyalt un prix de soutien de $45.42 les cent livres pour 
les taures et les bouvillons de catégorie A, Bet C. Le programme, qui assurait un prix 
de soutien indexé sur le coifl de production, a par la suite été prolonge au-delà du 
mois d'aoüt 1975. Parmi los autres mesures prises pour aider ce secteur, on peut 
mentionner l'achat de buf en boite pour l'aide al imentaire mondiale et un régime 
provisoire de stabilisation du prix des vaches dabattage (pour Ia periode du 16 
novembre 1974 au 30 avril 1975), afin dencourager les agriculteurs a reformer leurs 
troupeaux de façon methodique. Une nouvelle politique fedérale des céréales 
fourragères, établie en aoQt 1974, a pour but de promouvoir le développement 
soutenu et equilibre de I'industrie de l'elevage et de Ia production des céréales 
fourragères au Canada. Elle prévoit entre autres un marché national pour les 
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céréales fourrageres, Ia coordination du transport et des stocks en fonction des 
besoins du pays et des besoins a l'exportation, Ia constitution de reserves spéciales 
de céréales fourrageres devant être gardees a des endroits designes, et un vaste 
système d'information a l'intention du marché national des céréales fourragères. 
Les trois organismes fédéraux qui veillent a la mise en cauvre de la politique sont 
I'Office canadien des provendes, Ia Commission canadienne des grains et la 
Commission canadienne du blé. 

Les sélectionneurs du ministère continuent d'approvisionner les cultivateurs du 
pays en nouvelles variétés de cultures, notamment des variétés d'orge, d'avoine, de 
blé, de sarrasin, de pomme de terre, de trèfle et de un. 

La signature d'accords avec I'Ontario, le Québec et Ia Saskatchewan aidera a 
répondre a Ia demande croissante de vétérinaires. En vertu de ces accords, le 
gouvernement federal acquitte une partie des frais d'équipement occasionnés par 
l'expansion des colleges vétérinaires du Canada: celui de l'Ontario a l'Université de 
Guelph, celui de l'Université de Montréal a St-Hyacinthe et celui de l'lJniversité de 
la Saskatchewan a Saskatoon. En 1974-75, plus de $1.5 million ont été verses en 
subventions a des groupes de producteurs dans le cadre du programme d'aide 
financière a la construction d'entrepots pour fruits et legumes. Elargi au cours de 
l'année, le programme permet egalement d'obtenir de l'aide pour des renovations 
importantes d'installations existantes. 

t 



Citoyenneté 
I.e Secteur de la citoyenneté et du civisme du Secretariat d'Etat s'occupe de 

renforcer l'unitC et l'identité canadiennes en favorisant l'entente collective et la 
participation accrue de tous les citoyens a Ia vie de la collectivité sur le plan local et 
national. Ses attributions englobent tous les aspects de Ia citoyenneté et du civisme, 
depuis l'octroi du statut do citoyen jusqu'aux programmes visant a encourager les 
citoyens a contribuer a la definition et a Ia solution des problèmes sociaux qui 
inhluent directement sur leur vie. 

Outre son bureau central a Ottawa, le Secteur compte des bureaux régionaux et 
des cours de Ia citoyenneté dans les grands centres urbains du pays. 

Les programmes du Secteuront pour objectif commun d'encourager les citoyens 
a favoriser le caractére multiculturel du Canada et a créer une société qui respecte 
les droits de tous ses citoyens et répond a leurs besoins et aspirations. C'est ainsi que 
des conseils spécia]isés, des résultats de recherches et des subventions sont mis ala 
disposition des organisations de citoyens et des groupements sociaux non structu-
rés pour leur permettre de poursuivre leur activité et d'atteindre leurs buts. 

Dans le cadre de sos activités, le Secteur a récemment accordé une aide fort 
appreciable aux associations autochtones et aux centres d'accueil en milieu urbain. 
Le Programme du multiculturalisme encourage los groupes ethniques a se mainte-
nir et a mieux se comprendre entre eux, en commandant la redaction d'ouvrages 
historiques et en los aidant a se faire connaitre des groupes majoritaires et a faire 
prendre conscience a ces derniers de l'apport culturel des minorités ethniques a Ia 
société canadienne. Le Programme vise egalement a sensibiliser davantage les 
grandes institutions au caractére multiculturel de Ia population canadienne. 

Le Programme de participation des citoyens comporte de multiples facettes et 
étend son action a un très grand nombre de groupements bénévoles établis ou 
récemment créés. De nombreux organismes bénéficient d'une aide au titre de 
projets encourageant des echanges personnels entre Canadiens de différentes ré-
gions du pays, afIn de leur permettre de mieux comprendre Ia diversité culturelle et 
geographique du Canada, son histoire et ses institutions politiques. Le Programme 
fournit egalement une aide pour des activités visant a accroItre Ia comprehension 
entre los groupes et a protéger los droits do tous les Canadiens. 

Enregistrement de [a citoyenneté 
Le Canada a été le premier pays du Commonwealth a se doter d'une Loi distincte 

sur la citoyenneté, qui est entrée en vigueur le 1 janvier 1947. Elle avait pour objet 
do donner une definition claire et simple do Ia citoyenneté canadienne et do 
procurer a tous les Canadiens un statut commuri qui les rend plus unis. 

Aux termes de Ia Loi, un citoyen canadien est une personne née au Canada ou 
naturalisée dans ce pays. Un enfant né a l'étranger de parents canadiens peut 
devenir citoyen canadien par l'enregistrement de sa naissance auprès du registraire 
de Ia citoyenneté canadienne. Tous los sujets britanniques qui, avant le i ll  janvier 
1947, avaient résidé au Canada pendant 20 ans ou avaient leur domicile au Canada, 
ou les femmes qui avaient épousé des citoyons canadiens et avaient élu domicile au 
Canada, sont devenus autoinatiquement citoyens canad ions a ce moment-là. 
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En regle generale, quiconque desire devenir citoyen canadien doit être âgé d'au 
moms 21 ans, jouir du statut d' cimmigrant reçu" et resider au Canada depuis cinq 
ans. 11 doit avoir de bonnes murs, comprendre les droits et les obligations de Ia 
citoyennete, connaltre suffisamment le français ou l'anglais et avoir l'intention de 
demeurer au Canada en permanence. 

L'octroi de La citoyenneté relève de 1'Enregistrement de La citoyenneté, qui 
comprend le bureau du registraire de Ia citoyenneté canadienne, les divisions de 
l'examen et de l'administration a Ottawa et les cours de La citoyenneté canadienne 
situées dans les grandes villes du pays. Certaines de ces cours ont des succursales 
dans les villes environnantes. Toronto et Montréal ont des bureaux de quartier oC 
les demandes peuvent être deposées. IL est egalement possible d'obtenir Ia citoyen-
neté par l'intermédiaire des cours itinérantes de La citoyenneté, des tribunaux ou, 
dans les regions isolées, des personnes désignees a cette fin. 
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administre les liquidations inoyennant un montant de $50, contre les $500 et plus 
exigés dans le secteur privé. Ont droit a ces services las débiteurs dont les dettes 
excèdent $500 et dont le revenu annuel est de $6,500 au plus pour une personne 
mariée, ou $4,000 au plus pour un celibataire. 

Le Bureau de Ia proprieté iritellectuelle vise a encourager l'esprit novateur et 
créateur ainsi que le partage et l'utilisation des connaissances et de l'information au 
Canada. Ii confère des droits exclusifs pour les inventions (brevets), marques de 
commerce et creations industrielles ainsi qu'en matière de droits d'auteur, qu'it 
s'agisse d'cuvres artistiques, dramatiques, littéraires ou musicales. Les titulaires 
de ces droits peuvent les vendre ou en ceder l'exercice a quelquun d'autre s'ils 
n'ont pas l'intention de las utiliser. 

Des brevets sont accordés pour des inventions nouvelles et utiles. Leur titulaire 
jouit du droit exclusif d'utiliser une invention pendant 17 ans au Canada. En retour. 
une description complete de l'invention est rendue publique. Les entreprises ont 
recours a des marques de commerce pour distinguer leurs produits ou leurs servi-
ces de ceux d'autres entreprises at indiquer leur provenance. Le depot d'une 
marque de commerce confère au propriétaire le droit exclusif d'exploiter cette 
marque pour certains produits ou services pendant une periode de 15 ans suscepti-
ble de reconduction répétée. Un dessin industriel est une creation artistique origi-
nale qui s'attache a l'apparence extérieure d'un produit, a sa forme ou a sa présenta-
tion. Le dépôt de dessins ou de modèles industriels donne au propriétaire des droits 
exclusifs pendant cinq ans, avec possibilité de reconduction pour cinq autres 
années. Un auteur ou concepteur détient d'emblée des droits exclusifs sur son 
cuvre originale des sa creation. Ces droits valent dans La plupart des cas pendant 
toute La vie de l'auteur. plus 50 ans. L'enregistrement des droits d'auteur inunit ce 
dernier d'une preuve juridique de propriété. 

Le Bureau de Ia politique de concurrence applique Ia Loi relative aux enquètes 
sur les coalitions, qui vise a sauvegarder Le libre jeu de Ia concurrence. Le directeur 
des enquêtes et recherches, en sa qua lite de sous-ministre ad joint, peut, en vertu de 
Ia Loi, mener enquéte lorsqull a lieu de croire qu'il y a eu violation de La loi en 
rnatière d'accords, de fusions, de monopoles, de discrimination relative aux prix, 
de dotations publicitaires, de declarations trompeuses quant aux prix, de réclames 
fallacieuses ou de fixation artificielLe des prix de detail. Les conclusions de ces 
enquêtes sont présentées a Ia Commission sur Les pratiques restrictives du 
commerce ou au Procureur general du Canada en vue d'un recours eventuel a la 
justice. Le Procureur general decide egalement si des poursuites doivent ètre 
intentées lorsqu'il recoit las rapports de Ia Commission. 

Le Service des operations extérieures dirige l'activité des agents extérieurs dans 
tout le Canada; des btireaux régionaux ont été établis a cette fin a Vancouver. 
Winnipeg, Toronto, Montréal et Halifax et des bureaux de district ont été aménagés 
dans bon nombre daufres villes. Ce service assure Ia mise en pratique des Lois 
relevant de Ia competence du ministère et veille a ce qu'elles soient interprétées et 
appliquées de facon uniforme partout au Canada. Les agents inspectent les ali-
ments, les produits dangereux, Les compteurs d'électricité et de gaz, vériflent les 
poids et mesures et enquètent sur La publicité fallacieuse. Les cinq bureaux régio. 
naux peuvent recevoir toute demande relative a un brevet, une marque de 
commerce, une creation industrielle ou des droits d'auteur. Les nouvelles sociétés 
peuvent s'inscrire dans leur region, qui est egalement dotée de spécialistes des 
faillites. Les bureaux régionaux et certains bureaux locaux offrent enfIn aux 
consommateurs des services de consultation et d'information et s'occupent des 
plaintes et des demandes de renseignements. 



Education 
L'ère de La société postindustrielle commenceà poindre. Comme la indique entre 

autres Daniel Bell, Ia société postindustrielle se caractérise par la creation d'une 
économie de services et Ia prééminence des activités professionnelles et techni-
ques 1 . Ainsi. Ia formation dune main-d'ceuvre professionnelle et technique 
suffisante devient un problème pour le monde de l'enseignement. 

Un autre problème capital en matière d'éducation est l'acquisition des connais-
sances. Qu'il suffise de considérer que lenfant d'aujourd'hui, au sortir du primaire, 
a déjà accumulé a bien des égards plus de connaissances que les plus grands 
philosophes de L'antiquite. II faut donc mettre au point de nouvelles rnéthodes 
d'enseignement pour permettreà I'élève d'absorber un tel volume de données et de 
renseignements fondamentaux, mais la valeur que Ia société occidentale accorde a 
l'individualisme rend Ia tâche fort difflcile, car on exige des techniques d'ensei-
gnement assouplies. 

Au Canada, on a amorcé des solutions par Ia mise en place de structures d'ensei-
gnement au niveau tertiaire, tandis qu'au primaire et au secondaire on s'oriente de 
plus en plus vers le décloisonnement, la progression par matières, l'abolition des 
examens ministériels et l'évaluation continue. Les nouvelles méthodes compren-
nent l'usage du materiel audio-visuel (télévision en circuit fermé et télévision 
educative. magnétophones, rétroprojecteurs) qui facilite et enrichit le processus 
d'apprentissage au profit de chaque élève. 

En même temps est apparu le besoin de relever Ia competence du personnel 
enseignant a tous les niveaux, d'oü Ia prise en charge par les universités des 
programmes de formation des maItres et La diminution du nombre des écoles 
normales. 

Competence on matière d'éducation 
L'article 93 de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique stipule que l'enseigne-

ment relève en general des provinces, saufdans le cas des écoles fédérales pour les 
Indiens et les Inuit (Esquimaux), les enfants des membres des Forces armées en 
Europe, et les détenus des pénitenciers fédéraux. De plus, le gouvernement fédéral 
contribue au financement de l'enseignement tertiaire, participe a l'éducation 
extra-scolaire et accorde des subventions a Ia recherche. 

II est résulté de cette autonomie provinciale des systèmes d'enseignement dis-
tincts, mais non entièrement dépourvus de points communs. Chaque province et 
territoire a créé un ministère de l'Education relevant d'un ministre qui est membre 
du Cabinet, et dirigé par un sous-ministre qui, a titre de fonctionnaire, conseille le 
ministre et applique les lois concernant I'éducation. Le ministère de l'Education 
contrôle Ia qualite des systémes d'enseignement, accorde les brevets aux ensei-
gnants, aide flnancièrement les conseils scolaires et determine les programmes 
d'études et les listes de manuels scolaires. 

Dans certaines provinces, un second ministére a été créé qui s'occupe exclusive-
ment de l'enseignement postsecondaire. Ces provinces sont au nombre de quatre: 
Alberta. Manitoba, Ontario et Saskatchewan. Au Quebec, le ministère de l'Educa-
tion comprend deux grandes directions generales dont I'une s'occupe des universi-
tés et I'autre des colleges. 

tDaniel Bell. "Notes on the Post-Industrial Society" The Public Interest, hiver 1967 et printemps 1968. 
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Enseignement primaire et secondaire 
Administration scolaire. Les provinces cot dClégué d'importantes fonctions 

concernant l'administration des écoles primaires et secondaires publiques a des 
conseils scolaires locaux, élus ou nommés. et  regis par Ia loi. Ces conseils sont 
charges de construire et d'entretenir les écoles. d'engager les enseignants et d'éta-
blir un budget. A mesure quon s'oriente vers Ia décentralisation daris Ia plupart des 
provinces, les autorités locales interviennent davantage en ce qui intéresse les 
examens de fin d'année ou d'études au secondaire ainsi que les programmes et les 
manuels scolaires. 

La restructuration des administrations scolaires locales compte parmi les chan-
gements capitaux des dix derniëres années. Elle a entraIné La creation de districts 
scolaires elargis qui administrent de plus grandes écoles. L'elargissement des 
divisions administratives permet dassurer I'uniformité des niveaux denseigne-
ment dans toutes les regions d'une province, et les ecoles, du fait quelles sont plus 
grandes et jouissent dune meilleure situation financière, sont davantage en mesure 
de fournir le personnel enseignant et administratif necessaire. et  du materiel didac-
tique moderne. 

A Terre-Neuve, conformément aux recommandations de Ia Commission royale 
d'enquête sur léducation et Ia jeunesse présentées en 1964, les districts scolaires 
ont été regroupés. Les quelque 300 conseils confessionnels' ont été réduits a 35 
districts, et en janvier 1971 ii y avait 12 districts scolaires catholiques, 21 conseils 
protestants intégrés, un pentecostal et un adventiste du septième jour. Dans l'Ile-
du-Prince-Edouard et en Nouvelle-Ecosse, on procede egalement a l'intégration 
des petites divisions scolaires. Le Nouveau-Brunswick a remplacé ses 422 districts 
scolaires par 33 districts élargis. 
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Au Québec, une lol votée en 1961 a créé de grandes divisions administratives 
pour le secteur secondaire, et par une loi adoptée en 1972, le nombre des conseils 
scolaires du primaire a été réduit de 1,100 a 250. 

En Ontario, une lol adoptée vers Ia fin des années 60 a donné lieu a une réorgani-
sation administrative importante. Des milliers de petites divisions, gérees par des 
conseils de trois membres, ont été remplacées par quelque 200 conseils de comté 
elargis responsables des niveaux primaire et secondaire. Les grandes villes sont 
considérées a part et peuvent administrer leurs propres systèmes scolaires. Les 
administrations catholiques ont été pour Ia plupart intégrées dans ces conseils de 
comté, mais de par leur propre decision. 

Dans les quatre provinces de l'Ouest, les districts scolaires ont été regroupés. En 
fait, l'Alberta et la Colombie-Britannique ont été les précurseurs de cette tendance 
au fusionnement au Canada. En Alberta, depuis 1937, la gestion des districts 
scolaires releve en grande partie de divisions administratives élargies (regroupe-
ment de districts scolaires designés) et peu a peu l'organisation par comté sup-
plante celle par division. Vers le milieu des années 40, Ia Colombie-Britannique a 
rOduit de 650 a 74 le nombre des districts scolaires. Dans les années 60, I'adminis-
tration scolaire au Manitoba a été remaniée. En Saskatchewan, on étudie actuelle-
ment des recominandations en vue d'integrer les districts scolaires. 

Organisation scolaire. Les écoles publiques offrent des classes de maternelle 
pour les enfants de cinq ans dans toutes les provinces sauf dans ille-du-Prince-
Edouard et au Nouveau-Brunswick. Toutefois, ii est a noter que ces cours se 
donnent surtout dans les grands centres urbains. Partout au Canada un nombre 
croissant de maternelles et de prématernelles privOes s'occupent des enfants de 
trois a cinq ans. 

L'organisation traditionnelle du système scolaire comporte les années I a 8 au 
primaire et 9 a 12 au secondaire. Cette repartition a cependant été modifiée par 
l'apparition de l'école secondaire de premier cycle, qui existe actuellement dans 
toutes les provinces sauf a Terre-Neuve, au Québec et en Saskatchewan; elle 
comprend en general les années 7, 8 et 9, alors que le secondaire du second cycle 
comprend les années 10, 11 et 12 (et 13 en Ontario). 

La plupart des écoles secondaires offrent dans leurs programmes d'études un 
certain nombre de matières techniques et commerciales a option. Les écoles secon-
daires de formation professionnelle, technique et commerciale, qui a une certaine 
époque n'existaient que dans les grandes villes, font maintenant partie intégrante du 
système d'enseignement secondaire d'un bon nombre de provinces. En outre, Ia 
multiplication des écoles polyvalentes, qui offrent des programmes optionnels de 
formation generale ou technique (agriculture, Cconomie domestique et commerce), 
permet de répondre davantage aux intérèts et aptitudes de chacun. 

Un changement important qui s'est produit ces dernières années au Canada est Ia 
tendance croissante au décloisonnement ou progression continue, de façon que les 
élèves avancent a leur propre rythme. Nombre de provinces cherchent actuellement 
de nouvelles formules d'application de ce principe. 

Les provinces de I'Atlantique accélèrent la mise sur pied d'une organisation 
scolaire fondée sur la promotion par matière plutOt que par classe, grace a un 
système de "credits". La Nouvelle-Ecosse a établi en outre un programme permet-
tant aux élèves du secondaire dont les notes sont supérieures a Ia moyenne de 
suivre Un ou plusieurs cours supplémentaires. 

Au Québec, les programmes a options orientées et Ia promotion par matières 
prennent de plus en plus d'envergure. 
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L'Ontario généralise également l'application du régime de "crédits' Ce qui 
entraine de plus en plus dans les écoles secondaires des programmes individuels 
souples, des cours a option varies et Ia promotion par matières. 

Les provinces de l'Ouest encouragent aussi l'assouplissement du système de 
classes. En Saskatchewan, les 12 années traditionnelles ont été remplacées par 
quatre cycles de trois ans chacun pour I'élève qui progresse normalement. Dans les 
cycles I et II, on a adopté le principe du décloisonnement avec evaluation continue 
et promotion souple. Los programmes du cycle III ont été spécialement conçus en 
fonction des problèmes propres au jeune adolescent. Les nouveaux programmes 
mettent l'accent sur la souplesse afin de mieux tenir compte des differences indivi-
duelles. On encourage los éleves a découvrir eta penser par eux-mémes, car on Juge 
qu'il vaut mieux qu'ils développent des valeurs, des aptitudes et des idées ou 
concepts qui soient le fruit de leurs propres efforts plutOt que le résultat de mémori-
sations. 

Depuis 1969, Ia Nouvelle-Ecosse a pris des dispositions pour que ceux qui n'ont 
pas terminé leurs etudes secondaires puissent obtenir un diplóme s'ils réussissent 
les examens préparés par Ia Commission of Accreditation de l'American Council 
on Education. De même, I'Alberta permet aux adultes qui ont relevé leur niveau 
d'instruction, grace a I'éducation permanente ou par d'autres moyens d'obtenir le 
diplOme d'études secondaires. 

Dans bon nombre de provinces, lenseignement en francais au primaire dans les 
écoles publiques tend de plus en plus a s'implanter. En Ontario, une Ioi adoptée 
récemment autorise les élèves francophones a faire toutes leurs etudes primaires et 
secondaires en français. En 1970, le Manitoba votait dans le même sens une Ioi 



160 	 CANADA 1976 

permettant aux écoles de dispenser leur enseignement en français. Cefle même loi 
prévoit l'enseignernent dans d'autres langues aux niveaux primaire et secondaire. 

Dans les Territoires du Nord-Ouest et au Yukon, les systèmes denseignement 
sont d'abord établis en fonction des besoins des Inuit (Esquimaux). des Indiens et 
des Métis qui vivent dans des villages isolés. Dans les Territoires du Nord-Ouest, 
lautorité en matière d'éducation, exercée auparavant par le ministère fédéral des 
Affaires indiennes et du Nord, appartient maintenant au nouveau ministère de 
1'Education des Territoires. Le transfert officiel s'est effectué dans le district de 
Mackenzie en avril 1969 et dans ceux de Franklin et de Keewatin en avril 1970. Le 
ministère de 1'Education des Territoires poursuit l'ceuvre du gouvernement fédéral 
en offrant un système scolaire d'envergure, moderne et solidement établi; ii a 
rapidement entrepris Ia construction de nombreuses écoles et ladaptation de Ia 
matière d'enseignement au milieu culturel des élèves. Les écoles ont choisi de 
suivre les programmes de l'Alberta et du Manitoba. 

La plupart des écoles du Yukon sont depuis toujours classées comme écoles 
publiques: elles relevent directement du rninistère de l'Education du Yukon a 
Whitehorse. Le Yukon suit le programme scolaire de la Colombie-Britannique, mais 
l'adapte au patrimoine des autochtones. 

Des écoliers dune école primaire de Vancouver (C-B.) visilenf one ferme des 
environs. 

2-9  P, 

i/ 

J 

•. 	 : 



6 

16, 
. I', , Ni 

- 

Le fait qu'un plus grand nombre d'enfants frequentent l'école et y restent plus 
longtemps, terminant méme leur 12e ann6e , témoigne des efforts des Territoires du 
Nord-Ouest et du Yukon en vue de bien les preparer a soutenir Ia concurrence dans 
la société canadierine actuelle. 

Effectifs scolaires. Depuis vingt ans, on observe une augmentation assez rapide 
de I'effectif des écoles publiques prirnaires et secondaires, augmentation attribua-
ble a Ia forte natalité de I'apres-guerre. L'effectif des écoles publiques primaires a 
commence a décroifre en 1971-72 en raison du fléchissement de Ia natalité vers le 
milieu des années 60. Ii est a prévoir que ce fléchissement aura des repercussions 
sur l'effectif du secondaire dans l'avenir. 

Au debut des années 50, Ia proportion des effectifs scolaires par rapport a la 
population totale était d'environ 18%. Au debut des années 70, le pourcentage était 
monte a environ 26%, toujours a cause de la natalité élevée du debut des années 60 
et de Ia persévérance scolaire. De 1970-71 a 1971-72, la proportion a légérement 
diminué dans toutes les provinces sauf a Terre-Neuve et dans les Territoires du 
Nord-Ouest, oU ii s'est produit une legère augmentation; en Saskatchewan, elle est 
demeurée stationnaire. On prévoit que Ia proportion diminuera dans l'avenir, a 
cause surtout de la baisse de Ia natalité, lors même que les élèves étudieront plus 
Iongtemps. 

De 1973-74 a 1974-75, l'ensemble des effectifs des écoles publiques primaires et 
secondaires sont passes de 5,484,684 a 5,410,200 environ, soit une diminution de 
1.4%. C'est au Québec, oü les effectifs ont baissé de 52,000, qu'on a enregistré Ia 
plus forte diminution au cours de cette période, tandis qu'en Alberta ii s'est produit 
une augmentation de 14,000 élèves par suite de I'apparition du niveau préscolaire. 
La diminution, generalisee au primaire, s'étend au secondaire. 

L'augmentation au niveau préscolaire ne s'explique pas par l'accroissement de Ia 
population, mais par la multiplication des classes de maternelle. L'effectif au 



162 	 CANADA 1976 

primaire a régressé de 3.6% de 1972-73 a 1973-74, tandis qu'au secondaire ii n'a 
baissé que de 0.2%. De 1973-74 a 1974-75, ii a continue de fléchir: 2.6% alt primaire 
et 0.1% au secondaire. 

De 1972-73 a 1973-74, le nombre d'enseignants dans les écoles primaires et 
secondaires a diminué de 1.2%, mais cette baisse devrait étre compensée par une 
augmentation en 1974-75. 

Formation professionnelle et technique 
Au cours de Ia dernière décennie, la formation professionnelle et technique s'est 

developpée rapidement au Canada. Dans le present contexte, Ia formation profes-
sionnelle comprend toute formation (pour laquelle on n'exige pas dans la vaste 
majorité des cas des etudes secondaires completes) en vue d'une profession exi-
geant divers degres d'aptitude qu'on acquiert normalement en moms d'un an et oU 
l'accent est mis sur l'habileté manuelle et l'utilisation de méthodes bien détermi-
nées plutôt que sum l'application d'idées et de principes. Lenseignement technique 
exige le diplome d'études secondaires et offre une formation qui dure au moms un 
an (géneralement deux ou trois). Ces cours préparent a un emploi comportant 
I'application d'idées et de principes. 

La formation professionnelle se donne dans les écoles de métiers publiques et 
établissements analogues, dans les écoles de métiers et écoles commerciales pri-
vées, dans le cadre de programmes provinciaux d'apprentissage, de programmes de 
formation dans l'industrie subventionnés par l'Etat a lintention des salaries, et de 
programmes de formation en cours d'emploi créés pour endiguer le chomage. 
Parmi les établissements analogues aux écoles de métiers publiques (en régie 
provinciale) figurent les centres de formation professionnelle des adultes, les divi-
sions des métiers des colleges communautaires et des écoles spécialisées comme 
les écoles d'aides-infjrmières, les écoles de sciences forestières et les établissements 
de formation pour policiers et pompiers. Sont exclues les écoles secondaires de 
formation professionnelle et polyvalentes. Bien que dans certaines provinces les 
cours offerts dans ces écoles secondaires continuent de mener directement a un 
emploi, l'évolution des objectifs et de l'organisat ion scolaire a presque éliminé les 
distinctions entre les élèves deformation genérale et ceux deformation profession-
nelle. 

Lorsque les candidats au programme de formation professionnelle n'ont pas Ia 
scolarité requise, on leur donne des cours de rattrapage. De nombreux centres de 
formation professionnelle dispensent aussi des cours de langue aux candidats qui 
n'ont pas une connaissance suffisante du français ou de l'anglais pour suivre les 
cours. On offre egalement de brefs cours dorientation qui guident les candidats 
dans lear choix et les aident a se rernettre a jour. 

Education permanente 
L'éducation permanente au Canada revèt aujourdhui de multiples forines. Bon 

nombre d'organes des niveaux secondaire et tertiaire, entre autres les conseils 
scolaires, les écoles provinciales et privées, les associations commerciales et pro-
fessionnelles, les colleges communautaires et les universités, offrent un très large 
éventail de cours par correspondance ou postscolaires, ou les deux. Les program-
mes sont varies et les intéressés peuvent s'inscrire a des cours du jour ou du soir a 
temps partiel. C'est ainsi que des centaines de milliers d'adultes suivent actuelle-
ment des cours de formation genérale, professionnelle ou cutturelle en vue dun 
diplôme ou par gout personnel. 
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Enseignement tertiaire 
La dernière décennie a connu une progression extraordinaire de l'effectif du 

niveau tertiaire. essor qui a dépassé l'expansion des niveaux primaire et secondaire 
pendant Ia mênie période. Le niveau tertiaire comprend deux secteurs principaux: 
les etablissements ne décernant pas degrades (colleges communautaires et établis-
sements assimilés, écoles normales et écoles de sciences infirmières) et les établis-
sements décernant des grades (universités et colleges affihiés). Au cours de Ia 
décennie, l'accroissement des effectifs a été particulièrement marqué dans les 
universités et les colleges comrnunautaires, bien qu'à l'heure actuelle ii y ait une 
legere diminution dans les universités. 

Plusieurs facteurs expliquent cette expansion importante et soutenue, notam-
ment Ia forte natalité de l'après-guerre qui a provoqué une augmentation des 
effectifs au primaire et au secondaire, puis au tertiaire. ainsi que le taux plus élevé 
de persévérance dans les écoles secondaires. Parmi les autres facteurs, on peut citer 
Ia diversification croissante des établissements et des programmes postsecondaires 
qui sattachent a Ia multiplicité des intéréts et des aptitudes, et létroite correlation 
que I'on voit entre une formation postsecondaire et un accroissement de la mobilité 
sociale. 
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Colleges communautaires et établissements assimilés 
Les colleges communautaires visent a rCpondre au besoin de toute une gamme de 

programmes d 'etudes eta accueillir le nombre accru d 'élèves qui cherchent a obtenir 
une formation postsecondaire ailleurs qu'a l'université. Grace a la souplesse de ces 
établissements, les inscriptions y augmentent rapidement. De plus, le besoin de 
personnel semi-professionnel dans un système qui s'oriente tous les jours davan-
tage vers une economic de services a favorisé récemment les inscriptions. Ces 
établissements sont considérés ici sous l'angle de ce besoin. 

Les colleges offrent l'equivalent des premieres années du programme universi-
taire; leurs diplomés peuvent ensuite adresser une demande d'admission a un 
établissement qui décerne des grades, ou suivre d'autres cours dotes ou non de 
credits. On compte dans ce groupe les colleges régionaux de Ia Colombie-
Britannique, les colleges publics de l'Alberta, un College of Applied Arts and 
Sciences de la Saskatchewan, les Colleges of Applied Arts and Technology de 
l'Ontario, les colleges d'enseignement gCnéral et professionnel (CEGEP) du Québec 
et, en regle genérale, les colleges de technologie agricole, les instituts de technolo-
gie, les instituts techniques et les écoles de technologie paramédicale. 

La plupart des colleges sont subventionnés par les provinces et sont plus ou 
moms autonomes. L'inscription aux programmes d'études postsecondaires exige 
un diplôme de fin d'études secondaires, mais boo nombre de colleges offrent une 
année préparatoire a l'intention des personnes qui ne remplissent pas cette condi-
tion. De plus, ou encore, certains acceptent des candidats adultes qui n'ont pas les 
titres exigés et les classent comme élèves <mürs". 

Les programmes techniques durent deux ou trois ans, très rarement quatre; us se 
répartissent en trois grandes categories: arts appliqués, commerce et etudes techni-
ques, et mènent a un diplôme en technologie ou en arts appliqués. S'il s'agit d'un 
programme dun an, un certificat le couronne habituellement. 

Line nuit ala chandelle dons des covemes de neige sur le mont Seymour (C-B.), voiJà une lapri protique 
unique en son genre sur ja vie en plein air. 
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George Brown College of Applied 
Arts and Technology (Ont.). 

Les colleges comniunautaires dans les provinces 
Dans les provinces de 1'Atlantique, les colleges communautaires comprennent le 

College of Fisheries, Navigation, Marine Engineering and Electronics et leCollege 
of Trades and Technology a Terre-Neuve; leHolland College dans l'le-du-Prince-
Edouard; un college agricole, deux instituts de technologie, deux instituts de genie 
maritime et un institut de géodésie en Nouvelle-Ecosse; et deux instituts de techno-
logie et une école de gardes forestiers au Nouveau-Brunswick- Tous ces établisse-
ments dispensent une formation axée sur l'emploi. Le college agricole de Ia 
Nouvelle-Ecosse a récemment intégré a son programme des cours de formation 
professionnelle et de niveau universitaire, et on a egalement créé dans cette pro-
vince un college bilingue a l'intention de Ia population acadienne. 

Au Quebec, les colleges d'enseignement general et professionnel (CEGEP), qui 
offrent des programmes terminaux de formation technique d'une durée de trois ans 
et des programmes deformation genérale de deux ans (requis pour entrer a I 'uni ver-
site) ont été créés au milieu des années 60, par suite des recommandations de Ia 
Commission royale d'enquête sur l'enseignement. Le nouveau système a intégré 
divers genres d'établissements postsecondaires, dont un grand nombre d'écoles 
normales, d'écoles de sciences infirmieres et d'instituts de technologie. Quelques 
colleges classiques et instituts techniques publics et établissements assirnilés de-
meurent toutefois indépendants des CEGEP. Ii existe actuellement au-delà de 30 
CEGEP, dont certains ont plus d'un campus. 
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En Ontario, en 1965. des Colleges of Applied A rts and Technology (CAAT) ont été 
établis dans 20 regions pour dispenser un enseignement professionnel et techni-
que. Ce secteur comprend egalement d'autres établissements dont 1'Ontario College 
of Art, le Ryerson Polytechnical Institute, quatre écoles de technologie agricole et 
une école d'horticulture. En 1973-74, les CAAT et établissements assimilés 
comptaient 47,000 élèves. 

Le Manitoba a adopté la structure des colleges communautaires en 1969 et a 
change le nom du Manitoba Institute of Technology and Applied Arts pour Red 
River Community College et deux centres de formation professionnelle sont deve-
nus l'Assiniboine Community College et le Keewatin Community College. 

En Saskatchewan, deux des trois colleges qui existent actuellement n'offrent que 
des programmes deformation professionnelle. LeSt. Peter's College, établissement 
confessionnel, offre un programme de niveau universitaire qui dure un an. 

L'Alberta a incorporé a Ia structure des colleges comrnunautaires, formée ré-
cemment et relevant du ministère de l'Education supérieure, les deux instituts de 
technologie, les trois colleges agricoles et de formation profess ion nelle, et les cinq 
colleges publics. Ces derniers, qui a l'exception d'un seul offrent des programmes 
d'etudes universitaires et techniques, étaient auparavant appelés junior colleges. 
De plus, deux colleges privés offrent des programmes de niveau universitaire d'une 
durée d'un ou deux ans. 

En Colombie-Britannique, ii existe huit colleges régionaux (y compris le Van-
couver City College) offrant des cours terminaux ou des programmes d'études 
techniques de deux ans, ainsi que des programmes de passage a l'universite. 
Certains programmes d'études techniques sont lies a ceux du British Columbia 
Institute of Technology, oü les éléves font leur deuxième année. En plus de ces neuf 
établissements, il existe deux colleges privés offrant des programmes de passage a 
l'université, deux écoles de beaux-arts, et le Vancouver Vocational Institute qui 
offre des programmes classes comme postsecondaires par Ia province. LeCollege of 
Art et le Vancouver Vocational Institute font partie du Vancouver City College. 

Ecoles de sciences infirmières 
Les titres de competence en sciences infirmières vont du diplôme d'inflrmière 

autorisée, traditionnellement décerné par les écoles d'hôpital mais de plus en plus 
aujourd'hui par les écoles régionales de sciences infirmières et les colleges 
comrnunautaires, aux baccalauréats et grades supérieurs en sciences inflrmières 
offerts par les universités. En outre, certaines universités accordent aux diplômés 
un grade universitaire après une ou deux années d'études supplémentaires. 

Depuis 1964, année oü le Ryerson Polytechnical Institute a incorporé a son 
programme des cours menant au diplOme d'infirmière autorisée. les écoles régiona-
les de sciences infirmières et les colleges communautaires dispensent de plus en 
plus l'enseignement des sciences infirmières. Outre l'Ontario, le Québec et Ia 
Saskatchewan oU tons les programmes de sciences infirmières sont offerts hors des 
hôpitaux, l'Ile-du-Prince-Edouard, le Manitoba, l'Alberta et Ia Colomoie-
Britannique décernent une partie des diplOmes dans ce domaine hors hôpital. 
Dans ban nombre de provinces, le cours a été comprimé en deux ans au lieu de trois. 

En 1973-74, 22,949 élèves préparaient le diplOme d'infirmiere autorisée dans les 
écoles d'hôpital, les écoles regionales de sciences infirmières et les colleges 
communautaires. 11 s'agit là d'une diminution de 4.7% par rapport a 1972-73. 
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Formation pedagogique 
Depuis quelques années l'école normale, jadis le principal établissement postse-

condaire non universitaire, tend a disparaitre. Autrefois seuls les enseignants du 
secondaire devaient posséder un diplome universitaire, mais aujourd'hui cette 
exigence s'applique egalement aux enseignantsdu primaire et du secondaire, et ce 
dans toutes les provinces sauf en Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick. 
Méme dans ces deux provinces on abandonne progressivement l'école normale en 
faveur de l'université. 

Enseignement universitaire 
Au Canada, l'université existe depuis longtemps, grace aux efforts des gouver-

nements provinciaux. du clergé et d'associations de particuliers qui ont contribué a 
Ia creation d'universités et de colleges francophones et anglophones. Le Canada 
compte aujourd'hui plus de 60 universités décernant des grades, et un grand 
nombre de colleges affiliés a une université. 

Actuellement, les universités et les colleges different quant a Ia langue d'ensei-
gnement, Ia taille, le nombre de facultés. etc. tin certain nombre d'universités 
francophones décernent des grades. mais Ia plupart dispensent teur enseignement 
en anglais; ii existe en outre quelques établissements bilingues, dont lUniversité 
d'Ottawa etl'Vniversité Laurentienneà Sudbury (Ont.). Lesétablissernents varient 
quant a Ia taille et au nombre de facultés. depuis ceux comptant moms de 1,000 
étudiants a temps plein et une seule faculté usqu'aux universités de plus de 10,000 
étudiants comptant de nombreuses facultés et offrant un large éventail de pro-
grammes. Face 5 l'augmentation vertigineuse de l'effectif étudiant depuis vingt 
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ans, un grand nombre d'universités ont pris de I'expansion. En outre, plusieurs 
nouvelles universités ont été constituées, dont les Universités Simon Fraser, Brock, 
Lethbridge et Trent; d'autres ont été autorisées a conférer des grades, par exemple 
l'Universite de Victoria et l'Université Notre-Dame a Nelson (C-B.). 

Selon Ia province, l'étudiant dolt détenir un certificat d'immatriculation ou 
d'immatriculation supérieure pour étre admis au cours menant au premier grade. 
De plus, bon nombre d'uriiversités exigent ou recommandent que le candidat se 
soumette également a des tests d'aptitude; La durée du programme vane de trois a 
quatre ans pour le baccalauréat sans spécialisation, a cinq ans ou plus pour la 
médecine, Ia theologie, I'architecture et le droit. La maitrise, qui suit le baccalau-
réat, exige au moms une année d'études supplémentaires, et le doctorat, au moms 
deux années d'études et de recherches intensives apres Ia maitrise. La diminution 
du nombre d'étudiants inscrits a temps plemn a des programmes menant a un grade, 
diplôme ou certificat observée en 1972-73 ne s'est pas reproduite. Au contraire, une 
augmentation de 3.4% a été enregistrée en 1973-74. Fait a noter, ii y a une augmen-
tation constante du nombre de femmes inscrites a ces programmes. En 1972-73, 
celles-ci représentalent 36.9% de I'effectif globale, et en 1973-74 la proportion était 
de 39.3%. 

Financement 
En 1971, 1972 et 1973, les dépenses globales au titre de I'enseignement se sont 

élevées a $8,327,000,000, $8,784,700,000 et $9,622.000,000 respectivement, soit 
des hausses de $457,700,000 (5.5%) et $837,300,000 (9.5%). Les proportions de ces 
montants affectées par les conseils scolaires publics au financement de l'enseigne-
ment primaire et secondaire dans tout le Canada oritété de 53.6%, 55.0% et 54.5% 
en 1971, 1972 et 1973 respectivement. 

Les dépenses fédérales au titre de l'enseignement primaire et secondaire ont été 
de $210,468,000 en 1971, $165,408,000 en 1972 et $186,125,000 en 1973, ce qui 
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représente 15.4%. 110% et 11.0% respectivement des depenses fédérales totales, 
abstiaction faite des transferts. C'est dans les domaines de Ia formation universi-
taire et professionnelle que le gouvernement fédéral a dépensé le plus. Aux termes 
de la Loi de 1967 sur Ia formation professionnelle des adultes, ii assume Ia totalité 
des frais engages par les provinces pour la formation professionnelle des adultes 
dans le cadre d'un cours organisé par un Bureau fédéral de main-d'ceuvre ou dun 
programme d'apprentissage: ii assume egalement une partie du coüt des immobili-
sations nécessaires. En 1971, 1972 et 1973, les dépenses fédérales dans ce domaine 
se sont chiffrées a $413,836,000, $419,279,000 et $450,000,000 respectivement. Ces 
mémes années le gouvernement fédéral a affecté aux universités $233,543,000, 
$250,444,000 et $264,635,000. 

La contribution fédérale aux dépenses de l'enseignement au Canada est impor-
tante. En 1971, 1972 et 1973 le montant total, y compris les transferts, s'est etabli a 
$1,854,400,000, $1,945,000,000 et $2,087,900,000 respectivement. Ceci représente 
environ 22% de tous les fonds consacrés a l'enseignement au cours de ces années. 

Tableau 1. Depenses au litre de l'enseignement public primaire et secondaire 
pour les années civiles 19721  et 19732  

Province 
ou 

territoire 

Imp. 
locaux 

Adminis- 
tration 
'°'1 
ciale 

Adminis- Frau do 
tration 	scola- 

fedérale 	rite 
Autres Total 

(mililers de dollars) 

Terre-Neuve 	.............. 1972 915 78,235 252 1,826 2,261 83,489 
1973 1.005 89,896 436 1.940 2,373 95.650 

Tle-du-Prince-Edouard 	..... 1972 2,500 16,579 - - 40 19,119 
1973 - 22,813 - - 50 22,863 

Nouvelle-Ecosse ........... 1972 57,761 78,097 774 74 653 137.359 
1973 64.239 87,269 1.000 15 2,260 154,783 

Nouveau-Brunswick ....... 1972 - 96.090 - 26 902 97,018 
1973 - 108.054 - 29 938 109,021 

Québec 	................... 1972 458,863 787.651 7,847 11,096 15.495 1.280,952 
1973 474,540 893,775 8,615 12.180 16.790 1,405,900 

Ontario 	................... 1972 767,602 1.166,492 7.330 4.000 25251 1.970.675 
1973 795,078 1,222,430 8.158 4,462 47,477 2,077.605 

Manitoba 	................. 1972 88,026 104,690 755 1,211 1,014 195.698 
1973 89,836 125,520 905 1.512 1,607 219.380 

Saskatchewan ............. 1972 84,555 88.261 2.575 1.331 2.489 179.211 
1973 86,445 99.538 1.463 770 2,435 190.651 

Alberta 	................... 1972 159.438 225.376 7.212 2.719 5,695 400,440 
1973 173.699 244.601 5.690 2.670 8.996 435,656 

Colombie-Britannique ...... 1972 161,341 258.089 5,335 80 13.449 436,294 
1973 178,691 301,664 6.110 92 15,403 501,960 

Yukon 	.................... 1972 -. 7.884 150 27 18 8.079 
1973 - 5.483 697 75 28 6.283 

Territoires du Nord-Ouest ,.3972 715 22,137 171 - - 23.023 
1973 794 24.586 190 - - 25.570 

Canada 	................... 1972 1,781,716 2,929.581 32.401 22,390 67.267 4,833.357 
1973 1,864,327 3,225.629 33.264 23,745 98.357 5.245.322 

'Chiffres rectiflés. 
Chiffms provisoires 
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Y compris lea écoles separeos. 	2Sont exclus les éleves at las enseignants dos ècolos primaires at secondaires prlvées, des maternelles at prematernelles, at 	P1. 
los élèves des écoles relevant du ministére federal des Affairos indiennes at du Nord, des écoles de La Ijéfense nationale outre-mer, at des écoles pour sourds at 
pour aveugles. En 1973-74, los effectifs do ces écoles s'établissaient a 158,110. 32,498. 4,566 at 3.624 respactivement. 	3Sont exclus lea enseignants des écoles 
precisées dana Is note 2. 	4Le primaire comprend los années I a 6 at Is secondairo los annéos 7 è 12/13, saul au Québec oil le primaire comprend lea annéas I 
a 7 at le secoridaire lee années 8 a 12. 	5Estimation. 	'Comprond les années 1 a 8 des classes spéciales. 	'Effectifs an (uin. 	PChiffres 	 - 
provisoires. 	...N'ayant pas lieu de figurer. 	-Néant ou zero. 

Tableau 3. Effectifs a temps plein au niveau tertiaire, 1973-74' (chiffres provisoires) 

Colleges conimunautaires at établissements assimil6s2  coles Secteur non universitaire Secteur universitaire 
Province Programmes do Programmes de norma- Ecoles do Univorsités at 

formation technique3  passage a lea sciences colleges affillés 
l'uriiversité infIrmieres4  

Total Total Total Total Total Homines 

Terre-Neuve 928 - - 710 6.418 3.918 
Ile-du-Prince- 

Edouard 676 - - 184 1,409 763 
Nouvelle-Ecosse 1,072 167 511 759 16,362 91508 
Nouveau-Brunswick 612 - 2 624 10,475 6,163 
Québec 39,590 59,946 161 7,912 68,308 39,431 
Ontario 47,226 - 793 7.380 141,383 88,435 
Manitoba 1,700 - 2 1,045 16,919 10,250 
Saskatchewan 1,658 48 - 817 13,533 8.253 
Alberta 8,386 2,613 - 1,912 29.012 17,708 
Colombie-Britannique 5,943 5,749 - 1,606 28,470 17,365 

Canada 107.791 68.523 1,465 22,949 332,289 201.794 

'Comprend lea effectifa du sacteur non universitaire (cours postsecondaires des colleges communautaires at établissements assimilés), des écoles normales (hors des 
universités), at des écoles de sciences infirmières ainsi qua coux du secteur universitaire (universités at colleges affiliés). 	2[ 	établissements assimilés 
comprennent un certain nombre de colleges privés, Is Nova Scotia Agricultural College, l'Ontario College of Art, etc. 	3Sont exclus los éleves inscrits a des 
programmes manant au diplOme d'l. A. 	4Comprend lea eleves inscrits dana los écoles do sciences infirmieres régionales Cu offrant le diplOme ainsi quo es éleves 
des colleges communautaires étudiant an vue du diploma d'infirmière autorisée. 	5Contrairement aux années précédentes, les eleves au niveau des cours do 
métiers sont exclus. 	-Néant ou zero. 	 -. 



L ' environnement 
Le ministère de l'Environnement, créé en juin 1971, regroupe les principales 

fonctions fédérales en matière de protection, de conservation et de mise en valeur 
du milieu et de ses ressources renouvelables. 

Les principaux objectifs du ministère sont les suivants: administrer les pro-
grammes et services ayant trait aux ressources; enrayer la pollution de l'air, des 
eaux et des terres et prévenir de nouveaux risques; évaluer et réduire les effets 
néfastes d'importants travaux réalisés sur les terres de Ia Couronne ou grace a des 
capitaux fedéraux: mettre sur pied des programmes a long terme de protection du 
milieu; promouvoir et appuyer les initiatives internationales concernant l'aména-
gement du milieu et des ressources; et élaborer des programmes d'information et 
d'éducation. 

Le ministre de IEnvironnement, qui fait aussi office de ministre des Péches du 
Canada, est secondé par un ministre d'Etat (Pêches) dans l'accomplissement de ses 
fonctions relatives aux peches et aux affaires maritimes. 

Organisation 
Le ministère de l'Environnement se compose de deux principaux éléments: le 

Service des Péches et de la mer et les Services de l'environnement, qui relevent 
chacun d'un sous-ministre adjoint principal. Le Service de Ia planification et des 
finances oriente l'activité du ministère au niveau des politiques et de Ia planifica-
tion. 

Les fonctions du Service des pêches et de Ia mer cornprennent l'amenagement 
des peches canadiennes en eau salée et en eau douce, de concert avec les provinces; 
Ia recherche océanographique at halieutique en vue de l'amenagement, de la 
comprehension et de l'utilisation optimale des ressources aquatiques renouvela-
bles et des eaux maritimes: l'exécution de levés hydrographiques et l'établissement 
de cartes des eaux navigables côtières et intérieures: et la recherche a l'appui des 
accords internationaux concernant l'aménagement des pêches at la qualité de 
l'environnement maritime. Le service s'ocdupe aussi de Ia planification et de 
l'administration de quelque 2,000 installations portuaires pour petites embarca-
tions et étudie divers facteurs qui influencent les eaux côtières et intérieures. 

Les Services de l'environnement comprennent le Service de I'environnement 
atmospherique, le Service de Ia protection de l'environnement et le Service de Ia 
gestion de l'environnement. 

Le Service de l'environnement atmospherique s'occupe surtout de meteorologie. 
Ii fournit des services nationaux de méteorologie et de climatologie au grand public 
et a des utilisateurs spéciaax. Depuis 1958, ii donne aux navigateurs des rensei-
gnements sur l'état des glaces dans les cours d'eau canadiens, les eaux côtières et 
l'archipel de I'Arctique. II prend une part active ala recherche meteorologique, a la 
meteorologie appliquée et a Ia conception et Ia mise au point d'instruments. 

Le Service de la protection de l'environnement établit, pour l'ensemble du pays, 
des directives, des normes et des reglements au sujet de l'environnement, en 
consultation avec les provinces et l'industrie. II effectue l'évaluation, Ia surveil-
lance, las négociations et les contrôles nécessaires pour assurer le respect de Ia 
legislation fédérale relative a l'environnement. 11 cherche a définir eta résoudre les 
problèmes de pollution. effectue La mise au point et la demonstration de techniques 
antipollution, et sert de point de convergence en ce qui concerne tolls les aspects de 
la protection du milieu des travaux, entreprises et organismes fédéraux. 
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Le Service de la gestion de l'environnement coordonne les activités portant sur 
les ressources terrestres renouvelables, leur utilisation et les effets de leur emploi 
sur l'environnement. Ii se compose de quatre directions generales—eaux intérieu-
res. foréts, faune et terres - chargées de fournir des données quantitatives et 
qualitatives sur les ressources, de faire des recherches sur les méthodes de conser-
vation et de planifier l'utilisation des ressources renouvelables dans l'ensemble du 
pays, conformément a Ia legislation fédérale. I.e Service, en raison de l'étendue de 
ses fonctions, joue un role important dans l'étude des consequences de projets 
d'amenagemerit en participant au processus d'évaluation et de revision environ-
nementales qui s'applique maintenant a tous les projets appuyés par le gouverne-
ment fédéral. 

Le Service de la planification et des finances fournit des conseils en matière de 
politiques et de planification et coordonne les rapports du gouvernement avec les 
provinces et les autres pays au sujet de l'environnement et des ressources. II 
determine et coordonne l'orientation générale de Ia politique scientifique et des 
activités de recherche du ministère, et contribue a lacquisition eta l'utilisation des 
ressources nécessaires pour atteindre les objectifs du ministére. 

Organes consultatifs 
Le Conseil consultatif canadien de l'environnement est chargé de conseiller le 

ministre dans quatre domaines généraux: l'état de l'environnement et les menaces 
qui pèsent sur lui, les priorités relativement aux programmes fédéraux ou 
fédéraux-provinciaux, lefficacité des mesures prises par le ministère pour rétablir, 
maintenir ou relever la qualite de l'environnement, et les autres questions que le 
ministre peut juger utile de lui confier. 

Le Conseil consultatif canadien des forOts et le Conseil consultatif canadien des 
pêches doivent presenter au ministre des comptes rendus de Ia situation des 
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diverses ressources renouvelables dont ii a la charge. Ces organes consultatifs 
examinent les programmes, en évaluent les repercussions et assurent la liaison avec 
des organismes privés. On retrouve parmi leurs membres dérninents Canadiens 
des milieux industriel, universitaire et scientifique ainsi que des représentants du 
ministére de l'Environnement. 

La Commission des evaluations environnementales dirige, pour le compte du 
ministre, la preparation et l'examen d'évaluations et dénoncés officiels et détaillés 
concernant lenvironnement. Elle determine les principaux points sur lesquels 
doivent porter les etudes de base relatives aux secteurs d'intervention. De plus elle 
conseille et guide ceux qui entreprennent des evaluations environnementales et les 
aide a appliquer les conceptions et procedures qu'elle a rnises au point. 

En raison de Ia repartition des pouvoirs entre le gouvernement fédéral et les 
provinces, Environneinent Canada ne peut a lui seul accomplir toutes les tâches 
ayant pour objet les ressources renouvelables et l'environnement; ii peut néan-
moms en accomplir certaines, exercer une influence sur d'autres et faire fonction de 
chef de file. 

Les divers centres de decision doivent disposer de connaissances et de données 
pour pouvoir protéger l'environnement et assurer un rapport harmonieux entre les 
besoins en ressources et le milieu. II existe de nombreuses sources de renseigne-
ments sur l'environnement. Le ministére doit determiner les lacunes de l'informa-
tion et veiller a ce qu'elles soient comblées au mieux par l'organisme le plus apte a 
le faire. Les éléments des de cette fonction sont la collecte de données, les enquétes 
et les inventaires, les evaluations, les travaux de recherche, les contrôles. les 
analyses et les previsions, auxquels sajoutent les services de consultation et 
l'echange de renseignements avec d'autres pays. Par exemple, le Service de i'envi-
ronnement atmospherique, en diffusant des données météorologiques et en four-
nissant des services de consultation au public canadien, aux ministères, a l'indus-
trie, etc., en est venu a établir des mécanismes efficaces de collecte, de stockage, 
d'extraction, de diffusion et d'echange international de données sur les conditions 
atmospheriques, ce qui nécessite I'emploi de systèmes informatiques complexes. 

line autre tâche du ministère consiste a formuler les exigences nécessaires pour 
maintenir et accroitre Ia qualité et Ia productivité de l'environnement dans des 
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conditions précises. Ii faut, par exemple, énoncer des lignes directrices concernant 
l'évaluation des effets environnementaux, l'aménagement du milieu, les objectifs 
de qualite, les codes et zones, les contingentements et autres restrictions imposées a 
l'exploitation de Ia faune aquatique et terrestre. 

Environnement Canada conseille egalement les négociateurs internationaux et 
intergouvernementaux en matière d'environnement et, dans certaines circonstan-
ces, fait fonction de négociateur par le jeu de ses relations avec les Affaires extérieu-
res, le Bureau du Conseil prive et d'autres organismes. II collabore avec les provin-
ces en fournissant l'information nécessaire a l'aménagement efficace de l'air, de 
l'eau, de Ia terre, de la forét et de la faune. Méme si ces ressources relévent en grande 
partie des provinces, les problèmes qui s'y rattachent debordent souvent le cadre de 
competence de ces dernières. Le ministère met aussi en cEuvre des programmes 
intéressant les provinces et les territoires, et veille au besoin a lapplication de 
reglements. Par exemple, là ou il incombe aux provinces de faire respecter des 
normes, notamment dans le cas des effluents et des emissions, Environnement 
Canada compte sur elles pour agir au nom des deux paliers de gouvernement. II 
offre egalernent des services de soutien dans des secteurs cornrne le contrôle et La 
surveillance. Le gouvernement fédéral doit toutefois intervenir directement, dans 
les limites de sa competence, si les provinces ne sont pas en mesure d'assurer une 
protection suffisante du milieu ou negligent de le faire. 

Environnement Canada doit pouvoir determiner si des projets ou des produits 
sont bien conçus du point de vue de l'environnement. Depuis le 1avril 1974, les 
activités fédérales font l'objet d'analyses des les premieres étapes de Ia planifica-
tion, pour s'assurer qu'elles heurtent le moms possible l'environnement. A I 'avenir, 
tous les ministeres, entreprises et organismes fédéraux devront faire connaitre les 
effets possibles de leurs projets sur l'environnement pour que La Commission des 
evaluations environnementales ou des comités indépendants puissent en faire 
l'etude et apporter des modifications avant qu'on engage de fortes sommes d'argent 
ou qu'on entreprenne des travaux de construction. 

(.e ehargrnent de I'essence par Je bas reduit les éniarrntions de vapeur. 
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Relations extérieures 

Le ministère des Affaires extérieures 
Créé en 1909, le ministère des Affaires extérieures a trois objectifs principaux: 

informer et conseiller le gouvernement fédéral en matière de politique étrangère et 
coordonner La mise en oeuvre des decisions a cet egard; promouvoir une meilleure 
connaissance du Canada et des Canadiens auprès des gouvernements étrangers et 
de leurs ressortissants: et aider les Canadiens en voyage a I'etranger. 

En janvier 1975. le Canada entretenait des missions diplomatiques, consulaires et 
(ou) commerciales dans 137 pays. 

(L'asterisque indique qu'il sagit d'une mission non résidante at Is pays oil reside Is representant canadien 
fIgure entre parentheses.) 

'Afghanistan (Pakistan) 'Grenade (Barbade) •Ouganda (Kenya) 
Afrique du Sud Guatemala Pakistan 
Algerie Guinée (Senegal) Panama (Costa Rica) 
Allemagne. Republique fédérate Guyane 'Paraguay (Argentine) 
Antilles, Etats associés (Trinité) Haiti Pays-Baa 
Arabie Saoudite 'Haute-Volta (Côte.d'Ivoire) Pérou 
Argentine 'Honduras (Costa Rica) Philippines 
Australie Hong Kong Pologne 
Autriche Hongrie Portugal 

'Bahamas (Jamaique) 'tIe Maurice (Tanzanie) 'Qatar (ban) 
Bangladesh Inde 'Republique arabe syrienne (Liban) 
Barbade Indonésie 'République centrafricaine (Cameroun) 
Belgique Iran 'République Dominicaine (Venezuela) 

*Belize (JameIque) lraq (Liban) 'Republique de Somalie (Tanzania) 
'Birmanie (Malaisie) Irlande 'Roumanie (Yougoslavie) 
'Bolivia (Pérou) 'Islande (Norvege) 'Rwanda (Republique du Zaire) 
'Botswana (Afrique clu Sud) Israel Saint-Marin (Italie) 
Brésil Italie Saint-Siege 

'Bulgarie (Yougoslavie) Jamaique 'Samoa occidentales (Nouvelle-Zélande) 
'Burundi (Republique du ZaIre) Japon Senegal 
Cameroun 'Jordanie (Liban) 'Siei'ra Leone (Nigeria) 
Chili Kenya Singapour 
Chine. Republique populaire 'Kowelt (Iran) 'Soudan (Republique arabe d'Egypte) 

•Chypre (Israel) 'Laos (Thaltande) Sri Lanka 
Colombie 'Lesotho (Afrique du Sud) Suede 

'Congo, Republique populaire Liban Suisse 
(République du ZaIre) (Côte.d'lvoire) 

'
Libéria 'Swaziland (Afrique du Sud) 

Coree Libye (Egypte) Tanzanie, Republique unie 
Costa Rica 'Luxembourg (Belgique) *Tchad  (Cameroun) 

ôte-d'lvoire 'Macao (Hong Kong) Tchécoslovaquie 
Cuba 'Madagascar Thallande 
*Jhomey  (Ghana) Malaisie 'Togo (Ghana) 
Danemark 'Malawi (Zainbie) 'Tonga (Nouvelle-Zélande) 
Egypte. Republique arabe 'Mali (Senegal) Trinité at Tobago 

'El Salvador (Costa Rica) 'Malte (Italie) Tunisia 
Equateur (Colombie) Maroc Turquie 
Espagne 'Mauritania (Senegal) Union des republiques socialistes 
Etats-Unis dAmerique Mexique soviétiques 
Ethiopia 'Monaco (France) 'Uruguay (Argentine) 

'Fidji (Australia) 'Mongolia (URSS) Venezuela 
Finlande 'Nepal (Inde) 'Viêt-nam. Republique démocratique 
France 'Nicaragua (Costa Rica) (Republique populaire de Chine) 

'Gabon (Cameroun) 'Niger (Côte-d'Ivoire) Vièt-nam. République 
'Gambia (Senegal) Nigeria Yougoslavie 
Ghana Norvège Zaire, Republique 
Grande-Bretagne Nouvelle-Zelende Zambia, Republique unie 
Grece 'Oman (Iran) 
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Le Canada a êgalement des missions permanentes auprés dun grand nornbre 
d'organisations internationales, dont les Nations tJnies a New York et a Cenève, le 
Conseil de l'Atlantique Nord et les Communautés européennes a Bruxelles, l'Orga-
nisation do cooperation et de developpement économiques et l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, Ia science et Ia culture a Paris, ainsi que l'Organisa-
tion des Etats américains a Washington. 

La politique étrangère 
La période d'apres-guerre s'est caractérisée par une interdépendance croissante 

des événernents et des nations. Sur la scene internationale, le Canada, tout comme 
les autres Etats, dolt agir conformément a ses vues, a ses objectifs et a ses intéréts. 

Sur le plan international, le Canada tend surtout a influer sur les événements, les 
situations et les relations dans le sens de ses valeurs et de ses intérêts propres. Les 
Canadiens ont divers idéaux, notamment Ia paix inondiale, l'expansiori économi-
que, l'indépendance du Canada, Ia justice sociale et l'harmonie de l'environnement 
naturel. C'est l'importance accordée aces divers objectifs nationaux qui infléchit Ia 
politique étrangère canadienne. 

Cette dernière est egalement déterminée par les contraintes et les avantages 
inhérents a la conjnncture, tant au pays qu'à l'étranger. Quand les intérêts du 
Canada entrent en concurrence ou memo en conflit avec ceux d'autres pays, ii 
incombe aux représentants du Canada de chercher a obtenir les conditions les plus 
propices a la réalisation des objectifs canadiens. 

La politique étrangère est l'expression, dans une perspective internationale, des 
objectifs et des intérêts nationaux. Pour atteindre, par exemple, une croissance 
économique soutenue et équilibree, un de ses objectifs nationaux, le gouvernernent 
canadien stimule les exportations en vue de développer et do diversifier les mar-
chés canadiens; ii contribue a l'expansion du commerce international grace a des 
accords commerciaux, tarifaires et financiers négociés par des institutions comme 
le Fonds monétaire international, l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce et I'Organisation de la cooperation et du développement économiques. Ii 
met en couvre des programmes culturels et d'information destinés a mieux faire 
connaitre le Canada a l'etranger, a souligner son role de partenaire commercial 
fiable et de fournisseur de produits de qualite, a attirer des capitaux étrangers et a 
faire valoir les avantages que le pays offre aux commerçants, aux touristes et aux 
immigrants admissibles. 

Le Canada et les Etats-Unis 
Le pays avec lequel le Canada entretient les rapports les plus étroits mais aussi les 

plus complexes est sans contredit les Etats-Unis. Des échanges ont lieu régulière-
ment entre les deux pays dans divers domaines, dont le tourisme, le commerce, 
l'éducation, les arts: et des echanges aussi au niveau des fonctionnaires et des 
gouvernements. En 1974, 35 millions de voyages au Canada ont été effectués par 
des residents des Etats-Unis et 30 millions do voyages ont été effectués aux Etats-
Unis par des residents du Canada. 11 va sans dire que des relations aussi variées et 
complexes peuvent a l'occasion donner lieu a des frictions, mais, dans l'ensernble, 
les rapports sont cordiaux et I'on s'efforce constamment d'accroitre Ia compréhen-
sion mutuelle et lacollaboration. 

Le Canada et los Etats-Unis ont dO s'adapter récemrnent aux changements surve-
nus dans le monde, et les politiques élaborées n'ont pas été sans influer sur les 
relations canado-américaines. Compte tenu de la crise énergétique mondiale, 
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l'énergie est devenue une question de premiere importance entre les deux pays. Le 
Canada a impose un droll dexportation sur son pétrole brut afin que ce produit 
canadien se vende aux Etats-Unis au cours du marché mondial. Pour garantir 
l'approvisionnement du marché intérieur, ii a annoncé une reduction progressive 
des exportations de pétrole brut jusquen 1982. De plus, te prix a l'exportation du 
gaz naturel canadien a été majoré en fonction du cours de Ce produit de base. Parmi 
les autres questions importantes d'intérèt cornmun, on peut mentionner le contin-
gentement par les deux gouvernements des importations de certains produits 
agricoles en 1974 et un certain nombre de problémes concernant l'environnement 
de part et d'autre de Ia frontière. 

Bien qu'ils expedient Ia plupart de leurs affaires courantes par Ia fllière habi-
tuelle, les deux gouvernements ont créé au Ill des ans uncertain nombre d'organisa-
tions bilatérales permanentes. dont Ia Commission mixte internationale qui est 
devenue le point de convergence des entreprises communes en vue de combattre Ia 
pollution et de régler les problèmes de lenvironnement dans les regions frontaliè-
res. Des organisations permanentes analogues existent dans dautres domaines, par 
exemple dans celui de Ia cooperation en matière de defense (Commission perma-
nente canado-américai ne de defense). 

Le Canada collabore avec les Etats-Unis ala defense de lAmerique du Nord grace 
au système de commandement regional de l'Organisation du Traite de lAtlantique 
Nord (OTAN) et au Commandement de Ia Defense aCrienne de l'Amérique du Nord 
(N0RAD). Le Canada considère que cette collaboration est essentielle a sa souverai-
neté et a sa sécurité. 

Recherche dune nouvelle orientation des relations du Canada avec les Etats-Unis. 
Plus que jamais, les Canadiens sont conscients de I'ampleur de leurs relations 
economiques avec les Etats-Unis. Les deux pays sont Pun pour lautre le principal 
fourrtisseur et le meilleur client. En 1974, les Etats-tJnis ont absorbé 66% des 
exportations du Canada et ont fourni 67% de ses importations. 11 existe une très 
grande interdépendance sur tes plans industriel et financier. 

Le monde tend de plus en plus vers l'interdépendance dans les domaines de 
l'économie, des sciences et de la technologie. Pour le Canada, l'interdependance 
accrue se traduira sans aucun doute par des rapports de plus en plus complexes 
avec son voisin du sud. Ii se peut que le Canada tire de cette situation des avantages 
marques, mais il importe de se demander si le resserrement des liens avec un pays 
aussi vaste et puissant que les Etats-Ljnis ne mettra pas en danger l'identité propre 
du Canada. Ce sont ces considerations qui ont motive une remise en question des 
rapports du Canada avec les Etats-Unis. Les orientations qui s'offraient étaient de 
trois ordres: le maintien des rapports actuels et un remaniernent minimal des 
politiques; Ia recherche d'une integration plus étroite avec les Etats-Unis; Ia pour-
suite dune stratégie globale a long terme visant a diversifier et a consolider l'éco-
nomie canadienne et d'autres aspects de la vie nationale et, par le fait mème, a 
réduire le degré actuel de vulnérabilité du Canada face ala con joncture économique 
et politique des Etats-Unis. 

La troisième option est celle qu'on a retenue. 11 a été décidé en effet que l'un des 
objectifs fondamentaux de Ia politique étrangère a long terme du Canada consiste-
rait a réduire Ia vulnerabilite de l'economie canadienne aux facteurs exogènes, 
particulièrement a l'influence américaine et, par Ia méme occasion, a donner au 
pays les moyens de progresser vers Ia réalisation de ses autres objectifs fondamen-
taux et a developper, chez les Canadiens, un sentiment accru d'appartenance. 
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lu premier plan par I'rriirriuIe des Affaires extéeures. 

Cette politique ne se veut ni protectionniste ni isolationniste. Elle signifie au 
contraire pour le Canada une ouverture vers le reste du monde. Le Canada recher-
che Ia diversification non pas en vue de substituer de nouvelles relations aux 
anciennes, mais plutôt en vue d'apporter un complement a ses relations avec les 
Etats-Unis qui demeureront, il va sans dire, prioritaires. Son objectif est d'affermir 
sa situation dans le monde pour que ses relations avec les Etats-Unis, marquees a Ia 
pointe de l'equilibre et de la réciprocité, soient plus saines, comme ii convient entre 
deux partenaires independants. 

La politique de la troisième option exige le recours a une variété d'initiatives dans 
un certain nombre de secteurs. Au pays, Ia collaboration entre le gouvernement, le 
monde des affaires et le monde du travail est essentielle a Ia stratégie industrielle 
visant a créer une assise économique solide et moms vulnerable qui permette d'être 
compétitifs sur les marches intérieur et mondial. Ii faut egalement continuer a 
promouvoir l'identité culturelle distincte du Canada. Sur la scene internationale, Ia 
troisième option signifie un effort soutenu en vue d'élargir I'éventail des marches 
accessibles aux Canadiens et de diversifier les relations culturelles de ces derniers 
en faisant appel a La pluralité de leurs origines. Dans cette optique de diversifica-
tion, on se tourne surtout vers l'Europe et le Japon. 

Orientations nouvelles: Europe 
Depuis qu'eLle a accueiLli dans ses rangs Ia Grande-Uretagne, l'lrlande et le 

Danemark, Ia Communauté européenne est devenue pour le Canada le partenaire 
commercial le plus important après les Etats-Unis, et son deuxieme marché. En 
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1974, les neuf pays membres de la Communauté ont absorbé 13.1% des exporta-
tions du Canada et lui ont fourni 9.6°A de ses importations. 

Le Canada entrevoit de bonnes chances de trouver en Europe des marches 
susceptibles de contrebalancer le marché américain. Toutefois, comme tout autre 
bloc commercial important. Ia Communauté européenne en contrOle l'entrée au 
moyen de tarifs douaniers et de quotas; les neufs pays membres ont egalement 
adopté une politique commune de commerce extCrieur. Pour diversifier ses expor-
tations sur le marché européen et en augmenter le volume, l'industrie canadienne 
dolt donc s'efforcer sans relàche d'accroItre Ia valeur concurrentielle de ses pro-
duits, et le gouvernement canadien dolt rechercher les conditions les plus avanta-
geuses d'accès a ces marches. 

Une mission diplomatique, dirigee par un ambassadeur, a été établie a Bruxelles 
aux fins exciusives d'assurer les relations du Canada avec la Communauté euro-
péenne. Les fonctionnaires canad lens de Ia mission consultent regulièrement leurs 
homologues de Ia Communauté relativement aux questions commerciales dintérét 
commun. En 1974. le Canada a entrepris les premieres démarches en vue de 
négocier avec Ia Communauté des liens contractuels propres a renforcer les métho-
des actuelles de consultation et a élargir le cadre de Ia cooperation économique. 

Le Canada s'est efforcé d'intensifier ses rapports avec Ia Communauté euro-
péenne tout en cherchant a resserrer ses liens bilatéraux avec les divers membres de 
la Communauté et avec d'autres pays. Les relations du Canada avec l'Europe sont 
fortement influencées par Ia composition ethnique de sa population, originaire 
pour une bonne part de Ia France et de la Crande-Bretagne, mais aussi d'autres pays 
européens. 

Un autre ob jectif important dela politique étrangère du Canada est le maintien de 
Ia paix et de Ia sécurité. L'OTAN a précisément pour role de réduire les risques d'un 
conflit general en maintenant une force de dissuasion contre toute attaque, classi-
que ou nucléaire. Elle constitue pour le Canada une tribune par excellence pour les 
échanges de vues avec les 13 Etats membres européens, et pour convenir d'une 
action concertée non seulement dans les domaines militaire et politique, mais 
également économique, social, scientifique et écologique. 

Le Canada a egalernent contribué au maintien de Ia paix et de Ia sécurité dans le 
monde en collaborant avec ses partenaires européens en vue de créer un climat de 
détente. II a participé aux longues et difficiles négociations entreprises a Vienne, en 
octobre 1973, entre les membres de lOrAN et ceux du pacte de Varsovie en vue 
d'effectuer des reductions mutuelles et equilibrees des forces en Europe centrale. II 
• également pris part a Ia Conference sur la sécurité et Ia cooperation en Europe, qui 
• débuté a Helsinki en juillet 1973. Le but de ces négociations étaitl'adoption d'une 
série de documents qui servirait de base a une meilleure cooperation entre l'Est et 
l'Ouest. 

Les relations bilatérales avec l'Europe de I'Est témoignent que le Canada est 
acqu is a Ia detente, On cherche a maintenir et a étendre des relations mutuell ement 
avantageuses avec I'Europe de lEst, et également a promouvoir des échanges a tous 
les niveaux dans les domaines du commerce, de I'économie, des sciences, de la 
culture et des sports. 

Orientations nouvelles: Asie et region du Pacifique 
GrOce aux progrès des transports et des communications, les Canadiens consta-

tent que leur pays est un Janus tourné a Ia fois vers le Pacifique et vers l'Atlantique. 
Les pays de l'Asie et de la region occidentale du Pacifique présentent une grande 
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En periph' autour du monde durant 1975-76, cette goelette de peche de Terre-
Neuve abrite une exposition traduisant I'intérèt du Canada pour le milieu maria 
et Ia protection des pêches. 

variété de formes de gouvernement, de structures sociales, de populations et de 
coutumes. On y trouve certains des pays les plus riches et les plus industrialisés du 
monde, de mème que certains des plus pauvres et des moms développés. Le Canada 
a établi de bonnes relations commerciales avec les uns et contribué largement au 
developpement des autres. 

Le Japan est d'une importance capitale pour le Canada en passe de diversifler ses 
relations extérieures, En 1974, ii s'est classé au froisième rang parmi les partenaires 
commerciaux du Canada, absorbant 7.1% de ses exportations et lui fournissant 
4.5% de ses importations. Au cours de cette méme année, le Canada a encore 
cherché a accroltre la proportion de biens manufactures et de biens transformés 
qu'il exporte au Japon. Les liens qui unissent le Canada et le Japon ne se limitent 
cependant pas aux relations commerciales. Ainsi, a l'occasion de Ia visite au 
Canada du premier ministre japonais en septembre 1974, ii a été convenu que les 
deux pays devraient travailler sans relâche a accroItre Ia cooperation dans les 
domaines politique, économique, culturel, scientifique, technologique et autres. 
Dans le but daméliorer les communications, on a annoncé que des programmes 
correspondants et complémentaires en vue de promouvoir les etudes japonaises au 
Canada et les etudes canadiennes au Japon seraient mis au point. 

Les relations cordiales qui existent entre le Canada et lAustralie et Ia Nouvelle-
Zélande ne reposent plus uniquement sur des liens traditionnels, mais sur Ia 
collaboration dans Ia recherche de solutions a des problemes communs. Le Canada 
et l'Australie, par exemple, sont soumis aux mêmes contraintes et profitent d'avan-
tages semblables du fait que leur population est dispersée sur un immense tern-
toire, que tous deux possedent d'abondantes ressources naturelles, sont regis par un 
système fédéral de gouvernement et adoptent a peu près Ia méme orientation en 
matière de politique étrangère. 
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Les rapports entre Ia Chine et le Canada reflètent, dans l'ensemble, lopinion 
canadienne voulant que Ia collaboration et Ia participation de Ia Republique popu-
laire de Chine soient essentielles au maintien de Ia paix eta Ia stabilité en Asie, dans 
Ia region dii Pacifique et dans le reste du monde. Les echanges avec Ia Chine Se 
multiplient et se diversifient dans les domaines de l'industrie, des sciences, de la 
culture, de l'éducation et des sports. 

L'Inde, le Bangladesh, le Sri Lanka et, a un degre rnoindre, le Pakistan, comptent 
parmi les pays les plus dureinent touches par Ia hausse dii prix d'importation de 
l'energie, par les pénuries alimentaires et par l'inflation au cours de Ia premiere 
rnoitié de cette décennie. La conjoncture internationale, aggravée par une série de 
catastrophes naturelles, a perturbé les plans de développement économique et force 
ces pays acculés a Ia famine a demander Un accroissement considerable de l'aide 
internationale. Le Canada a augmeritC sensiblement ses envois de denrées alimen-
taires et d'engrais ainsi que son aide technique pour le développement de l'agricul-
ture. II continue de participer au Plan de Colombo et a l'activité de la Banque 
asiatique de développement, et ii jouit du statut d'observateur officiel auprès de Ia 
Commission économique des Nations Unies pour I'Asie et le Pacifique. 

Relations avec les Antilles du Commonwealth 
Les relations actuelles entre le Canada.et les Antilles du Commonwealth sont 

l'aboutissement de liens historiques. L'association au sein du Commonwealth a 
contribué, grace aux traditions, awr institutions et aux valeurs communes, a créer 
un climat de comprehension mutuelle. Des relations commerciales étroites existent 
depuis plusieurs siècles, renforcées par les intéréts commerciaux et les investisse-
ments considerables du Canada dans cette region. Ces dernieres années, les echan-
ges se sont multiplies grace a un important mouvement de touristes, d'étudiants, 
d'hommes d'affaires et d'immigrants entre les Antilles et le Canada. En 1974, les 
Antilles représentaient la tioisième source d'immigration du Canada. 

Comme dans bon nombre de pays en voie de developpement, les gouvernements 
des Antilles du Commonwealth adoptent des politiques visant a preserver I'ern-
prise de l'Etat sur l'économie nationale eta garder au pays une proportion suffisante 
du revenu des investissements étrangers pour financer le développement. Lors-
qu'ils mettent en oeuvre des politiques d'investissement, ils conférent avec les 
autorités canadiennes dans un esprit de confiance mutuelle, et les différends se 
reglent a l'amiable. 

Dans le cadre du programme canadien d'aide a l'étranger, ce sont les Antilles du 
Commonwealth qui bénéficient des montants les plus élevés par personne. Cette 
aide a été surtout affectée a l'infrastructure sociale et industrielle dans les secteurs 
de l'agriculture, du transport aérien, de l'adduction d'eau, de l'éducation et de La 
planification du développement. Des fonds leur sont egalement parvenus grace aux 
contributions multilatérales recueill ies par diverses organisatioris, notamment la 
Banque de développement des Caralbes et le Programme de développement des 
Nations Unies. 

Le Canada et le Moyen-Orient 
Dans le but de soigner ses relations avec le Moyen-Orient, le Canada a récemment 

accru sa representation diplomatique dans Ia region. 11 est particulièrement sou-
cleux de contribuer 6 l'établissement d'une paix juste et durable entre Israel et ses 
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voisins arabes. et  d'étendre ses relations, surtout commerciales, avec les pays de Ia 
region. 

En ce qul concerne le conflit israêlo-arabe, Ic Canada s'est efforcé de suivre une 
politique neutraliste et objective. I! est Lou Jours d'avis que Ia Resolution 242 du 
Conseil de sécurité des Nations Unies, approuvée en novembre 1967, constitue Un 
cadre valable pour les négociations en vue d'un règlement du conflit. Comme tout 
réglement doit tenir compte des revendications lCgitimes, le Canada reconnait aux 
intéressés Ic droit d'être entendus et de participer a toute négociation touchant leur 
avenir. Au cours des années, le Canada a appuyé I'activité de l'Office de secours et 
de travaux des Nations Unies en vue d'améliorer le sort des réfugies palestiniens. II 
a également contribué a faire respecter le cessez-Ie-feu, suite a Ia guerre d'octobre 
1973, en mettant a Ia disposition de la Force d'observation du maintien de Ia paix 
des Nations Unies un contingent de 1,100 hommes. 

Bon nombre des principaux pays exportateurs de pétrole du Moyen-Orient 
consacrent leurs revenus accrus a I'expansion de leurs projets de développement. 
Certains emploient une partie de leurs revenus excédentaires pour aider d'autres 
pays privés de ressources aussi précieuses. Ces pays prennent actuellement 
conscience des potentialités du Canada comme fournisseur de nombreux biens et 
services dont us ont besoin. En 1974, les exportations canadiennes au Moyen-
Orient ont augmenté d'environ 50%. La valeur des importations canadiennes en 
provenance de cette region a augmenté d'environ 250%, en raison surtout de 
l'augmentation du prix du pétrole. 

Dans le dlstrjct de Thaba Tseka, des femmes africairies voyagent pendant deux jours pour se rendre a 
l'unique magasin general do Ia region. Afin d'aidor Ies habitants do cette region isolée du Lesotho, en 
Afrique du Sud, I'ACDI entreprencl on projet de développement de $11 millions. 
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Le Canada et l'Afrique 
Les relations du Canada avec 1'Afrique continuent de progresser. A l'origine. c'est 

une appartenance commune aux Nations Unies, au Commonwealth et a Ia Franco-
phonic qui a suscité l'intérêt du Canada pour l'Afrique. Ces dernières années, 
toutefois, le Canada a accordé une importance accrue aux relations bilatérales avec 
les pays africains, tout en continuant d'appuyer les organismes multilatéraux si 
utiles dans le passé. Les relations bilatérales ont été renforcées par la cooperation 
dans les domaines technique et social (en particulier l'aide au développement), par 
divers liens économiques et commerciaux et par la recherche commune de la justice 
sociale. Pour cc qu i est des relations culturelles et scientifiques, les démarches n'ont 
été arnorcées que récemment. 

Un des principaux objectifs de la politique canadienrie en Afrique est de faire 
progresser la cause de Ia justice sociale en Afrique australe. A cet égard, le Canada a 
fait bon accueil aux politiques de décolonisation du Portugal en Angola et au 
Mozambique. Ii a egalement suivi de près les événements en Rhodésie et en Afrique 
du Sud et ii a eu de nombreux echanges de vues avec les pays d'Afrique sur cette 
question et sur des questions connexes. L'intérèt du Canada s'est manifesté entre 
autres par Ia mise en wuvre d'une nouvelle politique d'intensification de l'aide 
humanitaire (education, soins médicaux et agriculture) aux populations autochto-
nes de Ia region, politique selon laquelle des subventions d'appoint seraient accor-
dées a des organismes canadiens non gouvernementaux réputés ou a des organis-
mes internationaux ayant déjà des projets de cc genre en Afrique australe. 

Le Canada et l'Amérique latine 
C'est surtout grace a la diversité de ses ressources naturelles que I'Amérique 

latine dans son ensemble a résisté mieux que d'autres regions au contrecoup de la 
crise de l'energie, et qu'elle a pu maintenir un taux avantageux de croissance 
économique. En 1974, favorisées par la conjoncture économique, les exportations 
canadiennes en Amérique latine ont presque double en valeur comparativement a 
l'année précédente, représentant 4.2% des exportations. Quant aux importations 
provenant de l'Amérique latine en 1974, cues ont plus que double en valeur sur 
celles de 1973; il faut dire que cc chiffre tient compte des importations de pétrole du 
Venezuela, principal fournisseur étranger du Canada en ressources énergétiques. 

Les echanges entre le Canada et l'Amérique latine so sont multiplies et di-
versiflés. Le Canada est associé au système interaméricain grace a une mission 
d 'observation permanente auprès del 'Organisation des Etats américains et membre 
de ses principaux organismes de developpement et autres institutions dont Ia 
Banque interaméricaine de développement, 1 'Organisation panaméricaine de Ia 
sante et l'Institut interaméricain des sciences agricoles. Ii est également membre de 
la Commission économique des Nations Unies pour l'Amerique latine. 

Le programme bilateral d'assistance technique aux pays d'Amerique latine a 
porte surtout sur les ressources naturelles renouvelables, l'amenagement rural, 
I'administration publique et l'éducation. Des fonds de secours ont été envoyés pour 
venir en aide aux victimes de cataclysmes. Dc l'aide au développement a également 
été fournie par des organismes multilatéraux comme Ia Banque mondiale et la 
Banque interaméricaine de développement. 

Diplomatie multilatérale 
On a parlé jusqu'ici des relations bilaterales du Canada, c'est-à-dire de ses 

relations avec certains pays. Mais Ic Canada ne pourrait réaliser ses objectifs 
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nationaux sans prendre part a des activités multilatérales en faisant partie d'organi-
sations et en participant a des conferences qui réunissent des représentants de Ia 
plupart ou d'une bonne partie des pays du monde en vue de chercher en commun a 
résoudre des problèmes particu I iers. 

Comme le Canada vise a developper et a renforcer son économie, la diplomatie 
multilatérale est un instrument particulièrement utile puisqu'iI existe plusieurs 
assemblées internationales oü ion traite précisément des questions économiques 
internationales. Le Canada prend une part active aux négociations comrnerciales 
multilatérales du "Tokyo Round" les plus completes qu'on ait jamais entreprises 
et qui couvrent Ies tarifs douaniers, les barrières non douanières et autres mesures 
qui entravent on compliquent le commerce international des produits i ndustriels et 
agricoles. Le Canada a exercé une certaine influence lors des négociations sur Ia 
réforme monétaire internationale menées sous l'egide du Fonds monétaire interna-
tional. II est l'un des membres fondateurs de l'Agence internationale de lenergie, 
créée sous les auspices de I'Organisation de la cooperation et du développement 
économiques. Ii travaille, par le truchement de lAgence internationale de l'energie 
atomique, a promouvoir l'utilisation de l'énergie nucléaire a des fins pacifiques. 

Trois organisations internationales intéressent particulièrement le Canada soit 
les Nations Unies. le Commonwealth et la Francophonie. 

Le Canada et les Nations Unies 
Le Canada s'est employC activement a faire des Nations Unies un instrument 

toujours plus efficace de cooperation internationale et a accroItre son aptitude a 
s'acquitter des fonctions définies dans sa charte. Les activités de l'ONu touchent a 
Ia plupart des aspects de Ia politique étrangere du Canada. Lors de Ia revision 
globale de sa politique étrangère en 1970, le Canada s'est fixé 11 objectifs a atteindre 
grace a sa participation a l'ONU. Ces objectifs, établis en raison de leur valeur 
intrinsèque et parce qu'ils correspondaient aux ressources et aux possibilités du 
Canada, demeurent tout aussi valables aujourd'hui. Ce sont: contribuer au déve-
loppement économique et social; aider a freiner Ia course aux armements; promou-
voir le maintien de la paix et Ia pacification par I'intermédiaire des Nations Unies; 
harmoniser les objectifs divergents du Canada en Afrique australe oü, par exemple, 
Ia recherche de croissance économique par I'expansion des exportations peut aller 
a I'encontre de la poursuite de la justice sociale; prendre des mesures de protection 
de lenvironnement; favoriser Ia cooperation internationale dans I'usage pacifique 
des réseaux de satellites; favoriser Ia cooperation internationale dans l'utilisation 
des fonds marins extra-territoriaux; promouvoir le respect des droits de l'homme, 
notamment par l'adhésion aux diverses conventions des Nations Unies et leur mise 
en pratique; contribuer a I'évolution du droit international eta sa codification; faire 
valoir le caractère bilingue du Canada aux Nations Iinies: travailler au développe-
ment des Nations Unies en tant qu'organisme apte a coordonner les activités des 
nations. 

Ces dernières années, les questions économiques ont fait l'objet dun intérêt accru 
aux Nations Unies. Les pays en voie de développement représentent plus des deux 
tiers des membres de l'ONU et us font preuve dune grande solidarité dans les 
assemblées pour revendiquer un ordre économique mondial plus avantageux pour 
eux. Le Canada estime que la mise en muvre efficace des resolutions de I'ONU sur 
les questions économiques depend de plus en plus de l'unanimité entre tous les 
pays intéressés, qu'ils soient industrialisés ou en vole de développement. En 
conformité avec les objectifs énoncés plus haut. le Canada est réceptif aux tentatives 
faites au sein de I'ONU pour relever les défis du développement économique et 
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social dans le monde, tout en sachant qu'à court et a moyen termes Ia marche du 
progrès est toujours entravée par toutes sortes dobstacles. 

Le Canada participe a fond aux efforts multilatéraux pour prévenir la proliféra-
tion des armes nucléaires. II a participé a toutes les grandes operations de maintien 
de Ia paix des Nations Unies et, au milieu ne 1975, ii a fourni une partie del'effectif 
militaire des Forces de maintien de Ia paix des Nations Unies au Moyen-Orient, a 
Chypre et au Cachemire. Le Canada considère toute demande de participation a de 
telles entreprises dans la roesure on celles-ci peuvent contribuer a Ia paix et a la 
stabilité. 

Un certain nombre de conferences organisées sous I'egide des Nations Unies ont 
traité de questions d'un intérèt particulier pour le Canada. Lors des Conferences sur 
le droit de lamer, les négociations en vue d'élaborer un traité global et durable sur le 
droit de Ia mer ont été lorigues et laborieuses. La Conference mondiale sur lalimen-
tation, tenue a Rome en 1974, a mené a Ia creation d'un Conseil mondial de 
l'alimentation, chargé de mettreau point une stratégie qui permettra une utilisation 
plus ratjonnelle des ressources alimentaires. En 1976, le Canada sera l'hôte de 
"Habitat", Conference des Nations Unies sur les établissements humains, qui se 
tiendra a Vancouver. Le but de cette conference est de permettre aux pays en voie de 
développement et aux pays industrialisés de chercher des solutions aux problèmes 
collectifs et individuels que posent les peuplements hurnains. 

Le Canada fait partie de toutes les institutions spécialisées des Nations Unies, 
dont l'une, l'Organisation de l'aviation civile internationale, a son siege a Montréal. 
Parmi les pays qui contribuent au budget annuel ordinaire de l'ONU. le Canada se 
situe au ge  rang. Depuis 1946, il a fourni plus de $700 millions aux diverses 
institutions de I'ONU. 

Le premier ministre Trudeau a rendu visite a Ia reine Juliana Iors de son recent 
VO',OP mix Puys-Ri 
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Le Canada et le Commonwealth 
Au fur et a mesure que les colonies britanniques ont accédé a lautonomie et a 

l'indéperidance, bon nombre de nouveaux chefs d'Etat, se fondant sur les similitu-
des de langues, de coutumes, d'institutions et de methodes de travail, ont jugé 
opportun de maintenir une certaine forme d'association, et de là est né le 
Commonwealth moderne. Les valeurs et les traditions communes découlant d'une 
experience historique analogue permettent aux dirigeants d'echanger des vues 
dans une atmosphere de confiance et de simplicité qu'on ne retrouve pas dans les 
organisations internationales plus complexes. C'est ainsi que les membres du 
Commonwealth arrivent a s'élever au-dessus des differences idéologiques, raciales, 
regionales ou économiques et a considérer les questions dintérêt commun dans 
une perspective globale et multiraciale. 

Les reunions biennales des chefs de gouvernement du Commonwealth et les 
reunions annuelles des ministres des Finances du Commonwealth ont génerale-
ment une large audience. Le public est cependant moms conscient des autres 
echanges qui ont lieu régulierement au sein du Commonwealth, entre parlementai-
res, universitaires, Oducateurs, scientifiques, journalistes, fonctionnaires de la 
sante et leaders de Ia jeunesse. 

Les liens étroits qui unissent Ic Canada aux autres membres du Commonwealth 
l'engagent a collaborer en dehors de Ia structure institutionnelle. Par exemple, les 
pays du Commonwealth sont parmi les principaux bénéficiaires de l'aide bilatérale 
canadienne au developpement. Le Conseil des transports aériens du Common-
wealth s'est réuni a Ottawa en 1975, et en 1978 Ic Canada sera l'hôte des Jeux du 
Commonwealth a Edmonton (Alb.). 

Le Canada et La Francophonie 
Pour faire valoir a l'étranger Ic caractère bilingue de Ia société canadienne, le 

gouvernement fédéral encourage l'établissement de liens plus étroits avec La Fran-
cophonie, association de pays entièrement ou partiellement francophones. Ces 
derniCres années, les relations du Canada avec les pays francophones de l'Europe se 
sont remarquablement étendues et diversiflées, notamment dans Ies domaines 
scientifique et technologique. A ces relations sont venus s'ajouter de nombreux 
liens avec les pays francophones du Tiers Monde. Outre l'aide au developpement, 
qui demeure le principal aspect, les echanges économiques et culturels progressent 
peu a peu. 

Le Canada joue egalement un role très important au sein d'organismes multilaté-
raux comme lAgence de cooperation culturelle et technique, Ia Conference des 
ministres de I'Education et Ia Conference des ministres de Ia Jeunesse et des Sports 
des pays francophones. Sur le plan bilateral, les provinces sont invitées a participer 
aux travaux decomrnissions mixtes eta Ia mise en ceuvre des programmes d'aide du 
gouvernement canadien. Sur le plan multilateral, outre la participation du 
Nouveau-Brunswick, de l'Ontario et du Manitoba a certaines activités de l'Agence, 
Ic gouvernement fédéral et le gouvernement du Québec ont conclu une entente 
permettant a ce dernier de participer aux institutions, activités et programmes de 
l'Agence. 

Aspects fédéraux-provinciaux des relations internationales 
Les provinces canadiennes s'intéressent évidemment a I'aspect international des 

questions qui relevent de leur competence sur le plan national. Le ministère des 
Affaires extérieures demeure en liaison étroite avec elles pour faciliter leurs activi- 
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tés internationales de manière qu'elles atteignent leurs objectifs tout en se confor-
mant a une politique étrangere unifiée pour l'ensemble du Canada. 

On assure Ia participation des provinces aux conferences internationales et a 
l'activité des organisations internationales dans les domaines qul les intéressent en 
invitant des fonctionnaires provinciaux a faire partie des délégations canadiennes 
et en sollicitant I 'opinion des gouvernements provinciaux sur la position a adopter 
par le gouvernement canadien dans ces domaines sur le plan international. Le 
gouvernement fédéral aide les représentants provinciaux en organisant leurs visi-
tes a l'étranger, et en coordonnant les visites de personnalités étrangères dans les 
provinces. Lorsque des accords officiels sont négociés entre ie Canada et d'autres 
pays sur des questions de competence provinciale ou fédérale-provinciale, des 
consultations ont lieu entre les deux ordres de gouvernement. 

Autres activités du ministère des Affaires extérieures 
La plupart des Canadiens s'adressent au ministère des Affaires extérieures pour 

demander un passeport ou de l'aide des représentants consulaires canadiens. En 
1974, le ministère a délivré 543,000 passeports par l'entremise de ses huit bureaux 
des passeports au Canada et de ses missions a l'étranger. Environ 190,000 Cana-
diens ont demandé un service quelconque a une mission canadienne a l'étranger, 
dont 5.200 pour des motifs graves comme l'arrestation, la maladie, le décès ou 
l'indigence. Le ministère prête également secours aux citoyens et aux sociétés 
canadiennes qui cherchent a obtenir des gouvernements étrangers des dommages-
intéréts par suite d'une nationalisation de leurs biens ou de toute autre ingérence 
dans leurs affaires. 

La plupart des missions canadiennes a I'etranger s'ocdupent d'information et de 
diverses activités culturelles. Le programme d'information du public a été mis sur 
pied pour favoriser La réalisat ion des objectifs de Ia pol itique étrangëre du Canada et 
promouvoir les intérêts a l'étranger de particuliers, d'entreprises, et d'institutions 
canadiennes. Le programme culturel vise a refléter a l'étranger l'originalité de Ia vie 
culturelle canadienne en facilitant aux artistes et universitaires canadiens l'accès 
au milieu culturel étranger et en leur permettant, au pays même, de se familiariser 
avec les travaux de leurs homologues étrangers. Ii existe aussi un programme de 
relations avec Ies universités visant a établir des contacts entre les universitaires 
canadiens et étrangers intéressés aux etudes de politique étrangère et les fonction-
naires charges de La mise en cuvre des politiques. 

Le premier ministre Trudeau et 
Ie president Ford ó Bruxelles 
Iors de Jo conference au somrnet 
de I'Organisation du Troité de 
IA tlantique Nord. 
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Agence canadienne de développement international (ACDI) 
L'Agence canadienne de developpement international est l'organisme gouver-

nemental charge de mettre en muvre le programme canadien de cooperation avec 
les pays en voie de développement. Le programme a été arrétC en 1950. lorsque le 
Canada est devenu jun des membres fondateurs du Plan de Colombo. mis sur pied 
pour appuyer les pays asiatiques ayant récemment acquis leur indépendance. 
Quand les pays du Commonwealth dans les Antilles et en Afrique perdirent leur 
statut de colonies, des programmes d'assistance furent élaborés pour ces regions, en 
1958 et 1960 respectivement. Suivirent, en 1961 et 1964, des programmes d'aide au 
développement pour les pays francophones d'Afrique et pour l'Amérique latine. 

Pour l'année financière prenant fin le 31 mars 1976. I'ACDI disposait d'un 
montant global de $933.2 millions: ce chiffre comprend des credits non dépensés 
votes par le Parlement au cours des exercices précédents. L'ensemble des credits 
affectés aux programmes canadiens d'aide au développement, y compris les 
acomptes et les avances aux organisations internationales, mais abstraction faite 
des frais d'administration et de personnel, s'est Olevé a $780.7 millions pour 
1975-76. Les programmes bilatéraux (d'un gouvernement a l'autre) constituent de 
loin la plus iniportante fihière de Ia cooperation canadienne au développement 
international. En 1975-76, I'aide bilatérale se chiffrait a $570.5 millions, soit 61% 
du total. Comme dans le passe, l'Asie a bénéficié de la majeure partie des fonds 
consacrés a l'aide bilatérale ($263.7 millions en 1975-76). L'Afrique du Common-
wealth devait recevoir $94.7 millions, lAfrique francophone $87.6 millions, 
l'Amerique latine $40.5 millions et les Antilles du Commonwealth $31 millions. Le 
reste des fonds bilatéraux a été alloué a d'autres pays et programmes, notamment a 
l'aide alimentaire et aux secours internationaux d'urgence. La cooperation bilaté-
rale canadienne revêt quatre formes principales: aide relative aux projets, aide 
alimentaire, aide relative aux produits et facilités de credit. L'aide relative aux 
projets, la plus importante de l'ACDI, consiste en des prèts et subventions pour des 
projets de développement acceptés par le pays destinataire et par l'ACDI, 

L'aide alimentaire, méme si elle nest en real ité qu'une mesure bouche-trous, n'en 
constitue pas moms une part substantielle de l'assistance canadienne. En 1975-76. 
le Canada a affecté a l'aide alimentaire $280 millions, soit 41.4% de plus qu'en 
1974-75. Ce montant comprend l'aide alirnentaire accordée dans le cadre du pro-
gramme multilateral de l'ACDI. Le programme bilateral d'aide alimentaire 
comprenait $56 millions pour linde et $29 millions pour le Bangladesh. Quant a 
l'aide relative aux produits, troisième forme d'assistance bilatérale, il s'agit essen-
tiellement d'un compte de prélèvement dans lequel le pays en voie de développe-
ment peut puiser pour acheter au Canada des matières premieres, des demi-
produits ou des engrais. Pour ce qul est des facilités de credit, quatrième forme de 
cooperation bilatérale, un certain nombre de pays bénéficient d'accords de préts 
d'une valeur globale supérieure a $ioo millions. Depuis toujours, une grande part 
de l'aide canadienne est accordée sous forme de subventions ou de préts directs 
(normalement a des conditions très favorables aucun intérét et remboursement 
échelonné sur 50 ans a compter de la dixième année—ou parfois a des conditions 
moyennement favorables—intérét de 3% et remboursement échelonné sur 30 ans a 
compter de la huitieme année). Pour 1975-76, on prévoyait que le ratio entre les 
prêts et les subventions demeurerait aux environs de 35:65. 

L'ACDI est autorisée a assumer les frais de transport et a délier jusqu'à 20% du 
programme bilateral (les credits peuvent alors étre affectés a lachat de produits et 
de services hors du Canada) pour des projets et des programmes de developpement 
hautement prioritaires. Dans Ia quasi-totalite des cas, les fonds multilatéraux sont 



PW Flow 

I. \(i)I a uutnj uu \'epcjl Un trtaI:i ic,inhr, 1 	win ()Itnr.uvion a ieiJIugn et utterrissag 	nurts. paiir 
transport vers Ies villages isolés. 

accordés sans restrictions a l'approvisionnement. I)ans le cadre du programme 
bilateral, la proportion du montant dépensée au Canada (80%) doit, sauf pour ce qui 
concerne les frais de transport, se conformer aux normes minimales de valeur 
ajoutée au Canada (652/3%). 

Au deuxieme rang se situe le budget de l'aide multilatérale. Pour 1975-76 ii se 
chiffrait a $302.4 millions, soit une augmentation de 60% par rapport a l'année 
precedente. En 1975-76, le Programme alimentaire mondial a remplacé l'Associa-
tion internationale de développement (AID), filiale de Ia Banque mondiale, a titre 
de principal bénéficiaire de l'aide multilatérale canadienne. La contribution du 
Canada au quatrièmeapprovisionnement du fonds de l'AID, pour les années 19756 
1977, s'élèvera a $276 millions sur quatre ans. Le Canada fait partie de la Banque 
asiatique de développement, de Ia Banque de développement des Caralbes et de Ia 
Banque interaméricaine de développement, et il a été l'un des instigateurs de 
l'établissement du Fonds africain de développement, Depuis Ia creation du Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement (PNUD) en 1965, le Canada 
demeure l'un des importants donateurs. En 1974, Ia contribution de l'ACDI s'est 
élevée a $21.7 millions, plus un montant additionnel de $500,000 pour les pays les 
moms développés. Le Canada contribue également a dautres programmes des 
Nations Unies, notamment a l'UNiCsF et au Programme alimentaire mondial. 

Les organismes bénévoles, les Eglises, les universités et d'autres organes non 
gouvernementaux (ONG) participent de plus en plus au programme d'aide du 
Canada. L'ACDI subventionne jusqu'a 50% du cotlt de certains projets ONG; en 
1975-76, le montant ainsi dépensé s'est établi a $31.8 millions. LACDI encourage 
egalernent les milieux financiers canadiens a participer au développement indus-
triel des pays du Tiers Monde au moyen d'investissements dans des entreprises 
conjointes. 

Relativement peu touché par la crise de I'energie et ses retombées, le Canada 
participe pleinement a I'effort international visant a aider les pays les plus dure-
ment frappés. Ainsi. ii s'est engage a fournir 10% de l'aide alimentaire promise lors 
de Ia Conference mondiale sur l'alimentation; il s'est engage a verser $300 millions a un compte special du Fonds monétaire international pour le financement des 
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achats de pétrole des pays aux prises avec de graves problemes de balance des 
paiements; ii a etabli un tarif de préférence général pour rendre divers produits 
fabriqués dans les pays en voie de developpement plus concurrentiels au Canada; ii 
a permis a La Banque mondiale de prendre des engagements anticipés au titre des 
$276 millions qu'iI sest engage a verser a l'AID sur une période de quatre ans; ii a 
annoncé un programme de $230 millions échelonné sur cinq ans pour Ic Sahel. en 
Afrique; ii a autorisé une depense speciale de $100 millions pour l'achat de pro-
duits alimentaires et d'engrais destinés a l'Asie et ii lAfrique; et ii a affecté $280 
millions a l'aide alimentaire pour 1975-76. 

Toutefois, aprés 25 années d'aide au dCveloppement, ii clevient de plus en plus 
clair que Ia solution aux problèmes de Ia pauvreté et du sous-développement repose 
sur un nouveau concept de Ia cooperation suivant lequel l'aide financière. l'assis-
tance technique et les politiques commerciales et nionétaires doivent We comple-
mentaires et i nti mement liées. Cette nouvelle approche devrait se refléter de plus en 
plus dans les relations futures entre les pays industrialisCs, dont le Canada, et Ic 
monde en voie de developpe.ment 

Service administratif canadien outre-mer (SACO) 
Le SACO est tine sociétO a but non lucratif fondée en 1967 sous les auspices de 

l'Agence canadienne de développement international par on groupe dindustriels 
et de professionnels canadiens. II a d'abord pour téche de recruter des spécialistes 
de competence reconnue dans leur discipline qui ont des aptitudes au niveau de la 
communication et qui seraient prêts a aller en mission outre-mer. En second lieu, il 
fait savoir aux pays en voie de développement que des spécialistes canadiens sont 
disposes a partager leurs connaissances avec des entreprises locales qui cherchent a 
accroitre leur contribution a l'économie de leur pays. 

La façon de procéder est fort simple. Lorsqu'un pays d'outre-mer demande an 
SAco de lui envoyer un expert-conseil, on tire du repertoire les fiches des specialis-
tes qui conviendraient pour le poste. La personne est libre d'accepter ou de refuser 
Ia mission qu 'on lui propose, et le client est egalement libre d'accepter ou de refuser 
Ia personne. Au debut de l'année financière 1975-76. environ 1.100 projets avaient 
été entrepris dans plus de 40 pays. Le nombre des projets augmente a un rythme 
étroitement surveillé. 

II est intéressant de noter que le SAcO permet maintenant a ses volontaires 
d'uvrer au Canada. Le ministére des Affaires indiennes et du Nord, dans le cadre 
d'un Programme de developpement économique, s'efforce d'aider les Indiens do 
Canada a prendre en main Ic relèvement de leur situation économique. Ce pro-
gramme fait appel a un large éventail d'experts et s'applique a une vaste étendue 
geographique puisque les bandes indiennes des 10 provinces peuvent y avoir 
recours. Les projets portent sur des domaines aussi divers que l'exploitation de 
motels et de centres de villegiature, l'elevage d'anguilles et l'agriculture. Il existe 
une étroite collaboration, le ministère assumant les frais et determinant l'orienta-
tion du programme, le SACO assurant Ia gestion des projets et fournissant les 
spécialistes. Ce programme a lui aussi connu un vif succès; en effet, plus de 70 
volontaires dans tout le Canada travaillaient avec des bandes indiennes au debut de 
l'année fInancière. 

Enfin le SACO donne l'occasion a des personnes de prolonger leur carrière au-delà 
de l'age habituel de la retraite en leur permettant de partager leurs connaissances 
avec des gens qui sont en mesure d'en tirer profit. Le SAco estime que cet aspect du 
programme est un précieux apport et il se réjouit de pouvoir assurer la transmission 
du capital de corinaissances constitué par ces experts au cours de leur vie active. 



192 	 CANADA 1976 

Service universitaire canadien outre-mer (Suco) 
La fondation du Sijco remonte a 1961 année oü 17 volontaires représentant sept 

disciplines ont été envoyés dans quatre pays en voie de développement dAsie et 
d'Afrique. Leur travail consistait a combler la pénurie de main-d'ceuvre profes-
sionnelle et technique jusqu'à ce que les autochtones puissent être formés et 
prendre Ia relève. En 1975, le Suco pouvait compter sur environ 900 volontaires 
représentant 70 disciplines et travaillant dans 44 pays de la JamaIque a Tonga. 

La plupart des voloritaires sont encore des diplomés duniversité. mais non pas 
tous. En effet, le Suco fait de plus en plus appel aux services de techniciens, 
d'ouvriers spécialisés et d'agriculteurs qui allient formation et experience. L'ãge 
des volontaires vane entre 22 et 79 ans; l'âge moyen est d'environ 25 ans, mais on 
observe une augmentation du nombre des volontaires de 40 a 60 ans. Deux chases 
n'ont pas change: les relations entre le Sucoet le pays hôte se modélent sur les plans 
et les priorités de ce dernier, et les volontaires sont payés par leurs hôtes au taux 
local. 

Le SUCO a lance un programme dartisariat en Tliii-
londe pour encourager Ies artisans des tribus montci-
gnardes ó confectionner des vètements tradition niJs. t4 
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Au cours des années. le Suco a étendu son mandat a la réalisation de projets en 
collaboration avec les pays hôtes. Ainsi, envoyé comme directeur de Ia production 
dans une usine du Bangladesh, un volontaire propose qu'on effectue un investis-
sement pour remplacer les outils et les pièces de rechange voles ou dCtruits lors des 
combats. Un physiothérapeute constate que les enfants handicapés de La region ont 
besoin d'un terrain de Jeu et demande au Suco daider a en aménager Un. Le 
propriétaire d'une clinique s'apercoit que lenseignement des rudiments de Ihy-
giène et de la nutrition aux méres aiderait sensiblement a rCduire le taux local de 
mortalité infantile, qui s'élève a 55%; le Suco se charge donc dobtenir les capitaux 
pour construire un centre de nutrition. Les projets reposent sur le même principe 
qul guide le Suco tout entier: entreprendre des pro jets en respectant les priorités du 
pays hôte et en faisant appel au concours de tous, depuis le ministère intéressé 
jusqu'au briquetier de village. 

Organisme indépendant a but non lucratif, le Suco reçoit une aide financière 
directe et indirecte de quatre sources. L'Agence canadienne de développement 
international (ACDI) lui procure 52% des fonds nécessaires sous forme de subven-
tion; les employeurs du pays hole ajoutent 36% en salaires et avantages a I intention 
des volontaires; et 12% viennent du secteur privé, qui parraine des entreprises 
comme Ia "Marche des millions". Une aide indirecte, évaluée au has mot a plus de 
$500,000 par an, est puisée a de nombreuses sources. Les organes de diffusion font 
gratuitement Ia publicité du recrutement. Les sociétés pharmaceutiques donnent 
des trousses medicales. Les universités et colleges fournissent gracieusement des 
locaux, du materiel et du personnel de bureau pour les besoins du recrutement et de 
la selection au niveau local. A Ottawa, l'Association des universités et colleges du 
Canada offre ses installations au Suco. ce qui permet de restreindre les frais 
d'administration. 

Centre de recherches pour le développement international (CR111) 
Le CR01 a Cté créé en 1970 par une loi du Parlement du Canada, en rCponse an 

besoin d'un organisme daide plus souple quun ministére pour soutenir la recher-
che sur les problémes propres aux pays en voie de développement. Lobjectif du 
Centre est de favoriser le developpement socio-économique de ces regions, et en 
particulier le bien-ètre de leur population rurale. grace a des recherches visant a 
adapter les connaissances scientifiques et techniques a leurs besoins particuliers. 

Ces recherches sont effectuées presque entièrement par des scientifiques et tech-
niciens des pays et regions en cause, conformément a leurs propres priorités. Les 
responsables du Centre ont pour tâche d'aider a mieux définir les propositions de 
recherche, recornmander des projets de flnancement, en surveiller l'exécution et 
assurer La plus vaste diffusion possible des résultats. La raison pour laquelle les 
chercheurs des pays en voie de développement peuvent obtenir des fonds qui leur 
permettent d'orienter eux-mèmes leurs recherches et de trouver Ins moyens de 
résoudre leurs propres problèmes est que le CRDI, contrairement aux autres orga-
nismes publics, peut fournir une "aide sans attaches". 

Programmes de recherche 
Axée sur l'amélioration des conditions de vie en milieu rural. Ia recherche 

s'effectue surtout dans quatre domaines: agriculture, alimentation et nutrition; 
information; population et sciences sanitaires: et sciences sociales et ressources 
humaines. En voici quelques exemples. 1. Etude du comportement, sous diverses 
conditions climatiques, en Algerie. en Inde, au Kenya et au Chili, de variétés de 



'I- 

Dun, 1. jIr dun ptogramrne du CB!)1. des ecoliers ptiilippins de 4ann- rj.jJknt (nec des ,nanuels 
autodidatiqws. n qui Jeur permet de progresser a leur propre rythrne. 

triticale. céréale hybride provenant du croisement du blé et du seigle, dans le cadre 
d'un projet conjoint de recherche exécuté en Mexique eta I 'Université du Manitoba. 
2. Lancement a Dakar (Senegal) du magazine Famille et Développement destine it 
répondre aux bosoms particuliers des travailleurs de la sante des pays de l'Afrique 
francophone. 3. Evaluation d'un programme experimental de médecine simplifIee 
au Venezuela, d'une duree de 10 ans, suivant lequel des auxiliaires médicaux 
administrent, sous surveillance, des soins de sante dans des villages. 4. Mise a 
l'essai, dans une douzaine décoles primaires rurales des Philippines et de l'lndo-
nésie, de materiel autodidactique permettant aux élèves de progresser a leur propre 
rythme et aux enseignants d'avoir plus d'elèves. 

Lors de l'examen des projets, le Centre determine sits conviennent a I'ordre de 
priorité des pays en voie de développement, s'ils pourront étre utiles en dehors du 
pays considéré, si les recherches contribueront a relever les niveaux de vie des pays 
bénéflciaires, Si les projets feront pleinement appel aux ressources et a Ia popula-
tion locales et, enfin, s'ils laisseront derriere eux des chercheurs niieux formés ou 
plus expérimentCs. 

Le Centre est une corporation publique dotCe d'un conseil d'administration 
international et d'un personnel international. Le président, Je vice-président et neuf 
autres administrateurs (il yen a 21 au total) doivent étre citoyens canadiens mais en 
1974-75 le conseil comptait egalement des membres venant d'Ethiopie, du Zaire, de 
l'Iran, de l'Indonésie, du Mexique, de Ia Jamaique, de la Grande-Bretagne, de Ia 
France. des Etats-Unis et de l'Australie. Le président du conseil Ctait Louis Ras-
minsky et le président du Centre W. David Hopper. Quatre bureaux régionaux ont 
été établis a Singapour, Bogota, Dakar et Beyrouth. 
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Jusquici, le financement s'est effectiié exciusivement sous forme de subventions 
annuelles du gouvernement du Canada. En 1974-75, les subventions se chiffraient a 
$19 millions; on prévoit queues augmenteront dans les prochaines années et 
représenteront environ 5% de l'aide extérieure du Canada. Au 31 mars 1975. le 
CRDI avait approuvé au total 252 pro jets intéressant 175 bénéflciaires dans 75 pays. 
dune valeur globale de $50.1 millions. 

Defense nationale 
Coinme en faisait état le Livre blanc sur Ia Defense paru en aoét 1971, une guerre 

dévastatrice entre les superpuissances constitue Ia seule grande menace militaire 
pour le Canada. Comme le Canada ne pourrait guère en de telles circonstances, 
assurer a lui seul sa propre defense, ii est essentiel qu'en matière de defense 
nationale ii cherche a prévenir une guerre nucleaire en soutenant Ia reconciliation 
politique, en favorisant le contrOle des armes et le désarmement et en appuyant 
activemerit un processus stable de dissuasion réciproque. La politique du gouver-
nement consiste donc a contribuer au maintien de la paix par une participation a 
des accords de sécurité collective. 

Le rOle militaire du Canada dans Ia defense de l'Amérique du Nord consiste 
notamment a contribuer a la stabilité de Ia dissuasion en aidant les Etats-Unis a 
maintenir un vaste réseau d'alerte et en se defendant activement contre toutes les 
forces terrestres, aériennes ou navales qui pourraient se révéler hostiles dans les 
lirnites du continent nord-américain. Le gouvernement du Canada a décidé que, 
dans toute la mesure possible, les operations de defense sun son propre territoire en 
temps de paix seront normalement exécutées par les Forces armées canadiennes. 
Toutefois, s'il se produisait une crise internationale, des dispositions speciales 
seraient prises pour renforcer la protection de l'Amerique du Nord et contribuer au 
maintien du processus de dissuasion réciproque. Le Canada a donc conclu avec les 
Etats-tJnis certains accords bilatéraux énonçant les modalités de collaboration en 
vue de Ia defense du territoire, de l'espace aérien et des eaux du Canada. 

Le contrOle et la gestion de toutes les activités de Ia Defense nationale, des Forces 
armées canadiennes. du Conseil de recherches pour la defense et de Ia société 
Construction de Defense (1951) Limitée incombent au ministre de la Defense 
nationale. Jusqu'en octobre 1973. celui-ci était également chargé de l'Organisation 
des mesures d'urgence du Canada qui, depuis le 1er  avril 1974, porte le nom de 
Centre national de planification des mesures d'urgence et dont le mandat a été 
étendu a Ia coordination de La planification des mesures durgence civiles. A des 
fins administratives. cet organisme continuera a faire partie du ministCre, mais sera 
comptable au Bureau du Conseil privé. Le ministre de Ia Defense nationale demeu-
rera néanmoins chargé de certaines fonctions et tàches relatives aux mesures 
d'urgence civiles. 

Les effectifs des Forces armées ont été réduits progressivement depuis huit ans. 
Ils sont passes d'environ 120,000 en 1964 a près de 79,000 a la fin de 1974, et on 
prévoit qu'ils resteront a peu près ace niveau. En 1974, le budget de Ia defense était 
de $2,435 millions. 

Les Forces canadiennes affectées en Europe pour appuyer l'OTAN relèvent du 
Commandement des Forces canadiennes en Europe. Ces forces, cantonnées dans Ia 
region de la Forét-Noire dans le sud de lAllemagne, a Lahr et a Baden-Soellingen, 
se composent d'un effectifterrestre, le 4  Groupement tactique mécanisé canadien, 
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et dun effectif aérien, le jer  Groupe aérien canadien. Ces deux forces relévent du 
Commandant des Forces canadiennes en Europe. Le Groupe aérien comprend trois 
escadrons d'avions CF-104 dotes d'armes classiques. 

Un aspect important de Ia politique militaire et étrangere du Canada est l'appui 
qu'il prète aux operations de maintien de Ia paix et de surveillance des trêves, 
notamment a celles entreprises sous l'egide des Nations Unies, 

La contribution Ia plus notable du Canada au maintien de Ia paix en 1974 s'est 
réalisée au Moyen-Orient, oü environ 1,100 militaires canadiens se sont joints a la 
Force d'urgence des Nations Unies. 

Depuis mars 1964, un contingent de militaires canadiens fait partie de Ia Force 
des Nations Unies a Chypre. II y avait été depéché par suite du conflit intestin qui y 
avait éclaté. En 1974, a Ia demande des Nations Unies, I'effectif de cette force, qui 
compte normalement 450 militaires, a été double pendant six mois afin de contenir 
la flambée de violence entre Chypriotes grecs et turcs. La situation s'étant améliorée 
vers la fin de 1974, l'effectif a été réduit a environ 500 inilitaires. 

Comme le succès de ces operations peut dépendre de Ia rapidite avec laquelle de 
telles missions peuvent être depechees sur les lieux, les Forces canadiennes dispo-
sent toujours d'un groupe de militaires prêt a intervenir a bref délai. 

Exerdce de plongee sous les eoux giacées du pole Nord en vue de constituer des equipes canadiennes de 
recherche et de sauvetage dons l'Arctique. Des combinoisons isothermiques impermeables a volume 
variable permettent aux plongeurs de rester Jusqu'a deux heures et demi dons l'eau sans se refroidir. 

JIL 



Sante 
L'administration des services do sante relève essentiellement des provinces, mais 

de vastes pouvoirs sont parfois delegues aux municipalités. Le ministère de Ia Sante 
nationale et du Bien-ètre social s'occu pe de diverses questions de sante d'envergure 
nationate et aide financièrement les programmes provinciaux. 11 compte cinq direc-
tions qui s'occupent du domaine de la sante: Protection de Ia sante, Programmes de 
sante, Services médicaux, Sante et sport amateur et Planification a long terme 
(sante). Le Conseil de recherches médicales est comptable au Parlement par l'in-
termédiaire du ministre do Ia Sante nationale et du Bien-ètre social. Statistique 
Canada, le ministère des Affaires des anciens combattants et le ministère de l'Agri-
culture remplissent egalement des fonctions spécialisées concernant la sante. 

En avril 1974, le ministère de Ia Sante nationale et du Bien-être social a publié un 
document de travail intitulé Nouvelle perspective de Ia sante des Canadiens, dans 
lequel on insistait sur la nécessité de protéger et d'améliorer Ia sante des Canadiens 
et d'intensifier la lutte contre les grandes causes de morbidité et de mortalité que 
sont le cancer du poumon, les maladies cardiovasculaires et les accidents de la 
route, 11 est devenu particulièrement important do modifier le milieu social et 
physique dans lequel vivent los Canadiens, et d'améliorer leur mode de vie. 

Chaque province confie la sante a un soul ministère, qui dans certains cas 
s'occupe également des services sociaux. Certains programmes provinciaux de 
sante relèvent de commissions semi-autonomes. Tous les ministères provinciaux 
de la Sante procurent des soins aux tuberculeux et aux malades mentaux, s'atta-
chant de plus en plus a la prevention. Des programmes concernant le cancer, 
I'alcoolisme et autres toxicomanies, les maladies vénériennes et les problèmes 
dentaires ont été élaborés, souvent avec Ia collaboration d'associations benévoles. 
Les provinces viennent egalement en aide a des groupes particuliers tels que les 
mères et les enfants, les vieillards. les nécessiteux et les personnes qui doivent 
suivre des traitements de réadaptation. La responsabilité en matière d'hygiene du 
milieu est souvent partagée entre les ministéres de la Sante et d'autres organismes. 
Des services décentralisés d'hygiene publique et de sante communautaire s'occu-
pent de l'éducation sanitaire, de l'hygiène scolaire et des soins a domicile. 

Services assures 

Régime public d'assurance-maladie 
En vertu de la Loi sur les soins médicaux, en vigueur depuis 1968 et étendue a 

l'ensemble du pays au debut do 1972, le gouvernement fédéral verse a chaque 
province participante Ia moitié du coit moyen par habitant des services médicaux 
assures pour toute personne adhérant au régime dans cette province. La contribu-
tion fédérale s'est élevée a $678 millions pour l'année financière 1973-74. Les 
regimes provinciaux doivent comprendre tous los services médicaux dispenses par 
un médecin. ètre accessibles a tous les residents admissibles a des conditions 
uniformes, s'appliquer a au moms 95% d'entre eux, assurer Ia transferabilité d'une 
province a l'autre et être administrés par un organisme a but non lucratif. 

Les provinces utilisent diverses méthodes pour financer leur part des frais. 
L'Ontario. l'Alberta, Ia Colombie-Britannique et le Yukon perçoivent des primes. 
De façon genérale, on paie aux médecins les honoraires fixes pour chaque service 
assure qu'ils dispensent. Certains regimes provinciaux englobent los medicaments 
d'ordonnance et certains services non admissibles au partage des frais en vertu de la 
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Loi sur les soins médicaux tels que les services des optométristes, des chiroprac- 
teurs, des chiropodistes, des ostéopathes, des médecins naturistes et des clentistes. 

Soins hospitaliers et en établissement 
Les regimes provinciaux dassurance-hospitalisation en vigueur depuis 1961 

s'appliquent a 99% de Ia population du Canada. En vertu de Ia Loi sur "assurance-
hospitalisation et les services diagnostiques, le gouvernement fédéral acquitte pres 
de la moitié du coüt de Ia prestation de certains services hospitaliers autres que 
ceux des hOpitaux pour tuberculeux et pour malades mentaux et ceux des maisons 
de soins. Les services assures, s'il s'agit de malades hospitalisés, doivent compren-
dre l'hebergement, les repas, les soins infirmiers nécessaires, les examens diagrios-
tiques. Ia plupart des produits pharmaceutiques. I'usage des salles d'opérations et 
d'accouchement, les services d'anesthésie et les services de radiothCrapie et de 
physiotherapie quand us sont disponibles. Des services analogues peuvent ètre 
prévus a l'intention des malades externes; toutes les provinces en assurent un 
certain nombre. Pour l'année finaricjère 1973-74, les paiements fédéraux aux pro-
vinces (y compris au Québec o(i Ia contribution prend la forme d'un allegement 
fiscal) en vertu de ce programme se sont chiffrés a $1,517 millions. 
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DanS la plupart des provinces, tous les residents sont assures systématiquement. 
Certains regimes assurent des services non admissibles au partage des frais tels que 
Jes solos dans les hopitaux psychiatriques et les maisons de repos. les services 
d'ambulance, les services de physiothérapie, d'ergothCrapie et d'orthophonie dans 
des établissements non hospitaliers, les services de dialyse rénale a domicile et les 
soins dans les maisons et les hospices pour personnes ãgées. 

Les provinces acquittent leur part du coüt des soins hospitaliers au moyen des 
recettes generales, de primes, de taxes de vente ou d'impôts fonciers, ou dune 
combinaison de ces diverses méthodes. L'Ontario et lAlberta perçoivent des pri-
ines, mais les personnes âgCes de 65 ans et plus en soot exemptées. 

Autres programmes et services 

Administration fédérale 
Perfectionnement de Ia main-d'auvre sanitaire. Ce programme du ministère de 

Ia Sante nationale et du Bien-être social a pour objet d'accroitre et de maintenir Ia 
qualité des services rendus par les travailleurs de Ia sante. II assure notamment 
lapplication de Ia Loi de 1966 sur Ia Caisse d'aide a Ia sante, qui prévoit 10 
versement de $500 millions, entre 1966 et 1980. pour Ia planification, lacquisition. 
Ia construction, la renovation et l'équipement d'installations de formation et de 
recherche dans le domaine de Ia santO. 

Au 31 décembre 1973, ii y avait 36,095 médecins civils actifs au Canada, internes 
et residents compris. Plus du tiers (13.726) pratiquaient en Ontario. C'est d'ailleurs 
dans cette province et en Colombie-Britannique que le ratio habitants/médecin était 
le plus favorable: 575 et 585 respectivement, contre 618 a lCchelle nationale. 

Hygiene communautaire. Le programme fédéral d'hygiène communautaire en-
courage les Canadiens a vivre sainement et voit a ce qu'ils disposent cle services 
d'hygiène facilement accessibles. 11 met sur pied des services de promotion et 
d'éducation sanitaires, cherche a 6veiller le public a ses responsabilités en matière 
de sante et travaille, en collaboration avec des organismes poursuivant les mémes 
buts, a l'amélioration de l'état de sante de Ia population. Le programme a enfin pour 
objet de coordonner la planification des services d'hygiene communautaire et de 
promouvoir le traitement ambulatoire et la mOdecine preventive. 

Services d'hygiene aux Indiens et dans le Nord. Le ministère de Ia Sante natio-
nale et du Bien-étre social aide les bandes indiennes et les associations d'autochto-
nes a dispenser des services de sante eta promouvoir I'hygiene. Des aménagements 
sanitaires ont étO construits dans près de 200 localités qui en seraient autrement 
dépourvues. Le ministère intervient egalement au niveau des communications afin 
de faciliter les consultations médicales et d'assurer le transport des malades vers les 
centres médicaux. 

Aliments et nutrition. Le ministère effectue des recherches sur les aliments. 
inspecte les manufactures de produits alirnentaires et exerce un contrãle sur les 
additifs chimiques dans les aliments. Nutrition Canada, enquéte menee a lOchelle 
nationale, a permis de déceler chez les Canadiens un grand nombre de cas d'obésité 
et une insuffisance de fer, de vitamines C et D et d'acide folique. 

Contrôle de Ia qualité des drogues. Les inspecteurs du ministère de Ia Sante et du 
Bien-étre visitent periodiquement les fabricants de produits pharmaceutiques pour 
s'assurer que les drogues produites sont conformes aux normes de qualité exigées 
pour Ia vente au Canada. Le ministère contrãle avec soin les nouvelles drogues: 
méme aprOs leur entrée en circuit commercial, Ia vente pout en We interdite si elles 
sont jugées dangereuses. Le ministére évalue les propriétés et I'equivalence clini- 
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que des marques rivales et publie ses conclusions; le consommateur est ainsi en 
mesure d'acheter des médicaments de haute qualité a un prix raisonnable. 

Usage non medical des drogues. Ce programme combat l'abus des drogues, 
cherche des moyens d'en traiter les effets et de réadapter les personnes qui en sont 
victimes, et met sur pied des programmes dinformation et d'éducation destinés a 
prévenir l'abus des drogues, a dissuader les fumeurs de fumer eta empêcher les 
jeunes de commencer. 

Sante internationale. Le Canada aide activement l'Organisation mondiale de la 
Sante (OMS) et I'Organisation panaméricaine de la Sante (OPAS). Chaque année, 
des personnes viennent faire au Canada un stage de formation sanitaire grace aux 
programmes de bourses OMS/OPAS, et des experts canadiens de Ia sante sont 
invites a l'etranger pour y accomplir des travaux spéciaux. Le ministère veille a 
l'application de I'Accord international relatif aux mollusques et cnstacés conclu 
avec les Etats-Unis, contrOle les normes biologiques au nom de l'OMS et applique Ia 
Convention de 1961 sur les stupéfiants. 

Sante et sport amateur. Ce programme fédéral vise a améliorer Ia forme physique 
des Canadiens et a accroitre leur participation aux activités récréatives et au sport 
amateur. 

Planification a long terme en matière de sante. Cette Direction est chargee 
d'évaluer, compte tenu des objectifs et de l'évolution de Ia société, l'orientation des 
services de sante et l'agencement des facteurs qui influent sur la sante des Cana-
diens. En collaboration avec d'autres directions du ministère, elle prepare egale-
ment des documents sur lapplication des objectifs proposes. 

Autres services. Le ministère de Ia Sante nationale et du Bien-être social examine 
du point de vue medical toutes les personnes qui arrivent de letranger. Ii soccupe 
de Ia sante au travail des fonctionnaires fédéraux et conseille Transports Canada en 
matière de sante et de sécurité dans l'aviation civile. II assure des services de 
rééducation prothétique et orthétique et étudie les demandes d'indemnisation pour 
invalidité adressées a la Commission d'assurance-chomage et au Régime de pen-
sions du Canada, II conseilleen outreles provinces en matière desanté, ii recourtà 
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Dans I'opération de In catumce. defortes vibrations font saillir les couches upaques, qui snnt par Ia suite 
aspirees par une machine. 

Ia publicité pour inculquer a Ia population de meilleurs principes d'hygiene et ii 
établit des services durgence, étudie les effets de la pollution et contrôle le degré 
d'exposition aux radiations. Ses laboratoires de lutte contre la maladie s'attaquent 
aux maladies transmissibles et étudient les phénoménes epidemiologiques. 

Administrations provinciales 
Services d'hygiene mentale. Parmi les services de sante dispenses par les provin-

ces, les services d'hygiene mentale ocdupent une place importante; en 1972, les 
établissements pour troubles mentaux, qui employaient 51.000 personnes, ont 
donné lieu a des dépenses do $470 millions. En 1974, le nombre de malades 
hospitalisés s'établissait a 56,000. et ii y a eu cette année-là 126,000 admissions dans 
les établissements pour troubles mentaux. En 1972, environ 246.000 personnes ont 
été traitées dans des dispensaires d'hygiene mentale et des services de consultation 
psychiatrique. Les quartiers psychiatriques des hOpitaux généraux apportent leur 
contribution en intégrant Ia psychiatrie aux autres soins rnédicaux et en soignant 
les malades dans leur propre localité; en 1974, les 125 quartiers psychiatriques, qui 
comptaient 4,136 malades a Ia fin de l'année, ont accueilli 46% des personnes 
admises dans les divers etablissements pour troubles mentaux. 

Au moms 2% des Canadiens d'age adulte soft alcooliques. Des organismes 
officiels et bénévoles se chargent do l'education du public. du traitement, do la 
réadaptation et de la recherche dans ce domaine. Des programmes communautaires 
de traitement des narcomanes ont été établis en Colombie-Britannique et en Onta-
rio, surtout grace a des fonds provinciaux. 

Les services a l'intention des attardés mentaux comprennent des écoles ou des 
classes do jour, des colonies de vacances pendant l'été, des ateliers protégés et des 
soins en établissement. 

Cancer. Le cancer est responsable du décés dun Canadien sur cinq, Ia plupart 
étant d'age moyen ou avancé. Des organismes provinciaux spécialisés se consa-
crent au dépistage et au traitement du cancer, a l'éducation du public, a Ia formation 
professionnelle et a Ia recherche. Des programmes de lutte contre le cancer établis 
dans toutes les provinces assurent une gamrne de services gratuits de diagnostic et 
do traiternent. 

Tuberculose. En 1973, le nombre de décés causes par la tuberculose s'élevait a 
408. Au total, 8,543 Canadiens atteints de Ia tuberculose ont été soignés en 1972, et 
16,222 personnes susceptibles de l'être ont pris des médicaments prophylactiques. 

Maladies vénériennes. Les autorités estiment que la frequence réelle des mala-
dies vCnériennes est do 3 a 4 fois supérieure au nombre do cas rapportés. En 1973, le 
nombre de cas do syphilis (3.766) excédait nettement celui observe en 1972 (3,064). 
Le nombre do cas de blennorragie était de 45.329 en 1973, ce qui représente une 
augmentation marquee par rapport a 1972. Les ministéres provinciaux de Ia Sante 
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ont elargi leurs dispensaires antivénOriens, qui fournissent des services gratuits de 
diagnostic et de traitement a des heures propices. 

Services d'hygiene publique. Les autorités provinciales, régionales et locales de 
Ia Sante offrent des services relatifs a Ia salubrité du milieu, Ia lutte contre les 
maladies trarismissibles. I'hygiene maternelle et infantile, l'hygiene scolaire, Ia 
nutrition, l'hygiene dentaire, Ia santéau travail, les laboratoires d'hygiène publique 
et Ia statistique de l'état civil. La constatation des cas. le depistage, le diagnostic, le 
renvoi et l'éducation sanitaire demeurent a Ia charge des autorités locales. Cer-
tains petits centres locaux onE été fusionnés afin d'accroitre leur efficacité, 

Recherche 
En 1973-74, les (lépenses fédérales an titre de Ia recherche dans le domaine de Ia 

sante onE été estimées a $74.7 millions, répartis comme suit: Conseil de recherches 
médicales, $40.4 millions, ministère de Ia Sante nationale et du Bien-être social, 
$33.0 millions et autres organismes fédéraux, $1.3 million. 

Le rninistère de Ia Sante nationale et du Bien-ètre social fournit Ia majeure partie 
des fonds fédéraux consacrés a la recherche intra-rnuros en matière de sante. En 
1972-73, il a distribué en outre $10.3 millions dans le cadre du Programme national 
de recherche et de développement en matière de sante pour des travaux extra-
muros de recherche appliquee et de développement et des activités connexes. 

Les subventions versées dans le cadre du Programme national de recherche et de 
développement en matière de sante visent a soutenir des etudes, des recherches, 
des projets-témoins, des travaux préliminaires de développement. Ia formation et le 
perfect i onnement de chercheurs. Ces activités sont associées a l'amélioration de La 
sante, Ia prevention des maladies et des accidents, l'hygiène du milieu, la rééduca-
tion, l'epidémiologie, l'analyse des soins, I'amélioration des services sanitaires, Ia 
pertinence des programmes de formation des travailleurs de Ia sante et les facteurs 
determinants de la sante. 

Les statistiques sur Ia sante sont recueillies par Statistique Canada et le ministére 
de Ia Sante nationale et du Bien-être social, et cette activité est coordonnée par un 
comité interrninistériel. On projette a l'heure actuelle Ia creation d'une enquête 
permanente sur Ia sante des Canadiens qui comportera des interviews auprès des 
mCnages et des examens médicaux volontaires. 



Immigration 
Plus de 10 millions d'immigrants sont entrés au Canada depuis Ia Confederation 

et us ont joué un grand role dans lessor du pays. La politique non discriminatoire et 
universelle du Canada en matière d'immigration permet de recruter des immigrants 
dont les qualifications profess io nnel les correspondent aux besoins de I'économie. 
En raison de I'évolution des besoins en main-d'uvre au Canada et de Ia situation 
économique des principaux pays de provenance. I 'immigration a vane dune année 
a l'autre. 

Depuis la Seconde Guerre mondiale, le Canada a admis plus de 3.6 millions 
d'immigrants. venus surtout de Ia Grande-Bretagne, de iltalie, des Etats-Unis, de Ia 
Republique fédérale d'Allemagne et des Pays-Bas. Les années de pointe ont été 
1957 (282.164) et 1967 (222.876). En 1974, le Canada a accueilli 218.465 imrni-
grants, soit une augmentation de 34,265 par rapport a 1973. La Grande-Bretagne 
était le principal pays de provenance, suivie des Etats-Unis et du Portugal. 

L'Ontario a continue d'attirer le plus grand nomhre d'immigrants (120,115); 
venaient ensuite Ia Coloinbie-Britannique (34,481) et le Québec (33,458). En 1974, 
78% des immigrants arrives au Canada avaient moms de 35 ans. 

Le 1er  octobre 1967, un nouveau règlement Cnoncant les principes de selection 
des immigrants entrait en vigueur. Grace a un système de points, les agents d'immi-
gration appliquent les mêmes normes, de Ia méme facon, aux aspirants immigrants 
des quatre coins du inonde. En établissant un lien entre les normes de selection et Ia 
situation au Canada, le reglement permet d'assurer un mouvement d'immigration 
adapté aux exigences de l'économie et aux besoins en main-d'muvre du pays. On 
fait une nette distinction entre les personnes a charge et les autres personnes 
apparentées qui se destinent au marché du travail. Ii existe trois categories d'immi-
grants au Canada: "personnes a charge parrainées", "parents designes" (non a 
charge) et "candidats indépendants", qui ne sont ni parrainés ni désignés. 

Les personnes a charge parrainées, comme les conjoints et les enfants de moms de 
21 ans, doivent avoir un lien de parenté direct avec des citoyens ou des residents 
permanents du Canada qui seront charges de les loger et de les entretenir. Elles soot 
admises a condition d'être en bonne sante et de bonnes murs. Les parents dési-
gnés comprennent les fils et flues de plus de 21 ans, les fils et filles manes de moms 
de 21 ans, les frères, sceurs, parents ou grands-parents de moms de 60 ans. les 
neveux, nieces, oncles, tantes et petits-enfants, mais non les cousins. Les candidats 
mndépendants doivent satisfaire a certaines normes fondées sur le niveau d'instruc-
tion et la formation, l'emploi garanti, les qualités personnelles, Ia profession, I'âge, 
la connaissance du français ou de I'anglais, Ia presence de parents au Canada et les 
possibilités d'emploi dans la region de destination. Pour We admis au Canada, les 
candidats indépendants et les personnes designees doivent réunir 50 points sur un 
total possible de 100. 

Le Réglement sur I'immigration de 1967 permettait aux visiteurs de demander le 
statut d'immigrant reçu durant leur séjour au Canada. Toutefois, le 3 novembre 
1972. le ministère a aboli ce droit en raison des abus relativement a Ia politique de 
l'immigration. 

Le 10r  janvier 1973, le ministère mettait en vigueur un nouveau réglement sur les 
dossiers d'entrée et les visas des non-immigrants en vue de contrOler l'emploi des 
personnes en visite au Canada. Tous les non-immigrants qui entrent au Canada 
pour plus de tsois mois doivent s'inscrire a un port d'entrée, a un Centre d'Immigra-
tion du Canada ou a un Centre de Main-d'ceuvre du Canada. De plus, ceux qui ont 
l'intention de travailler un certain temps doivent obtenir un visa d'emploi. Les 
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visiteurs en quète de travail ne sont pas admis au Canada, a moms de fournir la 
preuve qu'un emploi leur a été offert de bonne foi. Si aucun citoyen canadien ou 
immigrant reçu n'est qualiflé ou disponible pour le poste, on accordera au candidat 
non immigrant un visa d'emploi. 

Un nouveau règlement sur l'immigration, entré en vigueur en février 1974, établit 
egalement un rapport entre l'admission dimmigrants non parrainés et les besoins 
des employeurs canadiens. Un immigrant qui n'est pas une personne a charge doit 
avoir une offre d'emploi ferme d'un employeur canadien ou exercer une profession 
pour laquelle ii existe une demande persistante dans Ia region øü ii envisage de 
s'établir. tine autre modification apportée au règlement en octobre 1974 stipule 
qu'on ne peut accorder des points aux immigrants non parrainés qui ont un emploi 
garanti qu'après s'ètre assure qu'aucun citoyen ou resident permanent du Canada 
n'est disponible pour occuper le poste en question. 

De nouvelles mesures facilitent egalement Ientrée collective au Canada de famil-
les comptant des enfants adoptifs, des demi-frères ou des demi-sceurs. 

L'interdiction de travailler au Canada ne frappe cependant pas tous les non-
immigrants. Font exception les diplomates et les membres des Forces armées en 
visite exerçant des fonctions ofiucielles. Les journalistes étrangers, les hommes 
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d'affaires do passage, les membres du clergé et les athletes professionnels n'ont pas 
besoin de visa d'emploi, mais us doivent s'inscrire s'ils comptent demeurer au 
Canada plus de trois mois. 

Le Canada a un bureau d'immigration ou un agent d'immigration dans 42 pays 
notamment dans les suivants: Argentine, Australie, Autiiche, Belgique, Grande-
Bretagne, Colombie, Danemark, Egypte, Finlande, France, Allemagne, Grèce, 
Hong Kong, Hongrie, Inde, Irlande, Israel, Italie, JamaIque, Japon, Corée, Liban, 
Malaysia, Mexique, Maroc, Pays-Bas, Norvege, Pakistan, Philippines, Pologne. 
Portugal, Espagne, Suede, Suisse, Trinité, Etats-Unis et Yougoslavie. Des bureaux 
ont été ouverts en 1973 a Seoul (Corée), Rabat (Maroc), Varsovie (Pologne) et 
Singapour, dans le cadre d'une extension a l'échelle mondiale des services d'immi-
gration du Canada a l'étranger. La memo année. neuf bureaux ont été ouverts aux 
Etats-Unis - a Boston, Buffalo, Detroit, Minneapolis, Seattle, Los Angeles, 
Nouvelle-Orléans, Dallas et Atlanta—ce qui porte le total a 12, si Ion compte ceux 
qui existaient déjà a San Francisco, New York et Chicago. En 1974, des bureaux oft 
été ouverts a Bogota et a Mexico. Une entente a également été conclue en vue de 
fournir des services d'immigrationà la Republique populaire de Chine, a l'extérieur 
do Hong Kong. Les 247 agents d'immigration du Canada en poste a l'étranger se 
rendent periodiquement dans d'autres pays situés dans leur zone afin d'étudier les 
demandes. 



Industrie et commerce 
Le miriistere de l'lndustrie et du Commerce cherche a promouvoir Ia croissance 

de léconomie canadienne en encourageant l'implantation, le développement et 
l'efficacité de l'industrie, l'accroissement des exportations et l'élaboration de poli-
tiques du commerce extérieur, l'expansion du tourisme et de l'industrie touristi-
que, et Ia commercialisation des céréales et des graines oléagineuses. Pour rnener a 
bien ses programmes et atteindre ses objectifs, le ministère emploie plus de 2,500 

persorines travaillant a Ottawa ainsi que dans 10 bureaux régionaux et 86 postes 
établis dans 63 pays. 

Développement de l'industrie 
Par Ic biais de ses divers programmes d'encouragement et d'expansion, Ic minis-

tère offre aux hommes d'affaires canadiens renseignements, conseils et, dans bien 
des cas, aide finaricière. Ces programmes visent a stimuler le developpement et 
l'efficacité de I'industrie manufacturiére et de la transformation secondaire pour 
queue puisse soutenir Ia concurrence au Canada et a l'étranger, a accroItre Ia 
transformation sr place des richesses naturelles d u pays, eta assurer un plus grand 
contrOle intérieur de l'économie canadienne et Ia prise en charge de son evolution 
future par des Canadiens. Le ministère cherche en outre a réaliser eta maintenir un 
taux élevé d'emploi dans l'industrie canadienne, a augmenter le revenu national et 
a atténuer les disparités économiques. 

Commerce international 
Le ministère s'efforce de trouver de nouveaux débouchés pour les biens et 

services canadiens en renseignant les intéressés sur les possibilités d'exportation et 
en appuyant les ventes. 11 négocie des accords commerciaux en vue de donner aux 
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producteurs canadiens 1acces aux marches rnondiaux, met an point des strategies 
commerciales, procure une aide financiere et assure une bonne representation 
commerciale a l'etranger. 

Tourisme 
Maintenjr une croissance soutenue et ordonnCe du tourisme et de l'industrie 

touristique constitue l'objectif du programme de tourisme. Afin d'encourager les 
Canadiens et les étrangers a explorer le Canada, le ministère fournit des renseigne-
ments, effectue des etudes et des analyses de marché, planifie le marché et organise 
diverses campagnes de promotion dans tous les médias d'inforrnation. Ii a en outre 
mis sur pied divers programmes afin de répondre aux besoins d'expansion de 
l'industrie. La Direction de Ia planiflcation, des politiques et des relations avec 
l'industrie dirige ces programmes et coordonne les efforts du gouvernement fédé-
ral, des administrations provinciales et du secteur privé en matière de developpe-
ment du tourisme. 

Céréales et graines oleagineuses 
Alors que Ia gestion du système de cornmercialisation des cCréales et des graines 

oleagineuses et l'expansion du marché de ces produits relèvent du ministre respon-
sable de la Commission canadienne du blé, Ia commercialisation méme et l'exécu-
tion des paiements ressortissent au sous-ministre de l'lndustrie et du Commerce. 
L'activité de commercialisation consiste a prolonger et a accroitre les efforts du 
secteur privé en fournissant des renseignenlents sur les marches et un appui 
financier. Le ministère fixe également les normes de production et le montant des 
paiements initiaux pour les céréales dont Ia commercialisation relève de Ia 
Commission canadienne du blé. 



Travail 

Legislation du travail 
La legislation en matière de travail releve a Ia fois du Parlement du Canada et des 

assemblées legislatives provinciales. Le Parlement peut adopter des lois du travail 
relatives aux ouvrages. entreprises ou affaires qui ressortissent a l'administration 
fédérale, cornme le transport aérien, Ia navigation ou d'autres domaines qu'il 
declare étre a "l'avantage général du Canada" ou de plus d'une province. 

Normes du travail 
Les normes minimales concernant l'âge d'emploi, le salaire, les heures de travail 

et le temps supplémentaire, les congés annuels et les jours fériés pour les travail-
leurs relevant du gouvernernent fédéral sont consignées dans le Code canadien du 
travail. D'autres normes y ont été insérées en 1971 qui intéressent le congé de 
maternité, Ia parité des salaires, l'avis de cessation d'emploi et l'indemnité de 
depart. Des normes analogues concernant la plupart de ces aspects sont egalement 
établies par des lois provinciales. 

Dans chaque province, une loi sur la scolarité obligatoire interdit d'embaucher 
des enfants d'âge scolaire pendant les heures de classe, En general, il faut avoir au 
moms 18 ans pour travailler dans une mine et 15 ou 16 ans pour travailler ailleurs. 
Un salaire minimum a été tixe pour La plupart des travailLeurs par chaque adminis-
tration publique. Les lois régissant le versement des salaires et les perceptions 
salariales ont fait l'objet d'une attention particulière ces dernières années. 

Onze administrations publiques, a savoir le gouvernement federal, l'Ontario, le 
Manitoba. Ia Saskatchewan, l'Alberta, la Colombie-Britannique. le Québec, Pile-
du-Prjnce-Edouard, La Nouvelle-Ecosse, le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest, 
ont une loi genérale régissant Ia durée du travail; celle-ci fixe le nombre maximum 
d'heures au-delà duquel ii est interdit de travailler, sauf en vertu d'un reglement 
special ou dun permis, ou le nombre normal d'heures au-delà duquel s'applique le 
taux de remuneration des heures supplémentaires. Au Nouveau-Brunswick et a 
Terre-Neuve, des ordonnances établissent Ia durée hebdomadaire normale du tra-
vail au-dela de laquelle s'applique le taux de remuneration des heures supplemen-
taires. La durée du travail dans les branches d'activité particulières est régie par 
d'autres lois adoptées par chaque administration. 

Tous les salaries au Canada ont légalement droit a un congé annuel payé. La 
norme generale est de deux semaines. Au Manitoba, la durée est de trois semaines 
après cinq ans. En Saskatchewan, elle est de trois semaines après un an de service et 
de quatre semaines après 13 ans; elle sera de quatre semaines après lOans a compter 
du ir  juillet 1978. Un travailleur dont l'emploi prend fin avant une année complete 
de service reçoit le montant auquel il a droit pour son congé annuel. 

En vertu des lois de La Colombie-Britannique, de la Saskatchewan et du Yukon, 
les salaries ont droit a neufjours fériés payés. Le gouvernement fédéral, l'ALberta et 
les Territoires du Nord-Ouest en prévoient huit. l'Ontario et le Manitoba sept (le 
Jour du Souvenir est egalement jour ferie au Manitoba) et La Nouvelle-Ecosse six. 

Des lois visant a assurer l'équité dans l'emploi ont été adoptées partout au 
Canada. Elles reglementent l'emploi et des aspects connexes comme le droit d'ap-
partenir a un syndicat. Toutes les administrations publiques a l'exception de 
l'administration federale et de ladministration du Québec ont renforcé ces lois en 
établissant un code des Droits de l'homme. La plupart de ces codes peuvent We 
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Salaire minimum général des travailleurs adultes expérimentés le 8 mai, 1975 

Administration publique 	 Taux horaire 

Gouvernement fédéral 	..................................... $2.20 a compter du 1 	avril 1974 
$2.60 a compter du 23 juillet 1975 

Terre-Neuve 	.............................................. $2.20 a compter du i 	janvier 1975 
tIe-du-Princa-Edouard 	..................................... $2.05 a compter du 1 	)anvier 1975 

$2.30 a compter du i 	octobre 1975 
Nouvelle-Ecosae 	........................................... $2.25 a compter du 	or  mars 1975 

$2.50 a compter du 	or  janvier 1976 
Nouveau-Brunswick 	....................................... $2.15 a compter du 	or  janvier 1975 

$2.30 a compter du 1er  juillet 1975 
Québec 	................................................... $2.30 a compter du 1er  novembre 1974 

$2.60 a compter du 	or  juin 1975 
Ontario 	................................................... $2.40 a compter du 1 	mal 1975 
Manitoba 	................................................. $2.30 a compter du 	or  janvier 1975 

$2.60 a compter du 1er  octobre 1975 
Saskatchewan 	............................................. $2.50 a compter du 31 mars 1975 
Mberta 	................................................... $2.25 a compter du i 	janvier 1975 

$2.50 a compter du 	or  juillet 1975 
Colombie-Britannique 	..................................... $2.50 a compter du 3 juin 1974 
Yukon' 	................................................... $2.30 a compter du j er avril 1974 

$2.70 a compter du 23 juillet 1975 
Territoires du Nord-Ouest .................................. $2.50 a compter du 1' 	avril 1974 

'Salaire minimum federal inajoré de 10 cents. 

divisés en trois sections: domaines d'intérèt général, emploi et élëinents connexes, 
et questions de logement et de propriété. La plupart des administrations interdisent 
la discrimination pour des motifs fondés sur Ia race, Ia religion, la nationalité, la 
couleur, le sexe, l'ãge et l'état matrimonial et, dans certains cas, sur les opinions 
politiques, l'origine ethnique, un handicap physique, la croyance et Ia source de 
revenu. Des dispositions sur la parité des salaires sont en vigueur partout au 
Canada, sauf au Québec. Les critères perrnettant d'établir sil y a égalité du travail 
varient d'une loi a une autre. Ii en est de méme pour le mode demise en application. 
Au Québec, La Loi sur Ia discrimination dans l'emploi interdit Ia discrimination 
dans l'emploi fondée sur le sexe, et par le fait méme les écarts dans les taux de 
remuneration en raison exciusivement du sexe. - 

Le gouvernement fédéral et huit provinces )Terre-Neuve, Ile-du-Prince-Edouard, 
Nouvelle-Ecosse, Québec, Ontario, Manitoba, Saskatchewan et Alberta) ont adopté 
des lois obligeant I'employeur a donner au salarié un préavis de cessation d'emploi. 
Dans les entreprises du ressort fédéral, La norme est de deux semaines. En Ontario et 
en Nouvelle-Ecosse, Ia periode vane, selon les années de service, entre une et huit 
semaines. Dans les autres provinces, il est d'usage de donner un préavis d'une 
seinaine ou d'une durée égale a Ia période normale de pale. 

Au niveau fédéral, en Nouvelle-Ecosse, au Québec, en Ontario et au Manitoba, La 
loi exige que l'employeur donne un préavis de licenciement collectif pour permet-
tre aux pouvoirs publics d'établir des programmes de réaffectation des travailleurs 
en cause. Le délai de préavis vane selon l'effectif a licencier. En vertu do code 
fédéral, one indernnité de depart dolt être versée au salarid dont l'emploi prend fin 
après cinq ans ou plus de service continu auprés d'un méme employeur. 

Une employee a droit a un congé de maternité d'au moms 17 sernaines (11 avant 
et 6 après I'accouchement) au gouvernement fédéral. en Nouvelle-Ecosse, au Mani-
toba et en Ontario et d'au moms 12 semaines (6 avant et 6 après) au Nouveau-
Brunswick et en Colombie-Britannique. 
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Durée du travail, mai 1975 

Admrnistration publique Durée quotidienne et hebdomadaire maximale 

Gouvornement fédéral 	........... Durée normale: 8h. (quot.) 40h. (hebd.), apres quol 
l'employe eat rémunéré au taux normal majoré de 50% 

Torre-Neuve 	.......... .......... Durée normale: 48, après quoi l'employé est rémunéré 
au taux normal majoré de 50% 

lle-du-Prince-Edouard 	........... Durée maximale: 48, apres quoi l'emptoyé eat rémunéré 
au taux minimum majoré do 50% 

Nouvelle4cosse ................. Duree maximale: 48, aprés quoi l'employe eat rémunêré 
au taux minimum majore do 50% 

Nouveau.Brunswick ............. Duree normale: 44, apres quoi l'employé oat rémunéré 
su taux normal majoré do 50% 

Québec 	......................... Durée normale: 45, apres quoi l'employé ost rémunéré 
au taux minimum majoré de 50% 

Ontar 10 	......................... Durée maximale: 8, 48: après 8h. (quot.) ou 44h. (hebd.) 
l'employe eat remunéré au taux normal majoré de 50% 

Manitoba 	....................... Durée normale: 8, 40, aprés quoi l'employe eat rémunéré 
au taux normal majoré do 50% 

Saskatchewan ................... Durée normale: 8. 40. apres quoi l'employé oat rémunéré 
au taux normal majoré do 50% 

Alberta 	......................... Durée maximale: 8, 44, après quoi l'employé eat rémunéré 
au taux normal rnajoré do 50% 

Colombie-liritannique 	........... Durée maximale: 8. 44; l'employé est rémunéré au taux 
normal majoré de 50% aprés 8 et 40 heures 

Yukon 	.......................... Durée normale: 8, 48, apres quoi l'omploye eat remunére 
au taux normal majoré do 50% 

Territoires du Nord.Ouest ........ Durée normale: 8, 44. apres quol l'employé eat rémunéré 
au tawc normal majoré do 50% 

La Saskatchewan prévoit un congé de maternité de 18 semaines au maximum (12 
avant et 6 aprés). Pour pouvoir obtenir un congé de maternité en vertu des lois du 
gouvernernent fédéral, de l'Ontario, de Ia Saskatchewan. du Manitoba et de Ia 
Nouvel le-Ecosse. l'employée doit être au service de son employeur depuis au moms 
un an. Elle ne peut être congédiee pour des motifs lies a son congé de materriité 
pendant une période déterminée ou durant sa grossesse, et l'Ontario, le Manitoba, 
Ia Saskatchewan, Ia Nouvelle-Ecosse et le gouvernement fédéral garantissent qu'à 
son retour elle sera rétablie dans ses fonctions sans perte d'avantages. 

Los lois sur Ia sécurité au travail établissent des normes minimales do sécurité et 
d'hygiene aux lieux de travail. Ces lois sont constamment révisées en fonction de 
nouvelles conditions. Les lois sur l'indemnisation des travailleurs prévoient des 
indemnitCs d'invalidité attribuable aux accidents du travail ou aux maladies pro-
fessionnelles. Dans toutes les provinces des mesures législatives prévoient lap-
prentissage sous la surveillance du gouvernement et l'attribution do titres de 
competence aux ouvriers de métier qualifies. 

Négociation collective 
Toutes les administrations publiques ont des lois régissant Ia négociation collec-

tive. Ces lois reconnaissent aux travailleurs le droit de se syndiquer et exigent que 
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l'employeur et le syndicat accrédité négocient une convention collective qui arréte 
les salaires et autres conditions d'emploi. Une commission des relations du travail 
representative est chargée de l'accréditation d'un syndicat comme agent négocia-
teur exciusif pour un groupe de travailleurs, sauf au Québec oü les fonctions 
d'accréditation sont assumées par des agents spéciaux du ministère du Travail et de 
la Main-duvre, avec possibilité d'en appeler au Tribunal du travail. Des disposi-
tions concernant les pratiques injustes imposent des restrictions aux employeurs et 
aux travailleurs ainsi qua leurs syndicats, prévenant ainsi toute ingérence relati-
vement aux droits de chacun. 

Aux termes de toutes les lois, les parties a un différend peuvent faire appel aux 
services de conciliation du gouvernement: toute grève ou lock-out est interdit 
pendant Ia période de conciliation. La convention collective lie les parties en cause. 
Tant quelle est en vigueur, la grève est interdite et les litiges doivent être réglés par 
dépôt d'un grief et, au besoin, par vole d'arbitrage. 

Dans certaines provinces, des categories déterminCes de travailleurs assurant des 
services essentiels, par exemple les pompiers, les policiers ou les travailleurs des 
hOpitaux, n'ont pas le droit de faire la grève et doivent soumettre a l'arbitrage 
exécutoire tout différend non regle. Certaines administrations ont adopté des lois 
speciales et permanentes pour mettre fin aux grèves jugCes prCjud iciables a I 'i ntérét 
public. 

Dans la plupart des provinces, les fonctionnaires ont le droit de négocier collecti-
vement, et ce droit s'étend de plus en plus a divers groupes professionnels. Dans 
certaines provinces, il existe une loi adaptée aux caractéres particuliers de l'indus-
trie de la construction. Dans plusieurs, des organisations demployeurs peuvent 
étre accréditées comme agents négociateurs; les dispositions a cet egard ressern-
blent a celles régissant I'accréditation des syndicats. 
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dienne. 

or 

OK  F 
Préavis de licenciement collectif 

Administration Conditions Délai Destinataire 
publique 

Gouvernement 50 travailleurs 50-100 travailteurs: Ministre du Travail. 
fédéral 	............. ou plus congedies 8 semaines ministère de Ia 

d'ici 4 semaines 101-300: 12 semaines Main-d'uvre at 
Plus de 300: de l'lmmigration at 
16 semaines syndicat ou Iravailleur 

Nouvelle-Ecosse 10 travailleurs 10-99 travailleurs: Ministre du Travail et 
ou plus congédiés 8 semaines chaque travailteur 

d'ici 4 semaines 100-299: 12 semaines 
300 ou plus: 
16 semaines 

Québec 	............... 10 travailleurs 10-99 travailleurs: Ministre du Travail at 
ou plus congédiés 2 mois de Ia Main-d'cuvre 

d'ici 2 mois 100-299: 3 mois 
300 et plus: 4 mois 

Ontario 	............... 50 travailteurs 50-199 travailleurs: Ministre du Travail, 
ou plus congedies 8 semaines syndicat et chaque 

d'ici 4 semaines 200-499:12 semaines travallleur 
500 ou plus: 
16 semaines 

Manitoba 	............. 50 travailleurs 50-100 travailleurs: Ministre du Travail at 
ou plus devant 8 semaines syndicat ou travailleu.r; 
ëtre congedles 101-300: 12 semaines affiche dens l'établissement 

en memo temps Plus do 300: 
d'ici 4 semaines 16 semaines 
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Assurance-chomage 
L'assurance-chômage fait partie de Ia vie socio-économique du Canada depuis 

l'adoption de Ia Loi sur l'assurance-chomage en 1940. Depuis lors, Ia structure 
fondamentale de la Loi n'a pas change, mais par suite de diverses modifications, le 
régime a Cté étendu a de nouvelles categories de travailleurs et les taux des cotisa-
tions et des prestations ont été haussés suivant I'évolution économique. 

En 1968, lorsque le Parlement a approuvé une hausse des cotisations et des 
prestations et élargi le champ d'application du régime. Ia Commission 
d'assurance-chomage a Cté chargée de procéder a un examen complet du pro-
gramme et de recommander tout changement susceptible den améliorer les princi-
pes directeurs et Ia structure, La Loi sur l'assurance-chomage de 1971 a été le fruit 
d'études approfondies. Elle vise a aider les travailleurs dont le chômage vient tarir 
Ies gains, y compris celui consécutif a la maladie, et a ménager une collaboration 
avec d'autres organismes s'occupant de la promotion sociale. En 1974, les presta-
taires ant reçu $2,119 millions sous le régime de cette Loi. 

En vertu de Ia Loi sur l'assurance-chomage de 1971, tous les actifs a l'egard 
desquels on peut observer une relation employeur-salarié sont couverts par le 
régime. Un seul cas ne peut ètre retenu, celui des personnes gagnant mains de 20% 
du maximum hebdomadaire assurable on moms de 20 fois le salaire horaire mini-
mum provincial, suivant le montant le moms élevé. L'universalité s'applique 
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depuis janvier 1972. Lorsqu'une personne atteint l'âge de 70 ans, elle n'est plus 
couverte; elle ne paie plus de cotisations et n'a plus droit aux prestations. 

Employeurs et salaries acquittent le coiit des prestations de période initiale ainsi 
que les frais d'administration; le taux de l'employeur représente 1.4 fois celui du 
salarié. La participation de l'Etat se limite au coiit des prestations de prolongation et 
au coüt supplémentaire des prestations initiales découlant d'un taux de chOmage 
national supérieur 4%. II n'existe pas de caisse, et les cotisations des employeurs 
et des salaries sont rajustées tousles ans. Le ministère du Revenu national (lmpôt) a 
commence a recueillir les cotisations au debut de 1972. Les personnes qui ne 
payaient pas de cotisations auparavant, soit en raison de leur profession, soit parce 
que leur traitement dépassait le plafond salarial, paieront un taux preferentiel 
pendant les trois premieres années. Pour les personnes qui avaient été exclues en 
raison de leur profession, le taux préférentiel s'applique systématiquement. Pour 
celles qui étaient exclues en raison du plafond salarial, le taux préférentiel ne 
s'applique qu'aussi Iongtemps que le salarié travaille pour l'employeur quit avait 
le 2 janvier 1972. Ii se peut qu'on introduise un taux fondé sur l'expérience de 
l'employeur qui tiendra compte des prestations supplémentaires imputables aux 
gros employeurs ayant un niveau de licenciement supérieur a Ia moyenne. 

Selon le nouveau programme, Ia durée des prestations n'est pas uniquement 
fonction de Ia durée de l'emploi. Un prestataire peut obtenir un maximum de 51 
semaines suivant ses antécédents de travail et la conjoncture économique a condi-
tion d'avoir payé au nioins 8 semaines de cotisation au cours des 52 dernières 
sernaines et d'être disponible, capable de travailler et a Ia recherche d'un emploi. 
Les personnes comptant 20 semaines ou plus de gains assures (dites "prestataires 
de la premiere catégorie") ont droit a un éventail plus large de prestations, dont le 
versement anticipé de trois semaines de prestations ordinaires pour licenciement 
dü a un manque de travail, le versement de prestations lorsque la perte des gains a 
été causée par Ia rnaladie ou Ia grossesse, et trois semaines de prestatioris de retraite 
pour les travailleurs âgés. Le requérant ne peut recevoir aucune prestation avant Ia 
fin d'un délai de carence de deux semaines commençant par une sernaine de 
chômage pour laquelle une prestation devrait sans cola être versée. 

Les prestataires de la premiere catégorie dont les gains ont été interrompus a 
cause dune maladie, d'un accident ou d'une mise en quarantaine (a l'exclusion des 
travailleurs indernnisés par la Commission des accidents du travail) peuvent tou-
cher des prestations de maladie pendant au plus 15 semaines. Si une personne 
tombe malade pendant qu'elle reçoit des prestations de chomage, elle a droit aux 
prestations de maladie, mais la durée totale des prestations pendant Ia période 
initiale ne peut dépasser 15 semaines, Les prestations de grossesse sont payables 
pendant les huit semaines qui précèdent l'accouchement, la semaine de l'accou-
chement et les six semaines qui suivent, aux prestataires de Ia premiere catégorie. 
Celles-ci doivent egalement avoir été actives pendant au moms 10 des 20 semaines 
précédant Ia 30e  semaine avant la date prévue de l'accouchement. 

Les prestations de retraite sont payables pour trois semaines. Elles sont versées en 
un montant global aux prestataires de la premiere catégorie ãgés de 70 ans ou plus, 
ou aux personnes qui y ont droit aax termes du Regime de pensions du Canada ou 
du Régime de rentes du Québec. Ces dernières doivent faire leur demande dans les 
32 semaines qui précèdent leur 70e  anniversaire de naissance, car les semaines 
d'emploi ne comptent plus après cette date. Les prestations sent versées sans délai 
de carence et sans égard aux gains ou a la disponibilité. 

Le taux des prestations sera dans tous les cas egal aux deux tiers de la moyenne 
des gains assures durant la période de référence, le maximum en 1975 étant de 
$123 par semaine et le minimum, de $20 par semaine. Pour les prestataires 
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comptant des personnes a charge et dont Ia moyenne des gains admissibles ($185 en 
1975) est egale ou inférieure au tiers des gains hebdomadaires assurables maxi-
mum, le taux des prestations est de 75%. Durant les dernières étapes du versement 
des prestations, tous les prestataires ayant des personnes a charge reçoivent un 
montant egal a 75% des gains admissibles, jusqu'à concurrence de $123. Les gains 
assurables maximum, et par consequent les prestations maximum, font I'objet 
d'un rajustement annuel fondé sur un indice établi a partir des gains des salaries 
canadiens. 

Tout revenu de I'emploi dépassarit 25% du taux des prestations est déduit du 
montant des prestations a verser. Dans le cas d'une maladie ou dune grossesse, on 
déduit Findemnisation pour perte de salaire des prestations de chOmage aprés le 
délai de carence. Tout revenu lie au travail est porte en deduction durant et aprés le 
délai de carence. 



Main-d 'auvre 
Le rninistère de la Main-d'muvre et de l'lmmigration s'efforce de fournir les 

meilleurs services de main-d'uvre possibles a tous les Canadiens, natifs du pays 
ou immigrants reçus. Plus de 3,000 conseillers dans 423 Centres de Main-d'ceuvre 
du Canada répartis dans tout le pays aident les personnes a trouver un emploi et les 
employeurs, des travailleurs compétents. 

En 1974, la formule permettant aux travailleurs de trouver eux-mèmes un emploi 
qui leur convienne a été exploitée plus intensivement par le Centre d'information 
sur l'emptoi, ou Banque d'emplois, assurant ainsi un service rapide aux travailleurs 
prêts a occuper on emploi et libérant un grand nombre de conseillers pour s'occu-
per des cas spéciaux. Le Centre d'inforrnation sur l'emploi est on système moder-
nisé de reception, de diffusion et dexamen des offres d'emploi. Les listes de postes 
vacants mises a jour quotidiennement sont affichées dans les Banques d'em-
ploisi. Les chercheurs peuvent les consulter. choisir un emploi qui les intéresse et 
en discuter avec un conseiller en main-d'cEuvre. Si le travailleur est jugé apte et 
répond aux exigences de Ia position, une entrevue est flxée avec I'employeur. 

Des cours a court terme offerts par le ministère de In Main-d'cuvre et de 
I'Immigration permettent oux travailleurs d'acquérir de nouvelles aptitudes 
pro ft5s TI ii ITT? is - 
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Dans les années qui viennent, Ia méthode de rapprochement des offres et des 
demandes d'emploi sera améliorée grace a Ia conversion progressive au système do 
traitement informatique. 

Services aux employeurs 
Le ministère fournit divers services en vue d'aider les ernploveurs a obtenir, 

former et utiliser efficaceinent une main-d'cEuvre qualifiee. Les usines et les indus-
tries touchées par une modernisation d'envergure et par le changement technologi-
que bénéficient de l'aide du Service consultatif do Ia main-d'ceuvre (SCMO) pour 
résoudre los problèmes d'adaptation do Ia direction et de Ia main-d'uvre qul 
s'ensuivent. Le Programme d'adaptation de Ia main-dceuvre, administré par le 
SCMO, joue le role de catalyseur, incitant employeurs et travailleurs a discuter des 
changements et a formuler des mesures en vue de résoudre los problemes. 

Les conseillers en main-d'ceuvre du Canada se familiarisent avec les exigences 
des employeurs grace a des entrevues avec ces derniers, avec los directeurs du 
personnel, les chefs d'établissement et les contremaltres. Au cours de l'année 
flnancière 1973-74, 210,852 visites ont été effectuées. 

En vertu des accords d'encouragement a Ia mobilité de Ia main-d'ceuvre du 
Canada, le ministère assume jusqu'à Ia moitié des frais engages par los employeurs 
pour le déménagement des employés affectés a des succursales ou mutes a un autre 
endroit pour les besoins du service. 

Le Programme deformation industrielle de la main-d'ceuvre du Canada (PFIMC) 
est un programme d'encouragement a l'intention des employeurs visant a stimuler 
l'économie canadienne, a réduire le chOmage et a accroItre la productivité. Ii 
regroupe trois anciens programmes: formation dans l'industrie, formation en cours 
d'emploi pour palier Ia pénurie do main-d'cuwe qualifiee et formation en cours 
d'emploi pour les travailleurs desavantages. Les entreprises et les industries cana-
diennes sont ainsi encouragées a étendre et améliorer leurs programmes de forma-
tion de Ia main-d'uvre. 

On incite los employeurs a embaucher et a former de nouveaux travailleurs en 
prevision des hesoins futurs eta profiter des services améliorés de recrutement et de 
consultation offerts par los Centres de Main-d'auvre dans tout le Canada. Ces 
Centres sont tous relies par un système de télécommunications qui facilite Ia 
transmission des renseignements sur le marché du travail. 

Services aux salaries 
Dans le cadre du Programme de formation de la main-d'cuvre du Canada, les 

travailleurs sans formation professionnelle peuvent, sur Ia recommandation d'un 
conseiller en main-d'uvre, suivre des cours do formation pour les adultes. Sont 
admissibles aces cours et aux allocations les personnes qui ont dépasse d'au moms 
un an I'àge normal de fin de scolarité de leur province et qui n'ont pas fréquentC 
Pécole depuis un an. 

Le Programme de mobilité de la main-d'uvre prévoit pour les gens qui n'ont que 
peu de chance, sinon pas du tout. de trouver un emploi approprié dans leur region, 
des subventions qui leur permettent de suivre un coors de formation ou d'occuper 
un emploi qui leur est réservé ailleurs au Canada. 

Le ministère sefforce d'éliminer Ia discrimination dont sont victimes les fern-
mes, les jeunes et les autochtones a Ia recherche d'un emploi. Des programmes 
spéciaux d'emploi ont été établis pour les étudiants, les travailleurs àgés, les 
membres retraités des Forces armées et los saisonniers. En outre, le ministère offre 
des services a l'intention des personnes desavantagees qui désirent travailler, mais 
dont les bosoms débordent le cadre etla portée des programmes reguliers d'orienta- 
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tion professionnelle, de formation, de mobilité et de placement. Des services spé-
cialisés de diagnostic et de consultation professionnelle dispenses par des orga-
nismes provinciaux autorisés aident a reconnaitre les personnes qui ont besoin 
d'une aide spéciale. De brefs cours deformation, que prévoit le Programme d'adap-
tation au travail, permettent au.x personnes qui manquent d'expérience et d'assu-
rance de developper leurs aptitudes professionnelles. 

La Formation de preparation a l'emploi est un programme de rattrapage qui vise a 
preparer les inadaptés ,1fonctionnels d'age adulte au monde du travail, a la 
formation professionnelle ou a Ia formation en cours d'emploi. 

Le Programme des initiatives locales (PIL) et Perspectives-Jeunesse  sont des 
programmes spéciaux mis en cuuvre lorsque le chOmage saisonnier atteint un 
niveau inacceptable. Le premier invite les Canadiens a concevoir et a réaliser des 
projets créateurs d'emplois et utiles a la collectivité. Perspectives-Jeunesse lui 
ressemble tant dans sa structure que dans ses buts, mais sadresse aux étudiants 
pendant Ia periode estivale. Qu'il s'agisse de l'un ou de l'autre, le gouvernement 
fédéral offre des sommes d'argent qui servent a couvrir les salaires et certains frais 
généraux qu'exige Ia réalisation des projets. 

Le Programme d'aide a la creation locale d'emplois permet aux chômeurs chroni-
ques de se preparer au travail et d'acquerir de l'assurance et de lexpérience. Les 
projels particuliers peuvent durer de 2 a 3 ans. 

Pour venir en aide a ceux qui ne peuvent bénéficier des programmes et services 
réguliers de main-d'uvre, le ministère a créé le Programme d'extension des 
services de main-d'ceuvre du Canada. L'aide prévue prend Ia forme de personnel 
supplémentaire lorsqu'il s'agit de fournir des services spéciaux, ou d'un concours 
financier dans le cas de projets d'organismes extérieurs. Cinq bureaux régionaux, 
situes a Halifax, Montréal, Toronto, Winnipeg et Vancouver, coordonnent l'activité 
des Centres de Main-d'uvre et veillent a l'exécution de tous les programmes et 
services de main-d'wuvre. 



Expansion économique regionale 
Le ministere de lExpaiisiori ecoilolu ique regionale. cree en avril 1969. a mission 

de réaliser. avec le concours des provinces, un prograrlinle dvnamique et bien 
coordonné de reduction des disparités éconoiniques régionales an Canada. Les 
programmes mis en ceuvre par le ministère sont des entreprises a long terme, car les 
disparités régionales ne sont pas un phenomene recent et do ce fait ne peuvent étre 
éliminées du lour au lendemain. Les activités du ministCre se répartissent en trois 
grandes categories étroitement liées: subventions a lindustrie, aide a l'établisse-
ment de linfrastructure of relèvement social of développement rural. 

All debut do 1972, le ministère a procédé a un examen complet de sos program-
rnes et de son organisation. Cest ainsi qu'on a pris Ia decision de dCcentraliser et, en 
memo temps, de négocier des ententes-cadres de développement avec chaque 
province. Ces ententes (ECD) constituent La voje legale permettant une collabora-
tion plus étroite entre los autorités provinciales et fédérales en matière de develop-
pement. Ultérieurement, des possihilités bien précises de développement deterrni-
neront la nécessité de signer des ententes suhsidiaires. Los ententes en vigueur 
seront conservées et intégrées solon ce que prescrira l'expérience. 

A dessein de faciliter cette collaboration plus étroite, on a créé des bureaux 
rCgionaux a Moncton. Montréal, Toronto et Saskatoon pour soccuper de la plus 
grande partie des travaux de planification et de réalisation des programmes. exécu-
tés auparavant a Ottawa. 11 existe egalement (los bureaux provinciaux dans chaque 
capitale et des succursales a Bathurst, Rimouski et Thunder Bay. 

Le programme des subvent ions a l'industrie vise a crCer des emplois productits 
permanents en incitant les industries viables a sétablir dans les regions a crois-
sance relativement lente. La Loi do juin 1969 sur les subventions an développement 
regional (modillée en décembre 1970) prévoit un régime do subventions et do 
garanties de prêts pour les entreprises privées qui veulent s'implanter, sagrandir 
on se moderniser dans certaines regions designees de chaque province. 

L'aide a létablissement do l'infrastructure, auparavant accordée aux termes du 
programme des zones spéciales, a été intCgrée au régime des ECD; Ia designation 
des zones a cette fin cesse d'être en vigueur. Toutefois, les regions do Renfrew-
Pembroke (Ont.) of Kootenay (C-B.) demeurent admissibles a l'aide aux termes de 
Ia Loi sur les subventions all développement regional )usqu'au 31 decembre 1975. 

Les efforts du ministère en vue de favoriser le relèvement social et lamenagement 
rural revêtent plusieurs formes. Aux termes do Ia Loi sur l'amenagement rural et le 
développement agricole, do Ia Lol sur 10 Fonds do développement économique 
rural, de la Loi sur le rétablissement agricole des Prairies, du Programme de 
relocalisation de Terre-Neuve et dautres accords fédéraux-provinciaux, des pro-
grammes visent a résorber los problèmes sociaux et humains quo Ia lenteur chroni-
quo do Ia croissance économique a inévitablement créés. Ii sagit d'accroitre les 
possibilités d'emploi de la population rurale et do relever son revenu grace a une 
utilisation plus efficace des ressources rurales. Les planificateurs du ministère et 
des provinces cherchent ensemble de nouvelles solutions au problème sans cesse 
present des disparités économiques regionales. 



Affaires urbaines 
Le départernent d'Etat chargé des Affaires urbaines, créé par proclamation le 30 

juin 1971, a pour mission d'aider le gouvernement fédéral a relever le défi que pose 
l'urbanisation accélérée. 

Le departement est chargé expressément de planifler, élaborer, favoriser et coor-
donner des politiques et des programmes qui permettront au gouvernement fédéral 
d'exercer une influence féconde sur les centres urbains du Canada, avec Ia collabo-
ration étroite des pouvoirs publics des autres paliers et de groupes non gouverne-
mentaux. Pour étre fructueux, l'établissement de politiques pour les villes du 
Canada exige également qu'on introduise des considerations urbaines dans le 
processus d'élaboration et de réalisation dautres politiques et programmes fédé-
raux et qu'on favorise le rapprochement des administrations publiques aux fins de 
Ia coordination des efforts en matière urbaine. Le département exerce son activité 
dans plusieurs domaines. 

Economie urbaine. II élabore et propose des politiques de rechange et des pro-
grammes en matière de finances publiques urbaines; il propose divers moyens de 
financer l'expansion urbaine au Canada et participe a un examen tripartite des 
finances publiques. 

Terrains et espaces. Ii élabore une politique d'utilisatiori des terrains domaniaux 
fédéraux et participe a sa mise en application. La politique fédérale de gestion 
foncière vise a concilier, dans La mesure du possible, la planification et I'utilisation 
des terrains fédéraux avec les buts et les strategies d'amenagement des localités et 

Nouveau Centre des congres a Winnipeg. 
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des regions. II étudie également les consequences de lutilisation croissante de 
terrains situés a La périphérie des centres urbains. En collaboration avec divers 
ministères et d'autres paliers de gouvernement. le département élabore des politi-
ques visant a preserver les ressources en terrains et. par La mCme occasion, a 
maximiser les avantages de l'urbanisation. 

Transport urbain. Ii a élaboré et recornrnandé des politiques en matière de 
transport urbain. Ce qui englobe la Société nationale de développement des trans-
ports urbains et le programme de deplacement des voies ferrées; ii participe 
actuellement a l'exécution de ce dernier aux termes d'une mi proniulguée en Juin 
1974. 

Le département assiste egalement le ministére des Transports dans sa revision de 
Ia Loi nationale sur les transports: ii offre desconseilsau sujet des repercussions des 
politiques de transport urbain, des schémas d'urbanisation a l'échelle nationale et 
des taux de croissance des regions métropolitaines. 

En vertu des dispositions de Ia Loi sur le déplacement des lignes et sur les 
croisements de chemin de fer, le gouvernement fédéral peut exproprier les empri-
ses ferroviaires pour permettre aux villes de réaliser leur programme de réaména-
gement urbain. Le programme s'applique avant tout aux villes oU les installations 
ferroviaires—voies, coors et gares—font obstacle au réaménagement. La Partie I de 
la Loi permet au département de soutenir linancièrernent les travaux d'urbanisation 
relatifs au déplacement de voies ferrées et au déroutement du transport ferroviaire 
proposes par les provinces et les municipal ités en vue d'améliorer les services et les 
aménagements communautaires. 

Environnement urbain. Le dCpartement élabore et recoinmande des politiques et 
des programmes fédCraux visant a influerucer La configuration et Ia" qualite" des 
villes canadiennes. II étabLit des plans et des projets en vue d'une utilisation 
novatrice des propriCtés et des terrains fédéraux comme instruments de transforma-
tion du milieu urbain, et il participe C leur réalisation. Ii étudie en outre Ia situation 
des noyaux urbairis proprement dits et formule la position du gouvernement 
fédéral au sujet d'une nouvelle stratégie face a Ia croissance urbaine. 

Information urbaine. Le département élabore et recommande des politiques et 
des programmes visant a améliorer Ia qualite des statistiques urbaines de façon a 
disposer d'une meilleure base pour évaluer I'incidence des programmes fédéraux 
sur l'urbanisation et les regions urbaines, et pour favoriser de nouvelles initiatives, 

Planification et intervention en matière urbaine. Le département appuie les 
provinces dans létablissement de strategies et de plans régionaux devant orienter 
le développement des regions urbaines du Canada, comme dans le cas de Vancou-
ver, Winnipeg, Halifax– Dartmouth, Québec et d'autres centres. 

Institutions urbaines. Le département analyse actuellement le rapport entre 
lexistence de trois groupes d'institutions gouvernementales ayant competence en 
matière urbaine et Ia question complexe de La croissance des villes. Ce travail 
comporte létablissement de mécanismes de consultation tripartite, l'analyse des 
ressources que les administrations locales peuvent consacrer a l'amenagement 
urbain, et l'étude do role que pourrait jouer le gouvernement fédéral, par le truche-
ment des provinces, pour accroitre l'efficacité des administrations locales en cette 
matière. 
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Affaires des anciens combattants 
Le ministère des Affaires des anciens combattants et les quatre organismes qui sy 

rattachent, soit Ia Commission canadienne des pensions, le Conseil de revision des 
pensions, la Commission des allocations aux anciens combattants et le Bureau de 
services juridiques des pensions, administrent un programme permanent d'aide 
destinée près dun million d'anciens combattants canadiens. Les services 
comprennent entre autres les traitements médicaux, les services de bien-être (assis-
tance et consultation), les pensions et les allocations, ainsi qu'une aide pour 
l'éducation des enfants des morts de la guerre. 

Le 31 mars 1975 était Ia date limite pour la reception des demandes de prêts 
provenant d'anciens combattants admissibles de Ia Seconde Guerre mondiale ou du 
contingent special de Corée qui voulaient s'établir sur une terre aux termes des 
dispositions de la Loi sur les terres destinées aux anciens combattants concernant 
l'exploitation agricole a temps plein ou a temps partiel. Depuis l'adoption de la Loi 
en 1942, des prèts et des subventions dune valeur totale de près de $1,300 millions 
ont été accordés a 138,756 anciens combattants. Près de 60,000 d'entre eux detien-
nent encore des contrats d'achat représentant un capital a rembourser d'environ 
$555 millions. Ces personnes peuvent, d'ici le 31 mars 1977, soumettre une de-
mande d'aide supplémentaire jusqu'à concurrence du montant maximal des prêts 
stipule dans la Loi. 

Les services de traitement du ministére ont fourni des soins a plus de 27.000 
anciens combattants au cours de l'année financière 1974-75. En 1974, deux hôpi-
taux relevant du ministère ont été cédés aux autorités provinciales. Au total, six 
hôpitaux et trois foyers demeurent du ressort du ministère. 

Un repertoire des monuments énigés a la mémoire des Canadiens morts pendant 
les deux guerres mondiales a été publié en 1974, grace a laide financière du 
ministère des Affaires des anciens combattants et du Musée national de l'homme 
Témoins silencieux (titre francais de Silent Witnesses), cuvre de MM. Herbert 
Fairlie Wood et John Swettenham, renferme des cartes et des indications sur 
l'emplacement des cimetières ainsi qu'un grand nombre de photographies. C'est là 
l'unique compte rendu complet de l'hommage rendu par le Canada a ses militaires, 
hommes et femmes, morts a la guerre. 

La Commission canadienne des pensions est chargée de lapplication de la Loi 
sur les pensions, laquelle prévoit l'attribution de compensations a l'egard des 
membres des Forces armées canadiennes frappés d'invalidité ou décédés par suite 
de leur service militaire, ainsi qu'à leurs familles. Au cours de l'année flnancière 
terminée le 31 mars 1975, 118,120 pensions ont été versées aux anciens combattants 
et 27,357 aux personnes a leur charge. La Loi sur les pensions stipule que la pension 
doit étre proportionnelle au degré d'invalidité. Au jer janvier 1975, le taux debase 
de la pension pour un pensionné seul totalement invalide était de $460.50 par mois. 
La pension supplérnentaire accordée a l'egard d'une épouse et d'un enfant porte ce 
montant a $635.55. 

Le Conseil de revision des pensions est le tribunal de derniere instance en ce qui 
concerne ladmissibilité, le montant a verser et l'interprétation des dispositions de 
Ia Loi sur les pensions. Pendant l'année, 548 appels ont été interjetés auprès du 
Conseil, qui a étudié egalement 477 demandes portant sur La reconnaissance du 
droit a pension et sur la majoration de l'évaluation relativement a 673 cas d'invali-
dité. 

Le Bureau de services juridiques des pensions fournit gratuitement aux intéres-
ses conseils et aide juridique au sujet de Ia preparation et presentation de leur 
demande de pension. Les rapports entre le pensionné et le Bureau sont analogues a 
ceux qui existent entre l'avocat et son client. En 1974-75. le Bureau a présenté 7.480 
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dernandes a la Commission canadienne des pensions en vertu de divers articles de 
Ia Loi sur les pensions. II a egalement souniis 2,126 cas aux comités d'examen et 
d'évaluation. Les avocats spécialisés du Bureau attaches au siege social ont soumis 
427 demandes au Conseil de revision des pensions. 

La Loi sur les allocations aux anciens combattants vise a fournir une allocation 
aux anciens combattants qui ont vieilli prématurément par suite des rigueurs du 
service en temps de guerre, et qui sont incapables de subvenir a leurs besoins et a 
ceux de leur famille. Les veuves et les orphelins de ces anciens combattants peuvent 
également bénéficier de ces avantages. Selon la Partie Xl de Ia Loi sur les pensions et 
allocations de guerre pour les civils, des prestations analogues peuvent ètre versées 
aux civils qui ont soutenu activement et de facon méritoire les Forces armées. 
Depuis le 1"  avril 1974, l'allocation a l'egard de l'enfant d'une veuve, d'un veuf ou 
d'un ancien combattant non mane, de memo que l'allocation a un orphelin, est 
versée jusqu'à ce que l'enfant ou l'orphelin atteigne l'âge de 25 ans s'il poursuit ses 
etudes; autrement, elle prend fIn al'âge de 17 ans. Depuis le ler octobre  1974, Ia Loi 
prévoit le versement dune allocation mensuelle supplémentaire, moms l'alloca-
tion familiale, pour tout enfant (a l'exception de l'ainé), a la charge d'une veuve, 
d'un veuf ou dun ancien combattant non mane et pour tous les enfants a Ia charge 
des allocataires d'autres categories. Les programmes d'allocations aux anciens 
combattants et d'allocations de guerre pour les civils sont adrninistrés par Ia 
Commission des allocations aux anciens combattants, organisme quasi judiciaire. 
Au cours de l'année financière 1974-75, près de $144 millions ont été verses a 
quelque 87,000 allocataires. 



Bien-être social 

Le gouvernement fédéral, les provinces et les autorités locales soutierinent finan-
cièrement et administrent de nombreux programmes de soutien du revenu et de 
services sociaux. La majorité de ces programmes relèvent du ministère de Ia Sante 
nationale et du Bien-ètre social, qui administre le Régime de pensions du Canada, la 
pension de sécurité de Ia vieillesse, le supplement de revenu garanti, les allocations 
familiales et le Régime d'assistance publique du Canada. La Commission 
d'assurance-chomage, le ministère des Affaires des anciens combattants et le minis-
tère des Affaires indiennes et du Nord jouent également un role important dans le 
domaine de Ia sécurité sociale. L'administration des services d'assistance sociale et 
de bien-Otre a l'intention des nécessiteux relève surtout des provinces et, par 
delegation de pouvoirs, des municipalités. A tous ces programmes et services 
sajoutent les activités d'organismes bénévoles. 

Le Régime de pensions du Canada 
Le Régime de pensions dii Canada—et son equivalent le Régime de rentes du 

Québec - est un régime a cotisation universe!, ob!igatoire et transferable qui 
s'app!ique a Ia presque totalité des travai!leurs rémunérés (salaries et travailleurs 
indépendants) de 18 a 70 ans. En vertu du Régime, des millions de travailleurs, oü 
qu'ils se trouvent au Canada, s'assurent, au cours de leurs années productives, une 
protection (pour eux-mOmes et !eur famille) contre une per'e de revenu découlant 
de Ia retraite, d'une invalidité ou d'un décès. Les prestations versées aux personnes 
admissibles sont fonction des gains et peuvent prendre diverses formes: pensions 
de retraite, pensions d'invalidité, pensions aux conjoints survivants, prestations 
aux orphelins, prestations aux enfants des cotisants invalides et prestation de deces 
en un montant global. Le taux de cotisation du sa!arie est égal a 1.8% des gains 
cotisables ($700 a $7 .400 en 1975), de méme que ce!ui de l'employeur. Dans le cas 
du travailleur autonome, il est de 3.6%. 

De 1966 a 1973, l'augmentation annuelle des prestations pour tenir compte de Ia 
hausse du coOt de Ia vie se !imitait a 2%. Depuis le debut de 1974, les prestations 
sont entièrement indexées sur le coOt de Ia vie. 

En janvier 1975, de nombreuses modifications ont été apportées au Régime de 
pensions du Canada; elles portaient notamment sur l'égalité de traitement des 
cotisants et prestataires masculins et féminins, Ia suppression de l'examen du 
revenu des retraités de 65 ans et plus et Ia reduction de 12% a 10% du niveau 
d'exemption de base des gains ouvrant droit a pension. line nouve!le formule de 
calcul du plafond annuel des gains, appelée maximum annuel des gains ouvrant 
droit a pension. a ega!ement été adoptée. Selon cette formule. le rnontant maximal 
des gains annuels cotisables sera relevé de 12 1/2% chaque année jusqu'a ce qu'il 
atteigne Ia valeur des gains moyens des travailleurs canadiens publiée par Statisti-
que Canada. 

Sécurité de Ia vieillesse et supplement de revenu garanti 
La pension de sécurité de La vieillesse est payable a toute personne de 65 ans et 

plus ayant résidé au Canada durant les 10 années précédant immédiatement l'ac-
ceptation de sa demande. Elle est également payable aux personnes de 65 ans et 
plus qui comptent 40 années de residence au Canada depuis l'ãge de 18 ans, quel 
que soit leur lieu de residence. 



226 	 CANADA 1976 

Une modification apportée en 1966 ala Loi sur Ia sécurité de Ia vieillesse prevoit 
le paiement d'un supplement de revenu garanti. Le supplement mensuel maximal 
est verse aux retraités dont le seul reveriu est Ia pension de sécurité de Ia vieillesse; 
ceux qui ont d'autres revenus peuvent recevoir un montant partiel. 

En janvier 1975, Ia pension de sécurité de Ia vieillesse s'élevait a $120.06 et le 
supplement mensuel maximal de revenu garanti a $84.21. Dans le cas d'un pen-
sionné mane dont le conjoint recevait egalement une pension de sécurité de Ia 
vieil lesse, le supplement mensuel maximal de chacun des conjoints était de $74.79, 
La pension et le supplement sont ajustés tous les trois mois en fonction de l'indice 
des prix a Ia consommation. 

Le régime de sécurité de Ia vieillesse est administré par le ministère de Ia Sante 
nationale et du Bien-étre social par l'entremise de bureaux régionaux situés dans Ia 
capitale de chaque province; ce sont ces bureaux qui reçoivent les demandes. Le 
bureau regional d'Edmonton (AIb.) administre le régime pour les residents du 
Yukon et des Ternitoires du Nord-Ouest. 
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Au Canada. Ies garderies doivent ètre titulaires dune Iicen 

Allocations familiales 
La Loi sur les allocations familiales de 1973. entrée en vigueur le 1 janvier 1974, 

prévoit le paiement d'une allocation familiale mensuelle a l'egard de chaque enfant 
de moms de 18 ans qui reside au Canada et qui est a Ia charge d'un citoyen canadien 
ou dun immigrant reçu résidant au Canada. Dans certains cas spéciaux. I'enfant ou 
ses parents ne sont pas tenus de resider au Canada, ou les parents peuvent étre des 
non-immigrants admis au Canada. L'allocation, qui est normalement versée a la 
mere, est imposable et dolt ètre déclarée comme revenu par la personne qui a Ia 
charge de l'enfant. 

La Loi prévoit egalement le versement, tous les mois, d'une allocation spéciale 
non imposable a I'égard dun enfant de moms de 18 ans pris en charge par une 
administration pubi ique, un organisme public ou une institution privée approuvée. 
L'allocation speciale peut également être versée au parent nourricier de l'enfant a Ia 
demande de I'institution. 

Les allocations familiales et spéciales s'établissaient a $20 par mois en 1974 et a 
$22.08 en 1975. Elles sont relevées au debut de chaque année en fonction de 
l'augmentation de l'indice des prix a la consonimation pour le Canada. Les taux 
mentionnés ci-haut ne s'appliquent pas au Québec ni a l'Alberta. Ces deux provin-
ces ont choisi de fixer des taux differents en vertu de la Loi, qui les autorise ii le faire 
rnoyennant certaines conditions. Le taux de I'allocation spéciale ne peut toutefois 
pas We module par les provinces. Le Québec et l'lle-du-Prince-Edouard possedent 
en outre leur propre régime d'allocations familiales, qui complete celui du gouver-
nement federal. 

Assistance sociale 
Toutes les provinces ont établi des programmes pour aider les nécessiteux et les 

personnes a leur charge. Dans le Régime d'assistance publique du Canada, lunique 
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critère dadmissibilité pour les personnes ou les families qui demandent de i'aide 
est ie besoin qui est déterminé par une evaluation des exigences budgetaires, du 
revenu et des ressources. Cependant, ce sont les provinces qul étabiissent les 
conditions d'admissibiiité, les taux do prestation et Ia procedure d'appei des déci-
sions relatives a l'octroi des prestations. 

L'assistance prend Ia forme d'allocations devant couvrir les besoins fondamen-
taux teis que nourriture, logement, habillement, chauffage, articles ménagers et 
personnels de premiere utilité; certains articles nécessaires a Ia sécurité, au bien-
ètre ou a Ia réadaptation des personnes nécessiteuses telles quo les aveugles et les 
handicapés (ces services sont maintenant offerts par la piupart des provinces dans 
ie cadre du Régime d'assistance publique du Canada); les soins sanitaires non 
assures; et Ia garde dans des foyers de soins spéciaux tels que los hospices pour 
vieillards, les maisons de sante ou les établissements de soins pour enfants. Les 
services de bien-etrecomprennent i'orientation et l'évaluation, les services sociaux 
personnels, les services de réadaptation, l'animation sociale et les garderies, les 
services de ménagéres et les services dadoption fournis aux personnes nécessiteu-
sos OU a ceiles qui pourraient le devenir Si on no leur offrait pas ces services. 

Nouveaux Horizons 
Le programme "Nouveaux Horizons" s'adresse aux Canadiens retraités et vise a 

donner aux personnes âgées l'occasion de participer plus activement a Ia vie 
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communautaire. Des subventions sont accordées a des groupes de retraités. compo-
sés generalement de 10 personnes ou plus, pour financer des projets. Ceux-ci ne 
doivent pas avoir de caractère lucratif ou commercial et peuvent porter sur des 
domaines aussi divers que l'exercice physique, l'artisanat et les passe-temps, l'his-
toire, Ia culture et les programmes éducatifs, le service social, l'information et les 
centres d'activités. Entre juillet 1972, date de creation du programme, et le 14 mai 
1975, $21,534.523 ont été accordés pour 3836 projets auxquels ont participé 
771,264 personnes. 

Services aux personnes âgées 
En plus du programme "Nouveaux 1-lorizons." les personnes âgées peuvent 

bénéficier d'un vaste éventail de services communautaires mis a leur disposition 
par des organismes publics et bénévoles. On peut citer entre autres des services 
d'information, d'orientation et de consultation, des visites arnicales et des répertoi-
res de logements. Des clubs et des centres organisent a leur intention des activités 
sociales et récréatives. Des logements a loyer modique spécialement conçus pour 
les personnes àgées ont également été construits grace a des préts fédéraux a faible 
intérêt et a des fonds fournis par les provinces, les municipalités et des organismes 
bénévoles. Les personnes agées incapables de veiller a leur entretien sont logees 
dans des foyers et des maisons de sante administrés par des organismes publics, 
bénévoles ou religieux. 

Des services spdciaux tels que la livraison de repas a domicile et les services de 
ménagéres sont egalement offerts aux personnes âgées. La livraison de repas a 
domicile aux personnes ãgées ou handicapées est principalement assurée par des 
bénévoles. Les services de ménagères sont des services communautaires mis sur 
pied par des organismes bénévoles ou a but non lucratif; us sont assures par des 
personnes qualifiees, sous Ia surveillance de spécialistes. On veut par là aider les 
personnes âgées qui peuvent encore s'occuper partiellement de leur entretien. 

Services d'aide a l'enfance 
L'expression "services d'aide a lenfance" désigne principalement les services 

statutaires de protection et de soin des enfants negliges ou privés temporairement 
ou en permanence des soins de leurs parents. Ces services comprennent la protec-
tion des enfants demeurant dans leur famille, le soin des enfants places dans des 
foyers nourriciers ou, au besoin, dans des établissements spéciaux. les services 
d'adoption et les services a l'intention des parents non manes. Offerts dans toutes 
les provinces. ces programmes relèvent des autorités provinciales; us sont adminis-
trés par les provinces elles-mémes ou par des sociétés locales d'aide a l'enfance. Ces 
sociétés, ainsi que les organismes reconnus au Québec, reçoivent d'importantes 
subventions des provinces, et parfois des municipalités. Certaines bénéficient 
egalement d'une aide provenant de souscriptions privées ou de Ia Fédération des 

uvres. Le coüt de certains services et les frais d'entretien des enfants a la charge 
d'un organisme bénévole ou public sont partagés avec le gouvernement fédéral aux 
termes du Régime d'assistance publique du Canada. 

Des garderies pour enfants sont dirigées par des administrations locales, des 
organismes bénévoles, des organismes de bienfaisance, des particuliers ou des 
entreprises commerciales. Ces garderies doivent avoir un permis et satisfaire aux 
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normes établies par Ia province et aux exigences concernant l'entretien, la sécurité, 
le transport et les dossiers. Lâge des enfants vane dune province a l'autre; ii est 
determine par Ia garderie. (;ompte tE'flu des mesures legislativs pruviur.ials relati-
ves aux garderies. 

Subventions nationales au bien-être social 
En vertu de ce programme destirlé a dCvelopper et a renfurcer les services de 

bien-étre social au Canada, le gouvernemerit fédéral accorde des subventions aux 
services provinciaux et municipaux de bien-être, aux organismes non gouverne-
mentaux, aux organisations de citoyens et aux universités en vue de Ia rCalisation 
de projets de demonstration. de travaux de recherche, daction sociale. de pro jets 
relat ifs ala mai n-d'ceuvre et d'autres pro jets jugés d'intérCt national. Des bourses de 
perfect i onnemen t soot accordées aux personnes voulant acquérir une formation 
poussée en bien-être social. La diversité des dispositions du programme et les 
services consultatifs qu'il offre en font un instrument souple pour le develop-
pement des services de bien-ètre social et un moyen de promouvoir tout particuliè-
rement l'activité expénimeritale en matière de bien-étre. 

Bien-être et securité sociale au niveau international 
Le Canada collabore a lactivité des Nations tJnies dans le dornaine du develop-

pement social en participant aux travaux du conseil de direction du Foods des 
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Nations Unies pour l'enfance, du Conseil économique et social, de lAssemblée 
generale. de l'Organisation de cooperation et de developpement économiques et a 
de nombreux colloques et conferences des Nations Unies consacrés a Ia politique 
sociale. 

Le ministère de Ia Sante nationale et du Bien-être social, de concert avec l'Agence 
canadienne de développernent international et certains ministéres et organismes 
provinciaux, participe aux activités de plusieurs organisations benevoles interna-
tionales telles que le Conseil international de l'action sociale et l'Union internatio-
riale des organismes familiaux. Des représentants canadiens s'occupant de sécuritC 
sociale participent au programme de lAssociation internationale de Ia sécurité 
sociale et de POrganisation internationale du travail. Depuis ban nombre d'années. 
le Canada assiste a titre dobservateur aux reunions de l'Association interamCri-
caine de la sécurité sociale. 

Examen de la sécurité sociale 
En avril 1973, les ministres du Bien-être fédéral et provinciaux ont tenu une 

premiere rencontre dans le cadre d'un programme permanent d'examen do régime 
de sécurité sociale au Canada. II fut convenu que Ia réforme clu régime porterait sur 
cinq secteurs: emploi, assurance sociale, soutien du revenu, services sociaux et 
relations féderales-provinciales. Un comité permanent de Ia sécurité sociale hit 
chargé de coordonner les activités de trois groupes de travail fédéraux-provinciaux 
sur l'emploi, les services sociaux et le soutien du revenu. 

En février 1975, les minist.res ant demandé aux groupes de travail de jeter les 
bases d'un "programme de soutien du revenu" a I 'intention de certaines categories 
de chômeurs et de "mesures di ncitation au travail" qui assureraient aux personnes 
qui travaillent une situation plus avantageuse que celle des personnes soutenues. 
Ils ont également conventi qu'il fallait établir une "stratégie d'emploi communau-
taire" afin de procurer du travail aux personnes qui ont de Ia difficulté a trouver un 
emploi et a le garder. Ainsi. 20 projets sont en cours dans le pays. 



1'e'conomie 



Croissance économique 1974 
Le produit national brut du Canada sest établi en 1974 a $140,900 millions, soit 

une hausse de 17.0% par rapport a 1973. En chiffres reels (dollars de 1971), 
cependant, l'augmentation n'a été que de 2.8%, contre 6.9% en 1973, 6.0% en 1972 
et 5.7% en 1971. L'emploi s'est accru de 4.3% en 1974, chiffre supérieur a la 
moyenne, comparativement a l'augmentation record de 5.2% en 1973. Les prix ont 
continue de monter en flèche. L'indice implicite des prix de Ia dépense nationale 
brute a progressé de 13.8% contre 8.4% en 1973. II s'agit là dune hausse sans 
precedent. qui dépasse celle enregistrée en 1951 (11.5%) par suite des pressions 
engendrees par Ia guerre de Corée, et celle enregistrée en 1948 (12.2%) par suite de 
la reconversion de I 'a près-guerre. 

La plu part des composantes des revenus et des dépenses ont accuse des augmen-
tations marquees; revenu du travail, 16.9%; bénéfices des sociétés, 27.2%; intéréts 
et revenus de placements divers, 33.1%; revenu comptable net des exploitants 
agricoles au titre de la production agricole, 19.0%; dépenses personnelles en biens 
et services de consommation, 15.2%; dépenses publiques courantes en biens et 
services, 20.6%: dépenses d'investissement des entreprises en installations et ma-
tériel, 23.4%; exportations de biens et services, 25.4%; et importations de biens et 
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services, 31.2%. Mais ces augmentations font echo au taux actuel de l'inflation. Le 
deficit commercial de $2,187 millions est le plus élevé jamais enregistre. 

En chiffres reels, la faiblesse du secteur extérieur de l'économie a neutralisé en 
graride partie La bonne tenue du secteur intêrieur. L'augmentation de Ia demande 
intérieure finale a Cté de 5.2% en 1974, c'est-à-dire moindre qu'en 1973 (759%). 
mais comparable a l'augmentation moyenne des 25 dernières années. 

Dépenses de consommation 
Les depenses de consomination, en dollars courants. ont augmente de plus de 

15% en 1974; les prix ont grimpé de 10.5%. L'accroissement reel a été de 4.2% en 
1974 contre 7,5% en 1973, 6.6% en 1972 et 5.7% en 1971. 

Les dépenses de consommation en biens durables ont augmenté en chiffres reels 
de 5.0 0% contre 15.6% en 1973. Ce ralentissement marqué est imputable a la baisse 
des ventes de voitures particulières neuves et a Ia faiblesse du secteur de la 
construction residentielle; les ventes de meubles et d'appareils ménagers ont ra-
lenti par rapport a 1973. Les dépenses en biens semi durables ont progressé de 7.1% 
en chiffres reels, et le ralentissement par rapport a 1973 (11.5%) a etC gCnCralisC. Les 
ventes de biens non durables ont progressC de 4.9% en chiffres reels, contre 5.7% en 
1973; les dépenses d'alimentation (Ia principale composante) ont augmenté au 
méme rvthme quen 1973, tandis qu'il s'est produit un ralentissement dans les 
achats d'alcool, d'essence et de pCtrole. Les dépenses reelles de consommat ion au 
titre des services ont augmenté de 2.2%. 

Les prix de toutes les principales composantes des dépenses de consommation, 
en particulier dans Les biens durables et semi durables, ont accuse de plus fortes 
hausses en 1974 qu'en 1973. 

Investissement 
La formation brute de capital fixe, en chiffres reels, a etC vigoureuse en 1974, en 

dépit dune baisse des investissernents dans la construction résidentielle. L'ac-
croissement est presque entièrement attribuable a I'expansion des installations et 
du materiel des entreprises; Ia bonne tenue observCe a cet egard en 1973, aprCs six 
années dinvestissements relativement faibles, s'est maintenue en 1974. La forte 
augmentation des prix (15.7%) reprCsente pres du double de celle de 1973 (8.5%). 
Les variations annuelles des composantes de Ia formation de capital des entrepri-
ses, en chiffres reels, s'établissent comme suit: construction résidentielle. —2.6%; 
construction non rCsidentielle. +7.6%; machines et materiel, +8.1%. Bien que la 
construction résidentielle ne figure que pour 5% environ de Ia dépense nationale 
brute (en chiffres reels) pour 1974, sa inodeste progression, aprCs une avance de 
8.8% en 1973, est intervenue fortement dans le ralentisseinent de Ia croissance de Ia 
demande intérieure finale. 

Les investissements dans les stocks des entreprises non agricoles ont augmentC 
de façon spectaculaire, passant de $1,081 millions en 1973 a $2,669 millions en 
1974. L'industrie manufacturière et Ic commerce de gros ont affiché de fortes 
augmentations. 

Le secteur extérieur 
En 1974. Ic deficit commercial s'est établi a $2,187 millions. contre $319 millions 

en 1973. Cette détCrioration est surtout attribuable au compte des marchandises, 
dont l'excCdent est tombé de $2,720 millions a $1 .519 millions. Quant au secteur 
des services, Ic deficit est passe de $3,039 millions a $3,706 millions. 
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Nouvelle rujfinerie de petrole dEdniunton situee sur hi rivière Suskati ht-iuri-N,ru \Jh). 

Les prix a lexportation ont augmentO de près de 30% en 1974, en raison des prix 
fortement accrus du blé, du pétrole et du gaz naturel, de Ia pâte de bois et du papier 
journal. de tous les métaux et des produits de fabrication finals. L'augmentation de 
21% environ des prix a l'importation est imputable aux fortes majorations des prix 
des aliments, du pétrole, des produits chimiques et des métaux, et au renchérisse-
ment relativement important des produits de fabrication finals. En chiffres reels, les 
exportations ont baissé de 3.8% par suite de Ia diminution des exportations d'ali-
ments, de pétrole, de bois d'cuvre et de pièces d'automobile. Toutefois, cette 
regression a etC compensée en partie par l'augmentation des exportations de pâte de 
bois, papier journal, fer et acier, machines et materiel et vChicules automobiles. Les 
importations (en dollars constants) ont progressC de 8.6% en 1974 en raison des 
augmentations dans toutes les principales categories de produits de fabrication. Les 
importations de pétrole ont diminué. 

Revenus 
Le revenu du travail s'est accru de 16.9% en 1974, comparativement a 13.4% en 

1973. Ii s'agit là du taux d'accroissement annuel le plus Clevé depuis 1951. Cette 
accélCration est en grande partie imputable a Ia hausse des gains moyens. En 1974, 
les estimations ont Cté particulièrement touchées, dune part par une perte sans 
précédent de journées-hommes due aux conflits du travail, et d'autre part par le 
niveau exceptionnellement élevé des rétroactivités salariales et des indemnités de 
vie chère. 
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Les salaires et traitements dans les industries de biens ont progressé de 14.6% en 
1974, contre 13.2% en 1973. Des augmentations identiques ont été enregistrées 
dans l'jndustrje manufacturière et la construction en raison surtout de Ia hausse 
considerable des gains moyens. Les salaires et traitements dans le secteur des 
services ontaugmenté de 17.7% en 1974, contre 12.8% en 1973, par suite dela forte 
hausse des gains moyens. Le taux de croissance dans tous les groupes d'activité 
s'est accru sensiblement. Les rétroactivités salariales et les indemnités de vie chère 
payées en 1974 ont particulièrement influence le taux d'augmentation dans les 
transports, communications et autres services publics (18.2%), le secteur des servi-
ces (17.0%) et l'administration publique (18.6%). 

L'augmentation annuelle des bénéfices des sociétCs (27.2%), inférieure a celle de 
1973 (34.4%), n'en demeure pas moms appreciable. Les mines, l'industrie manu-
facturière et le commerce ont affiché de fortes hausses. Dans le secteur manufactu-
rier, ce sont les industries des textiles, du papier. de La premiere transformation des 
métaux, des produits metalliques, des machines, des produits chimiques, et du 
pétrole et du charbon qui ont enregistré les plus fortes augmentations. 

L'ajustement de Ia valeur des stocks, qui vise a retrancher du revenu les bénéfices 
ne se rattachant pas ala production courante, est passé de $2,384 millions en 1973 a 
$4264 millions en 1974. 

Le revenu comptable net des exploitants agricoles au titre de La production 
agricole s'est accru de 19.0% en 1974, ce qui tranche nettement sur la hausse 
spectaculaire de 1973. Comine en 1973, la valeur de La production de céréales s'est 
accrue considérablement, par suite d'une nouvelle hausse des prix, et cette 
augmentation figure pour Ia majeure partie de J'accroissement total. Les recettes en 
espèces provenant de la vente de produits laitiers, fruits, legumes et cnufs, ainsi que 
les subventions de I'Etat, ont aussi fortement augmenté. La valeur de Ia production 
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Sources du revenu personnel 

Source 	 1950 	1960 	1970 	1973 	1974 

(millions de dollars) 

Rémunération des salaries ................................ 8.998 19.582 46.706 64,961 75.970 
Solde et indemnités des njilitaires ........................ 154 559 914 1.092 1185 
Revenu net des exploitants agricoles au litre 

de Is production agricole ............................... 
Revenu net des entreprises individuelles 

non agricoles. Ioyers compris .......................... 
Intéréts, dividendes et revenus divers de 

placements ............................................ 
Transferts courants 

De ladministration publique 
Paiements de transfert aux perticuliers ................ 
Subventions d'equipement ........................... 

Des sociétés 
Dons de charitA, autres contributions et 

mauvaises créances ................................ 
Des non-residents ...................................... 

Revenu personnel ....................................... 

Emplois du revenu personnej 

Emplois 	 1950 	1960 	1970 1973 	1974 

(millions de dollars) 
Dépenses personnelles an biens at services de 

consommotion: 
Biens durables 	...................................... 1.576 3,236 6.799 10.588 12.103 
Biens semi 	durables 	................................. 2.162 3,577 6,645 9.497 11,267 
Biens non durables 	.................................. 4,896 9,002 16.186 22.521 26.629 
Services 	............................................ 3.848 9.664 20,697 26,721 29,911 

Total, depenses personnelles en biens et services 
de consommation ...................................... 12,482 25,479 50,327 69,367 79,910 

Transferts courants a l'administration publique 
tmpôts sur Is revenu 	................................. 612 1,979 8,811 13.308 16,177 
Droits successoraux of impâts sur les biens 

transmis 	par décès ................................. 66 158 266 205 178 
Cotisations des employeurs et des salaries a 

l'assurance sociale et aux regimes publics de 
pensions 	.......................................... 237 657 2,470 3,551 4,467 

Autres transferts 	..................................... 62 234 1.077 1.062 1,108 

Total, transferts a ladministration publique ................ 977 3,028 12.624 18.126 21,930 

Aux 	SOciétés 	........................................ 29 123 641 997 1.493 
Aux 	non-residents 	................................... 36 98 169 234 224 

Epsrgne personnelle 	..................................... 738 867 2,872 6,763 7.712 
Revenu 	personnel 	....................................... 14,262 29.595 66,633 95,487 111,469 
Revenu personnel disponible (revenu personnel 

moms transferts a l'administration publique) ............. 13,285 26,567 54.009 77,361 89,339 



,- 	.... 	 .. 	 1 	Ui 	.•. ...... ...... . 

de bétail a légerement fléchi, les prix s'étant stabilisés ou ayantbaissé. Les dépenses 
d'exploitation agricole ont augmenté a peu près au même rythme qu'en 1973, 
réduisant encore davantage La hausse du revenu agricole. 

La progression de 33.1% du revenu sous forme d'intérêts et de revenus de 
placements divers est surtout imputable a Ia majoration des redevances a I'Etat. 

Le secteur public 
Les dOpenses totales de l'ensemble des paliers d'administration publique, trans-

ferts entre administrations mis a part, ont augmenté de 23.5% en 1974. Les depen-
ses courantes en biens et services et les dépenses d'investissement figurent pour 
plus de la moitié de I'augmentation. La hausse de 20.6% des depenses courantes en 
biens et services est répartie a peu prés egalement entre les administrations fédé-
rale, provinciales et locales. Les paiements de transfert aux particuliers ont pro-
gressC de 22.5%, surtout au niveau fédéral oii Ia majoratiori des taux s'est traduite 
par une hausse de $1 milliard des allocations familiales et aux jeunes. Les subven-
tions ont plus que double, principalement au niveau fédéral, en raison surtout des 
paiements aux importateurs de petrole brut et de produits pétroliers et de l'augmen-
tation des paiements aux sociétés ferroviaires. 

Les recettes totales de L'ensemble des paliers d'administration ont augmenté de 
25%. La hausse du revenu personnel a engendre une augmentation de 23% des 
impôts directs des particuLiers. Les impôts indirects se sont accrus dans une 
proportion analogue. Près de la moitié de cette augmentation provient de Ia taxe et 
du droit perçus sur les exportations de pétrole. Toutes les autres categories de 
recettes ont aflIché des gains. Les impôts directs des sociétés ont augmenté de 36%, 
reflétant Ia forte hausse des bénéfices. L'accroissement de 25% des revenus de 
placements s'explique en grande partie par l'augmentation considerable des rede-
varices. Comme les recettes ont augmenté plus que les dépenses, l'excédent pour 
l'ensemble des administrations publiques, fondé sur les comptes nationaux, est 
passé de $1,193 millions en 1973 5 $1,928 millions en 1974. 
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Ressources naturelles 

Agriculture 
B len que le Canada soit essentiellernent un pays urbain et md ustriel, I 'agriculture 

demeure un secteur important de l'économie et intervient pour environ 30% de 
!'activité de l'industrie primaire. 

Au total. les investissements agricoles dépassent $29,000 millions, dont environ 
69% en biens immobiliers. 15% en machines et matériels et 16% en cheptel. Le 
Canada est l'un des principaux exportateurs de produits agricoles. En 1974, ces 
exportations se sent élevées a plus de $3,810 millions, soit 12% environ des 
exportations canadiennes cette année-ià. 

En raison de l'expansion d'autres secteurs d'activité et de Ia niécanisation de 
I'agriculture, le nombre de travailleurs agricoles a diminué ces dernieres décen-
nies. D'après les estimations, ii est passé de 681,000 en 1961 a 473,000 en 1974. Le 
nombre d'exploitations agricoles a egalement fléchi, tombant de 480,903 a 327,490. 

En dépit de ce recul du nombre de travailleurs et d'exploitations, Ia production 
alimentaire totale est en hausse constante. Depuis 1961, la productivité agricole 
(production par travailleur) a augmenté de 100%. centre 40% dans le secteur 
commercial non agricole. 

La ferme familiale demeure le type d'exploitation le plus répandu au Canada, 
Seul un nombre relativement peu élevé de fermes sont constituées en corporations 
ou exploitées en association. A mesure que le nombre d'exploitations diminue. Ia 
taille moyenne des ferrnes augmente par le jeu de l'achat ou de Ia location de terres. 
Relativement peu de cultivateurs louent la totalité de Ia terre qu'ils exploitent. En 
1971, les 170 millions d'acres en culture se répartissaient entre 366.128 exploita-
tions, dont 69% étaient Ia propriété de I'exploitant et 31% étaient louées; 11% 
étaient dirigees par des exploitants qui n'y demeuraient pas. 

La superilcie cultivée d'une ferme est souvent déterminée par le genre de produc-
tion et la main-d'a3uvre disporiible, qu'il s'agisse de travailleurs familiaux ou 
d'ouvriers agricoles. Les exploitations spécialisées par exemple dans les cultures 
maraichères sont de petite taille mais emploient une main-d'wuvre nombreuse, 
tandis que les fermes céréalières mécanisées des Prairies peuvent avoir une su-
perficie ensemencée de 1,000 acres et n'employer que tres peu de travailleurs. 

B ien que 82% des terres agricoles se situent dans l'Ouest du Canada, I'agriculture 
se pratique dans toutes les provinces, et méme en quelques endroits du Yukon et 
des Territoires du Nord-Ouest. 

On distingue au Canada cinq principaux types d'exploitations: production Iai-
tière, elevage (non laitier), production céréalière, exploitation mixte céréales-
cheptel et cultures speciales. L'élevage général se pratique surtout en Alberta et en 
Ontario et, dans une moindre mesure, au Québec et en Saskatchewan. L'Ontario et 
le Québec comptent le plus grand nombre d'exploitations laitieres, et en Nouvelle-
Ecosse 40% des fermes sont consacrées a ce type d'exploitation. Les fermes céréa-
lieres (blé, coiza, avoine, orge et lin) se situent en majeure partie en Saskatchewan, 
en Alberta et au Manitoba: ces provinces comptent égaiement le plus grand nombre 
d'exploitations mixtes céréaies-cheptel. L'Ontario vient au premier rang—devant 
le Québec et Ia Colombie-Britannique-- pour Ic nombre d'exploitations de cultures 
spéciales; celles-ci tirent Ia majeure 'partie de leurs recettes de la production de 
legumes, fruits, poinmes de terre, autres cultures-racines et tabac. 

L'agriculture apporte plus au pays que les seuls ailments nécessaires a Ia popula-
tion. La transformation des produits agricoles et Ia production de machines agrico- 
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244 	 CANADA 1976 

les, d'aliments pour animaux et d'engrais créent une partie des emplois dans 
l'industrie canadienne. De plus, des unilliers d'emplois dans le commerce de detail 
se rattachent a Ia vente de produits et fournitures agricoles. Lagriculture constitue 
enfin Un important débouché pour les produits pétroliers, les matériaux de cons-
truction, l'énergie électrique et une foule dautros produits. 

Grandes cultures 
Le blé de printemps constitue la principale culture des Prairies; en 1974, on en a 

semé sur plus de 23 millions d'acres. Historiquement associé au développement de 

Pov 

Ensemencement des terres a ble dans le sud de I'Alberta. 

cette region, le blé na pas uniquement servi I'économie des Prairies, mais égale-
ment celle du pays tout entier. Les recettes monétaires que tirent les agriculteurs de 
Ia vente du blé ont plus que double depuis 1971; en 1974, elles s'établissaient a 
quelque $1,950 millions. Comme environ 75% de la récolte est exportée, le blé 
constitue une importante source de devises. 

Le blé n'est toutefois pas la seule céréale cultivée au Canada; I'avoine et l'orge 
produites notamment dans les Prairies, et le maIs en Ontario, sont indispensables a 
l'industrie canadienne du bétail. En 1974, les agriculteurs des Prairies ont récolté 
environ 569 millions de boisseaux d'avoine et d'orge: Ia production de ces céréales 
pour l'ensemble du pays sélevait a quelque 650 millions de boisseaux. 

Les oléagi neux (coiza, un, soya et tournesol) viennent au troisième rang parmi les 
principales grandes cultures. On en tire des huiles végetales destinees a Ia 
consommation humaine ou industrielle ainsi que des tourteaux a haute teneur en 
protéines pour les animaux. Le coiza, le I in et le tournesol sont cultivés surtout dans 
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les Prairies et le soya en Ontario. En 1974, le colza a été cultivé sur 3.3 millions 
d'acres, le un sur 1.5 million d'acres, le soya sur 445,000 acres, et le tournesol sur 
30.000 acres. 

Ailleurs au Canada, les grandes cultures sont plus diversifiées que dans les 
Prairies. La place accordée a l'elevage constitue un facteur important et une grande 
proportion des terres est consacrée aux cultures fourrageres et aux céréales secon-
daires ou servent de pâturages. Le mais-grain est cultivé pour l'alimentation du 
bétail et pour des usages industriels; cette culture est devenue particulièrement 
importante en Ontario, oü Ia production a atteint 100 millions de boisseaux par an; 
elle se répand egalement de plus en plus au Quebec. Le mais fourrager occupe une 
grande place en Ontario, oü Ia production dépasse 8 millions de tonnes par an. 

Le tabac, hien qu'il soit cultivé sur une superficie relativement restreinte, a une 
valeur marchande élevée. Il est surtout cultivé en Ontario, mais on en trouve 
egalement au Québec et, en plus petite quantité, dans les Maritimes. Le blé d'hiver 
et les legumes constituent d'autres sources importantes de revenu pour les agricul-
teurs ontariens. Les legumes au Québec et les pommes de terre au Nouveau-
Brunswick et dans l'Ile-du-Prince-Edouard sont les principales sources de revenu 
provenant des grandes cultures pour les agriculteurs de ces provinces. 

Horticulture 
Les fruits et legumes occupent une place importante dans les secteurs agricole et 

alimentaire de l'économie. Frais ou traités, us constituent plus du tiers du volume 
des aliments consommés au Canada. On compte plus de 25 cultures fruitières et 
legumieres (sans la pomme de terre) commerciales au Canada, dont Ia valeur 
annuelle a Ia production dépasse $300 millions. 

La pomme demeure le fruit le plus cultivé au Canada. On trouve des pommeraies 
commerciales en Nouvelle-Ecosse, au Nouveau-Brunswick, dans le sud du Québec. 
presque partout en Ontario et dans La partie intérieure de Ia Colombie-Britannique, 
notamment dans Ia vallée de l'Okanagan. En Ontario, on produit aussi des poires, 
des pêches, des cerises et des prunes, surtout dans la region de Niagara et dans le 
comté d'Essex. On cultive egalement ces fruits, ainsi que l'abricot, a une grande 
échelle dans le sud de la vallée de l'Okanagan, en Colombie-Britannique. 

Les fraises et les framboises sont cultivées commercialement dans les Maritimes, 
au Québec, en Ontario et en Colombie-Britannique. Les arboriculteurs fruitiers de la 
Colombie-Britannique produisent egalement la müre de Logan dans le sud de Ia 
province et dans l'ile Vancouver. La viticulture se pratique dans Ia region de 
Niagara, en Ontario et, a une moindre échelle, en Colombie-Britannique. Le bleuet 
pousse a l'état sauvage dans nombre de regions du Canada et on en fait la cueillette 
commerciale dans les provinces de l'Atlantique et au Québec. Une variété cultivee 
croit en Colombie-Britannique. 

La culture maraichère de plein champ au Canada est saisonniére. Au cours de 
l'hiver, oU seule Ia culture de serre est possible, la majorité des legumes frais sont 
importés des Etats-Unis. Pendant Ia saison de croissance, la production canadienne 
répond a des degres divers a la demande intérieure. Le Canada exporte certains 
legumes aux Etats-Unis, en particulier vers quelques grands centres urbains voisins 
de la frontière. 

La pomme de terre est le principal legume cultive au Canada. La production 
dépasse legerement la consommation et on exporte normalement 5% environ de Ia 
récolte. 

L'industrie de la transformation joue un role de premier plan dans Ia commercia-
lisation des fruits et legumes cultivés au Canada. Au cours des années, on a 
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Le znuls est u iie culture importunle en Un turio rE u U Quebr 

construit des usines de conditionnement dans Ia plupart des grandes regions 
agricoles et, chaque saison, une bonne partie des fruits et legumes, notamment les 
asperges, les haricots, les petits pois, le mals et les tomates, est mise en boite, 
congelee ou conditionnée d'autres facons. La congelation a pris une importance 
croissante ces dernières années. La majeure partie des legumes destinés a Ia trans-
formation est produite aux termes d'un contrat annuel liant Ia conserverie et le 
cultivateur pour Ia récolte de superficies données. 

La mise en conserve des fruits de verger a chair tendre a diminué considerable-
ment et les importations ont augmenté rapidement. Même si les exportations de 
legumes ont beaucoup fluctué en quantité et en valeur au cours des 25 dernières 
années, on observe une légere tendance a Ia hausse, Les importations de legumes, 
pour leur part, ont double durant Ia mOme période. 

Ces derniéres années, la quantité de fruits offerte aux consommateurs canadiens 
n'a pratiquement pas vane, mais elle a augmenté de facon marquee en 1973. Le 
volume de legumes a diminué en 1972, pour accuser ensuite une légere tendance a 
Ia hausse. La disparition intérieure par habitant de l'ensemble des fruits en 1973 
était de 271.2 livres (en equivalent de fruits frais), soit8.8% de plus que la moyenne 
quinquennale pour 1967-71 (249.3 livres). Ce chiffre comprend 123.9 Iivres par 
habitant de fruits frais, 59.4 en boIte, 3.2 congelés, 68.1 en jus et 13.7 séchés. La 
consommation de confitures, gelees et marmelades s'élevait a 1.5 livre par habitant 
et Ia disparition non précisée, a 1.4 livre. La disparition de legumes par habitant 
(sans les pommes de terre) au cours de Ia memo période était de 115.8 livres, chiffre 
presque identique a Ia moyenne quinquennale pour 1967-71 (115.5 Iivres). La 
disparition moyenne par habitant était de 75.8 livres de legumes frais, 26.8 en boIte 
et 10.0 congeles (en equivalent de legumes frais). Les autres utilisations flguraient 
pour 3.22 livres. Ainsi, 548.6 livres de fruits et de legumes (pommes de terre et 
champignons compris) ont été mises a la disposition de chaque consommateur 
canadien en 1973. 
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La superficietotale exploitée sous verre et sous plastique en 1972 et 1973 s'élevait 
respectivement a 35.8 millions et 34.3 millions de pieds carrés, et La valeur totale 
des ventes des producteurs s'étahlissait a $76.9 millions en 1972 et $83.3 millions 
en 1973. 

En 1973, les recettes totales des pépinières se sont chiffrées a $65 millions. 
Environ 43% représentent le produit de la vente des fruits et des plants de repi-
quage traditionnels, et 33% proviennent des services a contrat, dont Ia demande 
s'accroit constamment. 

La culture commerciale de la betterave sucrière se pratique au Québec, au Mani-
toba et en Alberta, provinces qui possedent des fabriques de sucre de betterave. Au 
Quebec, la production commerciale se concentre dans La region de Saint-Hilaire, 
dans les Cantons de lEst. L'Alberta. qui cultive Ia betterave en terrain irrigué, a Ia 
production Ia plus élevée. 

Le sirop d'erable est produit commercialement en Nouvelle-Ecosse, au 
Nouveau-Brunswick, au Québec et en Ontario, La récolte provient essentiellement 
des Cantons de l'Est do Québec, region réputée, tant au Canada qu'aux Etats-Unis, 
comme centre de l'industrie acéricole. Les Etats-Unis constituent pratiquement 
l'unique marchC d'exportation, surtout pour Le sucre, bien qu'ils achétent egale-
ment de grandes quantités de sirop. Au Canada, le sirop se vend habituellement en 
bidons dun gallon directement du producteur au consommateur, mais une quan-
tité considerable de sucre et de sirop est également vendue chaque année aux usines 
de transformation. 

La production de miel en 1974 était inférieure a celle de 1973. Le rniel est produit 
commercialement dans toutes les provinces, sauf a Terre-Neuve, et les rendements 
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varient quelque peu d'une année a l'autre. L'Alberta a toujours été le plus important 
producteur. L'apiculture se pratique aux fins do Ia pollinisation dans certaines 
regions fructicoles ou productrices de graines de semence. Pour faciliter l'entrepo-
sage et l'expédition et assurer une qualité uniforme, de grandes quantités de iniel 
canadien sont pasteurisées. Les apiculteurs ont formé des cooperatives de vente 
dans plusieurs provinces. En 1973, le Canada a exporté 16.1 millions de livres de 
miel d'une valeur de $6.7 millions, soit 5.3 millions de livres de plus qu'en 1972. 
Les exportations étaient destinées principalement a Ia Grande-Bretagne, aux 
Etats-Unis, a Ia France, a Ia Republique fédérale d'Allemagne, au Japon et aux 
Pays-Bas. 

Bétail 
D'après les estimations provisoires pour 1974, les recettes monétaires totales au 

titre de Ia vente de produits agricoles so sont élevées a $8,448 millions, dont $4,141 
millions provenant de Ia vente de bestiaux et de produits animaux. En 1974, les 
ventes de bovins (veaux compris) et de porcins ont rapporté respectivement $1,440 
millions et $783 millions. Les recettes monétaires provenant de Ia vente de moutons 
et d'agneaux sont tombées a environ $11.1 millions. 

Le 1 juin 1974, on estimait a 14,978,500 le nombre de gros bovins et de veaux 
dans les fermes canadiennes (abstraction faite de Terre-Neuve qui en comptait 
7,138 au recensement du 1r  juin 1971), soit 6% de plus qu'au br  juin 1973 
(14,133,500). C'est là un chiffre sans précédent pour cette époque de l'année. Le 
nombre de vaches laitières, évalué a 2,080,000, a diminué de 3% par rapport a juin 
1973 (2,152,000). mais le nombre de génisses laitières a augmenté de 2%, passant 
de 539,800 a 550,600. Le nombre de vaches de boucherie, estimé a 4,255,500, s'est 

Estimation de Ia production et de Ia disparition de viande, 1973 et 1974 

1973 	1974 	1973 	1974 

Bcuf 	 Veau 

Animaux abattus 	................. nombro 3.411.700 3,629,300 482.200 615,800 
Exportations do viande ...... milliors de lb 88,241 57.461 I 

Production do viande .................. .. 1,910,575 1,999,106 65,857 77,415 
Diaparition intérioure .................... 2.030.365 2.129.279 69.676 78.250 
Consommation par habitant ............. lb 91.8 94.7 3.1 3.5 

Porc Mouton 0! agneau 

Animaux abattus 	................. nombre 10.398,800 10,289,300 501,100 424,300 
Exportations do viando ...... milliers do lb 125,614 92,174 156 126 
Production de viande .................. .. 1.360,418 1,347.230 21.893 18,336 
Disparition intérioure .................. .. 1.274,687 1,345.022 82.183 57.053 
Consommation par habitant ............. lb 57.6 59.9 3.7 2.5 

Abats 

Production 	................. millers de lb 125,461 129,683 
Disparition intérieure ................ .... 79,982 83,295 
Consommation par habitant ......... .... lb 3.6 3.7 

'Compris avec le bmuf 
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accru de 8 °k, et le nombre de génisses de boucherie est passé de 1,419,500 en 1973 a 
1,541,100, soit one augmentation de 9%. Le nombre de bouvillons sest accru de 
12% et le nombre de veaux de 6%. D'après les chiffres du ministère de l'Agricul-
ture, le nombre d'abattages inspectés de gros bovins en 1974 a augmenté de 3% 
pour s'étab!ir a 2,975,833, et les ahattages de veaux (392,811) se sont accrus de 35% 
par rapport a 1973. 

Le ministère de 1'Agriculture signale également que les exportations de bovins 
d'abattage (200 livres et plus) vers les Etats-Unis se sont elevées a 8,167 tètes, soit 
one diminution de 49% par rapport a 1973, et que celles de bovins d'engraissement 
(200 livres et plus) sont tombées de 128,167 en 1973 a 10,109 en 1974. 

Toujours d'après le ministère de l'Agriculture, le prix moyen ponderé pour 100 
livres de bouvillons Al et A2 était de $49.37 a Toronto en 1974, contre $46.56 en 
1973. 

Au l juin 1974, le nombre de porcs dans les fermes canadiennes (abstraction 
faite de Terre-Neuve qui en comptait 14,639 au recensement du 1er  iUfl 1971) 
s'établissait a 6.564,000. soit 1% de moms qu'en 1973. Selon le ministere de 
1'Agriculture, le nombre de porcs abattus en 1974 s'élevait a 9,269,491, soit 3% de 
plus qu'en 1973. L'accroissement du nombre d'abattages a contribué a réduire les 
prix, le prix moyen pondéré a Toronto pour 100 livres de porc d'indice 100 se 
situant a $50.29 contre $54.66 en 1973. Le ministére signale egalement que les 
exportations de porc habillé ont diminué de 21% de 1973 a 1974, passant de 
117,169,311 livres ii 92,039,875. 
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Disponibilités et emplois de viande de volaille et d'oeufs au Canada, 1974 

Total, 
viande de Poule Poulet Dindon 	Oie Canard 	Oeufs 

volaille 
(milliers de Iivres poids éviscere) 	 milliers 

de dou- 

Stocks au 1er  janvier .......... 
Production .................... 
Importations ................... 

Total ........................ 
Exportations ................... 
Stocks au 31 decembre ......... 
Oeufs de couvée ............... 
Disparition intérleure ......... 

Consommation par 
habitant ..................... 

75,899 5.106 33.814 36,418 335 226 3,539 
1,034.769 70.195 710,544 241,942 3.705 7,745 459,997 

22,369 1.953 7.427 7.339 - 5,650 8,323 
1,133.037 77.254 751.785 285,699 4,040 13,621 471,864 

20,488 - 20.483 3 - 2 14.382 
90,110 5.181 34.804 48,987 195 943 5.086 

25,346 
1,022,439 72.073 696,498 236.709 3,845 12,676 427.050 

llivres) douzaines 

45.4 	3.2 	31.0 	10.5 	0.17 	0.56 	19.0 

-Néant ou zero. 	... N'ayant pas lieu de figurer. 

Fourrures 
Des statistiques sur les fourrures sont recueillies et publiees tous les ans depuis 

1920. Au cours de La saison 1973-74, on a produit 3,840.842 peaux, soit 3% de 
moms qu'en 1972-73 (3,964,373). Toutefois, La valeur des peaux est passée de 
$46,789,071 en 1972-73 a $52,063,107. La valeur des peaux d'animaux sauvages 
s'est élevée en 1973-74 a $32,747,525, soit 63% de Ia valeur totafe. La valeur des 
peaux provenant des fermes d'élevage est passée de $16,844,679 a $19,315,582 en 



RESSOURCES NATURELLES 
	 255 

1973-74. La valeur des peaux de vison était de $19,178,328, Ce qui correspond a 
68% seulement du chiffre record observe en 1965-66 ($28,279,404). La valeur des 
peaux non apprêtées exportées pendant la saison 1973-74 s'est élevée a 
$41,679,000, contre $41,159,000 La saison précedente. Les importations ont égale-
ment augmenté pour s'établir a $55,715,000 au lieu de $39,648,000 en 1972-73. 

Nombre et valeur des peaux produites, par espèce, Canada, 1972-73 et 1973-74 

Espèce Nombre 

1972-73 

Valeur 
Valeur 

moyenne Nombre 

1973-74 

Valeur 
Valeur 

moyenne 

(dollars) (dollars) 
Animaux sauvages 
Blaireau 	..................... 5,170 68,131 13.18 5.134 110,507 21.52 
Castor 	....................... 452,275 9,912,695 21.92 431,071 9,072.632 21.05 
Chat aauvage 	................ 3,682 149,116 40.50 4.129 225.095 54.52 
Cougouar .................... 35 2,361 67.46 40 3.233 80.82 
Coyote ou loup des prairies 78.148 2.192.763 28.06 87,139 3,169.119 36.37 
cureuil 	..................... 291,492 304.770 1.05 183,309 151,700 0.83 

Glouton 	..................... 1.022 86,830 84.96 1,242 105.646 85.06 
Hermine (belette) ............. 82.127 92.413 1.13 55.968 57,463 1.03 
Lapin 	....................... 7,743 784 0.10 15.308 5,719 0.37 
Loup 	........................ 4,208 217,119 51.60 5.088 230,090 45.22 
Loutre 	....................... 18,411 828,659 45.01 18.016 739.146 41.03 
Lynx du Canada 	............. 53 .400 4.739.826 88.76 35,372 3.071.387 86.83 
Martre ....................... 61,109 831.745 13.61 62.356 907.428 14.55 
Mouffette 	.................... 224 196 0.88 867 1,283 1.48 
Ours: 

Blanc 	..................... 472 289,685 613.74 546 618,024 1,131.91 
Grizzli 	.................... 19 3.230 170.00 27 7,550 279.63 
Noir ou brun ............... 3.008 146.788 48.80 4,261 221,134 51.90 

Pecan (martre de Pennant) 13,798 508,651 36.86 12,566 613.347 48.81 
Phoque • fourrure, Pacifique Nord' 8,228 373,753 45.422  9,169 432,860 47.212 • poil rude5.4 .............. 94,5724  1.155,081 4  12.214  130,4964  1,789,7484  13.71 
Rat musqué .................. 1,506,810 3,720,005 2.47 1,434.871 3,728.490 2.60 
Raton laveur ................. 61 .290 637.136 10.40 73,442 1,075.603 14.65 
Renard: 

Argente 	................... 392 9.263 23.63 533 24,406 45,79 
Blanc 	..................... 10,146 196,059 19.32 53.415 1,727,350 32.34 
Bleu 	...................... 119 2,520 21.18 208 4.909 23.60 
Crolsé at roux .............. 46.318 1.357.775 29.31 63.321 2,650,470 41.86 
Non précisé ................ 12,439 346,582 27.86 17.674 859.465 48.83 

Vison 	....................... 100.049 1.770.456 17.70 68,425 1,143.721 16.71 
Total partial 	................. 2.916,706 29,944.392 ... 2.773,993 32,747,525 
Animaux d'elevage: 
Renard 	...................... 1.488 99.101 66.60 1,395 137,254 98.39 
Vison 	....................... 1,046,179 16.745,578 16.01 1,065,454 19,178,328 18.00 

Total partial 	............... 1,047,667 16,844,679 ... 1.066.849 19,315,582 
Total 	...................... 3,964,373 46,789,071 ... 3,840.842 52,063.107 

'Corumunément eppelé loutre de I'Alaska. La valeur représente las sornmes nattes versoes au gouverne- 
ment federal pour las peaux venduas. 	2Le prix brut moyen réslisé par peau était do $90.82 an 1972-73 
at de $97.46 en 1973-74. 	'Comprend las chiffres des trois provinces Maritimes. 	4Les données 
sur lea peaux de phoque a poll rude soot fondées sur l'année civile pour 1973 at 1974, sauf dana Ia cas des 
Territoires du Nord-Ouest oü l'année utilisee eat cello se terminant Ia 30 juin. 	...N'ayant pas lieu de 
figurer 
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Pêches 
Les debarquements de poisson au Canada ont continue a diminuer en 1974. 

Contrairement aux années passées, Ia demande de produits de Ia peche n'a pas été 
assez forte pour faire monter les prix et compenser cette baisse. Los gains bruts des 
pecheurs ont donc régressé d'environ 11% par rapport a 1973. La conjoncture 
économique des principaux pays consornmateurs est une des causes des difficultés 
de l'industrie canadienne de Ia péche, qui fait vivre environ 57,000 pécheurs et 
procure un emplol a quelque 20,000 autres personnes dans les usines de transfor-
mation du Poisson. 

Les statistiques provisoires pour 1974 révèlent que les debarquements (poissons 
d'eau douce compris) se sont établis a 970,000 tonnes métriques, le plus bas niveau 
depuis 1960, d'une valeur de $283 millions, soit 12% ($38 millions) de moms quele 
chiffre record réalisé en 1973. 

Les prises maritimes, de loin les plus importantes, ont diminué de 14% en 
volume (152,000 tonnes) et de 13% en valeur ($38 millions) par rapport a 1973. La 
diminution en volume a été enregistrée en majeure partie sur la cOte de l'Atlantique, 
et Ia diminution en valeur sur la côte du Pacifique. 

Les débarquements sur la côte de l'Atlantique, établis a 782,000 tonnes, ont 
diminué de 12% (106,000 tonnes) par rapport a 1973, mais leur valeur na fléchi que 
de $2 millions, soit moms de 1%. Cette situation est attribuable ala hausse des prix 
du poisson et aux variations dans Ia composition des prises. La valeur des debar-
quements a diminué de $5 millions a Terre-Neuve, mais a augmenté d'autant en 
Nouvelle-Ecosse. 
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Bien que les cours du marché aient sensiblement diminué en 1974, les prix payés 
aux pecheurs étaient, en moyenne, legerement supérieurs a ceux de 1973. Le 
volume des prises est tombé de 13% par rapport a 1973, mais Ia valeur n'a que 
légerement fléchi. Afin d'éviter Ia baisse des prix payés aux pecheurs, le gouver-
nement fédéral a lance un programme d'aide au financement des coüts d'entrepo-
sage frigoriflque et de stockage du poisson de fond et des mollusques et crustacés. 

Sur Ia cOte du Pacifique, les debarquements ont diminué de 25% en 1974 (de 
184.000 tonnes a 138,000 tonnes), et les recettes des pecheurs denviron $37 
millions, en raison surtout de la baisse des prises de saumon. 

Pêche ou soumon dons le détrriit th- Jhnstone (C-R). 

- 
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Le saumon est le plus important des poissons pelagiques et d'estuaire. Ii est 
géneralement reconnu que la quantité de saumon disponible suit un cycle. L'année 
1973 correspondait a un sommet, mais non 1974. De plus, comme les temperatures 
de l'eau ont été inférieures a Ia moyenne et que le plancton végétal (importante 
source alimentaire du saumon) n'a Pu se développer normalement, les debarque-
ments de saumon ont diminué de 28% (34,000 tonries) par rapport a 1973. Cette 
baisse a donné lieu a une chute de $33 mill ions des recettes des pècheurs de saumon 
sur Ia côte du Pacifique. 

La composition des prises s'est egalement mod ifIée sensiblement en 1974: sau-
mon rouge, 35%; saumon kéta, 20%; saumon rose, 18%; saumon coho, 16%; 
saumon quinnat, 11%. 

Les prix a l'exportation de Ia plupart des produits de Ia peche canadiens ont 
diminue en 1974. Cette situation est imputable entre autres a certaines répercus-
sions de la crise du pétrole, aux excédents de viande aux Etats-Unis et a Ia concur-
rence du Japon et de Ia Corée. Bon nombre d'entreprises américaines avaient acheté 
de grandes quantités de fruits de mer a prix élevé a l'automne de 1973 et au debut de 
1974; l'existence de ces stocks, associée a l'arrivée massive de plaques de goberges 
de l'Alaska et de filets de poissons plats du Japon et de Ia Corée relativement peu 
coUteux, a contribué a faire fléchir Ia demande et les prix du Poisson de fond 
congelé. 

La valeur totale des exportations s'est établie a $435 millions contre $499 mil-
lions en 1973, ce qui représente une diminution de $64 millions (12%). Les impor-
tations ont augmenté de facon assez marquee (environ 25%) au cours des trois 
premiers trimestres de 1974, mais se sont stabilisées rapidement au dernier trimes-
Ire; elles se sont chiffrées a $120 millions pour I'ensemble de l'année, soit $9 
millions de plus qu'en 1973. 
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Forêts 
Les foréts du Canada comptent parmi les principales ressources renouvelables du 

pays. S'éteridant d'un ocean a l'autre en une bande ininterrompue de 600 a 1,300 
mules de largeur, elles alimentent en matières premieres les grandes industries des 
sciages, des pates et papiers et du contreplaqué ainsi que les autres industries du 
bois, essentielles a l'éconornie du pays. De plus, elles régularisent le ruissellernent 
et empechent l'érosion, abritent et alimentent La faune, et offrent des possibilités 
sans pareilles sur le plan rOcréatif. 

Les terres forestières pouvant produire du bois utilisable s'étendent sur plus de 
800 millions d'acres. On estimeà 683,000 millions de pieds cubes le volume total de 
bois qu'elles contiennent. Les conifères en constituent les quatre cinquièmes et les 
feuillus, le reste. 

La forét boréale représente les trois quarts de l'aire forestière productive du 
Canada. Elle commence sur Ia côte de l'Atlantique et se déroule en une large 
ceinture vers l'ouest, puis vers le nord-ouest jusquà lAlaska. Dans cette zone, les 
conifères prédominent, les essences les plus communes étant l'épinette, le sapin 
baumier et le pin. La forét boréale comporte aussi de nombreux feuillus, notamment 
le peuplier et le bouleau blanc. 

Les regions Grands Lacs– Saint-Laurent et Acadienne se situent au sud de la zone 
boréale. Les peuplements y sont mixtes; on y trouve de nombreuses essences de 
conifères, dont Ic pin blanc et le pin rouge. Ia pruche, l'epinette, le thuya et le sapin; 
le merisier, l'érable, le chène et le bois blanc dominent chez les feuillus. 

La region côtière de la Colombie-Britannique présente un aspect totalement 
different. Ses forêts se composent exclusivement de conifères et, en raison du 
climat doux et humide et des fortes précipitations, des arbres de tres grande taille-
200 pieds de hauteur et plus de six pieds de diamètre—y abondent. Cette region 
représente moms de 2% de la superficie forestière du pays, mais produit presque le 
quart du bois abattu. Les priricipales essences sont le thuya. La pruche. I 'épinette, le 
sapin et le sapin de Douglas. 

Les forèts de conifères des regions montagneuses de l'Alberta et de l'intérieur de 
la Colombie-Britannique sont mixtes: Ia repartition et les caractéristiques des es-
sences dependent du climat local, qui vane du sec au très humide. Par suite de 
l'installation de nombreuses nouvelles usines de pates et papiers, la production 
dans cette region s'est rapidement accrue ces dernières années. 

Les seules foréts canadiennes composées essentiellement de feuillus occupent 
une superficie relativement restreinte dans l'extréme sud de l'Ontario, zone a 
predominance agricole. 

Appartenance et administration des forêts 
L'Etat est proprittaire de 80% des foréts productives du Canada. En vertu de 

l'Acte de l'Arnerique du Nord britannique, les gouvernements provinciaux jouis-
sent du droit exclusif de legiferer en matière de gestion et de vente des terres 
domaniales, foréts et bois compris. situées sur leur territoire. Dans le Nord, qui ne 
contient qu'environ 8% des terres forestières productives du pays, les forêts sont 
administrées par le gouvernement fédéral. 

Pendant longtemps, les gouvernements fédéral et provinciaux ont eu pour politi-
que de conserver au domaine public les terres non agricoles. Toutefois, dans 
certaines regions anciennes de peuplement, les terres sont privées dans une forte 
proportion, notamment dans les trois provinces Maritimes oQ près des deux tiers 
des foréts productives appartiennent a des particuliers ou a des sociétés. L'adminis-
tration et la protection de Ia majeure partie des regions forestières productives du 
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Beboisemeri t pres de Chilljwuck (C-B.). En Colombie-Britannique, les terres boisèes couvrent 138 millions 
d'acres, soit 60% de In superkie totale. 

Canada incombent donc aux divers gouvernements provinciaux, qui mettent les 
foréts a Ia disposition de l'industrie privée au moyen de baux a long terme ou selon 
d'autres modalités. 

Industries forestières 
Ce groupe d'industries est intervenu pour environ 17.6% des exportations totales 

du Canada en 1974. II comprend l'exploitation forestière, les industries primaires 
du bois et du papier, dont Ia matière premiere est surtout le bois rond, et les 
industries secondaires du bois et du papier, qui transforment les sciages, Ia pâte de 
bois, le papier de base et d'autres matières en une foule de produits. 

Exploitation forestière. La production canadienne de billes de sciage et de 
placage, de bois a pâte, de poteaux et d'autres formes de bois rond en 1973 a été 
estimée a 5,078 millions de pieds cubes. II s'agit là d'une forte augmentation par 
rapport a 1972 (4,384 millions de pieds cubes). La Colombie-Britannique figurait 
pour environ 49% du total, suivie du Québec (20%) et de l'Ontario (13%). 

Dans les provinces a I'est des Rocheuses, Ia production de bois a pâte s'est accrue 
de 10% en 1973, pour atteindre 1,497 millions de pieds cubes. Cette hausse est 
attribuable a I'augmentation de Ia demande de bois rood de l'industrie des pates et 
papiers par suite d'une amelioration du marché. 

La production de bois rond a sensiblement augmenté dans Ia region intérieure de 
Ia Colombie-Britannique, passant de 1,121 millions de pieds cubes en 1972 a 1,321 
millions en 1973: celle de Ia region côtière est passée de 872 millions de pieds cubes 



Un avion citerne (ci-dessus) et un bulldozer (ci-dessous) combattent un incendie de forèt a Terre-Neuve. 
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a 1,156 millions de pieds cubes au cours de la mème période. II y a donc eu 
progression d'environ 24.2% de Ia production de Ia Colombie-Britannique entre 
1972 et 1973. 

La tendance a Ia baisse des exportations de bois rond s'est poursuivie en 1973, Ia 
valeur passant de $34 millions en 1972 a $31 millions en 1973. 

La valeur des expeditions du secteur de l'exploitation forestière a grimpé de 
$1,873 millions en 1972à $2,494 millions en 1973. L'effectifdel'industrieest passé 
de 40,363 en 1972 a 49,573 en 1973, et Ia masse salariale de $382 millions a $57 
millions par suite dun relèvement des taux et dune augmentation de 20% de Ia 
production. 

Scieries et ateliers de rabotage. Cette industrie est particulièrement sensible a Ia 
con joncture économique du pays et a l'état des marches étrangers. notamment du 
marchéamericain. Par suite du ralentissement de l'activité économique au Canada 
et aux Etats-Unis — entre autres dans le secteur du bãtiment — les ventes de bois 
d'muvre ont considérablement diminué. en volume et en valeur. La production 
canadienne de bois d'ceuvre, en hausse depuis plusieurs années, est donc tombée a 
13.628 millions de pieds-planche en 1974, soit une diminution d'environ 12% par 
rapport a 1973, année oU la production avait atteint un sommet de 15,465 millions 
de pieds-planche. La tendance a long terme a l'agrandissement des scieries et a 
l'accroissement de l'automatisation se poursuit, surtout a l'intérieur de la 
Colombie-Britannique ou I 'industrie des sciages s'intègre de plus en plus a celle des 
pates et papiers. 

Autres industries du hois. Ce groupe comprend les usines de bardeaux, de 
placages et contreplaques et de panneaux de particules qui, comme les scieries et 
les usines de pates et papiers, comptent parmi les industries primaires du bois. II 
englobe les industries secondaires du bois qui transforment le bois d'ceuvre, le 
contreplaqué et les panneaux de particules en planchers, portes, chassis, produits 
lamellaires, bâtiments préfabriques, caisses, tonneaux, cercueils. ustensiles, etc. En 
1973, l'industrie des placages et contreplaques, Ia plus importante de ce groupe. a 
expédié des produits de propre fabrication dune valeur de $486,703,521 et verse 
$110,104,000 en salaires aux ouvriers de Ia production. 

Statistiques principales de l'industrie des pates et papiers, 1971-73 

Detail 1971 1972 1973 

Etablissements 	................................. nombre 142 141 146 
Effectifs 	....................................... nombre 79,397 78,969 80,085 
Rémunérations ....................... milliers de dollars 745,608 808.869 884,242 
Valour des expeditions de 

produits de propre fabrication ....... milliers de dollars 2,832,267 3.127,821 3.790.939 
Valour ajoutée.activité 

manufacturiere ..................... milliers de dollars 1,272,551 1.374,129 1.803.889 
Pâte expediée 	........................ milliers do 1 onnes 6,419 7.383 7.936 

milliers de dollars 878,132 976,147 1,301.486 
Papier at carton expediés .............. milliers do tonnes 11.939 12,848 13,463 

milliers de dollars 1,751 .847 1.925.194 2.252.280 
Papier journal exporté 	................ milliers do tonnes 7.798 8.102 8,396 

milliers de dollars 1.084,282 1,157,509 1,285,928 

La fabrication de pates at papiers domine l'industrie canodienne depute nombre d'années. 
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Pates et papiers. La fabrication de pates et pa piers constitue depuis longtemps la 
principale industrie du Canada. Bien que son expansion ne soit pas aussi rapide que 
celle d'autres industries rnanufacturières canadiennes, elle derneure au premier 
rang pour les effectifs, les rémunérations versées et Ia valeur ajoutée par Ia fabrica-
tion. La valeur ajoutée par cette seule industrie représente 1.5% du produit national 
brut, et elle figurait pour 10,6% dans Ia valeur totale des exportations canadiennes 
en 1973 (113% en 1972). LeCanada est le deuxième producteur de pâte de bois au 
monde (20.461,725 tonnes en 1973), après les Etats-Unis (48,355,000 tonnes), et le 
principal exportateur. Ii est de loin le plus grand producteur de papier journal: 
9,212,533 tonnes en 1973, soit près de 40% de Ia production mondiale. 

L'industrie canadienne des pates et papiers fabrique surtout des pates de bois et 
des papiers et cartons de base, mais elle produit également des papiers et cartons 
façonnes, et méme des produits chimiques, de l'alcool et d'autres sous-produits. 
Plus de 68% des pates fabriquees en 1973 ont été transforrnées au Canada en 
d'autres produits, surtout en papier journal. Le reste a été exporté. 

Le Québec domine I'industrie des pates et papiers du Canada; on peut en effet lul 
attribuer 30.1% de Ia valeur totale de Ia production de 1973. II est suivi de la 
Colombie-Britannique (28.7%) et de l'Ontario (19.7%). En Colombie-Britannique, 
cette industrie prend rapidement de l'expansion depuis quelques années par suite 
de l'implantation d'un certain nombre d'usines de pates et papiers kraft, notam-
ment a l'intérieur de Ia province. Dans l'Est du Canada, Ia croissance du secteur des 
pates et papiers kraft a egalement été des plus rapides. 

Industries de Ia transformation du papier. Ce groupe comprend les fabricants de 
papier-toiture asphalté, de boites et sacs en papier et d'autres produits de Ia 
transformation du papier. En 1973, il comptait 502 établissements (513 en 1972), 
employait 43,078 personnes (41,789 en 1972) et versait $364,234,000 en rémunéra-
tions ($326,430,000 en 1972). La valeur des expeditions a atteint en 1973 le chiffre 
record de $1,480,089,000 ($1,286,995,000 en 1972). Contrairement a l'industrie des 
pates et papiers de base, les industries de la transformation du papier s'appuient 
surtout sur le marché intérieur. 
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Port de churgernent du mineroi defer a Sept-iles (Que.). 

Minéraux et énergie 
Le Canada est très riche en minéraux; ii compte parmi les plus grands produc-

teurs au monde. Depuis les chimeriques recherches d'or entreprises par Frobisher 
au XVl  siècle, l'histoire du Canada est intimement liée a l'exploration et a Ia mise 
en valeur des ressources minérales. Des les XVII et XVIlle siëcles, on a découvert et 
exploité des gisements de houille en Nouvelle-Ecosse et de mineral de fer au 
Québec. La Commission géologique du Canada, fondée en 1842, a encourage 
l'élargissement des connaissances sur les minéraux du pays. Dans la décennie 
suivante, la premiere ruée vers l'or a attire les prospecteurs a Barkerville, dans le 
district de Cariboo (C-B.). Plus tard on a découvert de l'argent, du zinc et du plomb 
dans le district de Kootenay. Des équipes de dynamiteurs travaillant a Ia voie ferrée 
du Canadien Pacifique dans le nord de l'Ontario ont été les premiers a rnettre au jour 
les riches gisements de cuivre et de nickel de La region. Le plus célèbre événement 
de l'histoire minière du Canada est sans conteste la ruée vers l'or du Klondike en 
1896, mais les découvertes de cobalt. d'argent, d'uranium, d'amiante et de potasse 
au xxe  siècle, ainsi que de nouveaux gisements de cuivre, de nickel et de fer, 
revétent une importance plus grande. 

L'accroissement de la valeur de Ia production minérale, de $499 mit lions en 1945 
a $11,618 millions en 1974, illustre bien l'essor remarquable de l'industrie minière 
canadienne depuis Ia Seconde Guerre mondiale. Les chiffres suivants témoignent 
de son importance dans l'économie canadienne: en 1973, pIus de $1,254 millions 
ont été consacrés par les compagnies d'extraction et d'exploration (les industries du 
pétrole et du gaz naturel non comprises) a l'exploration. Ia mise en valeur, l'inves-
tissement et la reparation; exportation de produits minéraux d'une valeur supe-
rieure a $7 .000 millions, soit plus du quart du commerce d'exportation du Canada; 
plus de 100.000 Canadiens employes dans l'industrie, et environ 300 mines en 
activité. Des villes comme Sudbury (Ont.) et Trail (C.-B.) vivent presque exclusive-
ment des richesses minérales de Ia region, tandis que Toronto et Calgary sont pour 
les industries minières et petrolieres des centres financiers oü Ia vie de bien des 
gens depend de I'activité extractive. 

La valeur de la production minérale au Canada s'est chiffrée a $11,618 millions en 
1974, contre $8,365 millions en 1973 et $6,403 millions en 1972. En 1974, les 
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minéraux métalliques représentaient 42% de cette valeur. Les principaux sont, par 
ordre d'importance, le cuivre, le nickel, le zinc, le minerai de fer, l'or, l'argent et le 
plumb. Les combustibles minéraux, pétrole brut et gaz naturel en tête, figuraient 
pour 44% de Ia valeur totale de Ia production et les minéraux non metalliques et les 
matériaux de construction pour 14%. Les principaux matériaux de construction 
sont le ciment, le sable et le gravier. et  Ia pierre; dans le groupe des minéraux non 
metalliques, lamniante domine, suivie de Ia potasse, du sel et du soufre élémentaire. 
En 1974, le principal produit mineral a été le pétrole brut dont la production a 
atteint en valour $3,585 millions comparativement a $2,247 millions en 1973 et 
$423 millions en 1960. 

l.a production de duivre en 1974 s'est elevee a 928,551 tonnes dune valour de 
$1,400 millions. Les chiffres correspondants pour 1973 étaient 908.241 tonnes et 
$1,158 millions. Le Canada est au quatrième rang des producteurs de cuivre parmi 
les pays non communistes. Les principales provinces productrices sont Ia 
Colombie-Britannique (327,221 tonnes), l'Ontario (319,742 tonnes) et le Québec 
(157.962 tonnes). 

La production canadienne de nickel en 1974 s'est établie a 299,661 tonnes d'une 
valeur de $978 millions, soit une hausse surles 274,527 tonnes et $813 millions de 
1973. La majeure partie du nickel produit au Canada vient des mines de l'lnterna-
tional Nickel Company of Canada Ltd. et dela Falconbridge Nickel Mines Ltd. dans 
Ia region de Sudbury (Ont.). 

Le zinc est le quatrième mineral en importance au Canada. La production en 1974 
s'est élevée a 1,278139 tonnes dune valeur de $892 millions, contre 1,352,074 
tonnes ($653 millions) en 1973. 

Pour Ia valeur de Ia production, le minerai defer occupe le cinquième rang parmi 
les mninCraux extraits au Canada. En 1974, Ia production a etC de 52.2 millions de 
tonnes d'une valeur de $719 millions contre 52.4 millions de tonnes ($606 millions) 
en 1973. 

La production de gaz naturel est demeurée élevée, atteignant 3,083,378 millions 
do pieds cubes d'une valeur de $687 millions. En 1973, elle était de 3,119,461 
millions de pieds cubes ($452 millions); en 1960, elle se chiffrait a 523,000 millions 
de pieds cubes ($52 millions). 

Valeur de Ia production minérale du Canada, par catégorie, 1964-74 

Annèe Métaux 

Minéraux 
non 

rnetailiques 

	

Combus- 	Matériaux 

	

tibias 	de 

	

fossiles 	construction Total 

(millions de dollars) 

1964 	...................... 1.702 287 973 403 3.365 
1965 	...................... 1,908 327 1,045 434 3.714 
1966 	...................... 1,985 363 1.152 481 3.980 
1967 	...................... 2.285 406 1.234 455 4,380 
1968 	.... 	. ................. 2,493 447 1,343 440 4.722 
1969 	...................... 2378 450 1,465 443 4,736 
1970 	...................... 3,073 481 1.718 450 5.722 
1971 	...................... 2.940 501 2,014 512 5,968 
1972 	...................... 2.952 513 2,368 570 6.403 
1973 	...................... 3,850 614 3,227 673 8.365 
1974' 	...................... 4,853 887 5,169 709 11,618 

'Estimations provisoires. 
Les chiffres ayant été arrondis, le total indique peut ne pas correspondre a Is somme des elements 
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Production minérale du Canada, par province, 1972-74 

Province ou territoire 1972 
Valeur an 
$ milliers 	% 

1973F 

Valeur an 
$ milliers 	% 

19741 
Valour on 
$ milliers 	% 

Terre-Neuve 	...................... 290,610 4.5 374,506 4.5 453,509 3.9 
Tle-du-Prince-Edouard 	............. 1,097 -- 1.680 -- 1,600 -- 
Nouvelle-cosso ................... 57,520 0.9 61,719 0.7 81,367 0.7 
Nouveau-Brunswick ............... 119,930 1.9 162,355 1.9 218,733 1.9 
Québec 	........................... 782.641 12.2 926,083 11.1 1,152,083 9.9 
Ontario 	........................... 1,534,754 24.0 1,852,875 22.2 2,422,312 20.8 
Manitoba 	......................... 323,291 5.0 419,214 5.0 443,566 3.8 
Saskatchewan ..................... 409,620 6.4 510.313 6.1 826,382 7.1 
Alberta 	..................... ...... 	 1,978,606 30.9 2,764,142 33.0 4,418.058 38.0 
Colombie-Britannique 	............. 677.995 10.6 975.699 11.7 1.186,901 10.2 
Yukon 	............................ 106,781 1.7 150,667 1.8 185,194 1.6 
Territoires du Nord.Ouest .......... 120.337 1.9 165.489 2.0 228,393 2.0 

Total 	............................. 6,403.182 100.0 8,364,742 100.0 11,618.098 100.0 

1 Estirnations provisoires. Estimations rectifiées. Lea chiffres ayant été arrondis, Ia total in- 
dique paul no pas correspondre a Ia sonime des éléments. -Nombres infinies. 

Les sous-produits du gaz nature! (propane, butanes et pentanes plus) sont de-
rneurés au septième rang parmi les principaux minéraux du Canada. En 1974, leur 
production s'élevait a $629 millions. contre $349 millions l'année précédente. 

La production d'amiante se chiffrait en 1974 a 1,824.000 tonnes d'une valeur 
d'environ $311 millions. Plus de 80% de l'amiante produit au Canada vient de Ia 
province do Québec: le reste vierit de La Colombie-Britannique, du Yukon. de 
Terre-Nouve et de !'Ontario. Le Canada est le premier producteur d'amiante au 
monde, fournissant plus de 40% de la production mondiale. 

Le ciment est le principal matériau de construction produit au Canada; près des 
deux tiers du ciment canadien viennent de l'Ontario et du Québec. 

La potasse, le molybdéne, le soufre élémentaire. l'or et le charbon comptent parmi 
les minéraux qui autrefois étaient de moindre importance et dont Ia production 
s'est beaucoup accrue ces dernières années. 

La production canadionne do potasse est passée de moms de $1 million en 1960 a 
$303 millions en 1974, plusieurs mines ayant été ouvertes en Saskatchewan entre 
1962 et 1970. Environ 95% de !a potasse produite dans le monde sort d'engrais. 

Le Canada n'est dépassé que par les Etats-Unis comme producteur de molybdène. 
La valeur de la production est passée de $1 million en 1960 a $58 millions en 1974. 
Plus de 75% de la production canadienne vient de Ia Colombie-Britannique. 

La production du soufre elementaire est passée de 4,593,855 tonnes en 1973 a 
5,253,000 tonnes en 1974 et sa valeur a atteint $66 millions cette dernière année, 
cont.re $23 millions en 1973. Le gaz naturel étant Ia principale source de soufre 
élémentaire au Canada, La production de ce mineral, quel que soit le prix du soufre, 
est directement Iiée a ceLle du gaz nature!. Presque tout le soufre est transformé en 
acide sulfurique, dont la moitié sert a la fabrication des engrais. 

La production d'or est tombée de 1,954,340 onces troy en 1973 a 1.718,000 en 
1974, mais sa valour a grimpé de $190 millions a $269 millions pendant la même 
période, par suite de La hausse des prix sur les marches internationaux. 
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La production de houille a legerement augmenté, passant de 22.6 millions de 
tonnes en 1973 a 23.6 millions en 1974, et sa valeur a passé de $180 millions a $268 
millions. 

Pétrole et gaz naturel 
L'industrie pétrolière est le principal producteur de minéraux au Canada. En 

1974, elle a extrait des hydrocarbures pour une valeur d'environ $4,900.7 millions, 
soit une augmentation de 60.0% sur 1973. Le pétrole brut, le premier mineral du 
pays, a figure dans ce total pour $3,585.1 millions (616.2 millions de bards), le gaz 
nature! pour $686.6 millions (3,083,378 millions de pieds cubes) et le propane, les 
pentanes et les butanes pour $629.0 millions (113.1 millions de barils). Qu i plus est, 
le soufre élémentaire récupéré sous forme de sous-produit du gaz naturel a une 
grande valeur. 

L'Alberta a fourni 86% de Ia production industrielle totale, Ia Saskatchewan 9%, 
Ia Colombie-Britannique 4%, et toutes les autres provinces 1%. 

Par suite des hausses du coüt de l'énergie, Ia valeur des exportations de pétrole 
brut et de gaz naturel s'est accrue de façon spectaculatre en 1974, tandis que Ia 
quantité a diminué. Les exportations de gaz naturel se sont chiffrées a 959.2 
millions de pieds cubes, soit une diminution de 7.0% par rapport a 1973. La valeur 
des exportations s'est élevée a $51 7.5 millions, soit une augmentation de 47.6% sur 
1973. Les 332 millions de barils de pétrole brut exportés en 1974 (21% de moms 
qu'en 1973) ont été évalués a $3,408.5 millions, ce qui représente une augmentation 
de 129.8% par rapport a 1973 ($1,483.1 millions). Les importations de pétrole brut 
se sont établies a 291.2 millions de barils. Les raffineries situées a l'est de Ia "ligne 
énergétique" (trace allant de Pembroke vers le sud jusqu'à Brockville en Ontario) 

Line pelle mécanique charge Un camion a Ia mine defer du bc Jeannine au Québec. 
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traitent depuis toujours le pétrole brut importé, qui vient surtout du Venezuela et 
du Moyen-Orient. Le pétrole brut canadien, qui provient en majeure partie de 
l'Ouest canadien, est utilisé a l'ouest de Ia ligne de partage. Vers Ia fin de 1973, le 
prix du brut étranger a augmenté considérablement et certains pays exportateurs 
ont méme contingenté leur volume de livraison. Certaines quantités de pétrole brut 
de l'Ouest ont dci être acheminées par pipeline jusqu'à Sarnia (Ont.), puis par 
bateau jusqu'a Montréal (Que.). Du pétrole de l'Ouest a également été acheminé 
vers Vancouver (C... B.) par pipeline pour We transporté par bateau vers le littoral 
est, via le canal de Panama. 

Pour corriger Ia situation causée par le fait que le pétrole brut de l'Ouest du 
Canada était exporté a des prix relativement bas alors que l'Est du Canada devait 
payer a prix fort le pétrole brut importé, le gouvernement fédéral a impose le jer 

novembre 1973 une taxe a l'exportation. Le produit de cette taxe sert a soutenir les 
consommateurs de l'Est du Canada. 

Les ventes de produits pétroliers raffinés se sont chiffrées au total a 592.6 millions 
de barils en 1974, ce qui comprend 208.9 millions de barils d'essence a moteur, 
192.5 millions de barils de distillats moyens, 110.6 millions de barils de mazout 
lourd et 80.6 millions de barils d'huiles et de graisses lubriflantes, d'asphalte et 
d'autres produits. 

L'acheminement du pétrole et du gaz naturel vers diverses regions du continent 
exige un vaste réseau de pipelines. Les oléoducs et gazoducs sont donc devenus un 
moyen de transport important. En 1974, le volume de pétrole brut et de ses produits 
et dérivés, les gaz liquéflés et les produits du raffinage du pétrole, transporté par 
canalisationaété de 529,821 millions de milles-barils pipeline, soit une diminution 
de 5.1% sur 1973, et le volume de gaz naturel, de 1,913,866 millions de mules-
milliers de pieds cubes, soit 3.8% de plus qu'en 1973. 
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Production minérale du Canada, par genre, 1973-74 

Minéraux 1973 

Quantité 
mijliers 

Valour 
$ mjlliers 

1974 

Quantite 
milliers 

Valour 
$ milliers 

Métall iques 
Antimoine 	................... lb .. 3,807 .. 5.561 
Argent 	.................... oz. t 47,488 119,954 43,765 201,965 
llismuth 	..................... lb 70 348 36 292 
Cadmium 	........................ 4,197 15,276 3,917 15.527 
Calcium 	......................... 652 490 1,018 897 
Cobalt 	........................... 3,344 8,899 4.240 14,275 
Columbium (Cb205) 3,177 4,233 4.113 6,452 
Cuivre ........................... 1,816,482 1,157,507 1.857,102 1.400.101 
Etain 	............................ 291 570 310 1,222 
For refondu 	................... t .. 48,971 .. 69,871 
Indium 	.................... oz. 1 681 
Magnesium 	.................. lb 13,679 5.483 13,070 9,073 
Morcure 	......................... 950 
Mineral de for ................. L 52,358 606,106 52,216 719,036 
Molybdène ................... lb 30,391 51.852 29,603 57,992 
Nickel 	........................... 549,055 813101 599322 977,681 
Or 	......................... oz t 1,954 190,376 1.718 268,981 
Platinides 	....................... 354 41,994 360 65,776 
Plomb 	....................... lb 753,879 121,676 671,969 139.105 
Selenium 	........................ 521 4,763 591 2.778 
Tantale 	.......................... 171 1.165 430 3.646 
Tellure 	......................... . 92 560 54 314 
Tungstene (WOa) ................. 4,640 .. 3544 
Uranium (U3OC) .................. 9,517 .. 9.402 
Zinc 	............................ 2,704,148 652,944 2.556.278 892,139 

Total. métalliques 	 ... 	3.850.072 	 ... 	4,852.684 

Non metalliques 
Amiante 	...................... t 1,863 234,323 1.824 310,680 
Azoto 	.................... ml pi 3  .. 
llarytine 	...................... 1 102 1,052 .. 1,300 
Bioxyde do titane. etc .. 46,619 .. 51,396 
Ijolomie et bnjcite .. 2,656 .. 3,000 
Feldspath ........... .. ........... - - - - 
Gypse 	........................... 8,389 21.067 8,235 22,170 
Pierre gemme 	................ lb 154 307 .. 310 
Potasse (K20) 	................. t 4,909 176,876 6.072 303,490 
Pyrite, pyrrhotine 26 173 49 376 
Quartz 	.......................... 2,766 11,051 2,686 11.956 
Sel 	.............................. 5,565 49,631 5,704 56,225 
Soufre, gaz de fonderie 757 10,070 797 12.676 
Soufre élCmentaire 	............... 4,594 23,815 5,253 66.242 
Spath 	fluor 	...................... .. 4.620 .. 8,170 
Stéatite, talc. pyrophyllite 81 1.778 93 2.207 
Sulfate do sodium ................ 543 7.165 604 13.187 
Syenite nephelinique 569 7.860 607 8,510 
Tourbe mousseuse 359 15,376 391 15.358 

Total, non metalliques ... 614.439 ... 887,253 
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Production minérale du Canada, par genre, 1973-74 (fin) 

Minérawc 
1973 

Quantite 
millers 

Valeur 
$ millers 

1974' 

Quantité 
millers 

Valeur 
$ millers 

Combustibles 
Gaz naturel ............... ml p1' 3,119,461 451.853 3,083,378 686,614 
Houille 	....................... t 22,567 179,731 22,990 268.000 
Pétrole brut 	.................. bl 655,853 2,246,692 616,238 3,585,090 
Sous-produits du gaz 

naturel 	........................ 116,251 348,865 113,055 629,009 

Total, combustibles ... 3,227,142 ... 5.168,713 

Matériaux de construction 
Chaux 	........................ t 1,891 30,340 2,088 33,447 
Ciment 	.......................... 11.126 240.551 11,308 244.711 
Pierre 	........................... 91.894 127,579 94.800 132.800 
Produits argileux (briques, 

tuiles, 	etc.) 	.................... .. 61,170 .. 68.490 
Sable et gravier 	.................. 233,461 213.437 242.200 230.000 

Total, matériaux de construction ... 673.087 ... 709,448 

Total général ...................... ... 8.364.742 ... 11,618,098 

1 Estimations provisoires. 
..Chiffres non disponibles. 
...t'.rayant pas lieu de figurer 
—Néant ou zero. 

En 1974, les dépenses d'exploitation et d'investissement de l'industrie pétroliere 
se sont chiffrées au total a $3,456.9 millions. L'industrie a fail de grands efforts pour 
trouver de nouvelles reserves et accroitre sa production d'hydrocarbures depuis 
1961, année oii elle n'avait investi que $716.2 millions. En 1974, les travaux 
geologiques et geophysiques ont coüté $241.5 millions, l'acquisition de terrains et 
de concessions $217.0 millions, les forages d'exploration et de mise en valeur 
$621.6 millions, les immobilisations d'adjonction $364.9 millions, les travaux de 
chantier et de puits et l'exploitation des usines de gaz naturel $463.0 millions, et les 
redevances, impôts et charges diverses $1,548.9 millions. Sur le montant global. 
73% ($2,525.4 millions) ont été dépensés en Alberta, 9% dans les Territoires du 
Nord-Ouest, au Yukon et dans les lIes de l'Arctique, 6% en Colombie-Britannique et 
9% en Saskatchewan. 

La crise énergétique de 1973 a eu pour effet de sensibiliser davantage Ia popula-
tion au fait que la consommation d'energie, notamment de pétrole et de gaz, 
augmentait a tin rythme plus rapide que celui de la découverte de nouvelles sources 
d'energie. Le Canada est l'un des rares pays au monde a posseder des ressources 
énergétiques qui soient en rapport avec ses besoins. Le Canada a des reserves 
connues de pétrole brut "naturel" pouvant durer environ 12 ans, et ses reserves de 
gaz naturel sont suffisantes pour lui durer 24 ans s'il maintient sa consommation a 
son niveau actuel. Toutefois, lapprovisionnement a long terrne en pétrole et en gaz 
naturel est lie a la mise en valeur des immenses reserves de petrole brut "synthéti-
que" que renferment les sables bitumineux d'Athabasca, et a Ia découverte d'autres 
reserves aux confins du Canada. La Great Canadian Oil Sands Limited est actuelle-
ment la seule compagnie a avoir entrepris des travaux d'exploitation dans la region 
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des sables bitumineux, mais plusieurs autres compagnies se proposent de faire de 
même. Les sables hitumineux contiennerit environ 300000 millions de barils de 
pétrole brut synthétique récupérable par extraction ou par procédé thermique, mais 
seulement 6,000 millions de barils environ sont récupérables au moyen des procé-
des actuels. On attache également de plus en plus d'importance aux travaux 
d'exploration dans l'Arctique et au large des côtes, et on tâche a cet égard de 
determiner quelle est Ia meilleure façon de transporter l'énergie que l'on pourra 
trouver, quelle qu'en soit la forme. 

Houille 
En 1974, Ia production de houille grasse (charbon bitumineux) de l'Ouest cana-

dien a atteint 11.7 millions de tonnes, comparativement a 12.1 millions en 1973. 
Cette baisse s'explique principalement par les difficultés techniques qui sont sur-
venues ainsi que par l'irregularite de Ia demande provenant de l'industrie metal-
lurgique du Japon. La production de charbon subbitumineux en Alberta a augmenté 
de 655,000 tonnes, par suite surtout de l'aménagement, en 1973, d'un groupe de 
300,000 kW a Ia centrale de Sundance, oü Ia consommation de charbon s'est accrue 
de 1,1 million de tonnes. En Saskatchewan, Ia baisse de la production de lignite, qui 
de 4.0 millions de tonnes en 1973 est tombée a 3.8 millions en 1974, est attribuable 
en partie a Ia clémence de l'hiver. Toutefois, la tendance a Ia hausse prévue dans la 
consommation de houille par les centrales s'accentuera en 1975, car l'aménage-
ment hydro-electrique des queIques emplacements propices qui restent ne pourra 
satisfaire Ia demande croissante d'energie electrique. 

Production houillère, par province, 1973 et 1974 

1973 1974 

(tonnes courtes) 
Nouvelle-Ecosse 	.............................................. 1,175,587 1,410,043 
Nouveau-Brunswick 	.......................................... 394,219 415,048 
Saskatchewan 	................................................. 4,028,280 3,842,140 
Alberta 	...................................................... 9,196,397 9.176,010 
colombie-Britannique 	......................................... 7,772,866 8.146,979 

Total, Canada 	................................................ 22,567.349 22,990,220 

Dans I'Est du Canada, la production de houille grasse a augmenté de 234,000 
tonnes en Nouvelle-Ecosse, par suite de Ia mise en exploitation de Ia nouvelle mine 
Lingan. La New Brunswick Coal Ltd., société provinciale d'exploitation houillère 
du Nouveau-Brunswick, a vu sa production s'accroItre de 21,000 tonnes. 

La production houillère canadienne s'est établie en 1974 a 23 millions de tonnes, 
soit 1.8% ou 423,000 tonnes de plus qu'en 1973. D'après les premieres estimations 
et mis a parties subventions, la valeur de cette production se situait a $268 millions, 
contre $180 millions en 1973. Ii s'agit là d'une augmentation de 46% par tonne, ce 
qui reflète Ia hausse spectaculaire du coüt de l'energie et le regain de popularite de 
la houille dans le monde industriel. 

Forage dons lea contreforts de l'Alberta. - 
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Electricité 
Les aménagements en vue de Ia production d'énergie électrique au Canada se 

sont developpés constamment et a un rythme remarquable depuis le debut du 
siècle. La puissance, qui n'était que de 133,000 kW en 1900, sétablissait a près de 
56,828,000 kW a Ia fin de 1974. 

Bien que les ressources hydrauliques aient été de tout temps Ia principale source 
d'energie electrique du Canada et le demeurent, les ressources thermiques voient 
leur importance s'accroitre, et l'on prévoit que cette tendance persistera. Le choix 
entre l'implantation dune installation hydro.electrique et la construction d'une 
centrale thermique doit s'appuyer sur un certain nombre de considerations 
complexes, dont les plus importantes sont d'ordre éconornique. II est vrai que Ia 
construction dune centrale hydro-électrique exige des investissements très élevés, 
mais en revanche les frais d'entretien et d'exploitation sont de beaucoup inférieurs 
a ceux dune centrale thermique. La longue durée de Ia centrale hydro-electrique 
ainsi que la sédurité et Ia souplesse de son fonctionnement militent egalement en sa 
faveur, sans compter que I'eau est une ressource renouvelable; par contre, Ia 
centrale thermique peut être construite a proximité de Ia region a desservir, ce qui 
réduit les frais de transport de l'électricité. On commence cependant a s'inquiéter 
des problemes de pollution que posent ces installations. 

La tendance marquee en faveur de Ia construction de centrales thermiques qui 
s'est dessinée dans les années 50 s'explique dans une certaine mesure par le fait que 
dans bien des regions du Canada, et pour des raisons d'économie, la plupart des 
emplacements hydro-electriques assezrapproches des centres de distribution étant 
déjà aménagés, les organismes intéressés ont dC trouver dautres sources d'energie 
electrique. Le progrès recent des techniques de transport du courant a très haute 
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tension a cependant encourage la construction d'installations hydro-électriques a 
des endroits considérés auparavant comine trop éloignés. L'avenir est néanrnoins 
aux centrales thermiques. 

Ressources hydrauliques et aménagements hydro-electriques. Les ressources 
hydrauliques soft exploitées en quantité appreciable dans toutes les provinces sauf 
dans l'Ile-du-Prince-Edouard, oü it nexiste pas de grands cours d'eau. A Terre-
Neuve, oü les ressources seraient considérables, la topographie et le ruissellement 
des eaux sont propices aux aménagements hydro-électriques. En fait, c'est aux 
chutes Churchill, dans le Labrador, que l'aménagement hydro-electrique le plus 
imposantjamais réalisé a été achevéen 1974.11 a une puissance de 5,225,000 kW, ce 
qui en fait la plus grande installation au monde destinée a Ia production d'électri-
cite. Les ressources hydrauliques de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, 
qui ne se comparent guère C celles des autres provinces, n'en représentent pas 
moms une source précieuse d'energie. Les nombreux cours d'eau d'importance 
moyenne fournissent l'energie nécessaire aux villes et servent a l'exploitation des 
ressources forestières et minérales. La province de Québec est Ia mieux pourvue en 
ressources hydrauliques (plus de 40% du total national) et possède la puissance 
installée Ia plus Clevée. Ce chiffre, si impressionriant soit-il, pourra doubler lorsque 
les projets de harnachement de certaines rivières se déversant dans Ia baie James se 
concrétiseront et donneront lieu a un accroissement de 12 a 15 millions de kW. A 
l'heure actuelle, la plus grande centrale hydro-electrique de Ia province est celle de 
Beauharnois sur Ic Saint-Laurent, qui est exploitée par l'Hydro-Québec et présente 
une puissance de 1,574,260 kW. II convient également de mentionner la centrale 
Bersimis I, d'une puissance de 912,000 kW, et celle de l'Aluminium du Canada 
Limitée, a Chute-des-Passes (742,500 kW). Le coruplexe Manicouagan—Outardes 
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Llsine d'eau lourde a Port 
Hawkesbury (N-E), achetée 
récemment par rÉnergie Mo-
mique du Canada, Limitee. 

de 1'Hydro-Qu6bec est un autre aménagement électrique d'envergure qui, une fois 
achevé, produira 5,540,000 kW sur les deux rivières. II compte déjà une puissance 
installée de 3,900,000 kW. En Ontario, presque toutes les ressources hydrauliques 
uti I isables a proximité des centres de distribution sont aujourd'hui exploitées, et on 
étudie l'aménagement d'emplacements plus eloignes. La majeure partie de l'éner-
gie hydro-électrique de la province est produite par l'Hydro-Ontario, Ie plus grand 
service d'utilité publique au Canada. Ses principales centrales, dune puissance 
globale de 1,804,200 kW, se trouvent a Queenston. sur Ia rivière Niagara. Le 
Manitoba est la mieux nantie des provinces des Prairies, avec les immenses res-
sources des rivières Winnipeg, Churchill et Saskatchewan et du fleuve Nelson. En 
Alberta, Ia plupart des installations se situent sur la rivière Bow et ses affluents. La 
Colombie-Britannique vient au second rang pour les ressources hydrauliques dis-
ponibles, et au troisième rang pour Ia puissance installée. Les aménagements en 
cours sur la rivière de Ia Paix et le fleuve Columbia fourniront d'immenses ressour-
ces énergétiques. Au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest, les ressources 
hydrauliques revétent une importance particulière pour Ia mise en valeur des 
regions minières, comme Mayo et Yellowknife. Au Yukon, le fleuve du méme nom 
et ses affluents procurent Ia plus grande partie des ressources. Bien que le relevé en 
soit encore iricomplet, les cours d'eau se jetant dans le Grand Lac des Esclaves, et Ia 
rivière Nahanni-Sud, tributaire du Mackenzie, offrent un potentiel considerable. 

Rarmge de Manic 5 près de Baie-Comeau (Qué.). 



Ls'ntraj 	trique a Great Falls INInn . j. 

Energie thermique classique. Environ 90% des génératrices installées dans des 
centrales thermiques ordinaires au Canada soot actionnées par des turbines a 
vapeur, et le reste par des turbines àgaz et des moteurs a combustion interne. 
L'Ile-du-Prince-Edouard, la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick, l'Ontario, Ia 
Saskatchewan, 1'Alberta et les Territoires du Nord-Ouest dependent surtout des 
centrales thermiques pour leur approvisionnement en énergie. L'abondance des 
ressources hydrauliques du Québec a jusqu'ici limité a des fins locales l'utilisation 
de l'energie thermique dans cette province. Le projet d'amenagement de la baie 
James devrait maintenir Ia puissance hydraulique au premier rang. Le Manitoba et 
Ia Colombie-Britannique disposent toutes deux d'une puissance thermique appré-
ciable, mais pour le moment l'accent y est mis sur l'exploitation des ressources 
hydrauliques. 

Energie thermo-nucléaiz-e. La production commerciale d'energie electrique par 
des centrales utilisant Ia chaleur produite par reaction nucléaire constitue l'un des 
principaux apports du Canada a Ia technologie des ressources énergétiques. L'ex-
périence s'est concentrée sur le réacteur CANDU, alimenté a l'uranium naturel et 
ralenti a l'eau lourde. L'utilisation de l'eau lourde comme modérateur assure un 
rendement énergétique élevé et facilite le contrôle du combustible consommé. Le 
premier réacteur experimental, d'une puissance de 20,000 kW, a été mis en service 
en 1962 a Rolphton (Ont.). Depuis lors, on a entrepris Ia construction de quatre 
grandes centrales nucléaires. La premiere centrale nucléaire pleine grandeur se 
trouve a Douglas Point, sur les rives du lac Huron, et a été achevee en 1967. Elle 
comprend un seul groupe de 220,000 kW. La deuxième centrale, construite a 

Centrale hydroelectrique 6 Arnprior (Ont.). - 
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Pickering, a lest de Toronto, comprend quatre groupes dune puissance globale de 
2,160,000 kW mis en service de 1971 a 1973. Les centrales de Douglas Point et de 
Pickering utilisent toutes deux l'eau lourde comme caloporteur. La troisième cen-
trale nucléaire est celle do Gentilly (Qué.). Formée dun seul groupe de 250,000 kW, 
elle utilise l'eau légère bouillante comme caloporteur. Ii y a enfin Ia centrale Bruce a 
Douglas Point (Ont.), d'une puissance de 3,200,000 kW et qui devrait être achevée 
en 1978. Une pénurie d'eau lourde a malheureusement entravé l'exploitation des 
centrales nucleaires existantes, mais les programmes mis en muvre récemment en 
vue d'augmenter la production d'eau lourde devraient corriger la situation dici 
peu. 

Production et consommation d'energie. En 1974, les centrales du Canada ont 
produit 278,954 millions de kWh d'energie électri9ue, dont 75% grace aux installa-
tions hydro-electriques. Les exportations vers los Etats-Unis ont dépassé les impor-
tations de 12,955 millions de kwh, Ce qui a laissé aux consommateurs canadieris un 
total de 266 milliards de kwh. L'industrie a absorbé environ 54% de toute l'éner-
gie disponible au Canada, les maisons et los fermes 22% et les clients commerciaux 
15%. La consommation ménagère et agricole moyenne continue a augmenter 
chaque anriée: en 1973, elle était de 8,170 kwh, variant entre 5,146 kWh dans 
l'Ile-du-Prince-Edouard et 10,243 kWh au Yukon. Le coüt annuel moyen par 
consommateur ménager et agricole s'élevait a $137.21. 



Industrie 

Croissance industrielle 
Au debut des années 60. l'Cconomie canadienne est sortie de Ia pCriode de 

stagnation relative qui avait caractérisé Ia fin des annCes 50. A quelques exceptions 
près, les années 60 ont connu des taux de croissance presque aussi élevés que ceux 
du debut des années 50. Entre le premier trimestre de 1961 et le dernier trimestre de 
1969, Ia production réelle a augmenté de 68.6% ou a un taux trimestriel moyen de 
1.5%. En 1970, le taux de croissance a fléchi, en raison notamnient des restrictions 
monétaires et fiscales imposées l'année précédente. Du quatrième trimestre de 1969 
au dernier trimestre de 1970, Ia production réelle globale a augmenté en moyenne 
de 0.5% par trimestre. Du dernier trimestre de 1970 au deuxième trimestre de 1974, 
le taux de croissance globale a été egal a celui observe de 1961 a 1969. 

Comme l'indique le tableau ci-joint, les augmentations trimestrielles moyennes 
de 2.2% de Ia production de biens durables au cours des deux plus récentes 

Taux de croissance trimestriel& 

46  tr 1 or tr br tr 4° tr 4 0  tr 2° tr 
1957 1960 1961 1969 1970 1974 

1er tr  br tr  40 tr 40 tr 2e tr 40 tr  
1960 1961 1969 1970 1974 1974 

Produit intérieur reel 	.............. 1.1 -0.3 1.5 0.5 1.5 -0.5 
Industries productrices de biens 1.2 -0.9 1.5 0.1 1.5 -1.4 

Agriculture 	................... 0.7 -3.7 0.9 0.0 0.0 -1.9 
Fôrets 	........................ 3.5 -2.0 1.2 -2.3 1.4 -0.1 
Péche et plégeage 	............. -1.6 8.4 0.2 -1.7 -1.4 -4.9 
Mines 	........................ 1.7 -1.0 1.4 3.9 1.1 -1.6 
Industrie manufacturiere 1.4 -0.6 1.8 -0.7 1.8 -1.5 

Hiens non durables .......... 1.5 0.1 1.4 0.4 1.4 -2.3 
Biens durables 	.............. 1.3 -1.6 2.2 -1.9 2.2 -0.7 

Construction .................. -0.5 0.5 1.3 0.4 1.1 -2.3 
Electricité, gaz et eau 	.......... 2.8 1.0 1.9 2.1 2.0 1.0 

Services 	........................ 1.0 0.5 1.5 0.8 1.5 0.1 
Transports, entreposage 

et communications .......... 1.1 0.9 1.6 0.8 2.0 0.5 
Transports 	.................... 1.0 0.9 1.7 1.6 2.0 0.0 
Commerce 	.................... 1.1 -. 1.4 0.3 1.7 -2.3 

Gros ........................ 1.8 -0.9 1.7 0.3 1.8 -3.3 
Detail 	...................... 0.8 0.4 1.2 0.3 1.7 -1.7 

Finances, assurances et 
affaires immobiliBres 1.02 2 1.5 1.0 1.3 0.9 

Services communautaires, 
commerciaux at personnels 1.3 0.5 1.7 1.0 1.1 0.9 

Administration publique et 
defense 	..................... 0.5' ' 0.6 1.0 1.4 1.0 

'D'apres Is formule du taux d'intérèt compose des années terminalea. 
'Avant 1961. ii n'exiate pas de données fondees sur l'année 1961 en raison d'une solution de continuité 
chronologique resultant de l'utilisatinn do Is classification type des industries de 1960 et de Is base de 
pondération et de référence do 1961 pour l'établisaement des indices. Do 1957 a 1960, los données sont 
bathes sur Is Classification type des industries de 1948 et sur Is base do ponderation at do reference de 
1948. 

--Nombre infime. 
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périodes d'expansion ont éé les plus élevées de tous les grands groupes d'activités 
pour 1970-74. On peut dire en fait que la progression supérieure a Ia moyenne de 
l'industrie des biens durables en périodes expansionnistes est l'un des aspects les 
plus remarquables de Ia performance de l'économie depuis 1961. La croissance a 
été particulièrement prononcée dans le materiel de transport, les appareils et le 
materiel électriques et les métaux de premiere transformation. En 1974, Ia dernande 
de biens durables de consommation a diminué, ce qui a touché surtout la produc-
tion et les ventes de véhicules a moteur et de gros appareils ménagers. 

Si l'on compare les deux dernières périodes d'expansion a celle de Ia fin des 
années 50, on constate que certains secteurs ont progressé moms rapidement qu'au 
cours de Ia période antérieure. La décélération observée dans les services d'électri-
cite, de gaz et d'eau—qui fIguraient encore parmi les secteurs les plus dynamiques 
—ainsi que dans lindustrie minière et le commerce de gros semble avoir donné 
naissance a un meilleur equilibre entre le taux de croissance de ces secteurs et celui 
de léconomie en general. Immédiatement après la guerre, ces secteurs avaient 
connu des pressions expansionnistes exceptionnelles. 

La forte demande internationale de produits miniers canadiens, l'ampleur des 
aménagements hydro-électriques, l'exploitation du gaz naturel dans l'Ouest et sa 
commercialisation dans lEst ont exigé d'énormes investissements; ceux-ci ont 
atteint un sommet entre 1955 et 1958. Chaque fois quun nouveau projet se réalisait, 

Produit intérieui reel selon la branche d'activité, par trimestre, 
Indite 1961=100, comgé des variations saisonnières 
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l'industrie intéressée voyait sa production augmenter de facon spectaculaire. Ces 
industries sont très sensibles aux innovations et aux changements technologiques. 
Une fois les changements apportés, on peut sattendre a une diminution progres-
sive du taux de croissance. Toutefois, l'année 1973 a été exceptionnelle pour 
l'ensemble du secteur minier. En 1974, ii y a eu des grèves et une baisse de la 
production. 

Le graphique ci-joint montre Ia croissance du produit intérieur reel des industries 
productrices de biens et des services depuis 1957. Lessor de Ia production de biens 
depuis 10 ans est surtout attribuable au secteur de Ia fabrication de biens durables. 
Les services ont continue a progresser au méme rythme (1.5%) au cours des deux 
périodes d'expansion de 1961-69 et 1970-74. 

Le principal facteur a l'origine de cet accroissement de Ia production de biens 
durables a été l'augmentation sans précédent de la production de véhicules auto-
mobiles et de pièces qui, ala fin de 1974 avaient augmenté respectivement de 621% 
et 421% par rapport au premier trimestre de 1961. Mis a part les arréts de produc-
tion imputables aux conflits du travail, la production automobile a progressé sans 
interruption importante jusqu'au deuxieme trimestre de 1966, oü elle s'est affaisée 
sensiblement. La baisse temporaire de production dans cette industrie, tant au 
Canada qu'aux Etats-Unis, est liée a divers egards aux fluctuations de Ia conjoncture 
économique en Amérique du Nord en general, et aux restrictions monétaires et a 
l'inflation en particulier. De plus, on estime géneralement que l'attitude du public a 
l'egard de Ia sécurité automobile a contribué a Ia diminution des ventes. Ii est 
evident qu'aucun de ces facteurs n'explique 6 lui seul Ia situation, 
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Au deuxième trimestre de 1967, Ia production automobile a repris, encouragée 
par Ia confiance renouvelée des consommateurs, un accroissement des liquidites et 
une forte demande a I'exportation. Toutefois. en 1968 et 1969, divers facteurs tels 
que les grèves et les pénuries de pièces ont directement ou indirectement entravé Ia 
production, qui sest effondrée en 1970 par suite du resserrement de Ia demande et 
de Ia popularité croissante des véhicules fabriques outre-mer. C'est ce qui explique 
que Ia production manufactUriere totale a diminué pour la premiere fois depuis 
1958 et que I'augmentation du volume du commerce de detail a été Ia plus faible 
depuis 1957. En 1971,la production automobile a dépasséà nouveauson niveau de 
1969. Elle a enregistré d'autres gains au cours de 1972, en dépit de l'interruption au 
second semestre d'un important producteur qui a modiflé ses chaines de montage. 
L'industrie n'a cependant étahl i aucun nouveau record en 1973 et 1974; son taux de 
croissance Ctait en fait inférieur au taux annuel moyen de 14.6% enregistré entre 
1961 et 1974. Cette situation était surtout attribuable au fléchissement de Ia de-
mande de biens de consommation durables. 

La siderurgie a egalement contribué pour une bonne part a Ia croissance indus-
trielle: elle a progressé de 136% depuis le premier trimestre de 1961. Après avoir 
atteint son plein rendement en 1965, cette industrie s'est stabilisée en 1966 et 1967. 
Depuis Ia fin de 1967, cependant, elle a fait des gains fermes, si l'on fait abstraction 
de I'effet néfaste des pertes de temps dues aux conflits du travail vers la fin de 1969 
et en 1970. Cette forte expansion s'est poursuivie durant Ia majeure partie de 1971 et 
1972. Au quatrième trimestre de 1974, Ia production siderurgique était de 30% 
supérieure a ce qu'eIle était au premier trimestre de 1971. 

L'augmentation du volume de la construction, malgré les conflits du travail de 
1969. 1970, 1972 et surtout 1973, est l'un des éléments les plus marquants de Ia 
croissance industrielle depuis 1961. Cette industrie a dépassé pour La premiere fois 
en 1962 son niveau record de 1958. Dans l'intervalle, sa production s'était située 
sensiblement au méme niveau qu'en 1957. Cependant, des capitaux considérables 
ont été investis dans les équipements industriels et sociaux au milieu des années 
60, notamment dans les pates et papiers, les centrales hydro-electriques (ce qui a 
contribué a Ia relance de Ia construction non résidentielle), la construction d'hopi-
taux et surtout d'écoles. L'industrie de Ia construction a également été stimulée par 
les projets commémorant le Centenaire du Canada et par les installations d'Expo 67. 
Toutefois, a ce niveau élevé, des éléments de I'industrie étaient en train d'épuiser 
les ressources disponibles de certaines regions, d'ofi un léger ralentissement de Ia 
construction non résidentielle au debut de 1967. La rareté et le coüt élevé des 
capitaux. Ia hausse des coüts en general, les grèves et la decision de différer, en juin 
1969, les deductions pour amortissement des projets commerciaux dans trois 
provinces sont autant de facteurs qui ont provoqué un certain affaiblissement dans 
ce secteur depuis le debut de 1970. 

La demande croissante de Iogements suscitée par l'exode rural, l'arrivée massive 
d'immigrants dans les grands centres urbains et, dans une moindre mesure, l'arri-
vCe sur les marches du travail et de I'habitation des premieres personnes flees 
durant La période de forte natalité du milieu des années 40, ont donné lieu a une 
expansion considerable de Ia construction résidentielle, qui s'est acconipagnée 
d'une forte poussée dans Ia construction d'immeubles a logements multiples. Le 
taux des mises en chantier a atteint un sommet au debut de 1969, pour diminuer 
ensuite jusqu'au troisième trimestre de 1970 en raison de Ia pénurie de fonds 
hypothécaires et de La hausse des taux d'intérèt et des coCtts de construction, La 
détente du côté de l'offre s'est manifestée directement par la forte augmentation de 
Ia construction résidentielle au dernier trimestre de 1970. Cette reprise s'est pour-
suivie en 1971 et pendant La majeure partie de 1972, en dépit des conflits du travail. 



- 

— 

Ptp-_~ :-V 	 in 	. , ..- . 	- - -'V a - 

4-w-  0,  1  k'  ' 	lit 
g.  

- : 
iL  

-. r 	
;. 	 - 	 t• 4" 

. -;- ,-.. 

WRI  

; 

, 

- - 

Elle s'est maintenue en 1973, mais a commence a fléchir dans Ia deuxième moitié de 
1974. Dimportantes grèves ant eu lieu en 1974. 

De 1961 a 1973, les services ant constitué une source importante d'augmentation 
de Ia production globale de l'économie canadienne. Entre le premier trimestre de 
1961 et le dernier de 1969, les transports, le commerce de gros et les services 
communautaires, commerciaux et personnels ant affiché des taux de croissance 
trimestriels supérieursà la moyenne. Les transports, avec un taux trimestriel moyen 
de 2.0% entre le quatrieme trimestre de 1970 et le deuxième trimestre de 1974, se 
sont particulierement signales, malgré un ralentissement dans le commerce de 
gros. Au cours de Ia méme période, le transport ferroviaire a contribué a lui seul 
pour 37% des gains réalisés dans les transports, méme si Ia production des trans-
ports par air et par pipeline a progressé plus rapidement. En général, les transports 
ont joué un role clé en permettant au Canada de respecter des engagements considé-
rabies et toujours croissants en matière d'exportation. C'est ce que révèle clairement 
I'accroissement marqué de I'activité ferroviaire et maritime en 1963 et 1964, années 
oü les livraisons de céréales outre-mer ant atteint un sommet. En 1966 et 1969, les 
principaux éléments du groupe des transports ont été gravement touches, directe-
ment et indirectement, par des grèves. Du debut de 1970 a la fin du premier 
trimestre de 1973, ii n'y a pas eu de graves arréts de travail, sauf dans le transport 
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ferroviaire, et mêrne ce secteur a connu un taux de croissance supérieur a celui de 
1969 et a continue ainsi a contribuer sensiblement a l'évolution de Ia production 
totale en 1971 et 1972. En 1974, les transports avaient plus que double leur produc-
tion par rapport a 1961, l'augmentation s'établissant a 137%. 

Les arrêts de travail ont ralenti Ia croissance industrielle en 1974. Le nombre de 
jours-hommes perdus a augmenté de 60% par rapport a 1973 et a dépassé les 
records établis en 1972 et 1969. Les secteurs les plus touches ont été les transports. 
Ia construction, l'jncjustrje du caoutchouc, I'industrie minière et les élévateurs a 
grains. 

Soumise a de très fortes distorsions sur les marches canadiens et internationaux, 
Ia hausse des prix a engendre une situation beaucoup plus inquiétante qu'en 1972. 
En 1973, le taux d'emploi a connu l'augmentation Ia plus rapide en quatre ans, 
dépassant le record établ i en 1969. Cette augmentation, )oi nte au ralentissement de 
Ia croissance de la population active, a entralné une reduction du chomage (de 
6.3% en 1972 a 5.6% en 1973 et 5.4% en 1974). Les prix ont cependant continue a 
progresser de façon désordonnée, comme le montre l'indice des prix a Ia consom-
mation qui a augmenté de 10.9% en 1974 contre 7.0% en 1973 et 4.8% en 1972. 

De façon génerale, l'économie canadienne s'est très bien maintenue depuis 1961, 
sauf vers Ia fin de 1969, au debut de 1970 et en 1974. Malgré Ia hausse des prix, Ia 
demande de biens de consommation s'est accrue considérablement en 1973, don-
nant lieu ainsi a un regain d'activité dans le secteur manufacturier, mais elle a 
diminué en 1974 et ce recul a été ressenti par le secteur manufacturier, et notam-
ment les industries productrices de biens durables. Le volume du commerce exté-
rieur a enregistré des variations analogues, les exportations ayant diminué de 6.2% 
en 1974, aprés avoir augmenté de 9% en 1973. Les importations ont progressé de 
3.6% contre 12.5 0/0 en 1973. 
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Dépenses d'investissement 
La progression constante du revenu au Canada depend, entre autres. de Ia ca pa-

cite de production et de vente de biens et services. Cette capacitC et son utilisation 
effIcace sont elles-mèmes largement tributaires de l'importance de l'investissement 
"neuf" dans les mines, les usines, les magasins, les installations de production 
d'energie, le materiel de communication et de transport, les hOpitaux, les écoles, les 
routes, les parcs et tousles autres biens d'equipement qui stimuleront La production 
de biens et services dans I'avenir. 

Chaque année, les investissements font l'objet d'enquêtes périodiques dont les 
résultats paraissent sous forme de statistiques sur les depenses au litre du logement, 
de la construction non residentielle et des machines et materiel. tine enquête sur 

Résumé des dépenses d'investissement et de reparation, 
par province et territoire, 1974 et 1975 1 . 1  

IJépenses d 'investissement 
Dépenses dinveslissenient 	 et de reparation 

	

Machines 	 Machines 

	

Construc- 	 at 	Total Construc- 	 et 

	

tion 	materiel 	partial 	tion 	materiel 	Total 

Region de l'Atlantique (millions de dollars) 
Terre-Neuve 	............ 1974 528.5 168.0 696.5 594.8 320.5 915.3 

1975 531.8 198.7 730.5 605.7 360.9 966.6 
Tle-du-Prince-Edouard 	. . .1974 96.0 34.3 130.3 109.8 45.1 154.9 

1975 90.9 31.9 122.8 108.7 43.8 152.5 
Nouvelle-Ecosse ......... 1974 583.5 321.5 905.1 694.0 449.1 1,143.1 

1975 617.4 323.2 940.6 745.5 463.2 1,208.7 
Nouveau-Brunswick ..... 1974 520.0 326.8 946.8 728.2 437.4 1,165.6 

1975 714.0 370.3 1,084.3 835.1 496.1 1,331.2 
Total, region de l'Atlantique 1974 1,828.1 850.6 2,678.7 2,126,8 1,252.1 3,378.9 

1975 1,954.1 924.1 2,878.2 2,295.0 1,364.0 3,659.0 
Québec 	................. 1974 4,754.0 2,620.1 7,374.1 5,519.0 3,702.3 9221.3 

1975 5,491.5 2,899.6 8,391.1 6,339.0 4,071.1 10,410.1 
Ontario 	................. 1974 7,010.1 4,570.2 11,5803 8,402.4 6,377.1 14,779.5 

1975 7,822.0 5,567.5 13,389.5 9,369.3 7,627.2 16,996.5 
Region des Prairies 

Manitoba 	............... 1974 809.1 597.0 1,406.1 985.0 812.5 1,797.5 
1975 822.5 711.3 1,533.8 1,021.2 955.3 1,976.5 

Saskatchewan 	........... 1974 705.7 564.0 1,269.7 918.2 789.3 1,707.5 
1975 838.9 710.0 1,548.9 1,075.6 966.8 2,042.4 

Alberta 	................. 1974 2,345.9 1,343.1 3,689.0 2,749.4 1,753.6 4,503.0 
1975 2,805.1 1,507.1 4,312.2 3,285.1 1,980.6 5,245.7 

Total. Mgion des Prairies ... 1974 3,860.7 3,504.1 6,364.8 4,652.6 3,355.4 8,008.0 
1975 4,466.5 2,928.4 7,394.9 5,361.9 3,902.7 9,264.6 

Colombie-Britannique .... 1974 2,666.0 1,354.5 4,020.5 3,115.0 2,109.4 5,224.4 
1975 2,997.7 1,429.9 4,427.6 3,513.4 2,268.2 5,781.6 

Yukon et Territoires du 
Nord-Ouest 	........... 1974 379.3 53.2 432.5 397.2 85.8 483.0 

1975 347.7 52.4 400.1 369.1 88.0 457.1 

Total, canada 	............. 1974 20,498.2 11,952.7 32,450.9 24,213.0 16,882.1 41,095.1 
1975 23,079.5 13,801.9 36,881.4 27,247.7 19,321.2 46,588.9 

1 1974. chiffres reels provisoires; 1975. previsions. 	21,es dépenses totales d'investissement au titre des 
machines et du materiel comprennent une estimation pour "lea biens d'equipement imputes aux frais 
d'oxploitation" dans lea socteurs de l'industrie rnanufacturiere, des services publics at du commerce. 
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les projets d'investissement est menée auprès d'environ 25,000 établissements, et 
en faisant les ajustements nécessaires pour tenir compte des établissements non 
enquêtés et non déclarants, on assure Ia quasi-totalité de I'observat ion. Dans quel-
ques domaines, on établit des estimations des dépenses de façon indépendante en 
se fondant sur les tendances courantes et sur l'opinion d'experts (par exemple en 
agriculture, pêche et logement). 

Les renseignements sur les projets d'investissement permettent de connaitre la 
situation du marché tant dans I'ensemble des activités économiques que dans les 
secteurs particuliers. Comme ces dépenses interviennent dans une proportion 
importante et relativement variable des dépenses nationales brutes, l'ampleur et la 
nature du programme d'investissement permettent de prévoir les pressions aux-
queues seront soumises les capacités de production de l'économie pendant Ia 
période visée par l'enquête. En outre, les renseignements sur I'ampleur relative du 

Résumé des dépenses d'investissement et de reparation par secteur, Canada 
1974 et 19751 

Dépenses dinvestissement 
Dépenses d'investissement 	at do reparation 

	

Machines 	 Machines 

	

Construe- 	at 	Total Construe- 	at 

	

tion 	materiel 	partiel 	Lion 	materiel 	Total 
(millions do dollars) 

Agriculture at péche ....... 1974 459.9 1516.2 1,976.1 643.9 1,904.2 2,548.1 
1975 542.3 1,755.3 2,297.6 754.7 2,210.7 2,963.4 

Foréts 	.................... 1974 105.3 143.9 249.2 137.0 245.1 382.1 
1975 125.0 129.9 254.9 157.4 243.4 400.8 

Mines, carrlères at 
puits do pétrole 	......... 1974 1,528.6 494.3 2,022.9 1,711.6 1,069.1 2,780.7 

1975 1,762.5 542.7 2,305.2 1,973.4 1,172.0 3,145.4 
lndustrie do La construction 1974 68.5 416.4 484.9 84.9 783.6 868.5 

1975 77.1 468.5 545.6 95.6 881.6 977.2 
Industrie manufacturière ... 1974 1,362.2 3,599.5 4,961.7 1,700.4 5407.1 7,107.5 

1975 1,748.5 4,318.4 6,066.9 2,115.6 6,286.3 8,401.9 
Services publics ........... 1974 3,137.7 2,978.2 6,115.9 3.775,0 4,213.2 7,988.2 

1975 4,102.4 3,560.7 7,663.1 4,843.3 5,000.1 9,843.4 
Commerce (gros at detail) .. 1974 359.3 550.0 909.3 440.1 645.7 1,085.8 

1975 358.8 536.0 894.8 443.3 631.2 1,074.5 
Finances, assurances at 

affaires immobijiéres 	. . . . 1974 1,326.4 203.7 1,530.1 1,407.5 232.1 1,639.6 
1975 1,442.3 193.3 1,635.6 1,527.9 225.0 1,752.9 

Services cominercioux ..... 1974 436.9 1,264.6 1,701.5 466.7 1,407.2 1,873.9 
1975 508.3 1,394.9 1,903.2 538.2 1,562.9 2,101.1 

Institutions 	............... 1974 1,071.7 267.5 1,339.2 1,210.8 307.5 1,518.3 
1975 1,269.8 289.2 1,559.0 1,422.8 333.7 1,756.5 

Ministéres gouvernementaux 1974 3,666.5 518.4 4,164.9 4,305.3 867.3 4,972.6 
1975 4,427.5 613.0 5,040.5 5,113.6 774.3 5,887.9 

Habitation 	................ 1974 6,975.2 - 6,975.2 8,329.8 - 8,329.8 
1975 6,715.0 - 6,715.0 8,261.9 - 8,261.9 

Total 	..................... 1974 20,498.2 11,952.7 32,450.9 24,213.0 16,882.1 41.095,1 
1975 23,079.5 13,801.9 36,881.4 27.247,7 19,321.2 46,568.9 

1 1974, chiffres reels provisoires; 1975, previsions 
- Néant ou zero. 

Cour iritCrieure des All Seasons Towers, a Winnipeg (Mon.). 
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programme d'investissement projeté, tant pour ce qui concerne lensemble des 
act ivités économiques que chacune d'elles, révèlent la façon dont les chefs d'entre-
prise envisagent Ia demande future du marché par rapport a Ia capacité de produc-
tion actuelle. Les dépenses de reparation non capitalisées au titre des constructions, 
des machines et du materiel sont egalement indiquées, mais séparément. En pre-
nant en compte ces dépenses, on obtient une idée plus precise des ressources 
humaines et matérielles qu'exigera l'exécution du programme. 
Dépenses provinciales 

Les dépenses indiquées pour chaque province ou territoire représentent Ia valeur 
des travaux de construction et Ia valeur des machines et du materiel acquis en vue 
d'être iitilisés dans Ia province on le territoire. Ces dépenses représentent un apport 
brut au capital social de Ia province ou du territoire, et reflëtent l'activité économi-
que de La region. Toutefois, elles peuvent égalernent entrainer un accroissement de 
l'emploi et du revenu et ainsi profiter a dautres regions. Par exeniple, l'investisse-
ment de millions de dollars dans des usines et des biens d'equipement dans l'Ouest 
canadien peut donner lieu a une activité intense dans les industries de production 
de machines en Ontario et au Québec et a des travaux de construction dans les 
provinces de lOuest. 

II y a lieu de noter qu'il est difficile de faire une repartition géographique precise 
des investissements antérieurs ou prévus, car hon nombre d'entreprises exerçant 
leur activité dans plusieurs provinces ne déclarent ni ne planiflent leurs dépenses 
d'investissement compte tenu du facteur geographique. Par consequent, ii a failu 
faire des repartitions approximatives dans bien des cas, par exemple pour les 
investissements dans le materiel roulant des sociétés ferroviaires, les bateaux, les 
avions et certains autres éléments. 
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Habitation 
Un grand nombre de facteurs économiques au Canada et partout dans le monde 

ont considérablement nui au marché du logement en 1974. Ainsi, après trois ans 
daugmentation reguliere, le nombre de mises en chantier au Canada a diminué de 
17% pour s'établir a 222,123. Les immeubles a logements multiples, comme les 
immeubles d'appartements, ont connu la plus forte baisse (30%), alors que les 
maisons unifamiliales ont diminué de 7%. La construction de maisons jumelées et 
de duplex a régressé de 17% et Ia construction de maisons en rangée, de 14%. 

Si d'une part ii y a eu diminution des mises en chantier, d'autre part les achève-
ments ont atteint le chiffre sans précédent de 257,243.en raison de l'énorme volume 
de mises en chantier l'année précédente. Cette augmentation a porte surtout sur les 
maisons unifamiliales et en rangée. 

L'augmentation des prèts directs consentis par Ia Société centrale d'hvpotheques 
et de logement (SCHL) a donné lieu a 30,352 mises en chantier, gréce surtout a 
l'intensification du Programme d'aide pour l'accession a la propriété (PAAP) qui a 
accordé 18,300 prêts pour des logements neufs ou existants, donnant lieu ainsi a 
11,773 mises en chantier en 1974. Vers Ia fin de l'année, les préts n'étaienl accordés 
que pour des logements neufs afin de stimuler la construction résidentielle. Pour 
pouvoir répondre a Ia demande, le budget initial du programme ($300 millions) a 
été majoré de $150 millions, ella presque totalité de ce montant était engagée avant 
Ia fin de l'année. 

En novembre 1974, le ministre d'Etat chargé des Affaires urbaines annonçait 
qu'une subvention de $500 serait versée aux personnes qui pour la premiere fois 
achèteraient un logement neuf, a un prix raisonnable. II s'agit d'un programme 
établi pour un an. 

Le budget fédéral de 1974 renfermait un certain nombre de dispositions relatives 
au logement: un nouveau Régime enregistré d'epargne-logement exempte de l'im-
pot sur le revenu certaines economies que les contribuables font en vue de s'acheter 
ou de meubler une maison. Une somme de $1,000 peut être déduite du revenu 
imposable chaque année pendant au plus lOans. La taxe de vente sur les matériaux 
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de construction a été reduite de 11% a 5%, et celle sur le materiel de construction et 
le materiel utilisé dans les réseaux de distribution d'eau a éte abolie complètement. 
L'amortissement du coüt en capital relatifà Ia construction de logements de loca-
tion a été rétabli. 

La SCHL a affecté $58 millions a un projet pilote destine a encourager la construc-
tion de logements a loyer modique dans les villes les plus durement touchées par Ia 
pénurie de logements. Le taux d'intérèt était de 8% et le montant global a été engage 
en quelques semaines. 

En décembre 1974, on annoncait que Ia Loi nationale sur l'habitation serait 
moditIée en vue d'attirer des capitaux privés d'une valeur de plus de $1 milliard 
pour Ia construction de logements a loyer modique. La Loi modiflée prévoit que les 
subventions du PAAP destinées a réduire le fardeau des intérêts pourront ètre 
accordées aux personnes qui empruntent dans le secteur privé pour acheter des 
logements neufs aux mèmes conditions que le PAAP. Les propriétaires de loge-
ments de location finances par des prêts du secteur privé assures aux termes de Ia 
LNH peuvent obtenir des subventions, a condition qu'ils conviennent avec Ia SCHL 
de réduire leurs loyers pendant au moms cinq ans. 

Ces modifications permettront a Ia SCHL d'acquerir des terrains et de les louer a 
des prix raisonnables a des organismes sans but lucratif et a des cooperatives 
d'habitation ayant l'intention de construire des logements a loyer modique. Les 
municipalités qui installent des égouts et des systèmes de traitement des eaux-
vannes peuvent bénéficier de l'aide accordée au titre du Programme d'infrastruc-
ture municipale. Une aide est également prévue pour l'installation de gros collec-
teurs d'egouts pluviaux dans les nouvelles zones résidentielles et des subventions 
supplémentaires sont accordées dans les regions oü les coUts sont élevés. Des 
amortissements et des subventions sont prévus pour des projets finances par des 
préteurs autres que la SCHL, de méme que des subventions fédérales couvrant la 
moitié du coüt de preparation d'un plan d'ensemble en vue de I'installation 
d'egouts. 

Le budget de Ia SCHL a été majoré de 12.5% en 1975 pour être porte a plus de 
$1,400 millions, dont $600 millions ont été affectés a des projets de "démarrage 
rapide" afin d'accroitre Ia production de logements. Compte tenu des besoins 
actuels, Ia Société a estimé qu'il faudrait au moms 210,000 mises en chantier pour 
1975. 

Quartier de Loyal (Que.) 
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Industrie manufacturière 
L'industrie manufacturiere est l'industrie de biens La plus importante au Canada. 

Cette place de choix ainsi que l'irnportance de sa contribution a Ia croissance de la 
productivité nationale, sa forte demande debiens d'equipernent et son apport sur le 
plan des exportations lui permettent de jouer un rOle clé dans l'économie. 

D'après un sondage mensuel auprès des ménages, l'industrie manufacturière 
empioyait en moyenne 1,986,000 personnes en 1974, sur un total de 8,105,000 pour 
l'ensemble des branches dactivité. 

Les premiers résultats d'une enquète mensuelle révèlent que les fabricants cana-
diens ont expédie en 1974 pour $79,253 millions de leurs propres produits, soit une 
augmentation de 21.3% par rapport a 1973. (L'indice annuel moyen des prix de 
vente dans l'industrie manufacturiëre a progressé de 19.9% au cours de Ia méme 
période.) 

II n'existe pas de mesure périodique exacte des exportations maniifacturières, 
mais si l'on considère que les demi-produits et les produits finals constituent un 
equivalent approximatif des produits manufactures, en 1974 les produ its manufac-
tures ayant ete transformés au Canada correspondaient a environ $2 pour $3 
d'exportations. Les exportations canadiennes de demi-produits se sont chiffrées a 
$10,899 millions, contre $9,673 millions dans le cas des produits finals. Cette 
quasi-egalite traduit bien l'importance des demi-produits destinés a l'exportation. 

Toutefois, Ia valeur des produits finals — qui correspondent en gros aux biens 
ayant subi d'importantes transformations, mème sils comprennent certains pro-
duits non manufactures - était presque 14 fois plus élevée qu'en 1961 ($706 
millions), et Ia valeur des demi-produits prés de quatre fois plus élevée qu'en 1961 
($2,916 millions). Cet écart témoigne bien de Ia croissance des secteurs manufactu-
riers qui produisent des biens d'un degre plus avancO de transformation. Pour 
diverses raisons, ces valeurs ne sont pas rigoureusement comparables a Ia valeur 
globale des expeditions des industries rnanufacturières; elles donnent néanmoins 
une idCe de l'ampleur des exportations exprimées sous forme dexpéditions. La 
production destinée a l'exportation serait beaucoup plus élevée s'il Otait possible 
d'utiliser une mesure de Ia valeur ajoutée exportée par les industries manufacturie-
res canadiennes; en effet, les expeditions globales de ces dernières contiennent 
nécessairement un élément de double compte de leur production en raison des 
echanges entre fabricants. 

La majeure partie de l'activitO manufacturière au Canada est hautement mécani-
see, et c'est pourquoi le secteur manufacturier constitue un important débouché 
pour les biens d'equipement. Cette situation provient notamment du fait que de 
nombreuses industries de transformation des ressources naturelles ne peuvent Otre 
que des industries de capital, c'est-à-dire des industries qui utilisent beaucoup de 
machines, de materiel et de bâtiments en proportion de Ia main-d'ceuvre. Les 
industries produisant des biens dun haut degré de fabrication comme les machines 
et les automobiles voient leur importance croltre sans cesse. En outre, comme un 
niveau de vie élevé commande des salaires élevés, les entreprises cherchent a 
garder leurs effectifs au strict minimum. ce qui donne souvent lieu a un accroisse-
ment de la mécanisation. 

D'après les résultats dune enquête sur les intentions d'investissement, on peut 
prévoir qu'en 1975 lindustrie manufacturière interviendra pour 31% des immobi- 

(isine Ford a OakviIie (Ont.). - 
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lisations des entreprises et des administrations publiques sous forme de machines 
et de materiel neufs. Ii va sans dire que ces dCpenses représentent non seulement uii 
accroissement de Ia capacité de production, mais aussi une " intensification " du 
capital, c'est-à-dire une augmentation de l'equipement par salarié ou par unite de 
produit. 

La croissance du capital dans la production explique sans doute au premier chef 
la hausse de la productivité du salarié dans l'industrie manufacturière. Entre 
1961 et 1973, on a observe dans Ce secteur un taux moyen d'accroissement de 4.2% 
du volume de la production par heure-homme travaillée. 

L'industrie des pates et papiers était en 1974 le secteur manufacturier le plus 
important, si l'on considère ía valeur des expeditions de ses propres produits. Ces 
dernières s'étant élevées a $5,320 millions en raison de la hausse sensible des prix 
au cours de l'année, cette industrie a devancé d'environ $121 millions l'industrie 
automobile, qui occupait de loin le premier rang en 1973. (Ces estimations des 
expeditions pour 1974 sont tirées d'une enquête mensuelle sur les expeditions, les 
stocks et les commandes des fabricants, et il se peut qu'elles soient modifiées a Ia 
lumière des résultats du recensement annuel des manufactures.) 

Les rafilneries de pétrole, dont le prix des produits a egalement augmenté en 
1974, venaient au troisième rang pour la valeur des expeditions ($4,656 millions); 
elles étaient suivies de I'industrie de labattage et de la preparation de Ia viande 
($3,277 millions). Cinq industries avaient des expeditions dont Ia valeur se situait 
entre $2,000 millions et $3,000 millions: sidérurgie, $2,879 millions; fabricants de 
pièces et accessoires pour véhicules a moteur, $2,241 millions; fabricants de ma-
chines et materiel divers, $2,207 millions; industrie laitière, $2,071 millions; et 
scieries, ateliers de rabotage et fabriques de bardeaux, $2,048 millions. Sept indus-
tries avaient des expeditions se situant entre $1,000 millions et $2,000 millions: 
fabricants de produits chimiques industriels; emboutissage, matriçage et revéte-
ment des métaux; industries alimentaires diverses, n.c.a.: fabricants de materiel de 
communication; impression commerciale; fabricants de boItes et de sacs en papier; 
et industrie des aliments pour animaux. 

Les quatre entreprises ou groupes de sociétés les plus importants ne comptaient 
que 55 etablissements en 1970, mais figuraient pour 8.9% de l'ensemble des 
expeditions des fabricants, 6.8% de la valeur ajoutée par l'activité manufacturière 
et 4.7% de l'ensemble des effectifs. Les 16 principales entreprises justifiaient de 
plus de 20% des expeditions. (Ces chiffres ne paraissent pas tous les ans, contrai-
rement a ceux sur Ia taille des établissernents.) En 1972, l'établissement manufactu-
rier moyen a expédié des produits de propre fabrication pour une valeur de $1.8 
million et employait environ 51 personnes. Ces moyennes sont toutefois affectées 
par le grand nombre de petits établissements exploités par des entrepreneurs 
locaux ou régionaux dans nombre d'industries. En fait, plus de 54% de la main-
d'wuvre totale des industries manufacturières se trouve dans des établissements 
de 200 personnes ou plus. En 1972, 142 établissements manufacturiers comptaient 
plus de 1,000 personnes a leur service. 

La proximité des Etats-tinis, I'intérèt manifeste par les entreprises étrangères 
pour les demi-produits destinés a leur industrie et la rentabilité generale du secteur 
manufacturier canadien pendant nombre d'années ont amené les sociétés étrangè-
res a investir des sommes considérables dans ce secteur. Une analyse spéciale faite 
dans le cadre du recensement des manufactures a cependant révélé qu'en 1970, les 
entreprises contrôlées par des intérêts canadiens employaient pas moms de 55.8% 
des travailleurs de l'industrie manufacturière; Ia proportion de la va1eur ajoutée 
était un peu moindre, soit 47.1%. 
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En 1974, les bénéfices des entreprises constituées en corporations dans le secteur 
manufacturier représentaient 8.7% des recettes totales avant impôts et certains 
revenus extraordinaires. Selon des chiffres provisoires portant sur janvier 1975, le 
taux moyen de rémunération hebdomadaire dans l'industrie manufacturière cana-
dienne était de $201.10. 

Statistiques de l'industrie manufacturière, certaines années entre 1920 et 1974 

Année Effectifs 
Rémuné- 

rations 

Valeur 
ajoutée 

par I'ac- 
tivité manu- 

facturiere 

Valetir des 
expeditions 
de produits 

de propre 
fabrication' 

(milliers de dollars) 

1920 	...................... 598,893 717.494 1,621,273 3,706,545 
1929 	...................... 666,531 777,291 1,755.387 3,883,446 
1933 	...................... 468.658 436,248 919.671 1.954.076 
1939 	...................... 658.114 737.811 1.531.052 3,474.784 
1944 	...................... 1,222,882 2.029,621 4,015,776 9.073,693 
1949 	...................... 1,171,207 2.591.891 5,330,566 12,479.593 
1953 	................... ... 1,327,451 3.957,018 7.993.069 17.785,417 
1954 	...................... 1,267,966 3.896,688 7,902,124 17,554.528 
1955 	...................... 1,298,461 4.142.410 8.753,450 19.513.934 
1956 	...................... 1,353,020 4.570,692 9,605.425 21,636.749 
1957 	...................... 1.340.948 4,778,040 .. 21,452.343 
1958 	...................... 1,272,686 4,758,614 9,454,954 21,434.815 
1959 	...................... 1,287.810 5,030,132 10,154.277 22,830,836 
1960 	...................... 1,275.476 5,150,503 10,380,148 23,279,804 
1961 	......... ............. 	1,352.605 5,701,651 10,434,832 23,438,956 
1962 	...................... 1.389,516 6,096.174 11,429,644 25,790.067 
1963 	...................... 1,425.440 6.495.289 12,272,734 28,014,888 
1964 	...................... 1,491.257 7.080,939 13,535,991 30,856,099 
1965 	...................... 1,570,298 7,822,919 14,927,753 33.889,425 
1966 	...................... 1,646,024 8,695,890 16,351,740 37.303,455 
1967 	...................... 1,652,827 9,254,190 17,005,696 38,955,389 
1968 	...................... 1,642,352 9,905,504 18.332,204 42.061,555 
1969 	...................... 1,675,332 10,848,340 20,133,593 45,930,438 
1970 	...................... 1,637,001 11,363,712 20.047,801 46.380,935 
1971 	...................... 1,628,404 12,129,897 21.737,514 50.275,917 
1972 	...................... 1,676,130 13,414,609 24.314,751 56.234,663 
1973 	...................... 1,761,0002  15,130.0003  28,911,0004  65,361,000 
1974 	...................... 1.815.0002  17,247,0001 35.921,0004  79,253,0001 

'Avant 1952, lea données représentent Ia valeur brute de Is production. 	'D'après lea indices de 
l'emploi publiés dana Emploi, gains at durée du travail (n 	72-002 au catalogue de Statistique Cana- 
da). 'Estimation établie d'après des données courantes sur lea gains dans l'industrie manufactu- 
nero. 4Estimation fondée sur le rapport entre is "valeur ajoutée par l'activité manufacturière" at Is 
"production manufacturière brute" des années antérieures. 	'D'aprés l'enquete mensuelle sur lea 
expeditions des fabnicants. 	..Chiffre non disponible 

Usine de pate a papier curio rivière Thompson a Kamloops (C.-B.). 
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La population active 
Au Canada, en 1974, 9,662,000 personnes àgées de 14 ans et plus, soit en 

moyenne 58.3% de Ia population, étaient considérées comme actives. De ce nom-
bre, 9,137,000 travaillaient et 525,000 étaient en chOmage. Le graphique ci-dessous 
montre Ia croissance de Ia population active entre 1965 et 1974. 

Population active, personnes occupées et chômeurs, par mois, 
1965-74 
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Comme I'indique le tableau qui suit, l'accroissement de Ia population active au 
cours de ces dix années est dii ala foisà Ia croissance demographique (Ia population 
de 14 ans et plus iitant passée de 13,128,000 en 1965 a 16,562,000 en 1974) et a 
I'augrnentation du taux d'activité des jeunes de 14 a 24 ans (de 48.1% a 55.9%) et 
des femmes de 25 ans et plus (de 28.6% 5 36.5%). 
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Population et population active par principaux groupes d'age et de sexe, 
Canada, moyennes annuelles, 1965 et 1974 

Population et population active Total 
14-24 

ans 25 ans et plus 

Total Hommes Femmes 

(milliei's) 

Population do 14 ans at plus 
1965 	................................................ 13.128 3,477 9,650 4,759 4.891 
1974 	................................................ 16.562 4.783 11,778 5.746 6.032 

Population active 
7.141 1.674 5.468 4.067 1.401 

3974 	................................................ 9.662 2,676 6,986 4.784 2.202 
Personnes occupees 

1965 	................................................ 6,862 1,565 5,296 3.919 1.377 
1974 	................................................ 9.137 2.417 6,720 4,591 2,129 

Chômeurs 
1965 	................................................ 280 108 172 148 24 
1974 	................................................ 525 258 266 194 72 

Taux d'activité 
1965 	................................................ 54.4 48.1 56.7 85.5 28.6 
1974 	................................................ 58.3 55.9 59.3 83.3 36.5 

Taux do chômage 
1965 	................................................ 3.9 6.5 3.1 3.6 1.7 
1974 	................................................ 5.4 9.6 3.8 4.1 3.3 

Le graphique suivant montre comment Ia repartition des chOmeurs selon les 
principaux groupes d'âge et de sexe a évolué au cours de ces dix années. Par 

Repartition selon les principaux groupes d'âge-sexe des 
chômews au Canada, 1965 et 1974 
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Taux de chômage par province,' 1966 et 1974, moyennes annuelles 
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exemple, en 1965 les personnes de 14 a 24 ans ne représentaient que 39% des 
chômeurs, mais en 1974 la proportion avait grimpé a 49%. 

Le graphique ci-dessus présente les taux provinciaux de chomage pour 1966 et 
1974. Les taux étaient plus élevés en 1974, mais des écarts marques subsistent entre 
les provinces. 

Gains et durée du travail 
Statistique Canada recueille des renseignements sur les gains hebdomadaires 

moyens, la durée moyenne de Ia semaine de travail et les gains horaires moyens 
dans le cadre de son enquète niensuelle sur I 'emploi, les gains et Ia durée du travail, 
qui est menée auprès de quelque 54,000 unites déclarantes (le plus souvent des 
établissements) comptant 20 salaries ou plus pendant un mois quelconque de 
l'année. Les unites observées représentent près de 75% de l'emploi total dans le 
secteur commercial non agricole du Canada. 

Gains hebdomadaires moyens. Les gains hebdomadaires moyens des travail-
leurs de l'ensemble des branches d'activité observées s'élevaienta $178.09 en 1974, 
soit une augmentation de 11.0% par rapport a 1973. Les hausses se situaient entre 
10.1% dans le secteur des services et 13.0% dans l'industrie minière. Au niveau 
provincial, elles s'échelonnaient entre 9.6% (Ontario) et 15.5% (Nouveau-
Brunswick). 
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Gains hebdomadaires moyens de l'ensemble des salaries, 
certaines branches d'activité et ensemble des branches', par province, 

moyennes annuelles, 1961, 1973 et 1974 

	

1961 	1973 
Brancheet province 	 1961 	19732 	19742 	a 	a 

	

1974 	1974 

Branche 
Forèts.................................... 
Mines, broyage compris .................... 
Industrie manufacturiere ................... 

Biens durables ......................... 
Biens non durables ...................... 

Construction .............................. 
Transports, communications 

et autrea services publics ................. 
Commerce ................................ 
Finances, assurances et affaires immobilières 
Services 	.................................. 
Ensemble des branches 1  .................... 

Ensemble des branches par province 
Terre-Neuve ............................... 
lle-du-Prince-Edouard ...................... 
Nouvelle-Ecosse ........................... 
Nouveau-Brunswick ....................... 
Québec................................... 
Ontario ................................... 
Manitoba................................. 
Saskatchewan ............................. 
Alberta.................................. 
Colombie-Britannique ...................... 

79.02 197.04 219.86 178.2 11.6 
95.57 211.42 238.97 150.0 13.0 
81.55 167.48 185.62 127.6 10.8 
88.22 180.41 198.39 124.9 10.0 
76.17 154.71 172.86 126.9 11.7 
86.93 225.45 250.30 187.9 11.0 

82.47 181.89 204.39 147.8 12.4 
64.54 126.49 139.92 116.8 10.6 
72.82 154.54 172.25 136.5 11.5 
57.87 114.53 126.08 117.9 10.1 
78.24 160.46 178.09 127.6 11.0 

71.06 149.09 168.48 137.1 13.0 
54.91 111.17 126.92 131.1 14.2 
63.72 134.44 149.98 135.4 1116 
63.62 133.97 154.75 143.2 15.5 
75.67 154.30 172.89 128.5 12.1 
81.30 165.61 181.43 123.2 9.6 
73.66 144.76 162,71 120.9 12.4 
74.38 142.28 160.93 116.4 13.1 
80.29 161.12 178.72 122.6 10.9 
84.99 178.22 200.55 136.0 12.5 

'L' "ensemble des branches" comprend toutes los activités sauf l'agriculture. Is peche at Is piAgeage, 
l'enaeignement at lea services annexes, las services sanitaires et sociaux, les organisations retigiouses, las 
ménages, et l'administration publique at Is defense. Toutes lea statistiques sont établies d'apres lea 
declarations dunités employant 20 personnes ou plus pendant un mois quelconque do l'année. 2Lea 
données pour 1973 et 1974 sont provisoires. 

Gains horaires moyens.' En 1974, les gains horaires moyens ont augmenté de 
14.1 0/1 dans le secteur minier. 13.5% dansl'industrie manufacturière et 13.6% dans 
Ia construction. Au niveau provincial, les augmentations dans le secteur manufac-
tuner oscillaient entre 11.8% (Ontario) et 26.7% (Terre-Neuve). 

Durée moyenne de Ia semaine de travail.' De 1973 a 1974, Ia durée moyenne de Ia 
semaine de travail a diminué de 1.2% dans le secteur minier, 1.8% dans l'industrie 
manufacturière et 1.5% dans la construction. Dans le secteur manufacturier, ii y a 
eu des diminutions dans toutes les provinces en 1974, et elles s'echelonnaient entre 
1.2% (Québec) et 6.6% (Terre-Neuve). 

1 Les chiffres set lea gains horaires moyens et Is durée moyenne dela semaine de travail no portent que sur 
lea travailleurs pour lesquels on dispose de données sur lea heures de travail. 
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Gains horaires moyens et durée moyenne de Ia semaine de travail des salaries 
rémunérés a l'heure, moyennes annuelles, 1961, 1973 et 1974 

Gains 	Durée moyenru 
horaires 	de Is sernaine 	Variation 	Variation 

Branche et province 	 moyens 	de travail 	des G.H.M. de Ia D.M.S.T. 

Branche 
Mines, broyage compris 
Industrie manufacturiere 

Biens durables ......... 
Biens non durables ..... 

Construction ............. 
Bâtlment ............... 
Travaux de genie ....... 

Secteur manufacturier par 
province2  

Terre-Neuve .............. 
Nouvelle-Ecosse .......... 
Nouveau-Brunswick ...... 
Québec .................. 
Ontario .................. 
Manitoba ................ 
Saskatchewan ............ 
Alberta .................. 
Colombie-Brltannique ..... 

1961 1973' 1974' 1961 1973' 1974' 

1961 
a 

1974 

1973 
a 

1974 

1961 
a 

1974 

1973 
a 

1974 

$ $ $ (heures) % % % % 

2.13 4.82 5.50 41.8 40.9 40.4 158.2 14.1 -3.3 -1.2 
1.83 3.85 4.37 40.6 39.6 38.9 138.8 13.5 -4.2 -1.8 
2.00 4,17 4.69 40.9 40.3 39.5 134.5 12.5 -3.4 -2.0 
1.69 3.52 4.03 40.3 39.0 38.3 138.5 14.5 -5.0 -1.8 
2.06 5.66 6.43 40.9 39.5 38.9 212.1 13.6 -4.9 -1.5 
2.16 5,88 6.63 38.9 37.9 37.5 206.9 12.8 -3.6 -1.1 
1.90 5.32 6.30 44.8 42.7 42.3 231.6 18.4 -5.6 -0.9 

1.69 3.29 4.17 40.5 41.1 38.4 146.7 26.7 -5.2 -8.6 
1.58 3.30 3.87 40.3 39.1 38.2 144.9 17,3 -5.2 -2.3 
1.55 3.23 3.88 40.9 39.3 38.2 150.3 20.1 -6.6 -2.8 
1.65 3.35 3.87 41.5 40.1 39.6 134.5 15.5 -4.6 -1.2 
1.94 4.06 4.54 40.5 40.0 39.2 134.0 11.8 -3.2 -2.0 
1.87 3.45 3.95 39.7 38.5 37.6 136.5 14.5 -5.3 -2.3 
1.98 3.94 4.49 39.0 38.8 37.8 126.8 14.0 -3.1 -2.1 
1.96 4.11 4.66 39.7 38.5 37.4 137.8 13.4 -5.8 -2.9 
2.23 4.91 5.66 37.7 37.3 36.4 153.8 15.3 -3.4 -2.4 

'Les données pour 1973 at 1974 sont provisoires. 
2Les données concernant ltle-du-Prince-Edouard no sont pea disponibles 

Orgamsations de fravailleurs au Canada 
L'effectif des organisations de travailleurs au Canada était d 'environ 2,610,000 au 

debut de 1973. Au total, 29.4% de Ia population active totale faisait partie d'un 
syndicat. Environ 71.2% des syndiques appartenaient a des syndicats affiliés au 
Congrès du travail du Canada (CTC), 6.3% a des syndicats affiliés a la Confédération 
des syndicats nationaux (CSN). 1.6% a la Centrale des syndicats democratiques 
(CSD) et 0.7% a la Confédération des syndicats canadiens (CSC). Les 20.2% restants 
faisaient partie de syndicats nationaux et internationawc non affiliés et d'organisa-
tions locales indépendantes. 

Sur l'effectif total des syndicats, 55.3% appartenait a des syndicats internatio-
naux, surtout au FAT-COl/CTC. Les syndicats nationaux groupaient 44.7% de 
l'effectif syndical au Canada. 

Vingt et un syndicats ont déclaré un effectif d'au moms 30.000 membres lors de 
l'enquete de 1973. Voici les cinq principaux syndicats: les Metallurgistes unis 
d'Amérique (173.700 adherents); le Syndicat canadien de Ia Fonction publique 
(167,500); l'Alliance de Ia Fonction publique du Canada (133,500); le Syndicat 
international des travailleurs unis de I'automobile, de I'aéronautique, de l'astro-
nautique et des instruments aratoires d'Amerique (107,300); et Ia Corporation des 
enseignants du Québec (87,500). 



Finances 

Finances publiques 

Pouvoirs et obligations des divers paliers d'administration publique 

Le Canada est un Etat fédératif constitud d'une administration centrale. de 10 
administrations provinciales et de deux administrations territoriales. Chaque pa-
her d'adniinistration a des pouvoirs et des obligations établis par l'Acte de l'Améri-
que du Nord britannique (AANB), qui représente la constitution écrite du pays. 
Ainsi, cet Acte confére au Pariement du Canada le droit de prélever des "deniers 
par tout mode ou système de taxation" et aux assemblees legislatives provinciales, 
celui de percevoir "un impôt direct dans Ia province en vue de prélever des revenus 
pour des fins provinciales". L'AANB accorde également aux assemblées legislati-
yes provinciales le pouvoir de légiférer en ce qui concerne les "institutions muni-
cipales dans la province". Les municipalités relèvent donc des autorités provincia-
les pour cc qui est de leur constitution et des pouvoirs, d'ordre fiscal ou autre, qui 
sy rattachent. 

On entend habit uel lement par impôt direct un impôt qui est exigé de la personne 
même qu i doit le payer. L'impôt sur le revenu est Ia forme Ia plus commune d'impôt 
direct. Toutefois, avec le temps. Ia notion a été étendue a diverses taxes de vente 
dans le commerce de detail, lorsque ces dernières sont payées par les acheteurs ou 
utilisateurs finals de biens et services. L'administration fédérale prélève des impôts 
directs sur le revenu des particuliers et des sociétés et des impôts indirects, cornme 
les droits de douane, les taxes d'accise et les taxes de vente des fabricants. Les 
administrations provinciales perçoivent également des irnpôts directs sur le revenu 
ainsi que divers impóts directs sur les ventes au detail de biens et services. Enfin, les 
municipalités imposent les biens immobiliers. Ia consommation d'eau et les locaux 
d'affaires. 

L'adininistration fédCrale a Ia charge exclusive des dépenses au titre de Ia defense 
nationale et des services postaux. Elle affecte egalement des sommes importantes 
aux transports et aux communications, ainsi qu'au bien-étre social. Les dépenses 
des provinces sont particulièrement élevées au chapitre des transports et des 
communications, de Ia sante, du bien-être social, de l'enseignement, des ressources 
naturelles et des industries primaires. Les dépenses des administrations locales 
visent surtout la protection des personnes et des biens, l'enseignement, les travaux 
publics. Ia salubrité et le service des eaux. 

Organisation des administrations publiques 
La structure des administrations publiques vane d'un palier a l'autre et méme 

entre pouvoirs publics d'un mème palier. Chaque administration gère ses affaires 
de la facon quelle juge le plus convenable, compte tenu de ses ressources et de ses 
obligations. Ii s'ensuit des differences qui rendent difficile toute comparaison. 
Cependant, en consolidant les operations de tous les paliers d'administration pour 
former un seul univers public, on peut évaluer les repercussions des activités des 
administrations sur le grand public, comme le montre Ia premiere colonne des 
tableaux 1 et 2. 
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Accords fiscaux entre administrations 

Les accords fiscaux entre les administrations federale. provinciales et territoria-
les revètent diverses formes et soft regis soit par une Loi du Parlement. soil par des 
accords officiels entre paliers d'administration. De façon génCrale, on pout distin-
guer trois principaux genres d'accords portant sur les transferts de nature génerale, 
le recouvrement des impôts et les transferts de nature specifique. 

Les transferts de nature generale sont des paiements inconditionnels effectués 
entre paliers d'administration. Les subventions statutaires, créCes en vertu do 
l'AANB de 1867, sont des contributions versées par l'administration fédérale en 
vue de soutenir le gouvernement et Ia legislature des provinces. Elles comprennent 
une allocation versée au prorata de Ia population, des provisions pour l'intérët sur 
La detto of d'autres sommes spéciales accordees conformément aux dispositions 
établies au moment de Ia Confédération et depuis lors. 

Ladministration fédérale remet aux provinces 95% du produit fédéral del 'impo-
sition du revenu des services privés d'électricité et de gaz dans chaque province. 
L'objet de cette politique est do mettre a la disposition des provinces les recettes 
fiscales provenant des sociétés qui exploitent los ressources naturelles du territoire 
provincial. 

Les plus importants paiements de transfert de nature générale se situent dans le 
cadre du programme de péréquation. Ce programme a été établi en 1967 et Iégère-
ment modiflé en 1972. Cependant, cette modification n'a pas touché le principe 
fondamental selon lequel tous les citoyens canadiens ont droit a des services 
publics de niveau comparable dans los diverses regions du pays. Dans un pays aussi 
vaste que le Canada, les ressources naturelles et la richesse économique sont 
inégalement réparties. Grace a Ia péréquation, l'administration fédérale puise dans 
les recettes générales queue collecte dans les provinces pour mettre ala disposition 
des provinces ayant un revenu inférieur a la moyenne canadienne une partie de Ia 
richesse nationale. 

En vertu des accords de recouvrement d'impots, l'administration fédérale percoit 
pour le compte do toutes los provinces (sauf du Québec) sur le revenu des particu-
hers et les impóts sur he revenu des sociétés (sauf pour le Québec et I'Ontario). Le 
Québec leve et percoit lui-même l'impot sur le revenu des particuliers et des 
sociCtés, et l'Ontario fait de méme dans le cas du revenu des sociétés. 

L'administration fédérale s'est retiree du domaine de l'imposition des succes-
sions et des donations le 31 décembre 1971. Etant donné que I'impôt fédéral sur los 
biens transmis par décès avait été partagé avec les provinces, méme si celles-ci 
percevaient elles-mèmes des droits de succession, le retrait fédéral a entrainé une 
perte de revenu pour les provinces ne prélevant pas de droits de succession. Dans le 
cas de ces dernières, L'administration fédérale a convenu de percevoir (durant trois 
ans) les droits de succession et les impôts sur les donations qu'elles désireraient 
prélever. 

Le Québec, I'Ontario et Ia Colombie-Britannique, qui prélevaient deja des droits 
de succession, ont maintenu leur propre régime et, en 1972. ont institué un impOt 
sur les donations. L'Ontario et Ia Colombie-Britannique ont confié a l'administra-
tion fédérale le soin de percevoir cot impôt. Les autres provinces (a l'exception de 
l'Alberta qui n'impose ni los successions ni les donations) ont adopté une loi devant 
régir ces domaines fiscaux a compter du 1 janvier 1972. Par Ia suite, Ille-du-
Prince-Edouard a abroge ses lois dans ce domaine, avec effet rétroactifau 1 11  janvier 
1972; he Nouveau-Brunswick a rendu ses lois inopérantes dans le cas des succes-
sions et des donations postérieures au 31 décembre 1973, et ha Nouveihe-Ecosse et 
Terre-Neuve ont fait de même en avril 1974. 



310 	 CANADA 1976 

Le dernier genre dentente, qui porte sur les transferts denature spécifique peut se 
presenter sous trois formes: l'Etat fédéral contribue au financement d'un pro-
grarnrne administré par une province; les administrations fédérale et provinciales 
assument chacune Ia responsabilité exclusive de l'exécution, de l'administration et 
du financement d'aspects distincts d'un projet conjoint; oula province contribue 
fInanciérement a un programme conjoint administré par l'Etat fédéral. 

Dans Ia premiere catégorie se situent Ia plupart des programmes fédéraux-
provinciaux en matière de politique sociale, comme les regimes publics 
d'assurance-hospitalisation et le Régime d'assistance publique du Canada. 

Les programmes conjoints de Ia deuxième catégorie, c'est-à-dire ceux oii les 
administrations féderale et provinciales acceptent I'entière responsabilité de cer-
tames parties dun projet, sont peu nombreux et concernent generalement une 
forme de travaux publics, par exemple des travaux d'irrigation. Les programmes 
corijoints de la troisième catégorie sont également peu nombreux et les fonds 
engages sont rarement importants. 

En 1965, les provinces se sont vu offrir Ia possibilité d'assumer l'entière respon-
sabilite administrative et financière de certairis programmes conjoints moyennant 
une compensation flscale, et a cette fin le Parlement a adopté en avril 1965 la Loi sur 
les programmes établis (Arrangements provisoires). Cette Loi prévoyait une pé-
node provisoire durant laquelle une province pourrait assumer une plus grande 
responsabilité administrative et flnancière a l'egard des programmes indiques dans 
Ia Loi et durant laquelle des dispositions permanentes régissant les programmes 
con joints pourraient étre établies. Seul le Québec s'est prévalu des dispositions de 
cette Loi et, par consequent, ii reçoit une plus grande part des recettes flscales 
fédérales que les autres provinces. 

Operations financières des divers paliers d'administration publique 
durant l'année financière terminée le plus pres du 31 décembre 1972 

Les tableaux I a 4 présentent les recettes. les dépenses, l'actif et le passif des 
divers paliers d'administration publique durant l'année flnancière terminée le plus 
prés du 31 décembre 1972. La période visée s'étend du ier  avril 1972 au 31 mars 
1973 pour les administrations fédérale et provinciales et du ier  janvier 1972 au 31 
décembre 1972 pour Ia plupart des administrations locales. 

Les chiffres représentent des statistiques de gestion flnancière qui sont tirées 
principalement des états financiers des diverses administrations. Ii a fallu normali-
ser les operations pour permettre Ia comparaison d'une administration a l'autre et 
entre les divers paliers. Ainsi, les statistiques présentées different des données 
correspondantes figurant dans les états financiers des diverses administrations. 

Operations de I'administration fédérale 

Au cours de l'année flnanciere terminée le plus prés du 31 décembre 1972, les 
recettes de l'administration fédérale se sont établies a $21,426,274,000 et les dépen-
ses a $20.912.031.000, ce qui représente un excédent de $514,243,000, attribuable 
surtout aux operations relatives au Régime de pensions du Canada. L'impOt sur le 
revenu des particuliers flgurait pour 39.1% des recettes fédérales, I'impOt sur le 
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revenu des sociétés pour 13.6% et Ia taxe de verite générale pour 14.2%; ces trois 
sources de revenu constituaient 66.9% de l'ensemble des recettes fédérales. Le 
bien-être social, les transferts a daulres paliers d'administration et la protection des 
personnes et des biens (surtout la defense nationale) sont intervenus pour 30.4%, 
22.2% et 11.0% respectivement, c'est-à-dire 63.6% au total. 
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Au 31 mars 1973, l'actif financier de l'administration fédérale s'établissait a 
$37,778,652,000 et le passif a $42,018,419,000. Les prèts et les avances consti-
tuaient 57.2% de I'actifet les placements en valeurs mobilières 35.7%, alors que les 
obligations ftguraient pour 69.1% du passifet les sommes a payer, pour 17.2%. 

Operations des administrations provinciales 
Au cours de l'annCe flnanciëre 1972-73, les recettes des administrations provin-

ciales se sont chiffrées a $18,900.428,000 et leurs dépenses a $19,063,896,000, ce 
qui représente un deficit de $163,468,000. L'impot sur le revenu des particuliers, la 
taxe de vente genérale, Ia taxe sur le carburant, l'impot sur le revenu des sociétés et 
les primes d'assurance-maladie sont intervenus pour 19.2%, 12.3%, 6.7%. 5.2% et 
3.7% respectivement (47.1% au total) de l'ensemble des recettes provinciales. Les 
transferts des autres paliers d'administration (surtout de l'administration fédérale) 
aux provinces IIguraient pour 24% des recettes. La sante, les ftansferts a d'autres 
paliers d'administration, l'éducation et le bien-être social sont intervenus pour 
27.1%, 18.6%, 11.8% et 9.9% respectivement (67.4% au total) de l'ensemble des 
dépenses provinciales. 

I  J.'nes a Ia circulation. 
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federaux. 

Au 31 mars 1973, l'actif financier des administrations provinciales s'établissait a 
$18,138,004,000 et le passifà $19,491,707,000. Les placements en valeurs immobi-
lières figuraient pour 51.6% de l'actif et les préts et les avances pour 16.9%, alors 
que les obligations représentaient 85.2% du passif. 

Operations des administrations locales 
Au cours de l'année financière terminée le plus prës du 31 décembre 1972, les 

recettes des administrations locales se sont chiffrées a $9,578,081,000 et les dépen-
ses a $10,279,689,000, ce qui represente un deficit de $701,608,000. L'impôt foncier 
et les transferts d'autres paliers d'administration (surtout des administrations pro-
vinciales) sont intervenus pour 38.1% et 47.3% respectivement des recettes totales. 
L'éducation, les transports et les communications, La protection des personnes et 
des biens et L'environnement figuraient pour 44.8%. 11.8%, 7.4% et 7.4%  respecti-
vement (au total 71.4%) de l'ensemble des dépenses. 

A la fin de l'année financlére, l'actif des administrations locales s'établissait a 
$2,790,189,000 et Le passif a $11,479,563,000. Les sommes a recevoir et les place-
ments en valeurs mobiliéres représentaient la plus grande part de l'actif (39.5% et 
34.5% respectivement), tandis que les obligations constituaient le principal éLé-
ment (84.7%) du passif. 



Table 1. Recettes des administrations publiques fédérale, provinciales et locales 
(Année financière se terminant le plus près du 31 décembre 1972) 

Toutes AdniLnistration Administrations Administrations 
administrations fédérale provincia les locales 

Provenance des recettes 	 Recettes conso- Past des Part des Part des 
lidees (trans- Montant 	recettes Montant 	recettes Montant 	recettes 

ferts entre totales totales totales 
administrations 

non compris) 
$ milliers $ milliers % $ miThers % $ rnulliers 

lmpots 
ImpOts stir le revenu des particuliers ............... 12,007267 8,378,408 39.1 3,628,859 19.2 
lmpôts sur le revenu des sociétés .................. 3,897,482 2,919,513 13.6 977,969 5.2 
Taxe do vents genérale ............................ 5,382,742 3,051,722 14.2 2,331,020 12.3 - - 
Impots fonciers ................................... 3,707.760 ... ... 59,631 0.3 3,648.129 38.1 
Droits de douane 	................................. 1,181,837 1,181,837 5.5 ... 
Taxes sur los carburants ........................... 1,270,714 ... ... 1,270,714 6.7 
Primes d'assurance-maladie 	....................... 700,819 ... ... 700.819 3.7 
Cotisations d'assurance sociale' 	................... 1,142,354 741,565 3.5 400,789 2.1 
Cotisations aux Regimes universels de pensions 2 .... 1,210,480 879,164 4.1 331,316 1.8 
Autres 	irnpôts 	.................................... 2,649,513 1,389,073 6.5 896,329 4.8 364,111 3.8 

Total 	partiel 	........................................ 33,150,968 18,541,282 86.5 10,597.446 56.1 4,012,240 41.9 

Ressources naturelles 	............................... 799,538 11.005 0.1 788,533 4.2 
Privileges, licences et penis 	........................ 746,966 22,401 0.1 628,077 3.3 94,490 1.0 
Autres recettes do sources propres 	................... 5,893,523 2,851,586 13.3 2,340,978 12.4 938,102 9.8 
Transferts d'autres paliers d'administration 

de nature 	génerale ................................ - - - 1,494,216 7.9 456,811 4.8 
Transferts d'aulres paliers d'administration 

de nature specifique 	..............................  - - 3.051.178 16.1 4,076.438 42.5 

Total .............................................. 40.590,997 	21,426,274 	100.0 	18,900,428 	100.0 	9.578,081 	100.0 

'Comprend les cotisations au titre de ]'indemnisation des accidentés du travail, do I'assurance-chomage et des programmes de congés annuels. 	2Comprend 
los cotisatians su Régime de pensions du Canada et su Régime do rentes du Québec. 	.....ayant pas lieu do figurer. 	- Néant ou zero 
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Tab'eau 2. Dépenses des administrations publiques fédérale, provinciates et locales 
(Année fInancière se terminant le plus près du 31 décembre 1972) 

Toutes Administration Administrations Administrations 
administrations fédérale provinciales locales 

IMpenses Depenses congo- Part des Part des Part des 
hdées (trans- Montant depenses Montarit depenses Montont depenses 

ferts entre totales totales totales 
administrations 

non compris)  
$ miliiers $ milliers % $ milliers % $ milliers % 

Administration générale 	............................ 2,508,136 1,254,805 6.0 889.294 4.7 363,034 3.5 
Protection des personnes at des biens' 	............... 3,650,040 2,295,658 11.0 649,408 3.4 761.756 7.4 
Transports at communications ....................... 4,084,191 1.320,238 6.3 1,548,570 8.1 1,215,384 11.8 
Sante 	.............................................. 5,477,993 151,900 0.7 5.163,379 27.1 502,466 4.9 
Bien-être social 	..................................... 8.665.608 6,364,708 30.4 1,890,898 9.9 410.002 4.0 
Education 	.......................................... 6,953.040 284,730 1.4 2.240,541 11.8 4,605.033 44.8 

nvironnement 	..................................... 992,322 72,796 0.4 156,810 0.8 758,282 7.4 
Transferts a d'autros paliers d'administration 

de nature générale ................................ - 1,640,075 7.8 414.631 2.2 - - 

z 
z 

Transferts a d'autres paliers d'administration 
de nature specifique 

Transports at communications ................... 
Sante.......................................... 
Hien-étre social ................................ 
Education ...................................... 
Autres......................................... 

Total partiel, tranaferts de nature 
specifique...................................... 

Autres dépenses .................................... 

Depenses tote les .................................... 

'Comprend Ia defense nationale. 
- Néant ou zero. 

- 	49,265 0.2 297,551 1.6 20.750 0.2 
- 	1,637,079 7.8 37,006 0.2 960 - 
- 	493,499 2.4 247,322 1.3 21.781 0.3 
- 	562,389 2.7 2,799,696 14.7 76 - 
- 	266,149 1.3 168,577 0.8 2,795 - 

- 	3,008,381 14.4 3,550,152 18.6 46,362 0.5 

8,679,224 	4,518,740 21.6 2.560.213 13.4 1,617,370 15.7 

41,008,554 	20.912,031 	100.0 	19,063,896 	100.0 	10.279.689 	100.0 
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Tableau 3. Actif financier des administrations publiques fédérale, provinciales et locales 
(Arinée financière se terminant le plus près du 31 décembre 1972) 

Actif financier 

Administration 
fédérale 
Part de 

Montant 	l'actlf 
total 

Administrations 
provinciales 

Part de 
Montant 	l'actif 

total 

Administrations 
locales 
Part de 

Montant 	lactif 
total 

$ milliers % $ milliers 	% $ milliers 

Encaisse 	at 	dépôts ....................................................... 1.294.401 3.4 2,170.547 	12.0 506.225 18.1 
Sommes a 	recevoir 	................................................... 	... 373,085 1.0 930,946 	5.1 1,102,657 39.5 
Préts 	et 	avances 	................................................. ........ 21,622,945 57.2 3.060,814 	16.9 1,298 0.1 
Placements 

a) Valeurs canadiennes 	................................................ 13,076,668 34.6 9,362,996 	51.6 961.267 34.5 
b) Valeurs étrangéres 	............................................... ... 414,000 1.1 ... 	... ... 

Total 	partiel, 	placements ................................................. 13.490.668 35.7 9.362.996 	51.6 961.267 34.5 

Autres elements dactif financier 	......................................... 997,553 2.7 2,612,701 	14.4 218,742 7.8 

Total 	.................................................................... 17,778,652 100.0 18,138,004 	100.0 2,790.189 100.0 

Tableau 4. Passif des administrations publiques fédérale, provinciales et locales 
(Année financière se terminant le plus près du 31 décembre 1972) 

Administration Administrations Administrations 
fédérale provinciales locales 

Passif financier Part du Part du Part du 
Montant passif Montant 	passif Montant passif 

total total total 

$ milliers % $ milller's 	% $ milliers 
Emprunts aupres d'institutions financières ................................ ... ... 323.170 	1.7 898.693 7.8 
Sommes 	a 	payer 	........................................................ 7,241,173 17.2 963.208 	4.9 627.711 5.5 
Prèts 	at avances 	......................................................... 370,279 0.9 1,052,256 	5.4 - - 
Obligations 	..... 	........................................................ 29,038,493 69.1 16,613,087 	85.2 9,722,041 84.7 
Autres éléments de passif ................................................ 5,368,474 12.8 539.966 	2.8 231.118 2.0 

Total 	................................................................... 42,018,419 100.0 19.491,707 	100.0 11,479.563 100.0 
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Banque et épargne 
La monnaio canadienne repose sur le système decimal: Ic dollar canadien vaut 

100 cents. Les billets sont émis par Ia Banque du Canada, tandis que Ia monnaie 
metalliqiie, qui comprend des pièces d'un dollar, de SOc., de 25c., de lOc. et  de 5c. 
en nickel et de ic. en bronze, est frappée par la Monnaie royale canadienne. A Ia fin 
de 1974, l'encours (hors banque) des billets de Ia Banque du Canada s'établissait a 
$5,213 millions, et celui de Ia monnaie métallique. a $656 millions. 

Brim nombre do transactions effectuées au Canada se reglent a l'aide de billets de 
Ia Banque du Canada et de morinaie métallique, mais une proportion croissante des 
paiements, et certainement la presque totalité des paiements importants, se fait par 
cheque. Un cheque est un écrit par lequel le titulaire d'un compte de depOt dans une 
banque donne ordre a cette dernière de verser a un tiers désigné sur le cheque une 
somme d'argent a prelever sur son compte. Les dépôts dans les banques a charte 
constituent un moyen pratique de régler les transactions et sont ordinairement 
considérés comme faisant partie de Ia masse monOtaire, car ils sont en general 
acceptés en reglement des dettes. 

Los banques offrent trois sortes de comptes assortis du droit de tirage de cheques: 
d'une part, les comptes courants et les comptes de cheques personnels, non produc-
tifs d'intérêts, et d'autre part, les comptes d'epargne personnels avec faculté de 
tirage de cheques et qui produisent des intéréts. 11 existe aussi des comptes d'épar-
gne sans faculté de tirage de cheques, assortis d'un taux d'intérêt plus élevé et 
diverses formes de depots a terme. Le système bancaire a mis sur pied un service 
complet de compensation des cheques tires sur uric banque et encaissés dans une 
autre. Le 30 avril 1974, les banques a charte détenaient 26,156,325 comptes de 
depOt dont le solde moyen était de $1,881. 

Banques 

II existe actuellement au Canada 10 banques a charte, dont les actions appartien-
nent pour la plupart a un grand nombre de Canadiens. La majorité de ces banques 
existent depuis longtemps, mais deux banques ont vu le jour assez récemment, 
l'une en juillet 1968, l'autre en janvier 1973. Les banques sont toutes régies par une 
charte accordée par Ic Parlement sous Ic régime do la Loi sur les banques. Chacune 
d'elles possede un réseau de succursales qui, dans le cas des plus importantes, 
s'étend a tout Ic pays. En décembre 1974, les banques exploitaient 6,878 succursales 
au Canada. Du point de vue de l'actif total, les deux principales banques canadien-
nes comptaierit en 1973 parmi los 40 premieres banques du monde. 

Les banques a charte constituent l'une des principales sources de financement au 
Canada. Elles offrent egalement un large éventail d'autres services, dont la vente de 
devises, I'achat d'actions et d'obligations pour le compte de leurs clients et la 
location de coifrets de sOreté. Elles accordent des préts commerciaux et des prOts a 
la consommation a de -multiples fins et a des échéances diverses. Les banques 
prOtent surtout a "court termed, mais ces dernières années, elles se sont lancées 
avec assez de vigueur dans le financement a plus long terme des entreprises et dans 
le credit hypothécaire résidentiel. Les banques a charte sont tenues par Ia loi de 
détenir des réserves-encaisse sous forme de dépôts a Ia Banque du Canada ou de 
billets de celle-ci et peuvent également être obligées de maintenir des reserves 
secondaires. La Banque du Canada est en quelque sorte le banquier des banques a 
charte et est autorisée a leur corisentir des avances court terme. 
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Nombre de banques interviennent également dans les operations internationales 
et offrent des services bancaires intérieurs dans un certain nombre d'autres pays. En 
décembre 1974, les banques comptaient 278 succursales et agences a l'etranger. 

Autres institutions financières 
En 1974, l'actif des banques reprCsentait environ 60 1% de lactif total des princi-

paux intermédiaires financiers du Canada. Les grands concurrents des banques 
sont les sociétés de fiducie, les sociétés de prêts hypothecaires, les caisses populai-
res, les caisses d'épargne et de credit, Ia Banque d'epargne du Québec et les soclétés 
de financement des ventes et de credit a la consommation. Les compagnies d'assu-
rances, les courtiers en valeurs mobilières et les agents de change jouent aussi un 
role important dans le système financier canadien. 

Les banques a charte demeurent les principales institutions flnancières du Ca-
nada, mais on assiste depuis la dernière guerre mondiale a une expansion rapide 
des institutions concurrentes; parmi ces dernières, ce sont les sociétés de fiducie et 
de préts hypothécaires, actuellement au nombre de 100 environ dans tout le Ca-
nada, qui ont connu le plus grand essor ces dernières années. Ces deux categories 

Dons Ies phases préliminaires de to fabrication dun coin, le service de gravure de to Monnaie royale 
(InlflhIPflnP veri6e Ii c rnntntirs d un mouie de plasticine en trois dimensions rnnd Ic d apres le dessin 
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d'institutions acceptent des depOts et possèdent des réseaux de succursales. Elles 
font concurrence aux banques dans Ia recherche de dépôts d'épargne personnelle, 
mais Ia plus grande partie de leurs fonds provient de Ia vente d'obligations non 
garanties a terme fixe et de certificats de placement. Line très forte proportion de 
leur actif est constituée par des hypotheques. Les sociétés de fiducie administrent 
en outre des caisses de pensions dentreprises privées et de sociétés ainsi que des 
successions, gèrent des sociétés en faillite et agissent comme agents financiers de 
municipalités et de sociétés. Le Département fédéral des Assurances ou les autori-
tés provinciales délivrent des permis aux sociétés de fiducie et de prêts hypothécai-
res et les surveillent. 

Un autre intermédiaire financier important au Canada est la caisse d'épargne et 
de credit, connue au Québec sous le nom de caisse populaire. Les caisses populaires 
ont été créées vers 1900 pour recueillir surtout l'épargne des gens a revenu modi-
que. Plus tard, elles ont commence a préter a leurs membres a des taux réduits. 
Contrairement aux banques 0 charte, dont les premieres datent du debut du XIX 8  
siècle. Ia plupart des caisses d'épargne et de credit ont été fondées au cours des 40 a 
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50 dernières années. Leur croissance est due en grande partie au régime coopératif 
eta leur caractére d'établissement local, qui tranchent vivement sur l'orientation de 
bien d'autres institutions flnancières. 

La Banque du Canada 
La banque centrale du Canada, Ia Banque du Canada, a pour principale fonction 

de reglementer "le credit et Ia monnaie dans le meilleur intérêt de la vie économi-
que de la nation". Les banques a charte doivent maintenir, pour chaque quinzaine 
et sous forme de billets de la Banque du Canada ou de dépôts a cette banque, des 
réserves-encaisse equivalent a 12% de leurs depots a vue et 4% de leurs depots it 
préavis. La Banque du Canada peut également exiger que les banques maintiennent 
des reserves secondaires, composées de l'excédent des réserves-encaisse, de bons 
du Trésor et de prèts au jour le jour. Elle remplit son rOle en matière de politique 
monétaire surtout en modifiant le montant des réserves-encaisse, dont dispose le 
système bancaire. Une majoration des réserves-encaisse, par rapport au minimum 
requis, encourage les banques dans leur ensemble a augmenter leurs prOts et leurs 
placements, ce qui s'accompagne d'un accroissement de leur passif-dépôts, tandis 
qu'une diminution a l'effet contraire, c'est-a-dire qu'elle empêche les banques 
d'accroitre leurs operations, ou les incite même a réduire leurs avoirs et leurs 
depots. Le principal moyen utilisé par la Banque du Canada pour modifier le niveau 
des réserves-encaisse des banques a charte consiste a augmenter ou a diminuer ses 
avoirs en titres du gouvernement du Canada. 

La Banque peut consentir des avances a court terme aux banques a charte et au 
gouvernement du Canada. Le taux minimal auquel elle est disposée a accorder des 
avances s'appelle le taux d'escompte, et La Ioi exige qu'il soit rendu public en tout 
temps. La Banque est l'agent financier du gouvernement du Canada; elle gere son 
compte de dépôts auquel s'incrivent presque toutes les recettes et dépenses publi-
ques; elle s'occupe également de Ia gestion de la dette ainsi que des operations de 
change pour le compte du gouvernement et conseille ce dernier en matière écono-
mique et financière. Elle a le privilege exciusif de l'émission des billets destines a 
circuler au Canada. 

Assurances 
A la fin de 1973, les Canadiens détenaient des assurances sur Ia vie dune valeur 

de plus de $167,000 millions. Comme La valeur moyenne par ménage était de 
$25,900 en 1973,on peut dire que les Canadiens sont bien assures comparativement 
aux habitants d'autres pays. 

Le secteur canadien de l'assurance-vie groupe environ 240 compagnies et socié-
tés de secours mutuels, dont plus de la moitié sont enregistrées au niveau fédéral. 
Ce dernier groupe a absorbe plus de 90% du marché de l'assurance et possède au 
Canada un actif d'environ $20,000 millions. Outre l'assurance-vie. Ia plupart des 
compagnies vendent des polices qui couvrent les frais a supporter en cas de maladie 
et dédommagent les assures des pertes de salaire durant la maladie. On peut 
souscrire urie assurance en s'adressant a un agent autorisé ou en participant a un 
régime collectif offert par un employeur, une association professionnelle, un syn-
dicat, etc. 

Outre les compagnies d'assurance-vie, environ 330 compagnies offrent une pro-
tection concernant les biens, lautomobile, Ia responsabilite et d'autres risques. 
Parmi ces dernières, les compagnies a enregistrement fédéral détiennent au Canada 
un actif de près de $3,000 millions. 



Commerce 

Commerce intérieur 
On entend habituellement par canaux de distribution les moyens par lesquels les 

marchandises soot acheminées du producteur et des sources secondaires (les im-
portateurs, par exemple) jusqu'au consommateur final. Les principaux sont les 
grossistes et les détaillants. De facon générale, les détaillants vendent directement 
aux consommateurs pour leur usage personnel. Les grossistes, quant a eux, ache-
tent des marchandises pour les revendre a des détaillants, a des utilisateurs des 
secteurs industriel, commercial, institutionnel et professionnel, et a d'autres gros-
sistes. us peuvent également faire fonction d'agents dans ces transactions. On 
regroupe avec les grossistes les agents et distributeurs qui vendent a Ia commission. 
Les succursales de vente des fabricants peuvent vendre en gros ou au detail, ou les 
deux. 

Outre les points de vente au detail, l'exploitation de distributeurs automatiques 
et Ia vente directe, qu'il s'agisse de vente par correspondance ou de demarchage, 
permettent de débiter des marchandises. Les cooperatives soccupent egalement de 
distribution et exercent diverses autres fonctions. II faut enfin mentionner les 
différents modes de prestation de services au consormnateur, a l'industrie et au 
commerce: hebergenient; restauration; installations de loisirs et de divertissement; 
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location de materiel: gestion, recherche, publicité, consultation, traitement des 
données; et bien d'autres services specialisés. Les canaux de distribution susmen-
tionnés, y compris le credit a Ia consornmation, aspect important de tout le proces-
sus de commercialisation, seront brièvement examines ici. 

La nature et les activités des canaux de distribution évoluent constamment. Dans 
le commerce de detail et los services, les exploitations en concession semblent se 
multiplier. Des centres commerciaux bien adaptés aux regions desservies ant fait 
leur apparition dans les banlieues. Au ccur des villes, dans le quartier des affaires, 
les marchands s'établissent dans de nouveaux mails commerciaux et complexes 
multicommerciaux, a plusieurs étages, abritant points de vente au detail et 
établissements de service. Les marchands indépendants se groupent en associa-
tions volontaires comportant un service de publicite commune et d'achats centrali-
sés afin de mieux concurrencer les magasins a succursales. L'industrie de l'essence 
s'ocdupe de vente par correspondance et débite des appareils et des articles ména-
gers et de sport. Les entreprises recourent largement a divers organismes et services 
spécialises, dont bon nombre ne sont bien connus que depuis quelques années, 
comme les services de traitement des données, les bureaux d'étude de marché, les 
maisons de relations publiques, les services de listes d'adresses et les experts-
conseil en commercialisation et en gestion. 

Commerce de detail 
En 1974, d'apres les estimations, les ventes au detail par les points de vente 

ordinaires ont atteint au total $43,819.3 millions, soit une augmentation de 14.6% 
par rapport a 1973. Les chiffres ne prennent pas en compte les ventes par distribu-
teurs automatiques, ni les ventes directes (correspondance, demarchage ou autre 
moyen), ni les ventes des librairies de campus. Pour ces trois categories, l'estima-
tion des ventes était de $1,291 millions en 1973. 

Les ventes au detail pour 1974 dépassent de 563% celles de 1970. Pour Ia période 
quinquennale 1970-74, les plus fortes hausses ont Oté enregistrées en Saskatchewan 
(73.2%) et en Colombie-Britannique (68.4%), tandis que les plus faibles augmenta-
tions ont été observées au Québec (53.3%) et en Ontario (50.7%). Bien que ces deux 
derniers taux soient inférieurs a la moyenne nationale, le Québec et l'Ontario sont 
intervenus pour 37.4% et 24.7% respectivement de toutes les ventes au detail du 
Canada en 1974. 

Si l'on considère le genre do commerce, la hausse Ia plus considerable des ventes 
pour la période 1970-74 a été enregistrée par les marchands de véhicules automobi-
les (81.2%), suivis des grands magasins qui ont affiché une hausse de 77.4%. 

Le volume des ventes le plus élevé selon le genre de commerce a été enreg istré par 
les épiceries et les épiceries-boucheries, qui figuraient pour 23.6% du total des 
ventes au detail en 1974. Pour la période 1970-74, le taux d'augmentation des ventes 
de ces commerçants a été de 51.1%, ce qui est inférieur a la moyenne nationale de 
56.3% pour Ia même période. Les marc hands de véhicules automobiles (reparation 
et entretien et vente de voitures neuves et d'occasion compris) Se sont classes au 
deuxieme rang pour ce qui est du volume des ventes au detail en 1974, figurant pour 
17.4% de l'ensemble du marche de detail. Leurs ventes en 1974 ont été de 12.4% 
supérieures a celles de 1973, et elles ant augmenté de 81.2% entre 1970 et 1974. Les 
grands magasins, qui se sont classes au troisième rang, rendaient compte de 11.5% 
des ventes au detail en 1974, ce qui représente une hausse par rapport a 1970 
(10.2%). Les plus faibles taux d'augmentation pour la période 1970-74 ant été 
enregistrés par les bazars (27.1%) et les magasins de chaussures (30.3%). 
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Dans le cadre du commerce de detail, les magasins a succursales (au moms quatre 
magasins du mème genre appartenant a un méme propriétaire) et les détaillants 
indépendants rivalisent. On observe une augmentation réguliere de Ia proportion 
des ventes au detail effectuées par les magasins a succursales. En 1970, 37.8% des 
ventes au detail étaient attribuables a ces magasins, taux qui est passé a 39.6% en 
1973 et a 40.7% en 1974. Cette augmentation s'explique en partie par l'accroisse-
merit marqué des ventes des grands magasins (tous classes comme magasins a 
succursales). Abstraction faite des grands magasins, Ia part du marché des maga-
sins a succursales Ctait de 27.6% en 1970 et de 29.2% en 1974. 

D'après les estimations, les ventes des magasins indépendants en 1974 s'éle-
vaient a pres de $26.000 millions et celles des magasins a succursales a $17,800 
millions. En 1974, Jes ventes de ce dernier groupe dépassaient de 17.8% celles de 
1973, comparativement a 12.5% dans le cas des magasins indépendants. 

En 1970, les épiceries et les épiceries-boucheries avaient effectué 5 1.4% des 
ventes de ce genre de commerce. En 1974. Ia proportion était montée a 57.5%; ce 
groupe de magasins a succursales présente actuellement un chiffre d'affaires sensi-
blement supérieur 6 celui des magasins indépendants. Dans Ia plupart des genres 
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de commerce, les magasins a succursales ont en fait progressé au detriment des 
magasins indépendants entre 1970 et 1974, sauf dans le cas des bazars et des 
marchands de véhicules automobiles. 

Vente directe 
Outre les points de vente au detail habituels (grands magasiris, magasins a 

succursales et magasins indépendants), ii existe d'autres canaux de distribution 
tout a fait différents, par l'intermédiaire desquels les particuliers achétent un grand 
nombre de marchandises. Les ventes directes sont essentiellement des ventes au 
detail effectuées par les producteurs primaires, les fabricants, les importateurs, les 
grossistes, les agents spécialisés et les exploitants de distributeurs automatiques 
par l'intermédiaire de canaux tels que le catalogue, Ia correspondance, le démar-
chage, les Iivraisons a domicile, les receptions a domicile et les distributeurs 
automatiques. 

En 1973, les commandes par correspondance comprenaient des livres, des abon-
nements a des journaux et revues, des disques, des appareils ménagers, de Ia 
bijouterie, des appareils photo, des montres, des radios, etc.; ces commandes se sont 
élevées a $154.7 millions. Les achats a des démarcheurs eta des Iivreurs a domicile, 
comprenant des cosmétiques, de Ia bijouterie de parure, des appareils électroména-
gers, des aspirateurs, de la vaisselle, des batteries de cuisine, des nettoyeurs ména-
gers, des brosses, des livres et des produits de consommation courante comme du 
pain, du lait, des produits laitiers et des journaux, se sont chiffrés a $655.8 millions. 
En outre, les produits de consommation achetés directement dans les salles de 
montre et dans les établissements des fabricants et des producteurs primaires se 
sont élevés a $189.9 millions, les achats dans les librairies de campus a $50.0 
millions et les achats lors d'expositions, de foires, dans des éventaires situés en 
bordure des routes et des etalages de marché, a $33.6 millions. Les consommateurs 
ont également dépensé $207.1 millions en 1973 pour des produits fournis par les 
distributeurs automatiques. Ces dépenses représentent au total un montant de 
$1,291.2 millions qui s'ajoute aux $38,239.2 millions dépensés dans le commerce 
de detail La méme année. 

Credit a La consommation 
Encours selon certains groupes de préteurs et certaines tins d'année 

Préteurs at genres de credit 	 1954 	1964 	1969 	1973 	1974 

Sociétés de financement des ventes at de prets a Is 
consommation 
Credit a temperament ............................... 
PrAts an especes de moms de $1,500 ................. 
Préts an especes de plus de $1,500 .................. 

Préts personnels des banques a charts ................. 
Prèts personnels des banques d'épargrie du Québec ..... 
Prèts sur police des sociétés d'assurance-vie ............ 
Caisses d'epargne at de credit at caisses populaires ..... 
Grands magasins at autres détoillants .................. 
Autres délivreurs de carIes de credit ................... 
Services publics ...................................... 
Sociétés de fiducie at de prèts hypothécaires ........... 
Total ................................................ 

(millions de dollars) 

506 1,089 1,371 1,151 1,198 
89 575 596 341 298 

112 275 1,079 1.421 1,507 
351 1,793 4,157 8,878 10,817 

2 15 24 36 44 
240 398 660 884 1,060 
151 705 1.401 2.420 2,830 
685 1,236 1,529 1,985 2.162 

- 59 153 249 275 
- 111 164 242 268 
- - - 82 145 

2,136 6.254 11,134 17,688 20,606 



COMMERCE 
	

325 

Credit a Ia consommation 

Le credit a là consommation désigne les avances consenties a des particuliers a 
des fins non commerciales, comptant ou sous forme d'ouverture de credit en vue de 
l'achat de certains biens de consommation par contrat de vente, ou par carte de 
credit délivrée par des entreprises moyennant promesse de paiernent ultérieur, 
generalement par versements. Les statistiques sur les dettes des consommateurs ne 
comprennent pas les préts entièrement garantis, les préts pour amelioration de 
maisons ni les hypotheques sur le logement. Les prêts entre particuliers, les hono-
raires a payer aux dentistes et autres spécialistes, ou les sommes a verser a des clubs 
et a des établissements de services personnels sont egalement excius, car on ne 
dispose pas de données sur ces formes de credit a Ia consommation. 

Le tableau ci-joint présente des estimations nationales du credit a Ia consomma-
tion, mesuré par l'encours détenu par certains groupes de préteurs pour certaines 
fins d'année des deux dernières décennies. 

En 1974, lencours du credit a Ia consommation a augmenté de 16.5%, soit de près 
de $3,000 millions. Cette expansion indique que 3.7% des $79,633 millions depen-
sés par les consommateurs au titre des biens de consommation et des services en 
1974 représentent des depenses a credit et que Ia dette globale des consommateurs 
constitue 23.4% du revenu personnel disponible ($88,105 millions). 

D'après le tableau ci-joint, ii s'est produit des mouvements irnportants ces 20 
dernières années dans Ia part du credit a la consommation détenue par les institu-
tions financières et autres établissements de credit. En 1954, les détaillants, soit les 
grands magasins et les autres points de vente au detail, figuraient pour près du tiers 
du credit global accordé aux consommateurs et les sociétés de financement des 
ventes et de préts a la consommation intervenaient dans là méme proportion, tandis 
que les banques et les caisses d'epargne et de credit fIguraient ensemble pour une 
proportion de 23.6%. En 1964, la part du credit a Ia consommation des points de 
venteau detail a diminué de plus de 12 points pour tomber a 19.7%,tandis que celle 
des banques a charte a augmenté dans une proportion analogue pour atteindre 
28.9%. La part des caisses d'epargne et de credit et des caisses populaires se 
montaient alors a 11.3%, et celle des sociétés de financement des ventes et de prêts a 
la consornmation demeurait a peu près la méme. soit 3 1.0%. En 1974, les banques a 
charte détenaient plus de la moitié de toutes les créances actives (52.7%), et Ia part 
des caisses d'épargne et de credit et des caisses populaires sétait également accrue 
pour s'etablir a 13.7%. Le secteur du commerce de detail a toutefois accuse une 
baisse de 10.5% et la part des sociétés de financement des ventes et de préts a là 
consommation a diminué, tombant a 14.6%. 

Commerce de gros 
Les grossistes ont pour activité principale l'achat de marchandises pour les 

revendre aux détaillants, aux exploitants agricoles aux fins de )a production agri-
cole, aux consommateurs de I'industrie, des institutions et du commerce ainsi qu'à 
d'autres grossistes; ils peuvent egalement les exporter, ou encore faire fonction 
d'agents dans ces transactions. Aux fins de la statistique, ils sont classes en cinq 
categories: marchands de gros, agents et courtiers, succursales de vente des fabri-
cants, intermédiaires en produits primaires et stockistes en vrac et distributeurs par 
camion-citerne de produits pétroliers. Les marchands de gros, qui achétent et 
vendent des marchandises pour leur propre compte, sont les plus importants: ils 
figurent pour plus de 60% des ventes en gros. On trouve dans ce groupe les 
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importateurs-exportateurs, les grossistes spécialisés dans Ia vente au comptant sans 
livraison, l'expédition directe, Ia distribution par camion, Ia vente par correspon-
dance. Ia vente au moyen d'étalages places chez les clients, et Ia revente. Le tableau 
ci-Joint donne l'estimation des ventes des grossistes pour 1973 et 1974 par genre de 
groupes de commerces mesurées a partir dun échantillon d'entreprises déclaran-
tes. 

Las ventes de tous las genres de commerces en 1974 ont été estimées a $43,210 
millions, soit une hausse de 26.8% par rapport a 1973 ($34,081 millions). Les plus 
importantes augmentations ont été observées, entre autres, dans les ventes de 
produits industriels qui ont affiché une hausse de 35.7% pour s'établir a $24,344 
millions, tandis que les ventes de biens de consommation, évaluées a $18,866 
millions, marquaient une augmentation de 16.9%. 

Services 
La rneilleure façon de mesurer et d'analyser l'évolution du secteur important et 

diversiflé des services est de recourir aux données du recensement, car les enquétes 
intercensitaires n'en donnent qu'une image partielle. De 1961 a 1966, les services 
ont progressé plus rapidement que le revenu personnel disponible ou les dépenses 
personnelles de consommation. En 1966, les recettes des services s'elevaient a 
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$4,587 millions, dont $2,397 millions provenaient des hotels, camps de touristes et 
restaurants, $596 millions des services personnels, $442 millions des services de 
loisirs et de divertissement et $492 millions des services commerciaux. Depuis 
1966, les recettes des restaurants ont augmenté de 64.3% pour atteindre $1,771.5 
millions en 1974 et celles des services d'hebergement se sont accrues de 74.2% 
pour atteindre $1,708 millions en 1972, dont $1,376.7 millions provenaient des 
hotels; les blanchisseries mécaniques et les établissements de nettoyage a sec ont 
enregistré des recettes de $282.4 millions en 1973, soil une hausse de 11.5% et les 
recettes des cinémas se sont élevées a $161.7 millions (taxes comprises) en 1973, 
soit une progression de 60%. D'autres services, dont les agences de publicite et les 
maisoris de production et de distribution de films, ont vu leurs recettes augmenter 
entre 1966 et 1973, de 53.7%, 177.7% et 43.4% respectivement. 

Commerce de gros (marchands), 1973 et 1974 

Ventes 
1973 1974 

Taux de 
variation 

1973-74 

(ml1ions de dollars) 

Total, tous conimerces .................................. 34,081.2 43,210.2 26.8 

Commerces de biens de consommation .................. 16,135.9 18,866.1 16.9 
Pièces at accessoires d'automobile ..................... 2,060.4 2,529.2 22.8 
Véhicules automobiles 	............................... 841.8 917.2 9.0 
Médicaments at produits pharmaceutiques divers 754.7 892.6 18.3 
Vètemerits at accessoires .............................. 358.2 396.2 10.6 
Chaussures 	.......................................... 83.3 96.0 15.2 
Autres textiles at accessoires vestimentaires ............ 705.3 851.3 20.7 
Appareils électromenagers ............................ 801.6 897.0 11.9 
Tabac, confiseries at boissons gazeuses 	................ 1,182.5 1,342.7 13.5 
Fruits at legumes frais ................................ 653.2 751.3 15.0 
Viandes at produits laitiers 	........................... 1,080.7 1,083.2 2.1 
Revétements de sol 	.................................. 369.6 424.3 14.8 
Epicene at spécialités alimentaires 	.................... 4,799.7 5,804.0 20.9 
Quincaillenie 	........................................ 754.7 903.8 19.8 
Autres bieris de consommation ........................ 1,710.4 1,977.5 15.6 

Commerces de produits industrials ...................... 17,945.3 24,344.1 35.7 
Charbon at 	coke 	..................................... 43.1 69.7 61.7 
Grain 	............................................... 2,098.9 4,267,3 103.3 
Fourmtures pour cãblages électniques, matériaux, 

appei'eils at materiel de construction 	................ 626.3 798.2 27.5 
Autres matériaux at fournitures de constructions, 

bois d'muvre compris 	.............................. 4,719.7 5,358.1 13.5 
Machines agnicoles ................................... 1,258.8 1,607.0 27.7 
Matérial at Fournitures pour l'industnie at lea 

transports 	......................................... 3,168.7 3,888.5 22.7 
Matérial at fournitures pour le commerce, lea institu- 

tions at les services 	................................ 789.1 940.5 19.2 
Papier journal, papier at produits an papier ............ 518.9 694.3 33.8 
Materiel at fournitures pour usages scientifiques at 

spécialisés 	........................................ 407.8 482.9 18.4 
Far at acier 	.......................................... 1,758.2 2,736.3 55.6 
Déchets at rebuts 	.................................... 619.6 1,024.2 65.3 
Autres produits industriels 	........................... 1,936.1 2,477.1 27.9 
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Cooperatives 
Le mouvement coopératif a des racines dans les 10 provinces du Canada. Ii a vu le 

jour dans la seconde moitié du X1X siècle a divers endroits du pays, mais c'est en 
milieu rural quil a su le mieux s'implanter; Ia faible densité de population et bien 
souvent le manque de concurrence y suscitaient en effet chez de nombreux agricul-
teurs un mécontentement vis-à-vis du traitement dont ils étaient l'objet lorsqu'ils 
s'adressaient aux agents des Circuits commerciaux pour écouler leurs produits ou 
acheter du materiel agricole et des biens de consommation. Le mouvement a ainsi 
revétu un caractère avant tout agricole et rural, et ce n'est que depuis une vingtaine 
d'années qu'il a pu prendre pied dans les villes, grace a i'établissement de super-
marches et de centres commerciaux cooperatifs. 

Si ion excepte les caisses populaires, les compagnies d'assurances et les associa-
tions récréatives, les cooperatives peuvent être divisées en cinq grands groupes 
suivant leur activité principale: vents et achat (cooperatives qui mettent sur Ic 
marché les produ its des sociétaires et vendent a ces derniers des marchandises et 
fournitures); production; péche; services; et commerce de gros. Les quatre premiers 
groupes, qui traitent généralement avec des particuliers, sont connus sous le nom 
de cooperatives locales. En 1973, le chiffre d'affaires des 2,255 cooperatives locales 
a atteint un sommet de $3,565 millions, soit $773 millions (28%) de plus qu'en 
1972. Leurs recettes peuvent se décomposer comme suit (avec indication des 
chiffres de 1973): commercialisation de produits agricoles, $2,265 millions; vente 
de marchandises et fournitures, $1,188 millions; services, $84 millions; et rentrées 
diverses, $28 millions. 

Les ventes de céréales, principal produit agricole mis sur le marché par les 
cooperatives, ont atteint Ic chiffre record de $1,108 millions en 1973 et représen-
taient les deux cinquièmes environ ($300 millions) de l'augmentation globale du 
chiffre d'affaires. Parmi les autres produits commercialisés par des cooperatives 
figurent les produits laitiers, $514 millions; le bétail, $395 millions; et les fruits et 
legumes, Ia volaille et les oeufs, le poisson, le miel, les produits de l'érable et le bois 
d'ceuvre. Les cooperatives vendent un large éventail de biens de consommation et 
de fournitures agricoles; les principales ventes en 1973 étaient les suivantes: pro-
duits alimentaires, $359 millions; aliments pour animaux, $237 millions; petrole, 
$169 millions; et quincaillerie, $103 millions. Les services offerts par les coopérati-
yes comprennent lélectrification des regions rurales, l'assurance-maladie, le loge-
ment, le transport, l'entreposage frigorifique et le nettoyage des graines. Les ren-
trees diverses comprennent les intérêts, les dividendes et les loyers. La Saskatche-
wan demeure Ia province oü le chiffre d'affaires des cooperatives était le plus élevé 
($1,086 millions); elle est suivie de l'Alberta et du Québec. L'actif des cooperatives a 
atteint $1,503 millions en fin d'année, ce qui représente une augmentation de 13% 
au cours de Ia periode. Le nombre total des membres s'élevait a environ 1,870.000. 

Le chiffre d'affaires des cooperatives de gros s'est accru de 25% en 1973 et a 
franchi pour Ia premiere fois le cap du milliard pour s'établir a $1,043 millions. Les 
chiffres d'affaires des cooperatives de gros sont présentés séparément de ceux des 
cooperatives locales, étant donné qu'il s'agit presque toujours de doubles comptes. 
L'actifdes cooperatives de gros a augmenté de 17% au cours de I'arinée, principa-
lement sous forme d'effets a recevoir et de stocks attribuables a la reprise de 
lactivité économique. 

Deux grands organismes coopératifs nationaux essaient ensemble d'améliorer 
l'organisation du mouvement coopératif, d'en répandre l'esprit et d'en favoriser 
l'expansion. II s'agit de La Co-operative Union of Canada, qui ceuvre en milieu 
angiophone, et du Conseil canadien de Ia cooperation, qui sert les cooperatives du 
milieu francophone, 
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L'Université St-François-Xavier de la Nouvelle-Ecosse a été le premier établisse-
ment denseignement supérieur a s'intéresser activement au mouvement coopéra-
tif; elle offre en effet depuis le debut des années 30 des cours a temps partiel sur 
l'organisation cooperative dans le cadre de son programme d'éducation perma-
nente. L'université est ainsi devenue un veritable foyer de diffusion des avantages 
de la philosophie cooperative dans les Maritimes, et a encourage et aide les gens a 
arnéliorer leur situation économique par la creation de cooperatives. Durant 
l'apres-guerre, des cours sur l'organisation cooperative étaient donnés a l'univer-
site mème. D'autres universités ont suivi cet exemple et, aujourd'hui, environ 20 
colleges et universités offrent un ou plusieurs cours sur ce sujet. 

Etabli a 1'Universit6 St-François-Xavier en 1960, l'lnstitut international Coady 
enseigne les principes et l'organisation du mouvement coopératif aux étudiants 
venant de pays en voie de développement que Ia formule cooperative intéresse. Le 
Co-operative College of Canada de Saskatoon, autrefois appelé Western Co-
operative College, offre des cours de courte durée au personnel des cooperatives et 
des cours de formation aax étudiants étrangers. Les cours sont a temps plein ou a 
temps partiel. L'Institut coopératif Desjardins du Québec se spécialise dans I'éduca-
tion des adultes et l'animation sociale a l'intention des membres des cooperatives et 
des étudiants étrangers. 

Indice des prix a la consommation 
De 1961 a avril 1973,  l'indice des prix ala consommation (IPC) avait pour base les 

regimes de dCpense des familles en 1957. Depuis avril 1973, l'année de base est 
1967, sauf pour Ce qui est de l'élément alimentation, qui est établi d'après les 
habitudes de dépense en 1969. 

Le taux de variation de l'IPC correspondant au pourcentage de variation entre les 
indices moyens annuels a progressé de facon plus marquee entre 1973 et 1974 qu'au 
cours des cinq années precedentes. L'augmentation de plus de 16% du prix des 
aliments, entre 1972 et 1973, explique près des deux cinquièmes de la progression 
entre ces deux années. Cette hausse, Ia plus élevée qu'on ait observOe sur une 
période dun an depuis 1948, portait surtout sur les repas a I 'extérieur, le lait frais, le 
pain, le bceuf et le sucre. 

Tableau 1. L'indice des prix a Ia consommation et ses principaitx éléments, 
Canada-Taux de variation des indices annuels moyens 

1969 
1968 

1970 
1969 

1971 
1970 

1972 
1971 

1973 	Moyenne 
1972 quinquennale 

1974 
1973 

Ensemble des élérnents ......... 4.5 3.3 2.9 4.8 7.6 4.6 10.9 
Alimentation 	.................. 4.2 2.3 1.1 7.6 14.6 6.0 16.3 
Ensemble des éléments sauf 

Alimentation 	................ 4.6 3.8 3.5 3.7 5.0 4.1 8.8 
Habitation 	................... 5.1 5.0 4.5 4.7 6.4 5.1 8.7 
Habillement 	................. 2.8 1.8 1.5 2.6 5.0 2.7 9.6 
Transport 	................... 4.6 4.0 4.1 2.6 2.6 3.6 9.9 
Hygiene et solos 

personnels 	................ 4.9 4.4 2.1 4.8 4.8 4.2 8.7 
Loisirs. édu cation at 

lecture 	.................... 5.9 3.5 3.4 2.8 4.2 4.0 8.7 
Tabacs et alcools ............. 3.8 1.2 1.7 2.7 3.2 2.5 5.5 
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Tableau 2. L'indice des prix a Ia consommation et ses principaux elements, 

villes regionales-Taux de variation de 1973 a 1974 

- 

En- 
semble 

des 	All- 
élé- menta- 	Habi- 1-labil- Trans. 

ments 	tion tation tement 	ports 

Hygiene 
et soins 
person- 

nels 

Loisirs, 
education 

et 
lecture 

Tabacs 
at 

alcools 

Saint-Jean (T.-N.) 	.............. 12.8 19.7 10.4 10.0 12.3 12.4 7.9 4.3 
Halifax (N.-E.) 	................. 9.6 15.9 8.1 4.7 9.4 6.9 6.7 5.0 
Saint-Jean (N-B.) 	.............. 10.2 14.4 9.6 4.4 11.9 9.8 6.9 5.1 
Québec (Qué.) 	................. 11.2 16.0 9.6 7.8 10.9 8.9 10.3 6.6 
Montréal (Qué.) ................ 11.1 17.3 7.5 10.1 10.0 8.5 8.8 7.1 
Ottawa (Ont.) 	.................. 10.7 16.0 8.3 9.6 12.2 8.5 7,2 5.9 
Toronto (Ont,) 	................. 10.5 16.0 8.3 9.7 10.0 9.8 8.8 4.8 
Thunder Bay (Ont.) 	............ 10.7 15.5 8.3 10.0 12.4 7.1 7.4 5.2 
Winnipeg (Man.) ............... 10.7 16.3 8.9 9.5 8.9 9.0 8.7 4.7 
Saskatoon-Regina )Sask.) 	....... 9.4 15.1 6.0 10.1 7.9 8.6 9.9 6.1 
Edmonton-Calgary (Aib.) ....... 10.1 15.3 8.3 10,5 9.4 7.2 8.7 3.4 
Vancouver (C-B.) 	.............. 11.6 18.8 9.9 10.5 6.7 9.5 9.0 6.7 

L'indice des prix a Ia consommation dans les villes régionales mesure Ia fluctua-
tion des prix dans certaines villes. De 1973 a 1974, l'IPC a augmenté dans toutes les 
villes observées, les variations se situant entre 9.4% a Saskatoon- Regina et 12.8% a 
Saint-Jean (T.-N.). 

Si ion classe par biens et services les mouvements des prix a Ia consommation, 
on obtient une image différente. Ainsi, de 1973 a 1974, l'indice des prix des biens a 
augmenté de 126% comparativement a une augmentation annuelle moyenne de 
4.1% pour les cinq années précédentes. L'indice des prix des services s'est accru de 
7.9% enfre ces deux années comparativement a une moyenne annuelle de 5.7% les 
cinq années précédentes. 

Le pouvoir dachat du dollar canadien est tombé de $0.66 en 1973 a $0.60 en 1974, 
par rapport a $1 en 1961. 
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Commerce international 
Les exportations et les importations du Canada ont atteint des niveaux records 

respectifs de $32,100 millions et $31,600 millions en 1974, ce qui représente des 
augmentations de 26.5% et 35.5% par rapport a 1973. Ces augmentations sont 
imputables, dans une plus forte proportion qu'en 1973, a Ia hausse des prix de 
nombreux produits qui occupent une place importante dans le commerce extérleur 
du Canada; et elles ont masque en fait une diminution du volume des exportations 
et une progression modérée des importations. 

Commerce extérieur du Canada, 1969-74 

Exportations 

Année 

Exports- 
tions 

carsadiennes 
Réexpor- 

tations 

Total, 
exports- 

lions 
Imports- 	Total, 

tiona commerce 
Balance 

commerciale 

(millions de dollars) 

1969 	...................... 14,443 428 14,871 14,130 29.001 741 
1970 	...................... 16,401 419 16,820 13,952 30,772 2.868 
1971 	...................... 17,397 423 17.820 15,618 33,438 2,202 
1972 	...................... 19,661 479 20.140 18,669 38,809 1,471 
1973 	...................... 24,719 582 25,301 23,303 48,604 1 1 998 
1974 	...................... 31.293 760 32,052 31.579 63,631 474 

Las chiffres syant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux indiques 

La crise de l'energie et le ralentissement de l'activité économique ayant donné 
lieu a une augmentation accélérée du taux d'accroissement des importations et a 
une diminution des exportations, l'excédent commercial du Canada en 1974 s'éta-
blissait a près de $500 millions, contre $2,000 millions l'année précédente. L'excé-
dent de 1974 est le plus faible enregistré depuis 1966 (environ $250 millions); en 
1970, il avait atteint un sommet de près de $2,870 millions. 

Commerce extérieur selon le degré de fabrication, 1973 et 1974 

Exports- Importa- 
Stade de fabrication tion tiOn 

1973 	1974 1973 	1974 

Matières 	brutes 	...................................................... 29.3 	34.3 13.2 	16.6 
Demi-produits 	....................................................... 34.5 	34.8 19.9 	22.6 
Produits 	finals ....................................................... 36.2 	30.9 66.9 	60.8 

Total ............................................................... 100.0 	100.0 	100.0 	100.0 

Andaineuse tracant un motif linéaire dons un chomp de ble de In Saskatchewon.-- 
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La forte augmentation du prix des aliments, du pétrole, d'autres matières premiè-
res et de nombreux demi-produits a contribué a accroitre Ia proportion des matières 
premieres dans les exportatiorms et les importations et celle des demi-produits dans 
les importations. De 1973 a 1974, la part des produits finals a diminué considéra-
blement, passantde 36% a 31% des exportations etde 67% a 61% des importations. 

Marchandises exportées, 1970-74 

Marchandise 1970 1971 1972 1973 1974 

(millions de dollars) 

Blé 	......................................... 687 833 927 1220 2,041 
Animaux et autres produits comestibles ........ 1,181 1,279 1,428 1,933 1,783 
Minerals et concentrés metalliques ............ 1,522 1,415 1.397 1,997 2.372 
Pétrolebrut 	................................. 649 787 1,008 1,482 3,408 
Gaznaturel 	.................................. 206 251 307 351 494 
Autres matières brutes non comestibles 707 811 848 1,189 1,490 
Bois 	d'oeuvre ................................ 664 830 1,174 1,598 1,289 
Pâte de bojs 	................................. 785 798 820 1.059 1,861 
Papier journal 	............................... 1,110 1,084 1,158 1,287 1,722 
IJemi-produits on metal 	...................... 1,995 1,697 1,716 2,082 2,944 
Autres demi-produits non comestibles ......... 1,311 1.389 1,700 2,168 2,774 
Véhicules automobiles et pièces ............... 3,499 4.171 4,718 5,338 5,579 
Autres machines et materiel 	.................. 1,665 1.659 2,014 2,454 2,809 
Autres exportations canacliennes .............. 418 393 445 561 726 
Réexportations 	.............................. 419 423 479 582 760 

Total. exportations 	........................... 16,820 17,820 20,140 25,301 32,052 
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De $586 millions qu'il était en 1973 et $1,085 millions en 1972, lexcédent 
commercial avec les Etats-Unis a presque disparu pour tomber a $13 millions. La 
crise du pétrole a considérablement modiflé la balance commerciale du Canada 
avec 1'Am6rique latine et certains autres pays; thins le premier cas, le deficit 
commercial a plus que double. passant de $207 millions a $552 millions; dans le 
second cas, l'excédent de $94 millions observe en 1973 s'est transformé en un 
deficit de $749 millions en 1974. En revanche, l'excédent commercial avec le 
Royaume-Uni et avec la Communauté économique européenne dans sa composi-
tion initiale est passé respectivement de $175 millions a $768 millions et de $118 
millions a $261 millions. L'excédent avec Ic Japon, $797 millions, n'a pratiquement 
pas vane par rapport a 1973. 

Exportations 
Les Etats-Unis sont demeurés le principal client du Canada, les exportations vers 

ce pays s'étant élevées a $21,263 millions (66% des exportations du Canada en 
1974), ce qui représente une augmentation cle 24.5% comparativement a 1973 
($17,070 millions). 

Par rapport a 1973, les exportations vers le Japon ($2,224  millions) ont augmenté 
de 23%, et celles vers le Royaume-Uni ($1,895 millions) de 18.5%. LURSS, qui 
venait au sixième rang en 1973 ($292 millions), n'a acheté que pour $30 millions de 
produits canadiens en 1974, les importants contrats de livraison de blé et dorge 
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étant pratiquement arrives a terme. Le volume des expeditions de blé vers tous les 
marches a également diminué, dans une proportion de 18%, pour s'établir a 
11,157,500 tonnes; cependant, comme le prix moyen du boisseau de blé a monte de 
$2.69 a $5.49 en 1974, la valeur totale des livraisons s'est accrue de 67.5% pour 
atteindre $2,041 millions. 

La hausse des prix explique également l'augmentation de 130% de Ia valeur des 
livraisons de pétrole brut vers les Etats-Unis, qui est passée de $1,482 millions en 
1973 a $3,408 millions en 1974, en dépit d'une chute de plus de 20% en volume. Les 
exportations de minerais metalliques, de pâte de bois, de papier journal, de demi-
produits en metal, de vehicules automobiles et de machines ont toutes augmenté. 
Par contre, le ralentissement dans le secteur du bâtiment aux Etats-Unis a entralné 
une diminution des expeditions de bois d'ceuvre. 

Exportations selon les principaux pays destinataires, 1970-74 

Pays 1970 1971 1972 1973 1974 

(millions de dollars) 

Etats-Unis 	................................... 10,900 12.025 13,963 17070 21,263 
Japon 	....................................... 813 831 965 11811 2,224 
Royaume-Uni 	............................... 1,501 1,395 1,385 1,599 1,895 
Republique fédérale d'Allemagne 	............. 388 322 319 447 542 
Italie 	....................................... 187 211 204 298 463 
RepubliquepopulairedeChine 	............... 142 204 264 288 435 
Brésil 	....................................... 93 94 88 114 396 
Pays-Bas 	.................................... 281 236 260 287 387 
Belgique et Luxembourg ...................... 192 183 201 285 367 
France 	...................................... 167 157 160 218 315 
Australie .................................... 202 183 163 215 307 
Norvege 	.................................... 179 187 154 182 233 
Venezuela ................................... 112 123 155 131 205 
Mexique 	.................................... 96 80 100 120 192 
Cuba 	....................................... 59 59 59 82 146 
Inde 	........................................ 131 151 103 157 122 
Espagne 	.................................... 67 66 57 68 120 
Suisse 	...................................... 41 39 45 69 101 
CoréeduSud ................................ 19 25 33 66 72 
URSS 	....................................... 102 128 285 292 30 

Importations 
En 1974, les importations en provenance des Etats-Unis se sont chiffrées a 

$21,250 millions, soit 29% de plus qu'en 1973; elles représentaient respectivement 
67.0% et 70.5% des importations du Canada au cours de ces deux années. Le Japon 
venait au deuxième rang avec $1,427 millions ou 4.5% des importations. En raison 
de Ia hausse rapide du prix du pétrole, le Venezuela est passé au troisième rang avec 
$1,289 millions, devançant ainsi le Royaume-Uni, dont la part a augmenté de 12% 
pour se chiffrer a $1,127 millions. 

Les importations de machines, de materiel automobile et d'autre materiel, qui ont 
augmenté de 23% pour s'établir a $15,406 millions en 1974, figuraient pour près de 
Ia moitié des importations du Canada. Cette proportion est toutefois moms élevée 
que celle de 1973 (54%) en raison d'une plus forte augmentation de Ia valeur des 
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importations d'autres marchandises. La valeur des importations de pétrole brut, par 
exemple, a presque triple pour se chiffrer a $2,646 millions, soit 8.5% des importa-
tions de 1974. Le volume des importations de pétrole, par contre, a diminué de 11% 
pour se fixer a 291.2 millions de barils. Des augmentations supérieures a la 
moyenne ont été observées dans le cas des importations de demi-produits en metal, 
évaluées a $1,862 millions, et de produits chimiques, évaluées a $1,537 millions, 

Marchandises importées, 1970-74 

Merchandise 1970 1971 1972 1973 1974 

(millions de dollars) 

Ailments 	.................................... 974 995 1,216 1.625 2,165 
Animaux et autres produits comestibles 141 162 185 356 349 
Minerais et concent.rés metalliques ............ 244 242 239 330 394 
Pétrolebrut 	................................. 415 541 661 941 2,646 
Autres matjères brutes non comestibles 513 539 620 745 1.031 
Demi-produits des textiles .................... 426 501 588 659 817 
Produits chimiques 	.......................... 712 711 830 1.023 1,537 
Derni-produits en metal 	...................... 663 742 819 1.026 1.862 
Autres demi-produits 	........................ 1,084 1.187 1.342 1,573 2.260 
Véhicules automobiles et pièces ............... 3,252 4,110 4,934 6,063 6,995 
Autres machines et materiel 	.................. 3,992 4,237 5,183 6,474 8,411 
Autres importations .......................... 1,536 1,651 2.032 2,486 3,112 

Total, importaUons 	.......................... 13,952 15.618 18,669 23,303 31,579 

Importations selon les principaux pays de provenance, 1970-74 

Pays 	 1970 	1971 	1972 	1973 	1974 

(millions de dollars) 

Etats-Unis 	................................... 9,917 10,951 12.878 16,484 21,250 
Japon 	....................................... 582 803 1.071 1.011 1,427 
Venezuela ................................... 339 388 411 522 1,289 
Royaume-Uni 	............................... 738 837 949 1,005 1.127 
Republique federate d'Allemagne ............. 371 429 513 607 764 
Iran 	........................................ 34 67 71 132 616 
France 	...................................... 158 213 251 327 395 
Australie .................................... 146 126 197 241 329 
Italie 	....................................... 145 157 204 237 316 
Suede 	...................................... 106 114 141 166 234 
Taiwan 	..................................... 52 81 126 164 194 
Belgique at Luxembourg ...................... 52 59 90 104 173 
Pays-Bas 	.................................... 79 76 92 118 162 
Suisse 	...................................... 81 86 102 118 137 
Hong Kong .................................. 78 80 105 110 135 
coree du Sud ................................ 15 19 44 91 134 
AfriqueduSud 	.............................. 46 55 59 81 128 
Mexique 	.................................... 47 50 53 83 114 
Brésil 	....................................... 49 51 62 87 112 
Nigeria 	..................................... 45 57 61 82 54 
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Balance des paiements internationaux 
La balance des paiements internationaux d'un pays est un relevé systématique de 

tous les mouvements de ressources réelles entre un pays et le reste du monde, qui 
mesure en mème temps les variations des avoirs et des engagements de ce pays a 
l'étranger. 

Les operations internationales en biens, services, transferts et capitaux influent 
considérablement sur l'économie canadienne et le système monétaire du pays. Les 
comptes de la balance des paiements font partie intégrante du système des comptes 
nationaux. Les operations en biens et services constituent un élément determinant 
du produit national brut (PNB), alors que le compte de capital de la balance des 
paiements forme un secteur des comptes de flux financiers. 

Les sources de données de Ia balance des paiements sont aussi variées que les 
operations reportées dans chacun des comptes. Les relevés annuels, trimestriels et 
mensuels de la Division de Ia balance des paiements de Statistique Canada fournis-
sent une somme considerable de renseignements. En raison des dates fixes auxquel-
les doivent paraitre les publications trimestrielles, les relevés trimestriels sont plus 
restreints et moms détaillés que les relevés annuels. D'autres ministères et d'autres 
divisions de Statistique Canada ainsi que la Banque du Canada recueillent des 
renseignements sur les operations entre les residents du Canada et les non-
residents. 

En 1974, le deficit du compte courant du Canada s'est élevé a $1,877 millions, soit 
près de $1,500 millions de plus qu'en 1973 ($425 millions). L'activité économique 
du Canada, mesurée par la croissance du PNB en dollars constants, s'est accrue de 
3.7% au cours de l'année. Les chiffres désaisonnalisés révèlent que la croissance a 
été forte au premier trimestre, nulle an cours des deux trimestres suivants et qu'elIe 
a accuse une baisse sensible au quatrième trimestre. Le solde désaisonnalisé du 
compte courant, partiellement a l'origine de cette situation, a enregistré des varia-
tions analogues: ii est passé d'un léger deficit de $141 millions au premier trimestre 
a un deficit record de $1,087 millions au dernier trimestre. 

Le principal facteur responsable de cette augmentation du deficit par rapport a 
1973 a été la chute de plus de $1,200 millions de l'excédent du commerce de 
marchandises, tombé a $1,020 millions. Les prix a l'exportation ayant augmenté 
plus rapidement que ceux des importations, la détérioration de Ia balance commer-
ciale a été encore plus marquee en dollars constants. Tout comme en 1973, d'impor-
tants conflits du travail ont perturbé la structure des échanges commerciaux, et les 
exportations ont diminué en raison du ralentissement de l'activité économique 
dans bon nombre de pays. La diminution de I'excédent du commerce de marchan-
dises a été accentuée egalement par l'augmentation de près de $250 millions du 
deficit des operations sur invisibles ($2,897 millions). 

Les mouvements de capitaux se soot soldés en 1974 par une entrée nette de 
$1,901 millions, soit un revirement d'environ $1,950 millions par rapport a Ia faible 
sortie nette enregistrée l'année précédente. Les entrées nettes de capitaux a long 
terme ont augmenté de près de $300 millions, pour passer a $944 millions. Les 
principaux facteurs a l'origine de cette hausse ont été I'augmentation d'environ 
$1,100 millions des ventes a l'étranger de nouvelles emissions canadiennes ($2,437 
millions) et Ia diminution de prés de $200 millions de Ia sortie attribuable au rachat 
de titres canadiens. Dans le sens inverse, les credits nets a l'exportation ont 
augmenté de $400 millions, les irivestissements directs étrangers au Canada ont 
diminué de $300 millions et les sorties attribuables aux prèts du gouvernement a 
l'etranger et au rachat de titres canadiens en cours ont augmenté dans l'un et l'autre 
cas d'environ $100 millions. 

En 1974, les mouvements de capitaux a court terme se sont soldés par une entrée 
nette de $957 millions, ce qui représente un revirement d'environ $1,650 millions 
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Balance canadjenne des paiements internationaux, 1972-74' 

Entre le Canada et bus 	Entre le Canada et les 

Detail 	 1972 	1973 	1974 	1972 	1973 	1974 

(millions de dollars) 
Compte courant 

Recettes courantes 
Exportations de marchandises' 	............. 20,222 25.500 32.493 14.025 17,253 21,590 
Recettes au titre des services 

Voyages 	................................ 1,230 1.446 1,684 1,023 1,160 1,321 
lntérèts et djvidendes 	.................... 627 653 784 361 406 462 
Transports 	.............................. 1,220 1,421 1,602 704 799 882 
Autres recettes au titre des services ....... 1,309 1,471 1,689 700 750 836 

Recettes de transfert2  ....................... 906 1,039 1.363 297 256 297 

Total, recettes courantes .................... 25,514 31,530 39.615 17,110 20,624 25.388 

Paiements courants 
Importations de marchandises 	.............. 18,577 23,269 31,473 12,792 16,439 21,065 
Paiements au titre des services 

Voyages 	................................ 1,464 1,742 1.986 919 1,073 1,198 
lntdrèts at dividendes 	.................... 1,701 1.997 2.276 1.417 1.653 1,885 
Transports 	.............................. 1,346 1,591 1,783 726 860 945 
Autres paiements au titre des services ..... 2,178 2,355 2,786 1,562 1,704 1,945 
Retenues 	fiscales 	........................ 287 322 433 

Paiements de transfert 	..................... 616 679 755 148 152 162 

Total, paiements courants 	.................. 26,169 31,955 41,492 17,564 21,881 27,200 

Total, solde du compte courant ............. -655 -425 -1,877 -454 -1,257 -1,812 

Compte de capital 
Investissements directs 

AuCanada 	.............................. +715 +720 +435 +569 +485 +416 
Al'étranger 	............ 	................. -385 -590 -645 -138 -366 -363 

Commerce des valeurs mobilières 
Valeurs canadiennes 

Obligations en cours ................... +293 +31 +39 -4 -27 +15 
Actions en cours 	...................... -62 -24 -111 -146 +20 -68 
Nouvelles emissions 	................... +1,756 +1,353 +2,437 +1.056 +990 +1,839 
Rachats 	............................... -551 -663 -485 -415 -382 -414 

Valeurs etrangeres 
Emissions en cours 	.................... +304 +93 +39 +273 +73 +32 
Nouvelles emissions 	................... -58 -56 -26 -12 -4 -2 
Rachats 	............................... +14 +15 +12 +7 +8 +8 

Autres operations sur capitaux a 
long 	terme 	................................ +1.498 +439 +193 -6 -6 -45 

Montant net des operations sur 
capitaux a long terme ...................... +1,762 +659 +944 +1,274 +973 +1,619 

Montant net des operations sur 
capitaux a court terme 	..................... -888 -701 +957 -1,305 -770 +1,149 
Total, solde net des operations 

sur capitaux 	............................. +874 -42 +1,901 -31 +203 +2,76t 
Solde regle par des échanges 

de 	devises 	................................ - - - +776 +625 
Attribution de droits de tirage spéciaux ....... +117 - - - - - 

Valeur nette des mouvements monétaires 
officiels 	................................... +335 -467 +24 +291 -429 

Y compris For non monétaire. 	2Y compris lea retenues fiscales. 	PChiffres provisoires. 
..Chiffres non disponibles. 	- Néant ou zero. 
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Mirabel, nouvel aeroporl international du Canada pies de Montréal (Que), vue de Jo piste 24. 

par rapport a Ia sortie nette enregistrée en 1973. Les principaux facteurs responsa-
bles de cette variation sont le renversement de pres de $1,800 millions que repré-
sente l'entrée nette de $1,565 millions provoquée par Ia diminution des avoirs non 
bancaires sous forme de devises détenues a I'étranger, laugrnentation d'environ 
$450 millions des dépôts en dollars canadiens des non-residents et la baisse de $350 
millions de la sortie nette au titre des "autres operations sur capitaux a court 
terme". A l'inverse, Ia sortie nette a augrnenté de $1,000 millions par suite du 
raffermissement de Ia position des banques a charte du point de vue de leurs avoirs 
nets en devises, situation partiellement attribuable a Ia levee, en janvier, des 
restrictions sur les activités a l'etranger des banques canadiennes qui a suivi Ia 
suppression de contraintes analogues aux Etats-Unis. 

Le deficit du compte courant, $1,877 millions, associé a l'entrée de $1,901 
millions au compte de capital, a donné lieu a une augmentation nette de $24 
millions de lavoir monétaire officiel net du Canada. La valeur du dollar canadien 
par rapport au dollar arnéricain n'a guère vane en 1974; elle est demeurée legere-
ment supérieure a sa valeur nominale presque toute l'année. 

Les taux d'intérêt a long terme et a court terme ont tous deux atteint des niveaux 
très élevés, Au Canada, ils étaient generalement supérieurs a ceux de letranger, de 
sorte que les emprunteurs canadiens se sont largement adressés aux marches de 
capitaux étrangers. Vers Ia fin de l'annee, les taux d'intérêt a court terme ont 
commence a fléchir, particulierement aux Etats-Unis oC les autorités ont tenté de 
combattre les facteurs de recession. 
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D'après les estimations provisoires établies au moyen des données disponibles, le 
solde de Ia dette internationale du Canada a atteint une valeur comptable de plus de 
$37000 millions a la fin de 1974. Les investissements étrangers a long terme, dun 
montant de $59,000 millions, avaient progressé d'environ $5,000 millions par suite 
de l'entrée de capitaux a long terme et de l'augmentation des gains des non-
residents. Les autres engagements a long terme. y compris Ia part des non-residents 
dans I'avoir des Canadiens a l'etranger, ant porte Ia valeur totale des engagements a 
long terme du Canada a plus de $62.500 millions. Diverses reclamations a court 
terme auprès des Canadiens ont porte les engagements extérieurs du Canada A plus 
de $70,000 millions. Les investissements a long terme du Canada a l'etranger ont 
augmenté d'environ $2,000 millions pour s'établir a quelque $17,000 millions a la 
fin de 1974. Cette progression est surtout attribuable aux sorties de capitaux d'in-
vestissement direct a long terme, aux bénéfices réinvestis des Canadiens provenant 
de leurs investissements a l'étranger, aux credits a l'exportation et aux préts et 
souscriptions du gouvernement du Canada destinés aux pays étrangers et aux 
organismes internationaw de placements. Les avoirs a court terme sur les non-
residents, y compris les avoirs des residents sous forme de devises et lavoir 
monétaire officiel net ont porte le montant total de l'avoir extérieur du Canada a 
plus de $33,000 millions. 

Le deficit dii compte courant avec les Etats-Unis a augmenté de $555 millions 
pour s'établir a $1,812 millions en 1974. Cette situation résulte aussi bien des 
operations au titre du commerce de marchandises que des operations sur invisibles. 
L'excédent du commerce de marchandises est passé de $814 millions en 1973 a 
$525 millions en 1974, alors que le deficit des operations sur invisibles a augmenté 
de $266 millions pour se situer a $2,337 millions. 

Les exportations de marchandises vers les tats-Unis ont progressé de 25% et se 
sont fixées a $21,590 millions. Les expeditions de pétrole brut, qui ont augmenté de 
plus de $2,000 millions, représentaient près de la inoitié de Ia hausse des exporta-
tions. Les importations de marchandises des Etats-Unis ont augmenté de 28% pour 
se chiffrer a $21,065 millions. Plus de Ia moitié de cette progression est imputable a 
l'accroissement des achats de produits finals. Les importations de produits auto-
mobile, en hausse de plus de $700 millions, ont accuse les $ains les plus élevés. Le 
deficit au chapitre du commerce de l'automobile avec les Etats-Unis a atteint $856 
millions en 1974, soit une hausse de $500 millions par rapport a 1973. 

Les operations du compte de capital avec les Etats-Unis ont donné lieu a une 
entrée nette de $2,768 millions en 1974. Les entrées nettes de capitaux a long terme 
eta court terme se sont établies respectivement a $i .619 millions et $1,149 millions. 
Les investissements directs des Etats-Unis ($416 millions) représentaient plus de 
95% de l'entrée annuelle nette de capitaux en provenance de tous les autres pays. 

Les investissements directs aux Etats-Unis par des entreprises ayant leur siege au 
Canada ont entrainé une sortie nette de $363 millions, contre $366 millions en 
1973. Plus des deux tiers de ce montant ant été enregistrés au troisième trimestre, 
lors de la prise de contrOle de Ia ESB Company, société constituée aux Etats-Unis, 
par l'lnternational Nickel Company of Canada Limited. 

Les ventes aux residents des Etats-Unis de nouvelles emissions canadiennes ont 
atteint un nouveau sommet en 1974, $1,839 millions, soit prés des trois quarts des 
ventes a l'ensemble des non-residents. Les rachats de titres canadiens se sont 
chiffrés a $414 millions, alors que les operations sur des valeurs étrangères en cours 
ont donné lieu a une entrée nette de $32 millions; ce montant est le plus faible qu'on 
ait enregistré ces six dernières années, du fait que les Canadiens ant continue a 
réduire leurs avoirs sous forme de titres des Etats-Unis. 
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Au chapitre des mouvements de capitaux a court terme, les operations des 
banques canadiennes a charte portant sur les avoirs et les engagements en devises 
auprès des residents des Etats-LTnis se sont soldées par one entrée nette de $1 .073 
millions, chiffre qui contraste singuliérement avec Ia sortie nette de $263 millions 
observée en 1973. La diminution des avoirs en devises hors des banques a été a 
lorigine d'une entrée nette de $176 millions en provenance des Etats-Unis. 



Transports 
Les transports ont joué un râle clé dans l'évolution socio-économique du Canada. 

Les peuplements se sont tout d'abord établis le long des voies navigables, pus des 
chemins de fer. Aujourd'hui, les industries tendent a se fixer le long des grandes 
routes. Les voyageurs, qui autrefois arrivaient par bateau et traversaient le pays en 
chemin de fer, utilisent maintenant de plus en plus l'avion, I'autobus et l'automo-
bile. La meilleure façon de retracer l'évolution récente est de se placer dans le 
contexte des divers moyens de transport — air, rail, route et eau. 

Transports aériens 
Depuis ses modestes debuts dans les années 20, l'avion en est venu a occuper une 

place de choix dans les transports au Canada. La livraison, en 1960, du premier 
veritable avion a reaction a profondément transformé Ia situation. Ce nouveau type 
d'aéronef, plus gros, beaucoup plus rapide et d'un rayon d'action bien supérieur, a 
inauguré une nouvelle ère dans le transport des voyageurs et des marchandises. En 
1958, 4.5 millions de personnes ont fail appel aux transporteurs aériens commer-
ciaux du Canada; en 1974, le chiffre était de 19 millions. De méme, les chargements 
aériens se chiffraient a environ 29 millions de tonnes-milles de marchandises en 
1958, et a pres de 600 millions en 1974. 

Au Canada, Ia délivrance des permis et la réglementation des services aériens 
commerciaux relevent de Ia Commission canadienne des transports. L'immatricu-
lation et l'inspection des aéronefs, Ia délivrance des licences au personnel, l'exploi-
tation de divers aéroports, le contrOle de la circulation aérienne ainsi que d'autres 
activités relatives a Ia navigation aérienne ne sont que quelques-uns des services 
que fournit a l'aviation civile l'Administration canadienne des transports aériens 
du ministére des Transports (MDT). 

Bien que les transporteurs aériens canadiens assurent un eventail de services-
aspersion des cultures, surveillance des incendies de forèt, inspection des pipeli-
nes, photographies et levés aériens, construction, formation du personnel navi-
guant, etc. — le transport des voyageurs et des marchandises demeure de loin leur 
principale activité. En 1974, environ 584 transporteurs immatriculés au Canada ont 
transporté quelque 15 millions de voyageurs a l'intérieur du pays et environ 4 
millions a travers le monde. Les services internationaux a horaire fixe de quatre 
transporteurs aériens du Canada—Air Canada, CP Air, Pacific Western Airlines et 

Repartition des mouvements itinérant& relevés dans lea aéroports du MDT 
équipés d'une tour de conl.rôle, selon le mode de propulsion, 1971-74 

1971 1972 1973' 1974 

nombre % nombre % nombre % nombre % 
Moteurs a pistons 	.......... 1,198,464 59.9 1,351.175 60.5 1,584,255 61.2 1,465,022 57.7 
Turbopropulseurs 	.......... 247.205 12.4 234.818 10.5 235,825 9.1 234.495 9.2 
Turboréacteurs ............. 481.982 24.1 547,885 24.5 661.967 25.6 734,675 28.9 
HClicoplères 	............... 69.988 3.5 92,042 4.1 99.720 3.9 100.837 4.0 
Planeurs 	................... 2,299 0.1 8,834 0.4 4.858 0.2 4,512 0.2 

Total 	...................... 1,999,938 100.0 2,234,754 100.0 2,586,625 100.0 2.539.541 100.0 

'Atterrissage ou decollage d'un aeronef en provenance ou a destination dun autre aéroport 
'Chiffres  revises. 
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Nordair—forment un vaste réseau de liaisons entre le Canada et les Etats-Unis, les 
Antilles, l'Europe occidentale, I'Europe centrale, le Moyen-Orient, l'Union soviéti-
que, l'Amerique centrale, l'Amerique du Sud, le Pacifique Sud et l'Extrême-Orient. 
Les sociétés canadiennes organisent en outre des vols nolisés vers tous les coins du 
monde. 

La croissance de l'aviation civile peut être mesurée en fonction du nombre 
d'aéronefs immatricutés et de l'importance du personnel naviguant et au sol. Du 31 
mars 1965 au mois de décembre 1974, le nombre d'aéronefs civils au Canada a plus 
que double, passant de 7,016 a 16,149. Le nombre de licences en vigueur détenues 
par les pilotes des divers types d'aéronefs, les navigateurs de bord, les contrôleurs 
de la circulation aérienne ainsi que les mécaniciens de bord et d 'entretien s'élevait a 
51,034 au 31 décembre 1974. 

Le nombre de mouvements d'aéronefs relevé dans les aéroports du ministère des 
Transports équipés dune tour de contrôle constitue egalement un indicateur de 
l'activité de l'aviation canadienne. En 1974, les 57 principaux aéroports du Canada 
ont enregistré 5,692,711 decollages et atterrissages, ce qui représente une augmen-
tation de 438,741 mouvements (8.4%) par rapport a 1973 (5,253,970 mouvements 
enregistrés par 56 aéroports). De 1970 a 1974, le nombre a augmenté de 30.1%; cette 
progression est attribuable surtout a l'augmentation de 18.2% des mouvements 
locaux, qui sont passes de 2,667,345 en 1973 a 3,153.170 en 1974. Le nombre de 
mouvements itinérants a en effet fléchi de 1.8%, passant de 2,586,625 en 1973 a 
2,539,541 en 1974. 

Chorgement d'un Twin Otter a Resolute Boy (T.N..0). 

, 

4. 
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Trafic de passagers (arrivées et departs de vols a horaire fixe) 
enregistre pour les 10 principales liaisons, 1968-73 

Liaison 1968 1969 1970 1971 1972 1973 

(miltiers de possagers) 

Montréal (Qué.) - 

Toronto (Ont.) 	.................. 547.3 586.1 674.8 685.8 758.6 915.6 
Ottawa (Ont.( - 

Toronto (Ont.) 	.................. 227.7 251.5 305.6 326.6 347.6 432.5 
Calgary (Aib.)- 

Edmonton (AIb.) 	................ 173.2 212.9 234.8 254.8 275.3 332.2 
Toronto (Oot.) - 

Vancouver (C-B.) 	............... 117.1 143.0 163.0 182.8 206.0 271.4 
Calgary (Aib.) - 

Vancouver (C-B.) 	............... 111.2 141.9 166.0 179.4 201.9 247.6 
Edmonton (AIb.) - 

Vancouver (C-B.) 	............... 102.0 122.0 139.3 144.7 170.1 217.3 
Toronto (Oat.) - 

Winnipeg (Mon.) 	................ 125.8 146.3 170.9 183.1 179.2 210,5 
Halifax (N.-E.) - 

Toronto (Ont.) 	.................. 70.8 84.2 98.7 103.1 113.5 147.3 
Calgary (Aib.) - 

Toronto (Ont.) 	.................. 64.7 75.7 83.0 86.7 104.3 128.7 
Vancouver (C-B.) - 

Winnipeg (Man.) 	................ 62.8 81.8 90.3 85.1 95.4 120.7 
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Activités, recettes et dépenses d'exploitation et consommation de carburant de 
l'aviation commerciale canadienne, 1973 et 1974' 

(Ensemble des services) 

Transporteurs 
transcontinentaux 

at r6gionaux2  

1974 

Tous autres 
transporteurs 

1974 

(milliers) 

Total, 
ensemble des 
transporteurs 

1973r 	1974 

Activi tés 
Passagers trans- 

portés .......... 
Passagers-milles 
Tonnes-milles de 

marchandises 
Departs ........... 
Heures de vol ..... 

Recettes et dépenses 
d'exploitation 

Recettes totales ($) 
Dépenses totales ($) 

Consorumation de 
carburant 

Turbocarburant 
(gallons) ....... 

Essence (gallons) 

	

15,300 	17,100 	2,100 	1.900 	17400 	19,000 

	

14,948,200 	16,741,500 	1,133,500 	1.148,300 	16,081,700 	17,889,800 

	

454.600 	483.100 	24,500 	17,800 	479,100 	500,900 

	

370 	388 	608 	598 	978 	986 

	

535 	565 	1,531 	1,613 	2,066 	2,178 

	

1,038,600 	1,311.400 	215.000 	210,700 	1,253,600 	1.522.100 

	

968,200 	1,247,500 	204,600 	194.700 	1,172,800 	1.442,200 

	

588.800 	653,600 	34,600 	39,600 	623.400 	693.200 

	

1.300 	900 	16,600 	17,200 	17,900 	18,100 

'Estimations. 	2Air Canada, CP Air, Pacific Western Airlines, Transair, Nordair, Quebecair at Eastern 
Provincial Airways. 	rChiffres  révisés. 

L'évolution récente de l'aviation commerciale canadienne peut être mise en 
lumière au moyen de certaines comparaisons. En 1973, par exemple, les sociétés 
aériennes du Canada ont transporté 17.4 millions de passagers; en 1974, le chiffre 
était passé é 19 millions, cc qui représente une augmentation de 9.5%. De même, les 
recettes d'exploitation des transporteurs aériens s'élevaient a $1,250 millions en 
1973, et a près de $1,500 millions en 1974. Les dépenses, pour leur part, se 
chiffraient a $1,170 millions en 1973 et a plus de $1,400 millions en 1974. 

Pour cc qui est du trafic intérieur, les chiffres sur l'origine et la destination des 
vols passagers a horaire fixe sont fort révélateurs. Ainsi, le nombre de passagers 
transportés entre Montréal et Toronto a augmenté de 67.3% entre 1968 et 1973, 
passant de 547,300 a 915,600. Entre Ottawa et Toronto, l'augmentation a été de 
89.9% (227,700 en 1968 et 432,500 en 1973). 

Les trois principaux aéroports du Canada, Montréal, Toronto et Vancouver, ont 
connu un régime de croissance analogue; en 1973, le nombre total d'arrivées et de 
departs de passagers s'y est établi a 19,620,400, soit 36.1% de plus qu'en 1971 
(14.411,200). De même, le volume de courrier et de marchandises enregistré par ces 
aéroports a augmenté de 20.8% de 1971 a 1973, passant de 631.6 millions a 763.2 
millions de livres, 
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train de conteneurs inn uiujtt un punt sur ciievalets qui enjarnbe In rivière nu Saumon (N-B.). 

Transports ferroviaires 
Les chemins de fer constituent l'élément essentiel du réseau de transport du 

Canada. Deux grands chemins de fer a la dimension du continent s'étendent sur 
4,000 mules de lAtlantique au Pacifique, traversant étendues rocheuses, muskegs 
stériles, prairies et chalnes de montagnes abruptes. En 1850, les colonies britanni-
ques de l'Amérique du Nord ne disposaient que d'un embryon de voies ferrées de 66 
mules. Cent ans plus tard, le Canada comptait a lui seul 57,997 mules de voies 
ferrées en service, et en 1973, 60,246 mules. 

Sur le plan historique, les chemins de fer ont joue un rOle predominant dans Ia 
colonisation, l'intégration politique et le développement économique du Canada. 
Aujourd'hui, us s'insèrent dans le cadre d'un système multimodal permettant 
d'acheminer marchandises et conteneurs sur de grandes distances avec rapidité, 
efficacité et économie. L'apparition de rails soudés, de traverses en béton, de 
locomotives puissantes, de trains-blocs et de trains de voyageurs rapides et confor-
tables ne pourra qu'assurer aux chemins de fer une place importante dans le 
transport interurbain de I 'avenir. 
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Cours de triage a Toronto (Ont.). 

Le Canadien National et le Canadien Pacifique dominent toujours l'industrie 
canadienne des transports ferroviaires. us exploitent de grandes lignes transconti-
nentales et des réseaux secondaires de desserte, et soccupent également de trans-
port aérien, de camionnage, de cabotage et de transport océanique, d'hôtellerie et 
de communications, Les Chemins de fer Nationaux sont exploités par le gouverne-
ment fédéral qui detient également, par leur intermédiaire, des intéréts dans d'au-
ties sociétés de transport ferroviaire et maritime. Parmi les chemins defer exploités 
par les provinces figurent 1'Ontario Northland, le British Columbia Railway et les 
lignes de Ia British Columbia Hydro. Pour ce qui est des trains de banlieue, l'Ontario 
a etabli le 23 mai 1967 le GO Transit a l'intention des banlieusards de Toronto. 

L'expédition par conteneur, qui nécessite la conjugaison de plusieurs moyens de 
transport et La mise en place dun système efficace de transfert de I'un a l'autre, est 
l'un des faits qui ont le plus marqué le transport ferroviaire de marchandises ces 
dernières années. En 1969, 27,718 wagons ferroviaires ont transporte 517,292 
tonnes de marchandises en conteneurs. En 1974, ce moyen de transport avait pris 
une expansion telle que le volume dépassait de plus de huit fois celui de 1969 et 
s'établissait a 4,481,320 tonnes transportées par 191,795 wagons. Autrement dit, Ia 
proportion de wagons transportant des conteneurs est passée de moms de 1% en 
1969 a 4.6% en 1974. En 1973, les chemins defer ont transporté 265,945,725 tonnes 
(sans double compte) de marchandises payantes, contre 23 7,909.761 tonnes I'année 
précédente. Durant cette mèrne période, le nombre de voyageurs est tombé de 
23,011,726 a 19,821,933. Le personnel affecté au transport des marchandises et des 
voyageurs a egalement diminué, passant de 130,814 a 124,201. En 1973, chaque 
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tonne de marchandises payantes a parcouru, en moyenne, 492 mules. contre 521 
l'annee précédente. Le Canadien National et le Canadien PacilIque figuraient res-
pectivement pour 52.7% et 36.4% des recettes totales ($2,123 millions) provenant 
du transport ferroviaire au Canada en 1973. 

Transports routiers 
Dc tous los moyens de transport, c'est le transport routier qui absorbe Ia plus 

grande part des depenses des administrations publiques du Canada dans ce do-
maine. Au cours de l'année financière 1972-73, les administrations fédérale, pro-
vinciales et locales ont dépensé ensemble plus de $2,696 millions au titre do Ia 
construction et de l'entretien du réseau routier canadien. L'accroissement considé-
rable des besoins en matière de transport ces dernières années est a l'origine de ces 
dépenses. Dc 1963 a 1973. le nombre de voitures particulières immatriculées a 
augmenté de 64% pour s'établir a 7,866,084; le nombre de camions et do tracteurs 
routiers immatriculés est passé a 1,799,042, soit une progression de 60%; le nombre 
d'autobus immatriculés a augmenté do 96% pour se chiffrer a 44,265, et les motocy-
clettes ont fait un bond de 674%, leur nombre passant de 37,186 a 287,820. 
Parallélemont, les ventes annuelles d'essence ont augmenté do 82% pour atteindre 
6,409 millions de gallons: los ventes do carburant diesel se sont accrues de 344% 
pour se situer a 858 millions de gallons. tine pénurie de ces carburants pourrait 
presque paralyser los transports routiors. 

Véhicules a moteur immatriculés au Canada, 1963 et 1973 

Véhicules a moteur 	 Nombre d'immatriculations 	Augmentation 
1963 	 1973 	 % 

Automobiles ................................ 4,788896 	7,866.084 	 64.3 
Camions .................................... 1,121,624 	1,799,042 	 60.4 
Autobus .................................... 22.592 	44,265 	 95.9 
Motocyclettes ............................... 37,186 	287,820 	674.0 

L'augmentation du nombre d'immatriculations s'est accompagnée d'une 
augmentation du nombre d'accidents. En 1973, los accidents de Ia route au Canada 
ont entrainé la mort do 6,706 personnes, soit une progression de 8% par rapport a 
1972. Le nombre de blesses a auginonté de 4% pour s'établir a 223,777. Les 6,706 
morts ont été causées par 5,479 accidents distincts. 

Personnes tuées dans des accidents de Ia route, 1972 et 1973 

Personnes tuées Nombre de morts 
1972 	 1973 

Conducteurs 2.508 	2,536 
Pessagers 	................................... 1,799 	2,040 
Piétons 	..................................... 1,203 	1.304 
Cyclistes 	.................................... 179 	 187 
Motocyclistes (conducteurs at passagers) 314 	 415 
Autres 	...................................... 218 	 224 

Total 	....................................... 6,221 	6,706 
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Ventes nettes de carburants, Canada, 1963 et 1973 

Carburant 	 Nombre do gallons 	Augmentation 

	

1963 	 1973 

Essence ............................ ..... .... 
	

3519.492,542 	6,409,488.383 	 82.1 
carburant diesel ............................. 193,180,457 	858,126,954 	344.2 

Transports par eau 
La navigation est le mode de Lransport Ic plus ancien du Canada. mais La techno-

logie moderne en transforrne rapidement Ia physionomie. En effet, l'accroissement 
de Ia jauge des bateaux et le raffinement du materiel etdes méthodes de rnanuten-
tion se traduisent chaque année par une augmentation du tonnage commercial. Par 
ailleurs, I'utilisation de navires plus gros a donné lieu a une diminution du nombre 
des arrivées et des sorties internationales, qui est tombé de 49,738 en 1972 a 46,713 
en 1973. En 1974, le parc des navires immatriculés au Canada s'établissait a 29,539, 
contre 28,053 l'année précédente. 
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Pour ce qui concerne le Irafic international, près de 200 millions de tonnes de fret 
ont été manutentionnées dans les ports canadiens en 1973, soit une augmentation 
supérieure a 40% sur cinq ans. Au total, 87.8 millions de tonnes, soit 44.3% des 
marchandises expédiées par le Canada, ont été embarquees dans les huit princi-
paux ports: Halifax (N.-E.), Saint-Jean (N.-B.), Québec et Montréal (Qué.), Toronto, 
Hamilton et Thunder Bay (Ont.) et Vancouver (C.-B.). Vancouver occupe le premier 
rang pour le nombre total de tonnes manutentionnées (39.1 millions). Le port de 
Sept-Iles—Pointe-Noire vient au second rang en 1973 avec 29.1 millions de tonnes 
(surtout du minerai de fer). Le port de Montréal est tombé en troisième place avec 
21.7 millions de tonnes. 

Les exportations par eau du Canada vers les Etats-Unis se composaient notam-
ment de minerai defer, de pétrole brut, de mazout, de bois d'muvre et de grumes. De 
la viande et du minerai defer ont été expédiés vers le Royaume-Uni, les Pays-Bas et 
l'Italie d'une part, et le Japon et la Chine d'autre part. La viande et l'orge consti-
tuaient les principales exportations vers l'URSS. Parmi les importations par voie 
deau Ilgurent le charbon bitumineux, le minerai et les concentrés defer et Ia pierre 
calcaire des Etats-Unis, le pétrole brut du Venezuela, de l'Iran, de l'Arabie Saoudite 
et de l'Angola, ainsi que l'alumine et la bauxite de Ia Jamaique et de Trinité et 
Tobago. En 1973 63% des échanges commerciaux entre lo Canada et les Etats-Unis 
ont été acheminés par les Grands Lacs. 

La Voie maritime du Saint-Laurent a donné lieu a un accroissement de Ia circula-
tion sur les Grands Lacs en allongeant la saison de navigation et en permettant aux 
transocéaniques de pénétrer plus avant dans les terres. Elle peut être empruntée par 
les navires dont le tirant d'eau ne dépasse pas 26 pieds. En 1974, on y a enregistré 
9.431 passages de navires transportant 96.4 millions de tonnes de marchandises, 
surtout en vrac. Cette année-la Ia Voie maritime a été ouverte du 26 mars au 17 
décembre. Les Grands Lacs ayant été ouverts ala circulation durant l'hiver 1974-75, 

En route vers Tuktoyoktuk, un remorqueur tirant six chalands charges de materiel pour l'exploration dons 
l'Arctique, novigue sur le fleuve Mackenzie. 
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le volume de minerai de fer transporté au cours de la saison a été légèrement 
supérieur a 90 millions de tonnes; l'année précédente, ii avait atteint le chiffre 
record de 94.3 millions de tonnes (cétait d'ailleurs Ia premiere fois en 20 ans qu'on 
franchissait le cap des 90 millions). 

La conteneurisation aux fins du transport maritime a continue a progresser. Les 
debarquernents de marchandises conteneurisées en 1973 se sorit chiffrés a 
2,418.322 tonnes, soit 22% de plus qu'en 1972; les embarquements, pour leur part, 
ont augmenté de 57% au cours de la méme période, pour s'établir a 3,204,983 
tonnes. 

Technologie 
La technologie a longtemps servi a résoudre les problernes de transport que 

posent Ia geographie et le climat du Canada. Les grandes distances, les barrières 
naturelles et l'état du sol (le pergelisol, par exemple) présentaient un défi de taille 
qu'ont dü relever les ingénieurs. Aujourd'hui, la société insiste pour que la tech-
nologie des transports ne degrade pas l'environnement et tienne compte des divers 
coilts sociaux quelle entraine. 

Les pouvoirs publics, l'industrie et les établissements d'enseignement s'efforcent 
d'améliorer le transport sous toutes ses formes. Outre le Conseil national de recher-
ches qui effectue des etudes poussées sur Ia plupart des aspects du secteur des 
transports, plusieurs universités canadiennes ont établi des centres de recherche 
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portant sur ce domaine. Ainsi, les universités Queen's, York, de Toronto, du 
Manitoba et de Ia Colombie-Britannique s'attachent aux grands problemes qui 
pèsent sur l'avenir des transports et tentent d'y apporter des solutions techniques 
précises. 

Certaines idées ainsi mises au point peuvent s'appliquer aux transports ferroviai-
res. On peut citer, par exemple, un système de communication dans de longs trains 
qui remplacerait les radiocommunications, mais qui ne donne pas entière satisfac-
tion dans les tunnels, en trajet sinueux et a proximité d'autres convois; un radar 
guide permettant de repérer les avalanches et les glissements de terrain dans les 
courbes ou au-delà des coil ines grace a un dispositif electromagnetique de guidage 
ondutatoire de surface comme par exemple un cable coaxial; et un contrOle des 
trains a plusieurs locomotives perrnettant d'atténuer le risque debris d'attelage par 
suite de Ia forte tension qui s'exerce sur les barres d'attelage des longs trains. Trois 
types de trains-voyageurs sont actuellement a l'étudo: le LRC (lCger, rapide et 
confortable), qui s'appuie sur la technologie existante, le turbo-train et un train d'un 
caractère plus futuriste base sur le principe de la levitation magnétique; grace au.x 
vitesses qu'on pourrait ainsi atteindre, ii se peut que le train rivalise un jour avec 
l'avion dans les voyages interurbains. 

Pionnier dans Ia mise au point d'un avion a decollage et atterrissage courts 
(ADAc), le Canada a donné une nouvelle dimension a l'utilisation de cet aéronef. En 
juillet 1974. Airtrarjsit a établi un service de liaisons centre-ville a centre-yule entre 
l'aéroport de Rockcliffe a Ottawa et 1'Adacport de Montréal. L'appareil utilisé. le 
Twin Otter (IJHC-5) de Ia Société de Havilland, peut transporter 11 passagers. La de 
Havilland a en outre conçu un ADAC plus gros et beaucoup plus rapide ne nécessi-
tant qu'une piste d'envol de 2,000 pieds et capable de transporter 48 passagers a une 
vitesse de croisière d'environ 275 milles a l'heure; le Dash 7. équipé de quatre 
turbopropulseurs, a fait son premier vol le 27 mars 1975, pus ii a été soumis a des 
tests en vue détre approuvé par le ministère des Transports. 

Le Dash 7, avion ó decollage et atterrissage courts. peut transporter 48 passagers a une vitesse de croisière 
d'environ 275 mi/h ef ne nécessite quune piste de 2,000 pieds. - 
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Communications 
L'existence du Canada comme entité pulitique et sociale a toujours été largement 

tributaire de bons réseaux de communication est-ouest, Historiquement, c'est ce 
qui explique le trace des itinéraires des "voyageurs", puis l'étahlissement de 
réseaux de chemin de fer transcontinentaux, de systèmes télégraphiques et télé-
phoniques, de services de radiodiffusion, de lignes aériennes, de réseaux a micro-
ondes, de Ia Transcanadienne et d'un système national de communications par 
satellite. Tout cet équipement, qui fait contrepoids a La forte attraction continentale 
nord-sud, s'est avéré essentiel au développement économique du Canada, a Ia 
transmission et a la diffusion de l'information et a l'expression et au partage des 
valeurs socio-culturelles. 

Les télécommunications permettent le transfert presque instantané d'informa-
tions sous n'importe quelle forme entre toutes les parties du pays. Elles ont contri-
bué a vaincre la distance, qui souvent fait obstacle au commerce intérieur, et 
laissent entrevoir de nouvelles possibilités dans Ia lutte contre les disparités régio-
nales et Ia mise en valeur du Nord canadien. 

La télévision, Ia radio, le téléphone, le télegraphe, le téléimprimeur, le fac-similé 
et d'autres moyens de communication font maintenant partie de notre vie. A Ia fin 
de 1973, 11,677,444 téléphones étaient en service au Canada (environ un appareil 
pour deux persoimes). Environ 96% des ménages canadiens possedent un télévi-
seur et plus de 2.6 millions, soit environ 39%, peuvent capter certains réseaux de 
TV et la radio FM grace a la télédistribution, qui dans l'avenir offrira d'innombra-
bles services, notamment des liaisons bidirectionnelles, A la fin de l'année finan-
cière 1974-75, près de 400,000 permis d'exploitation de stations radiophoniques 
étaient en vigueur au Canada. 

Le système canadien 

Dans Ia plupart des pays en dehors de l'Amérique du Nord, les services de 
télécommunication sont assures par l'Etat. Au Canada, ils sont fournis a Ia fois par 
des sociétés d'actionnaires et par des organismes publics. En plus des compagnies 
de téléphone et de télegraphe, des radiodiffuseurs et des télédistributeurs, l'indus-
trie comprend les fabricants de materiel de télécommunication. En général, la 
délivrance des permis et Ia réglementation retevent des autorités fédérales et 
provinciales. 

Ala fin de 1973, ii y avait environ 985 entreprises de téléphone en activité, allant 
de Ia grande société aux millions d'abonnés a Ia petite cooperative, répandue 
surtout en Saskatchewan, qui tie dessert parfois que 25 usagers. Toutefois, les huit 
sociétés membres du Réseau télephonique transcanadien (RTT) groupent plus de 
90% des usagers du téléphone et assurent Ia majorité des communications interur-
baines au Canada grace a leurs deux réseaux transcanadiens a micro-ondes. 

Diverses sociétés fournissent d'autres services de télécommunication. Les Télé-
communications CN-CP, spécialisées daris les communications d'affaires, offrent 
des services comme le télegraphe et le telex. Télésat Canada. société d'apparte-
nance a Ia fois publique et privée, assure l'exploitation du système canadien de 
communications par satellite. Téléglobe Canada, société de Ia Couronne, relie le 
Canada au reste du monde par le truchement de cables et de satellites internatio-
naux de télécommunication. 
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Competence fédérale et provinciale 
La repartition du pouvoir legislatif entre le Parlement du Canada et les assem-

blées legislatives provinciales a été établie par lActe de l'Amerique du Nord 
britannique. Or, le seul type de télécommunication que connaissaient en 1867 les 
Pères de Ia Confédération était le telegraphe electrique, encore a ses debuts. Lap-
plication de Ia constitution aux modes de télécommunication créés par Ia suite 
repose donc essentiellement sur Un ensemble de decisions judiciaires qui, en dépit 
de leur importance, ne sont pas toujours exhaustives ni probantes a tous les egards. 

Les radiocommunications, notamment Ia radiodiffusion et les services émetteurs 
et récepteurs, sont réglementées par le gouvernement fédéral. Bell Canada, la 
British Columbia Telephone Company, les Télécommunications CN-CP, Télésat 

Le Centre de recherche du min,stère des Communications et Ia GRC travaillent a Jo 
mise au point dun terminal mobile normalisé a données numériques qul reflerait les 
outos-patrouiJles du-ectemerit a l'ordinateur du Centre diriformation de Ia police 
canadjenne au quartier genéml de In GHC ü Ottawa, 
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Canada, Téléglobe Canada et quatre autres compagnies de télégraphe et de télé-
phone de moindre importance sont régies par les autorités fédérales. Les autres 
sociétés de télécommunication, au nombre d'environ 985, sont régies par les pro-
vinces. 

Le développement et Ia planification a long terme des télécommunications au 
Canada, tant a I'échelle nationale qu'internationale, relevent du ministère fédéral 
des Communications. Le ministère effectue des recherches dans le domaine des 
telecommunications et gère le spectre des frequences radio. Cette charge exige 
Iélaboration de réglements. de normes techniques, de plans radioelectriques et de 
critères dattribution des fréquences. Elle comprend aussi l'évaluat ion, du point de 
vue technique, des demandes d'utilisation des frequences radioélectriques, la deli-
vrance de permis aux stations de radio et l'homologation des installations des 
radiodiffuseurs; Pinspection et Ia surveillance des stations de radio afin de s'assurer 
que les reglements et les normes sont observes; et Ia collecte de donnees pouvant 
servir a planifier l'utilisation du spectre. 

Les objectifs de Ia politique fédérale en matière de télécommunications ont été 
réitérés dans un exposé de principes depose a la Chambre des communes par le 
ministre des Communications en avril 1975. Intitulé Télécommunications: quel-
ques propositions federales, le document énonce quatre grands objectifs. 
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Premiërement, les systèmes et services de télécommunication doivent ètre 
fiables. efficaces et économiques dans toutes les regions du pays et tenir compte des 
besoins et des priorités des provinces et des regions. Deuxièmement, les systèmes et 
services de télécommunication doivent ètre concus de manière a preserver et a 
renforcer les structures économiques, sociales, culturelles et politiques du Canada. 
Troisièmement, le Canada devrait posséder ou reglementer, ou les deux, tous les 
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A Jo fin de 1973, Ic nombre dappareils telephoniques en service au Canada atlei-
gnait 11,677,444 (environ un pour deux personnes). 

systèmes et services de télécommunication du pays. De plus, lindustrie cana-
dienne devrait rnettre I'accent sur la recherche en matière de télécommunications, 
Ia fabrication de materiel de télécorninunication et la mise sur pied de services et 
dinstallations de téleinformatique. Quatrièmement, les Canadiens devraient avoir 
accès a un éventail aussi vaste que possible d'émissions d'information et de diver-
tissement, dans les deux langues officielles, et on devrait promouvoir les sources 
canadiennes de créativité et d'information, 

Faits marquants en 1974-75 
Cet exposé, présenté a Ia Chambre des communes en avril 1975 constitue le 

fondement d'une nouvelle loi fédérale sur les télécommunications qui sera une 
revision de la loi actuelle, et ii propose également divers moyens détablir une 
collaboration plus étroite et plus efficace entre le gouvernement fédéral et les 
provinces. 

Une loi adoptée par le Parlement en mai 1975 a fusionné le Conseil de Ia 
radio-télévision canadienne et le Comité des télécommunications de la Commis-
sion canadienne des transports. Ii sagit de Ia premiere des deux étapes de Ia 
revision de la loi. Le nouvel organisme, baptise Conseil de Ia radiodiffusion et des 
télécommunications canadiennes, porte le même sigle que l'ancien CRTC. 
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En 1974-75, on a effectué des recherches sur les divers aspects des télécommuni-
cations fédérales. Le ministère des Communications a signé avec l'Alberta, la 
Nouvelle-Ecosse et Terre-Neuve des ententes relatives a Ia technologie sur le plan 
éducatif. Des contrats dune valeur totale de $585,845 ant été attribués a 21 univer-
sites canadiennes pour subventionner 44 projets de recherche dans le domaine des 
télécommunications. 

Toute une série d'organismes, des gouvernements provinciaux aux associations 
d'autochtones, collaborent l'établissement des services de télécommunication par 
satellite de dernain en participant a un programme unique d'expériences sociales et 
techniques qui repose sur l'utilisation du Satellite technologique de télécommuni-
cation du ministére. Cette experience a pour but de mettre a l'essai un nouveau 
genre d'émetteurs sur orbite a grande puissance qui repondraient aux besoins des 
années 80 et d'en étudier les applications. L'industrie canadienne touchera environ 
80% des $63 millions que caQtera le satellite de télécommunication, le plus puis-
sant au monde, lance le 17 janvier 1976. 

En novembre 1974 et avril 1975, des experiences ont été faites en matière de 
téléconférence. Des transmissions de télévision bidirectionnelles en direct par 
satellite ant eu lieu entre des groupes de médecins de Montréal et de Paris qui ont 
traité de questions médicales. Ces conferences ant été possibles grace a l'utilisation 
du satellite franco-allemand Symphonie et des installations terriennes de Télé-
globe Canada. 

En janvier 1975, deux politiques établies conjointement par le ministère des 
Communications et le ministère des Finances ont été rendues publiques. La pre-
mière porte sur les conditions que les banques a charte et les sociétés de télécom-
munications régies par le gouvernement fédéral doivent remplir pour participer au 
traitement commercial de données. Dans la deuxieme, le gouvernement fédéral 
indique qu'il encourage Ia creation d'un réseau de communication d'utilisation 
commune pour les systèmes de paiement electroniques. Ce réseau appartiendrait, a 
titre conjoint, a des banques, a des détaillants et au gouvernement, et les usagers y 
auraient accès selon un système de tarifs proportionnels a l'emploi. 

C'est en 1974 que le réseau telex des Télécommunications CN-CP a été relié au 
réseau TWX des Etats-tJnis. Télépost, service offert aux abonnés du telex par les 
Télécommunications CN-CP et les Postes canadiennes, s'étend jusqu'aux Etats-
Unis depuis qu'il a été relié au réseau américain Mailgram. Le service numérique 
Infodat, offert par le réseau CN-CP, compte maintenant 25 bureaux de service, 
comparativement a ii lorsqu'il a été créé en 1973. En mars 1975, les Télécommuni-
cations CN-CP ont annoncé qu'elles comptaient établir, d'ici le deuxième semestre 
de 1976, Un réseau numérique national de commutation de données qui permettrait 
Ia commutation de circuits et Ia commutation par paquets; ce service porterait le 
nom de Info-Switch. 

Le troisième satellite canadien de télécommunications nationales, Anik ill, a été 
lance en mai 1975; Télésat Canada devenait ainsi l'un des principaux organismes 
de télécommunications par satellite au monde. Situé a environ 22,000 milles dans 
l'espace, chaque satellite peut transmettre les emissions de 10 canaux de télévision 
couleur ou jusqu'à 9,600 circuits teléphoniques simultanés. Le rayon d'action de 
ces satellites englobe le Canada tout entier et, grace a eux, la distance et l'isolement 
ne sont plus des obstacles aux communications et des possibilités presque illimi-
tees s'offrent au gouvernement, au commerce, a l'industrie. a la science et a Ia 
technologie. 

En septembre 1974 a eu lieu l'inauguration officielle de Ia troisième station au 
sol de Teleglobe Canada, qui s'ajoute aux stations de Montréal et Vancouver; elle 
fournit 71 circuits telephoniques directs avec quatre pays d'Europe. Téleglobe 
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Canada installe actuellement a Montréal un nouveau centre de commutation telex 
qui aura un potentiel de 2,000 circuits lorsqu'il entrera en service au premier 
trimestre de 1976. En avril 1975, a I'occasion du 25e  anniversaire de sa fondation, la 
société a tenu è Montréal la troisième reunion des signataires de l'accord Intel sat 
(Consortium international des télécommunications par satellite). Teléglobe Ca-
nada, qui représente le Canada a Intelsat, exploite des stations terriennes a Mill 
Village (N.-E.) et au lac Cowichan (C-B.). 

En juin 1975, le Réseau telephonique transcanadien (RTT) annonçait que le 
système d'appels directs outre-mer entrera en service a Vancouver vers Ia fin de 
1976. Vancouver sera ainsi Ia premiere villecanadienne pourvue d'un tel service: Ia 
British Columbia Telephone Company en est le maitre d'cEuvre. 

La premiere phase de Double DUV (Data-Under-Voice) a été mise en service en 
juin 1975. 11 s'agit d'une methode améliorée de transmission de données par le 
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réseau a micro-ondes existant, basée sur une nouvelle technique de transmission 
suivant laquelle les données numériques sont acheminées dans le spectre radioé-
lectrique de micro-ondes a des frequences inférieures a celles qui soot normalement 
utilisées pour les communications vocales. 

De plus. le RTT a commence, en juin 1975,6 diffuser des emissions de radio sur le 
réseau stereophonique le plus long au monde, de Saint-Jean (T.-N.) a Vancouver. 
Pour sa part, Ia Société Radio-Canada dotera tout un réseau de villes d'une pro-
grammation FM en stéréophonie. 

Les plans du Datapac ont été dévoilés en octobre 1974; ce réseau partagé de 
commutation de données par paquets de format normalisé sera le premier a usage 
commercial au Canada. 

En 1974, le RTT a mis deux nouveaux terminaux intermédiaires au service de Ia 
teleinformatique. Les deux terminaux, Datacom 500 et Datacom 600, sont des 
téléimprimeurs a clavier et a mémoire. 

Le défi a relever 
Ces dernières années. les innovations technologiques ont rendu les télécommu-

nications encore plus complexes. Grace a l'apparition des cables coaxiaux a voies 
multiples, on se verra offrir a domicile une gamme nouvelle et variée d'informa-
tions et de divertissements provenant de banques de données et d'informatheques. 
Dans un avenir proche, les téléviseurs privés pourront peut-ètre capter directement 
des emissions diffusées par satellite. Par ailleurs, le développement rapide dun 
materiel simple et peu coüteux de magnétoscopie, de cinematographie et de radio-
diffusion permet de plus en plus au public de jouer un role actif dans le processus 
de Ia télécommunication. Parmi les autres progrés importants, ii faut mentionner le 
perfect i onnement de Ia technique numérique, l'établissement de systèmes de 
commutation par paquets et de systémes de distribution par fibres optiques, qui 
contribueront largement a accroItre Ia capacité de Ia technologie actuelle. Bien que 
la technologie des télécommunications ait a son credit de grandes réalisations et 
qu'elle continue a progresser, on n'a pas encore exploité toutes les possibilités do 
côté des marches. C'est surtout dans I'industrie et le commerce qu'elle a été appli-
quée, mais a mesure que les coats diminueront elle intéressera de plus en plus de 
gens. 

II est clair que de nombreux systèmes de télécommunication electronique na-
guère autonomes s'acheminent de plus en plus vers l'interconnexion comme on 
l'observe par exemple entre Ia radiodiffusion et d'autres modes de télécommunica-
tion, et dans l'intégration rapide de Ia technologie de l'informatique et de celle des 
télécommunications, dont on na pas tardé a exploiter efficacement les avantages 
financiers. Legouvernement veutà tout prixéviterque le monde des télécommuni-
cations de demain, que prefigure cette technique, se crée sans qu'il soit tenu compte 
de ses repercussions sur I'économie, sur les valeurs socio-culturelles et sur Ia 
qualité de Ia vie des Canadiens. 

Le service postal 
Les Postes canadiennes, qui emploient environ 54,000 personnes, sont entière-

ment decentralisées et se divisent en quatre regions: 1'Ouest, l'Ontario, le Québec et 
I'Atlantique. Ces quatre regions se subdivisent en 14 districts organisés de manière a satisfaire les besoins particuliers des clients locaux. 
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A Ia fin de l'année financière 1973-74. on comptait 8,710 établissements postaux 
en service au Canada, dont 422 bureaux de poste urbains, 1.854 bureaux semi-
urbains, 3,725 bureaux a commission, 2,308 bureaux auxiliaires. 134 bureaux 
saisonniers, 299 succursales postales et 28 depOts de facteurs. Le service de distri-
bution par facteurs a été étendu a 280,838 nouveaux points de remise sur 521 
itinéraires de facteurs, ce qui porte a 5,083,024 le nombre de points de remise sur 
11,159 itinéraires complets et 371 itinéraires partiels. A l'heure actuelle, 261 bu-
reaux de poste assurent le service de distribution par facteurs. 

Le service de la poste garantie, inauguré en février 1971 a Toronto, est maintenant 
offert dans 66 villes. On l'a amélioré en avril 1973 en prolongeant le délai de depot 
du courrier local jusqu'en debut de soirée. 

Le code postal, utilisé pour Ia premiere fois a Ottawa en avril 1971, est actuelle-
ment en usage dans tout le Canada. 11 contient assez de renseignements pour 
permettre de determiner ladresse d'édifices particuliers, qu'il s'agisse d'immeu-
bles d'appartements ou d'immeubles commerciaux, ou encore un cOté de rue. Dans 
les regions rurales, ii désigne le bureau de poste qui dessert habituellernent les 
habitants des fermes avoisinantes ou d'une ou plusieurs petites villes des alentours. 

Les premieres machines electroniques, capables de trier environ 26,000 lettres 
par heure dans 288 cases au moyen du code postal, sont en service a Ottawa. 
Winnipeg, Regina, Saskatoon, Edmonton, Calgary et Toronto. En 1978, il y en aura 
dans 26 grandes villes, oO l'on traitera 85% du courrier au Canada. 

Depuis 1972, les Postes canadiennes ont entrepris la construction d'installations 
postales vastes et modernes destinées a la manutention du courrier et des colis en 
nombre, et a la mécanisation du tri du courrier. On a presque terminé l'aménage-
ment de deux de ces importantes installations a Toronto, et l'élaboration des plans 
des deux établissements prévus pour Montréal est en bonne voie. Dans d'autres 
grands centres. de telles installations en sont au stade de Ia conception ou sont déjà 
sur le chantier. II ne s'agit là cependant que d'une partie du programme d'améliora-
tion le plus vaste qu'aient entrepris a ce jour les Postes canadiennes et. une fois 
réalisé. chaque Canadien qui envoie ou reçoit une lettre en bénéficiera. 

Ala fin de 1974, des lecteurs optiques decaractères (LOG), capables de 'lire" les 
codes postaux imprimés ou dactylographiés, travail normalement exécuté par un 
eniployé, étaient installés a Ottawa. Vancouver et Toronto disposent de ce materiel 
depuis 1975, et Montréal et Winnipeg en seront dotes au debut de 1977. 

Les services de philatélie des Postes canadiennes ne cessent de s'accroItre en 
réponse a la demande du public. En 1973-74, les recettes provenant de La vente de 
timbres de collection ont atteint $5.3 millions, soit une augmentation de 16% par 
rapport au chiffre record de 1972-73. En 1973-74 également, 50 nouveaux 
comptoirs de philatélie ont été ouverts dans les principaux bureaux de poste du 
Canada, afin que les collectionneurs puissent se procurer plus facilement des 
timbres-poste et d'autres articles philateliques. 

En outre, d'importantes ameliorations ont Oté apportees en ce qui concerne La 
frequence et Ia qualité du service dans les localités isolées ou éloignees qui sont 
normalement desservies par Ia poste aérienne. Plusieurs regions beneficient actuel-
lement de services d'urgence par hélicoptere. 

Le Musée national des postes, renfermant une collection impressionnante d'arti-
des philateliques et historiques, a été inauguré en septembre 1974 a Ottawa. 
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Provenance des photographies selon le numéro de page 
Couverture et frontispice. Malak 

3. George Hunter 
5. George Hunter/Photothéque dinformation Canada 
6. Malak 
7. Eberhard E. Otto/Miller Services 
8. Eberhard E. Otto/Miller Services 
9. George Hunter 

10. Bryce Flynn 
ii. Eberhard E. Otto/Miller Services 
13. (1) George Hunter; (2) Eberhard E. OttofMiller Services; (3) George Hunter/Phototheque 

d'lnformation Canada 
14. George Hunter 
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17. Ted Grant 
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19. Malak 
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Kuserac/Secrétaire d'Etat 
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87. Galerie nationale du Canada 
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91. C.R. Yool/Ministère de Ia Defense nationale 
93. Environnement Canada 
94. BP Canada 
96. Agriculture Canada 
97. Agriculture Canada 
99. Scott Films Ltd. 
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105. Texasgulf Inc. 



REMERCIEMENTS 
	

369 

107. Ministére de I'Energie, des Mines et des Ressources 
110. Joseph C. LaBelle 
111. Joseph C. LaBelle (2) 
112. Deryk Bodington 
113. (1), (2) Malak; (3) André Ellefsen; (4) Harold Clark 
115. Deryk Bodington 
117. Eberhard E. Otto/Miller Services 
119. Malak (4) 
121. George Hunter 
122. Malak 
124. Malak 
126. Office national du film 
129. Société Radio-Canada 
130. CTV Television Network 
135. Richard Vroom 
136. Cavouk 
138. Presse Canadienne 
139. Norman Parkinson/Miller Services 
141. Malak 
142. Malak 
145. Malak 
149. George Hunter 
151. Ministére de Ia Main-d'muvre et de l'lmmigration 
157. Ted Grant 
159. Vancouver Sun 
160. Vancouver Sun 
161. Larry Weissman/Photothëque dinformation Canada 
163. Vancouver Sun 
164. Vancouver Sun 
165. The Consumers' Gas Company 
167. Malak 
168. Deryk Bodington 
173. BP Canada 
174. Deryk Bodington 
175. BP Canada 
179. Malak 
181. Ministère des Affaires extérieures 
183. Jim White/Agence canadienne de développement international 
186. Presse Canadienne 
188. Wide World Photos 
190. Jim White/Agence canadienne de développement international 
192. Jim White/Agence canadienne de développement international (2) 
194. Clyde Sanger/Centre de recherches pour le developpement international 
196. Dr. Joseph B. Madnnis 
198. Presse Canadienne 
200. Manitoba, Direction de l'lnformation publique 
201. Presse Canadienne 
202. Ministére de Ia Sante nationale et du Bien-ëtre social 
204. Ministére de Ia Main-d'uvre et de l'lmmigration 
205. Ministére de Ia Main-d'uvre et de l'lmmigration 
206. Deryk Bodington 
207. George Hunter/Phototheque d'Information Canada 



370 	 CANADA 1976 

211. George Hunter 
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278. Malak 
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282. George Hunter/Photothèque dInformation Canada 
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287. Deryk Bodington 
288. Lake Ontario Cement Ltd. 
291. Canada Cement Lafarge Ltd. 
292. George Hunter/Phototheque dInformation Canada 
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297. George Hunter 
299. Liquid Air Review (haut): Phillips Cables 
301. George Hunter 
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311. M. Mosher/Phototheque d'Information Canada (2) 
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318. Malak 
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358. Ministére des Communications 
359. George Hunter 
360. M inistére des Communications 
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363. George Hunter/Phototheque dinformation Canada 

VEUILLEZ NOTER: La Phototheque dInformation Canada est devenue la Phototheque do 
l'Office national du film aprés que Ia présente liste indiquant Ia provenance des photos a 
été envoyee sous presse. Les dernandes de renseignements au su jet des photos attribuées 
6 Information Canada seront donc desormais adressées a lOffice national du film. 
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